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 Les faits m
arquants de l’année 2
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 : le P
LU

 fait avancer le P
D

U

 B
ilan de la m

ise en oeuvre du P
D

U

 B
ilan par axe

 Tableau d’avancem
ent des actions

 A
xe 1

 : réduire les nuisances à la source

 A
xe 2

 : m
aîtriser les fl ux

 A
xe 3

 : am
éliorer les transports collectifs

 A
xe 4

 : partager l’espace public

 A
xe 5

 : favoriser les piétons et les cyclistes

 A
xe 6

 : organiser le stationnem
ent et les livraisons

 A
xe 7

 : com
m

uniquer, inform
er, sensibiliser

 R
appel des actions achevées

som
m

aire
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 JA
N

VIE
R

 
: 

le 
groupem

ent 
G

M
T 

est 
choisi pour la conception et la réalisation 
du pont B

acalan/B
astide. L

es d
eu

x rives 
seron

t reliées p
ar u

n
 p

on
t levan

t.

 M
A
R

S
 : inauguration d’un nouvel espace 

de livraison de proxim
ité, à M

ériadeck, 
perm

ettant au gestionnaire 
des 

E
LP, 

de 
disposer d’un espace protégé de stockage, 
groupage 

et 
dégroupage 

des 
colis, 

aux 
portes de l’hyper centre.
 

 AVR
IL : validation du schém

a directeur 
d’am

élioration de la desserte en transport 
en com

m
un. 

JU
IN

 
: 

validation 
du 

plan 
directeur 

d’am
énagem

ent du cam
pus universitaire.

 
JU

ILLET : le PLU
 est adopté et transcrit 

en term
e d’urbanism

e les objectifs du P
D

U
 : 

ren
ou

vellem
en

t u
rb

ain
, d

en
sification

 et 
m

ixité urbaine pour une m
obilité durable 

dans l’agglom
ération bordelaise. 

JU
ILLE

T : lancem
ent des travaux de 

réhabilitation 
des 

parcs 
de 

stationnem
ent 

Victoire, B
arrière du M

édoc et R
épublique.

 S
E

P
TE

M
B

R
E

 : diffusion d’un nouveau 
titre interm

odal M
odalis C

ar/tram
/bus.

 
 

S
E

P
TE

M
B

R
E

 
: 

extension 
du 

service 
C

réab
u
s d

e tran
sp

ort à la d
em

an
d
e su

r 
la 

com
m

u
n
e 

d
u
 
Taillan

-M
éd

oc, 
à 

titre 
exp

érim
en

tal.
 

 O
C

TO
B

R
E

 : réalisation du réseau haut 
débit du systèm

e A
LIE

N
O

R
.

 
O

C
T

O
B

R
E

 
: 

d
éb

u
t 

d
es 

travau
x 

d
’am

én
agem

en
t des espaces publics sur 

le pôle interm
odal S

t Jean.
 

 N
O

VE
M

B
R

E
 : test d’une m

éthode de 
suivi du partage de la rue sur les projets de 
voirie com

m
unautaires.

 
 D

ECEM
B

R
E : livraison de 111 bus G

N
V 

équipés 
entièrem

ent 
pour 

l’accessibilité 
des personnes handicapées et à m

obilité 
réduite, 

avec 
plancher 

bas, 
plate-form

e 
rétractable, grandes girouettes lum

ineuses 
frontales 

et 
latérales. 

C
es 

acquisitions 
portent le parc de bus à 5

1
%

 de véhicules 
propres. O

bjectif atteint !

LE
S

 FA
ITS

 M
A

R
Q

U
A

N
TS

 
D

E
 2

0
0

6
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2
0

0
6

 : le P
LU

 fait avancer le P
D

U

A
vec l’ad

op
tion

 d
u
 p

lan
 local 

d’urbanism
e, l’année 2

0
0
6
 ins-

crit 
les 

déplacem
ents 

dans 
les 

projets 
d’urbanism

e 
de 

l’ag-
glom

ération pour accom
pagner 

son développem
ent durable. E

n 
effet, la loi « solidarité et re-
nouvellem

ent urbains » ayant 
renforcé la portée d

u
 P

D
U

 
en

 m
atière de planifi cation 

d’urbanism
e de nom

breuses 
actions du P

D
U

 trouvent leur 
inscription dans le P

LU
. 

A
insi, la façon de gérer les 

déplacem
ents, 

défi nie 
par 

les 
politiques 

de 
transports 

et 
d

ép
lacem

en
ts, 

im
p

acte 
le 

d
évelop

p
em

en
t 

u
rb

ain
, 

l’im
plantation 

d’équipem
ents 

et la structure du bâti, en vue 
de construire une agglom

ération 
équilibrée 

tant 
en 

term
e 

de 
développem

ent que de bien-être 
et d’environnem

ent préservé. E
n 

effet, l’agglom
ération bordelaise 

est caractérisée par un étalem
ent 

urbain ram
pant devenu problém

atique 
car générateur d’un trafi c autom

obile 
croissant. 

Face 
à 

une 
congestion 

im
portante de l’agglom

ération, la Com
m

u-
nauté urbaine a donc prévu, dans son P

LU
 

et conform
ém

ent au P
D

U
, d’agir à la fois 

su
r les tran

sp
orts et la p

olitiq
u
e d

e 
station

n
em

en
t. 

Les transports, facteur de m
ixité urbaine

Le PLU
 inscrit la politique des transports au 

cœ
ur 

de 
son 

développem
ent. 

Com
m

ent 
? 

E
n

 lian
t in

tim
em

en
t, p

ar les règles 
d

’urbanism
e, le choix d’im

plantation et de 
développem

ent des équipem
ents publics 

et des zones d’habitat aux perspectives 
de desserte par les transports en com

m
un. 

D
ès lors qu’un territoire est desservi par 

les transports en com
m

u
n

, tou
t est fait 

pour que son am
énagem

ent soit dense 
et d

iversifié 
en

 
d
évelop

p
an

t 
h
ab

itat, 
com

m
erces, équipem

ents publics (écoles, 
équipem

ents 
culturels 

et 
sportifs,...), 

bureaux, 
etc…

 
 

A
insi, 

les 
transports 

constituent un élém
ent structurant de la 

m
ixité urbaine souhaitée par la C

ub. 

A
 l’inverse, le développem

ent de zones 
d’activités 

doit 
égalem

ent 
prendre 

en 
com

pte, voire favoriser la m
ultim

odalité, 
c’est-à-dire 

la 
possibilité 

d’accès 
à 

la 
zone par d’autres m

oyens que la voiture 
particulière et notam

m
ent la desserte en 

transports en com
m

un et l’accès en vélo. 

Stationnem
ent et développem

ent durable

Le P
D

U
 a des im

pacts m
êm

e sur le bâti. 
E

n effet, son infl uence, via le P
LU

, a pour 
but d’adapter nos constructions à nos 
besoins de déplacem

ents. C
’est pourquoi, 

les m
esu

res d
u

 P
L

U
 en

 m
atière d

e 
stationnem

ent agissent à la fois sur les 
m

odes 
de 

déplacem
ent 

des 
résidents, 

afi n de prévoir, voire favoriser, la diversité 
de 

leurs 
pratiques 

(pas 
uniquem

ent 
la 

voiture), et sur les déplacem
ents dom

icile/
travail.

E
n
 m

atière d
e station

n
em

en
t p

ou
r les 

résidents, il s’agit de prévoir le stationnem
ent 

autom
obile nécessaire sur l’em

prise des 
parcelles, 

dans 
la 

m
esure 

du 
possible 

(sans prise en considération du dom
aine 

public). P
ar ailleurs, des études m

ontrent 
que les conditions de stationnem

ent des 
vélos sont prim

ordiales pour la pratique 
des déplacem

ents en deux-roues.
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C
’est 

p
ou

rq
u

oi 
le 

P
L

U
 

p
révoit 

désorm
ais des places de stationne-

m
ent dans les bâtim

ents d’habita-
tion, notam

m
ent. 

En m
atière de déplacem

ents dom
icile/

travail, 
le 

P
LU

, 
conform

ém
ent 

au 
P
D

U
, utilise le stationnem

ent com
-

m
e levier d’utilisation des transports 

en com
m

un : en lim
itant le nom

bre 
de places de stationnem

ent dans les 
bureaux lorsqu’ils sont proches du 
centre ville ou plus généralem

ent 
du 

tram
w

ay, 
la 

C
u
b
 

in
cite 

les 
actifs 

à 
trouver 

d’autres 
m

odes 
de 

déplacem
ents, 

notam
m

ent 
les 

transports collectifs. 

B
ilan des actions du P

D
U
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>
 3 actions achevée en 2006 : 
- action 1

-4
 (bus propres),

P. 2
6

 - 2
7

- action 1
-1

0
 (dém

arche de progrès favorisant les véhicules propres dans les 
parkings d’adm

inistration),
*

- action 1
-1

3
 (charte des polices)

P. 2
9

 >
 2 actions déjà achevées : 

 
 

 
 

 
 

 
 

- action 1
-5

 (véhicules C
ub propres),

P. 2
6

 - 2
7

- action 1
-9

 (étude de faisabilité pour centre de distribution urbaine),
annexe

>
 3 actions sans objectif affi ché et dont le suivi donne des élém

ents de cadrage sur le  
  

    contexte général :
- action 1

-1
 (adaptation des lim

itations de vitesse au contexte urbain),
P. 24  -  25 / 29

- action 1
-2

 (axes bruyants) dont le suivi des indicateurs reste problém
atique,

*

- action 1
-7

 (contrôle de vitesse).
P. 2

9

>
 1 action en cours dont l’objectif n’est pas encore atteint :  

- action 1
-8

 (véhicules propres dans les adm
inistrations)

P. 2
8

>
 4 actions à dém

arrer : 
- action 1

-3
 (itinéraires poids lourds), 

- action 1
-3

 (itinéraires poids lourds), 
*

- action 1
-6

 (m
esures favorables aux véhicules propres dans les parkings), 

- action 1
-6

 (m
esures favorables aux véhicules propres dans les parkings), 

*

- action 1
-1

2
 (véhicules propres et réglem

entation m
unicipale), 

- action 1
-1

2
 (véhicules propres et réglem

entation m
unicipale), 

*

- action 1
-1

4
 (stationnem

ent des poids lourds), 
- action 1

-1
4

 (stationnem
ent des poids lourds), 

*

>
 1 dém

arche de progrès (soutien pour véhicules propres de transport de 
    m

archandises).

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.

L’axe 1
 affi che une belle avancée 

des réalisations en 2006, notam
m

ent 
en term

e d’effort environnem
ental 

et de contrôle de vitesse. 

E
n effet, la C

ub, par le renouvellem
ent 

de ces bus, voit son parc atteindre l’objectif 
des 5

0
%

 de bus propres (action 1
-4

). 
C

et objectif sera à l’avenir largem
ent 

dépassé, puisque de nouvelles acqui-
sitions de véhicules sont prévues. D

e 
m

êm
e, l’éq

u
ip

em
en

t gén
éral d

es 
adm

inistrations en véhicules propres 
progresse. P

our autant les réglem
en-

tations et m
esures générales visant à 

favoriser l’usage de ce type de véhicules 
(actions 1

-6
 et 1

-1
2

) restent illusoires. 

D
e plus, l’observatoire décrit cette année 

la procédure régissant les contrôles de 
vitesse au sein des services de police. C

es 
principes peuvent être considérés com

m
e 

une charte (action 1
-1

3
), dans l’esprit, 

m
êm

e s’ils ne sont pas fi nalisés.

Par contre, le program
m

e stagne concernant 
l’am

élioration de la circulation et du 
stationnem

ent des poids lourds, tant en 
term

e d’am
énagem

ent (actions 1
-3

 et 
1

-1
4

) que de lutte contre la pollution 
(1

-1
1

).

S
ur 1

4
 actions, l’axe 1

 présente 6
4

%
 

d’actions m
ise en oeuvre sur le program

m
e 

prévu dont :

A
xe1

 : réduire les nuisances à la source
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L’adoption du PLU
 donne une accélération 

à la m
ise en oeuvre de l’axe 2

 dont bon 
nom

bre d’actions repose sur la program
-

m
ation urbaine des voies de circulation. 

A
insi, 4

 actions voient leur achèvem
ent 

avec la prise en com
pte dans le P

LU
 des 

objectifs de densifi cation et m
ixité urbai-

ne d’une part, ainsi que le renforcem
ent 

des liens entre urbanism
e, transport et 

m
ultim

odalité. 

Le reste du program
m

e poursuit son 
cours. N

otons le choix des architectes 
Lavigne et C

heron pour la réalisation 
d
u
 p

on
t B

acalan
/B

astid
e (action

 2
-

3
) q

u
i a fait l’ob

jet d
’u

n
e en

q
u
ête 

p
u
b
liq

u
e dès le début de l’année 2

0
0
7
. 

Le program
m

e A
LIE

N
O

R
 (action 2

-8
) 

poursuit égalem
ent l’équipem

ent de 
la rocade en stations de com

ptage et 

en panneaux à m
essage variable, en 

lien avec un réseau de transm
ission 

haut débit dont la réalisation s’est 
achevée en 2

0
0

6
. Q

uant au grand 
contournem

ent de l’agglom
ération 

(action 2
-9

), les perspectives sont 
suspendues, suite à la décision du 
tribunal adm

inistratif de B
ordeaux 

d’annulation de la décision m
inis-

térielle de lancem
ent des études 

en 2
0

0
4

. 

E
n 2

0
0

6
, 4

 actions supplém
entaires 

ont vu leur achèvem
ent, ainsi que 3

 
dém

arches progrès. S
ur 1

5
 actions, 

l’axe 2
 8

7
%

 ont été m
ise en œ

uvre 
dont : 

A
xe 2

 : m
aîtriser les fl ux

>
 7 actions achevées, dont 4 en 2006 : 

- actions 2
-2

, 2
-1

1
 (inscription du P

D
U

 dans le P
LU

),
P. 3

5
 - 3

7

- actions 2
-1

3
 (inscription du P

D
U

 dans le P
LU

),
P. 4

8
 - 4

9

- actions 2
-1

4
 (inscription du P

D
U

 dans le P
LU

),
P. 5

0

>
 2 actions en cours sans objectif affi ché : 

 
 

 
 

 
- action 2

-1
 (m

aillage des voies urbaines),
p. 3

2
 - 3

4

- action 2
-1

0
 (politique foncière),

P. 4
6

 - 4
7

>
 5 actions en cours :  

- action 2
-3

 (pont B
acalan/B

astide),
P. 3

8
 - 3

9

- action 2
-4

 (protections phoniques de la rocade),
P. 4

0
 - 4

1

- action 2
-5

 (protection phonique des habitations en bordures de rocade) 
P. 4

0
 - 4

1

- action 2
-8

 (A
LIE

N
O

R
),

P. 4
2

 - 4
3

- action 2
-9

 (grand contournem
ent),

P. 4
4

 - 4
5

>
 1 démarche de progrès : 

- 2
-1

5
 (conditionner l’extension des grandes surfaces et le renforcem

ent des 
com

m
erces dans les centres villes).

*

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.
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E
n m

atière de transports collectifs, 
l’an

n
ée 2

0
0

6
 est m

arq
u
ée p

ar la 
préparation de la m

ise en service 
de la 2

de phase du tram
w

ay. Avec 
elle, la restructuration du réseau 
de bus prend en com

pte l’am
é-

lioration de la desserte en heure 
creuse (action 3

-1
6

), avec de 
nom

breux rabattem
ents sur le 

tram
w

ay. 

Les travaux du pôle interm
odal 

S
t-Jean

 s’in
ten

sifien
t afin

 d
e 

faciliter la desserte en transport 
en com

m
un du pôle et son accès 

en véhicule. C
’est tout un quartier 

q
u

i se ren
ou

velle au
tou

r d
e ce 

projet urbain qui verra le jour en 
2

0
0

9
. 

M
ais l’am

élioration
 d

es tran
sp

orts 
collectifs su

r l’agglom
ération

 n
e 

se m
esure pas qu’en term

e d’infras-
tructures. D

e n
om

b
reu

ses étu
d
es 

participent à la réalisation de cet 
ob

jectif, n
otam

m
en

t l’étude pour 
l’am

élioration de la vitesse com
m

er-

ciale. L’avan
cem

en
t d

e celle-ci s’est 
accélérée en 2

0
0

6
 : 5

 lignes ont été an
a-

lysées et ont donné lieu à des propositions 
d’am

énagem
ents de voirie afi n de fl uidifi er 

la circulation des bus, voire de la rendre 
prioritaire dans le trafi c par rapport aux 
voitures. 

E
nfi n, après 2

 ans de m
ise en service, 

on observe une tendance à de nouvelles 
pratiques de déplacem

ents, en faveur des 
transports collectifs, im

pulsée par l’offre 
attractive des parcs relais, tant pour les 
déplacem

ents dom
icile/travail que pour 

d
’au

tres m
otifs (achats, loisirs…

). Il 
s’agira d

e véritab
lem

en
t m

esu
rer cet 

im
pact dans le cadre d’enquêtes rigou-

reuses (telles que l’enquête m
énages 

déplacem
ents). 

E
n
 2

0
0

6
, 2

 action
s su

p
p
lém

en
taires 

ont vu leur achèvem
ent, et une action 

à dém
arrer a été lancée. A

insi, sur 1
8

 
actions, l’axe 3

 présente un taux de m
ise 

en œ
uvre de 9

4
%

 (seule une action reste 
à lancer), dont :

A
xe 3

 : am
éliorer les transports collectifs

>
 3 actions achevées : 

- action 3
-1

 (1
ère phase du tram

),
annexe

- action 3
-1

8
 (étude pour une liaison ferrée entre la gare S

t Jean et l’aéroport) 
annexe

>
 dont 1 achevée en 2006 : 

 
 

 
 

- action 3
-6

 (plan de m
obilité à la C

ub)
P. 117 - 118

>
 2 actions en cours sans objectif :

action 3-5 (am
élioration de la qualité de l’offre de bus)

P. 6
9

 - 7
0

- action 3
-1

4
 (transport à la dem

ande des personnes à m
obilité réduite).

P. 8
3
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>
 12 actions en cours : 

- action 3
-2

 (2
e phase tram

 du tram
),

P. 5
3

 - 5
5

- action 3
-3

 (optim
isation du réseau)

P. 5
6

 - 6
7

- action 3
-4

 (certifi cation A
FN

O
R

),
P. 6

8
 - 7

0

- action 3
-5

 (couloirs bus),
P. 7

1
 - 7

3

- action 3
-7

 (services à la dem
ande),

P. 5
8

 - 6
0

- action 3
-8

 (création de sites propres pour les transports collectifs),
P. 7

1
 - 7

3

- action 3
-9

 (am
énagem

ent du pôle interm
odal S

t Jean),
P. 7

6
 - 7

9

- action 3
-1

0
 (am

énagem
ent des espaces publics du cam

pus),
P. 8

0
 - 8

1

- action 3
-1

1
 (3

e phase TC
S

P
),

P. 8
2

- action 3
-1

2
 (initier des plans de m

obilité chez les em
ployeurs), dont le 

  suivi est traité dans l’axe 7
.

P. 1
2

3

- action 3-16 (am
élioration des fréquences en heure creuse).

*

- action 3
-1

7
 (billettique interm

odale).
P. 8

4

>
 1 action en attente :

- action 3
-1

3
 (étude sur les liaisons ferrées périurbaines)

* 

>
 1 action à dém

arrer :  
 

 
 

 
 

 
 

 
- action 3

-1
5

 (réorganisation des taxis)
*

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.
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L
e p

artage d
e la ru

e est u
n
 d

es 
effets du P

D
U

 le plus apprécié des 
usagers puisqu’il redonne à chacun 
une place dans la rue et dans la ville, 
en encadrant sim

plem
ent celle de la 

voiture. C
ependant, elle reste diffi -

cile à m
esurer et à m

ettre en valeur 
dans l’observatoire. A

 cet effet, un 
systèm

e de m
esure du partage de 

la rue dans les am
énagem

ents de 
voirie a été expérim

enté sur quel-
ques projets en 2

0
0

6
 (actions 

4
-3

, 4
-8

 et 4
-9

). 

P
ourtant, le partage de la rue 

est bien présent dans les am
é-

nagem
ents com

m
unautaires, et 

particulièrem
ent dans le cadre 

d
es travau

x con
com

itan
ts au 

tram
w

ay (action 4
-4

). C
’est d’ailleurs 

ce program
m

e qui fait du tram
w

ay 
u
n
 facteu

r d
e ren

ou
vellem

en
t u

r-

bain, plus qu’une sim
ple infrastructure 

de transport. A
insi, le partage de la rue 

perm
et d’im

pulser de nouvelles pratiques 
de déplacem

ents. 

C
om

m
e dans les éditions précédentes, 

N
e sont pas traitées dans l’observatoire, 

en raison des diffi cultés à créer et à 
récolter les d

on
n
ées, les action

s 4
-1

 
(m

ise en œ
uvre de plans de circulation 

protégeant les centres villes), 4
-2

 (m
ise 

en œ
uvre de plans de m

odération du 
trafi c), 4

-5
 (signalisation aux abords des 

écoles et des équipem
ents publics) et 

4
-6

 (participation des com
m

unes à un 
p
rogram

m
e d

e p
lan

tation
 d

’arb
res et 

d’im
plantation d’éclairage et de m

obilier 
urbain). 

S
ur 9

 actions, l’axe 4
 présente un taux 

de m
ise en œ

uvre de 6
7

%
 dont :

A
xe 4

 : partager l’espace public

>
 1 action est en cours d’achèvem

ent : 
- action 4

-4
 (travaux concom

itants au tram
w

ay).
P. 8

8

>
 5 actions sont en cours sans objectif défi ni dans le PDU : 

 
 

 
- action 4

-1
 (m

ise en œ
uvre de plan de circulation protégeant les centres 

villes), dont le suivi est traité dans l’axe 2
. 

P. 4
4

 - 4
5

- action 4-2 (m
ise en œ

uvre de plans de m
odération du trafi c), dont le suivi est 

dont le suivi est traité dans l’axe 1
.

P. 2
4

 - 2
5

- action 4
-3

 (partage de la rue).
P. 8

6
 - 8

7

- action 4-7 (règles d’occupation de la voirie), dont le suivi est traité dans l’axe 7
P. 1

2
1

>
 2 dém

arches de progrès :
- action 4

-8
 et 4

-9
 (partage de la rue).

P. 8
6

  - 8
7

>
 1 action reste à dém

arrer :  
- action 4

-5
 (program

m
e de traitem

ent des abords des écoles).
*

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.
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Les actions en faveur du vélo restent la 
force des réalisations du P

D
U

. E
n effet, le 

réseau cyclable com
m

u
n
au

taire com
p
te 

d
ésorm

ais 6
8

3
 K

m
 d’am

énagem
ents 

(action
 5

-4
). C

ep
en

d
an

t, ils resten
t 

parfois peu connus. C
’est pourquoi un 

effort de com
m

unication est fait chaque 
année pour publier une carte à jour de 
ce réseau. D

e plus, en 2
0

0
6

, un test 
a été lancé pour signaler sur le terrain 
l’itinéraire hyper centre/cam

pus. 

Les cyclistes le disent tous : les conditions 
d
e stationnem

ent constituent un levier 
fondam

ental pour favoriser la pratique 
du vélo. C

’est pourquoi, le P
LU

 prévoit 
désorm

ais dans les constructions des 
places de stationnem

ent protégées pour 
les vélos (action 5

-1
0

). D
e m

êm
e, le terri-

toire voit son offre de stationnem
ent pour 

les vélos progressivem
ent s’étoffer, dans 

les parkings souterrains (stationnem
ent 

gardienné) et sur voirie (action 5
-5

). 
C

ependant, un effort reste à faire de la 
part des com

m
unes sur ce point là. 

Le vélo est égalem
ent le phare des plans 

de déplacem
ents des em

ployés (5
-9

). 
S

ur ce point-là égalem
ent les em

ployeurs 

progressent, et particulièrem
ent les 

adm
inistrations qui se dotent de fl ottes 

de cycles pour les déplacem
ents de 

leurs em
ployés, avec succès. 

L
es p

iéton
s n

e son
t p

as en
 reste 

(action 5
-3

) : un plan piéton est en 
cours d’élaboration à B

ordeaux, afi n 
de rappeler, qu’au-delà du code de la 
route, seules quelques bonnes pratiques 
perm

ettent à chacun de prendre sa 
place dans la rue urbaine. 

E
nfi n, le P

D
U

 cherchant à construire 
les conditions favorables à une m

obilité 
d
u
rab

le, u
n
 sch

ém
a d

irecteu
r 

des m
odes doux a été élaboré en 

2
0
0
6
 (actions 5

-3
 et 5

-4
). Il s’agit 

d’aborder les m
odes doux dans 

leur ensem
ble, au sein d’am

éna-
gem

ents sécurisés, confortables, 
paysagers et agréables, afi n de 
dessiner une ville verte. 

A
lors q

u
’il restait u

n
e action

 à 
dém

arrer en 2
0

0
5

, en 2
0

0
6

, les 
1

0
 actions de l’axe 5

 sont toutes 
engagées dont 3

3
 %

 sont achevées. 
P

lus précisém
ent, l’axe 5

 com
pte :

A
xe 5

 : favoriser les piétons et les cyclistes

>
 1 action achevée en 2006 : 

- action 5-10 (PLU
 et stationnem

ent des vélos), dont le suivi est traité dans l’axe 6.
P. 106 - 108

>
 2 actions en cours :  

 
 

 
 

- action 5
-6

 (création d’un service de location de vélos),
*

- action 5-7 (schém
a directeur des itinéraires piétons).

*

>
 4 actions de principes, suivies par des indicateurs de cadrage :

- action 5-4 (itinéraires deux-roues),
P. 9

0
 - 9

1

- action 5
-5

 (stationnem
ent des deux-roues),

P. 9
3

 - 9
5

- action 5
-8

 (repérage des itinéraires piétons),
P. 9

6

- action 5
-9

 (création de fl ottes de vélos dans les entreprises)
P. 9

7

>
 3 actions dont le suivi reste problém

atique car les indicateurs sont peu fi ables. Par 
    conséquent cette édition ne présente pas de fi che sur ces actions. : 

- action 5
-1

 et 5
-2

 (protection des trottoirs),
*

- action 5
-3

 (am
énagem

ents piétons)
*

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.
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L’adoption du P
LU

 scelle l’inscription 
des objectifs du PD

U
 dans les docum

ents 
d’urbanism

e. L’axe 6
 voit ainsi son 

program
m

e avancer avec la défi nition de 
l’article 1

2
 du P

LU
 régissant les règles 

de stationnem
ent dans les em

prises 
privées (action 6

-1
0
). Il s’agit avant tout 

de prévoir, sur les parcelles privées, les 
places nécessaires au stationnem

ent 
des véhicules, particulièrem

ent pour 
les bureaux, com

m
erces, etc…

 m
ais 

aussi pour les habitations, quand le 
bâti existant le perm

et. 

L
a p

olitiq
u

e d
e station

n
em

en
t 

com
m

unautaire cherche égalem
ent 

à créer des conditions de station-
nem

ent favorable à l’utilisation 
des transports en com

m
un. C

ela 
sem

ble paradoxal, et pourtant, le 
stationnem

ent constitue un levier 
im

portant sur le choix de m
ode de 

déplacem
ents quotidiens. A

insi, 
le P

LU
 lim

ite le nom
bre de places 

disponibles dans les bureaux, 
les entreprises et les com

m
erces, 

q
u

an
d

 ceu
x-ci son

t situ
és à 

proxim
ité du tram

w
ay, ou dans 

l’intra boulevards, zone considérée 
com

m
e étant bien desservie par les 

transports en com
m

un (fréquence 
1
0
 m

n en heure de pointe). 

Le PD
U

 de l’agglom
ération, rem

arqué 
pour la prise en com

pte dès 2
0

0
0

 

des problèm
es de livraisons, voit égalem

ent 
une avancée sur ce point : le P

LU
 précise 

en effet la prise en com
pte des besoins 

de livraisons pour toutes les activités, 
afi n

 q
u
e ceu

x-ci soien
t réalisés d

an
s 

l’em
prise de la parcelles (action 6

-2
0

). 
C

eci perm
et de m

ieux organiser la chaine 
de livraison, de réduire les nuisances 
sur le dom

aine public (encom
brem

ent, 
congestion du trafi c, pollution, bruit…

) 
et de sécuriser les m

anutentions. Les 
con

d
ition

s d
e travail d

es livreu
rs, la 

protection des m
archandises et la rapi-

dité du service s’en trouvent d’em
blée 

am
éliorées. 

M
arch

an
d
ises en

core : l’an
n
ée 2

0
0

6
 

m
arq

u
e la pérennisation des espaces de 

livraisons de proxim
ité (E

LP
) au sein de 

la société La P
etite R

eine (actions 6
-1

6
 

et 6
-2

6
). C

ette expérim
entation, m

enée 
par la C

C
I avec le soutien de la C

ub et 
de la M

airie de B
ordeaux, a vu le jour 

dans le cadre des travaux du tram
w

ay et 
a su faire évolu

er le service vers une 
nouvelle activité économ

iquem
ent stable, 

perm
ettant d’offrir une solution au dernier 

K
m

 de livraison souvent problém
atique 

pour les livreurs car consom
m

ateur de 
tem

ps. 

S
ur 2

7
 actions, l’axe 6

 présente un taux 
de m

ise en œ
uvre de 7

4
%

 et 3
3

%
 de 

réalisations. Plus précisém
ent :

A
xe 6

 : organiser le stationnem
ent et les livraisons

>
 6 actions achevées : 

- action 6
-2

2
 (suppression des tarifs spécifi ques en dehors des résidents),

annexe

dont 5 en 2006 :  
 

 
 

 
- action 6

-8
 (suppression du parc des allées de C

hartres),
*

- action 6
-1

0
 (prévoir dans le P

LU
 des règles de stationnem

ent en fonction 
  de la desserte en transports collectifs),

P. 106 - 108

- action 6
-1

6
 (participation au P

R
E

D
IT),

P. 111 - 113

- action 6-20 (prévoir dans le PLU
 des règles de stationnem

ent pour les livraisons),
P. 106 - 108

- action 6
-2

6
 (expérim

enter les E
LP

)
P. 112 - 113
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> 6 actions de principe, suivies par des indicateurs de cadrage, sans objectif défi ni :
- action 6-2 (supprim

er le stationnem
ent illicite),

P. 1
0

1

- action 6-3 (création de zones de stationnem
ent réglem

entées),
P. 102 - 103

- action 6-12 (am
éliorer l’effi cacité des services de fourrière),

P. 1
0

9

- action 6-13 (m
ise en œ

uvre de plans de m
obilité dans les entreprises, dont le 

  suivi est traité dans l’axe 7),
P. 1

2
3

- action 6
-1

7
 (prendre en com

pte les livraisons dans les projets de voirie), 
  dont le suivi est problém

atique
*

- action 6-23 (favoriser le stationnem
ent des résidents par des tarifs préférentiels)

P. 110 - 111

>
 5 actions en cours :

- action 6
-4

 (harm
oniser les tarifs en par cet sur voirie),

P. 102 - 103

- action 6
-5

 (réhabiliter les parcs),
P. 1

0
4

- action 6
-7

 (création de parcs relais, dont le suivi est traité dans l’axe 3
),

P. 6
4

 - 6
6

- action 6
-9

 (jalonnem
ent dynam

ique),
P. 1

0
5

- action 6-21 (suppression des m
esures de gratuité du stationnem

ent sur voirie)
P. 102 - 103

>
 3 actions suspendues :

- action 6
-1

 (création d’un com
ité de stationnem

ent),
*

- action 6
-6

 (création de parcs de stationnem
ent pour les résidents),

*

- action 6
-1

8
 (aide au stationnem

ent pour les résidents)
*

>
 2 dém

arches de progrès :
- action 6

-1
9

 (pas de com
pensation stationnem

ent illicite/licite),
*

- action 6
-2

7
 (expérim

entation d’un agent encaisseur)
P. 1

1
4

>
 5 actions à dém

arrer :
- action 6

-1
1

 (réglem
entation des arrêts de livraison),

*

- action 6
-1

4
 (organisation du stationnem

ent des cars de tourism
e),

*

- action 6
-1

5
 (organisation du stationnem

ent des cam
ping-cars),

*

- action 6-24 (organisation du stationnem
ent des personnes à m

obilité réduite),
*

- action 6
-2

5
 (organisation des taxis)

*

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.
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Les com
portem

ents de m
obilité changent. 

P
reuve en est, particulièrem

ent dans cet 
axe du P

D
U

 consacré à la sensibilisation 
des citoyens. En 2006, de nom

breuses 
dém

arches de plans de m
obilité dans 

les entreprises et les adm
inistrations 

ont avancé. C
es actions révèlent une 

prise de conscience généralisée de 
la nécessité de concevoir ses dépla-
cem

ents autrem
ent q

u
’en

 voitu
re 

p
erson

n
elle. A

in
si, les actions 

phares des plans de m
obilité sont :

- le paiem
ent de tout ou partie des 

titres d
e tran

sp
ort en

 com
m

u
n

, 
p

ou
r les salariés,

- la constitution de fl ottes de vélos 
p
ou

r les d
ép

lacem
en

ts p
rofes-

sionnels et les déplacem
ents dom

icile/
travail. 
La C

ub com
m

unique largem
ent sur ses 

com
pétences et réalisations en m

atière de 
développem

ent durable, et plus précisém
ent 

en m
atière de transports, soit dans le cadre 

de cam
pagnes générales, dans le cadre 

d’actions pédagogiques dans les écoles, 
etc…

 P
our autant de nom

breuses actions 
restent encore à m

ettre en œ
uvre, notam

m
ent 

en m
atière de sensibilisation des profes-

sionnels. 

S
u

r 2
3

 action
s, l’axe 7

 p
résen

te u
n 

taux de m
ise en œ

uvre de 4
8

%
 et 3

1
%

 
d’actions achevées. P

lus précisém
ent, il 

com
pte : 

A
xe 7

 : com
m

uniquer, inform
er, sensibiliser

>
 3 actions achevées : 

- action 7
-1

 (défi nition d’une nouvelle im
age du réseau),

annexe

- action 7
-2

 (observatoire du P
D

U
),

annexe

dont une en 2006 : 
 

 
 

 
- action 7

-6
 (plan de m

obilité à la C
ub).

P. 117 - 118

>
 7 actions de principe, en cours et suivies par des indicateurs de cadrage, 

    sans objectif défi ni :
- action 7-3 (plan de com

m
unication),

*

- action 7
-4

 (info deux-roues),
*

- action 7
-7

 (inform
er sur les déplacem

ents),
P. 119 - 120

- action 7
-1

3
 (initier des plans de m

obilité),
P. 1

2
3

- action 7
-1

4
 (organiser des journées de bus gratuits),

*

- action 7
-1

5
 (journées sans voiture),

P. 1
2

1

- action 7
-2

2
 (conseil en m

obilité).
P. 1

2
3

>
 7 actions à dém

arrer : 
- action 7

-5
 (sensibilisation du personnel de la C

ub à l’éco-conduite),
*

- action 7
-8

 (étude de faisabilité d’une centrale de m
obilité),

*

- action 7
-9

 (sensibiliser les autres adm
inistrations à l’éco-conduite),

*

- action 7
-1

0
 (label P

D
U

),
*

- actions 7
-1

1
 et 7

-2
3

 (info transporteurs),
*

- action 7
-1

2
 (création d’une structure de concertation sur le transport de 

m
archandises)

*
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>
 6 dém

arches de progrès :
- action 7

-1
6

 (com
m

unication),
*

- actions 7
-1

8
, 7

-1
9

 et 7
-2

0
 (inform

ation des transporteurs),
*

- action 7
-2

1
 (favoriser les points relais),

*

dont une en cours : 
- action 7

-1
7

 (inform
er dans les écoles).

P. 1
2

2

*
E

n l’absence d’événem
ent m

ajeur en 2
0

0
6

, l’observatoire ne présente pas de fi che concernant cette action dans cette édition.





A
xe / A

ctio
n

s : In
titu

lé
état d

'avan
cem

en
t

p
ag

e

A
xe 1 : R

éd
u

ire à la so
u

rce les ém
isssio

n
s n

u
isan

tes

1-1
A

dapter les lim
itations de vitesse selon le contexte urbain et les faire 

appliquer
action en cours

24-25
29

action en cours
*

1-3
C

réer des itinéraires de transit spécifiques pour les poids lourds et 
am

énager des aires de stationnem
ent en liaison avec ces itinéraires. M

ettre 
en œ

uvre un schém
a directeur des itinéraires poids lourds.

actio
n

 à d
ém

arrer
*

1-4
R

enouveler les bus de la C
U

B
 à 50%

 par l'achat de bus à énergies 
alternatives

actio
n

 ach
evée

o
b

jectif 50%
26-27

1-5
R

enouveler les autom
obiles et utilitaires de la C

U
B

 à 30%
 par l'achat de 

véhicules à énergies alternatives
actio

n
 ach

evée
o

b
jectif 30%

26-27

1-6
P

rivilégier l'accessibilité des véhicules les m
oins polluants dans les 

parkings souterrains et sur voiries dans les centres
actio

n
 à d

ém
arrer

*

1-7
Lim

iter et contrôler la vitesse sur la rocade en fonction des trafics, en 
association avec le program

m
e A

liénor en collaboration avec les services 
de police et dans le respect de la charte 

action en cours
29

1-8
Inciter les adm

inistrations à renouveler leurs autom
obiles et utilitaires à 

30%
 par l'achat de véhicules à énergies alternatives

action en cours
objectif 30%

 
27

1-9
F

inancer l'étude de faisabilité d'un centre de distribution urbaine de 
m

archandises à gestion collective
actio

n
 ach

evée
127

1-10
F

avoriser dans les parkings des adm
inistrations les salariés utilisant des 

véhicules à énergies alternatives (place proche des accès, bornes 
électriques) et des vélos.

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès 

ach
evée

*

1-11

A
pporter un soutien technique aux entreprises de transport de personnes et 

de m
archandises pour les aider à faire évoluer les parcs et leur entretien 

dans le sens d'une dim
inution de la pollution de l'air et de la consom

m
ation 

d'énergie.

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

à d
ém

arrer
*

1-12
F

avoriser les véhicules à énergies alternatives dans toute la réglem
entation 

m
unicipale (circulation, stationnem

ent et livraisons)
actio

n
 à d

ém
arrer

*

1-13
M

ettre en place une charte avec les forces de police pour rendre plus 
efficaces les cam

pagnes de m
esures de vitesse (endroits dangereux, jour 

et nuit...)
actio

n
 ach

evée
29

1-14
A

m
énager des aires de stationnem

ent poids lourds en liaison avec les 
itinéraires définis dans le cadre du schém

a directeur
actio

n
 à d

ém
arrer

*

A
xe 2 : O

rg
an

iser le territo
ire p

o
u

r m
aîtriser les flu

x

2-1
P

oursuivre le m
aillage structurant des voies urbaines d'agglom

ération afin 
d'alléger les axes urbanisés très fréquentés et perm

ettre leur requalification
action en cours

33-34

2-2

Inscrire à la 4
èm

e révision du P
LU

 des principes conditionnant l'im
plantation 

d'équipem
ents de santé, culturels, d'enseignem

ents et sportifs à une 
desserte suffisante par les T

C
 et présentant une accessibilité correcte à 

pied et à vélo

actio
n

 ach
evée

35 à 
37

2-3
C

onstruire un franchissem
ent de la G

aronne au niveau de la rue Lucien 
F

aure, pour alléger le trafic du P
ont d'A

quitaine et le rendre plus sûr
action en cours
objectif : 2011

38-39

2-4
P

oursuivre la m
ise à 2x3 voies la rocade en réalisant des protections 

phoniques associées
action en cours

40-41

2-5
M

ettre en œ
uvre un program

m
e prioritaire de protections phoniques sur les 

secteurs les plus contraints 
action en cours

40-41

2-6
R

éaliser la déviation d'E
ysines prévue au C

ontrat de P
lan (2000-2006)

actio
n

 ach
evée

128

2-7
F

aire intégrer aux orientations de révision du S
D

 la stratégie de m
aîtrise 

des développem
ents périphériques

actio
n

 ach
evée

129

2-8
R

éguler le trafic sur la rocade 
action en cours

42-43

2-9
M

ettre à l'étude un nouveau franchissem
ent de la G

aronne en aval du P
ont 

d'A
quitaine

action en cours
44-45

1-2
T

raiter les axes bruyants en agissant à la source 
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A
xe / A

ctio
n

s : In
titu

lé
état d

'avan
cem

en
t

p
ag

e

2-10
O

rganiser le développem
ent urbain en fonction de la desserte par les 

transports en com
m

un
action en cours

46-47

2-11
R

enforcer le niveau d'équipem
ent et de services des centres villes et des 

centralités secondaires
d

ém
arch

e d
e p

ro
g

rès 
ach

evée
*

2-12
R

éaliser un schém
a directeur des plates form

es de fret ferroviaires 
conventionnel pour l'agglom

ération bordelaise
actio

n
 ach

evée
130-
131

2-13
Lim

iter dans l'élaboration des docum
ents d'urbanism

e tout zonage 
spécifique m

onofonctionnel aux fonctions génératrices de contraintes : 
nuisances, salubrité et risques naturels et technologiques. 

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès 

ach
evée

48-49

2-14
Introduire des règles d'accessibilité autres que fondées sur l'usage unique 
de l'autom

obile pour autoriser le développem
ent des centres com

m
erciaux 

et des zones d'activités. 

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès 

ach
evée

50

2-15
C

onditionner les extensions de grandes surfaces com
m

erciales en 
périphérie à leur participation, sous form

e d'aides à l'im
plantation d'activités 

nouvelles, au renforcem
ent des com

m
erces dans les centres-villes

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès 

à d
ém

arrer
*

A
xe 3 : D

évelo
p

p
er et am

élio
rer les tran

sp
o

rts co
llectifs

3-1
M

ettre en service en 2003 3 lignes de tram
w

ay sur 24,6 km
actio

n
 ach

evée
132 à 
134

3-2
D

évelopper de 2003 à 2007 le réseau de tram
w

ay en étendant les 3 lignes
afin de constituer en 2007 un réseau de 43,3 km

action en cours
53 à 
55

3-3
O

ptim
iser dès aujourd'hui la structure du réseau existant, restructurer le 

réseau bus en liaison avec la m
ise en service du tram

 et organiser la 
com

plém
entarité avec les autres m

odes (publics/privés)
action en cours

56 à 
67

3-4
E

tendre à de nouvelles lignes la "qualité plus". C
ertifier selon la norm

e 
"A

F
N

O
R

 S
ervices" les 3 lignes de tram

w
ay et 8 lignes de bus et m

ettre en 
place un plan qualité sur l'ensem

ble du réseau.
action en cours 

68 à 
70

3-5
A

m
éliorer la qualité de l'offre des lignes de bus et l'im

age du réseau
action en cours 

69-70

3-6
M

ettre en œ
uvre un plan de m

obilité à la C
U

B
actio

n
 ach

evée
116-
117

3-7
D

évelopper les services à la dem
ande

action en cours
58 à 
60

3-8
A

m
énager des sites propres bus en préfigurant de la desserte tram

w
ay

action en cours 
71 à 
73

3-9
O

rganiser et am
énager le pôle m

ultim
odal de la G

are S
aint Jean

action en cours
objectif : 2008

76 à 
79

3-10
A

m
énager des espaces publics de dom

aine universitaire pour favoriser 
l'accès au tram

w
ay

action en cours
80-81

3-11
E

tudier les extensions du réseau de tram
w

ay au-delà de la 2
èm

e phase et 
prendre des m

esures conservatoires afin de protéger, les em
prises 

nécessaires
action en cours

82

3-12
Initier des plans de m

obilité chez les grands em
ployeurs et les 

adm
inistrations

action en cours 
123

3-13
A

m
énager la ligne S

N
C

F
 de ceinture et renforcer l'offre T

E
R

action en cours
*

3-14

A
ssurer avec le C

G
33 le renforcem

ent du service
spécialisé de transport à 

la dem
ande des personnes à m

obilité réduite
et engager la concertation 

pour redéfinir l'accessibilité globale des P
M

R
 dans les bus com

m
e dans le 

tram
w

a y

action en cours
83

3-15
Inciter en concertation avec les structures concernées, une am

élioration 
des rôles des taxis à l'échelle de la C

U
B

actio
n

 à d
ém

arrer
*

3-16
E

tudier la faisabilité d'une am
élioration des fréquences en heures creuses 

sur les lignes de bus en vue de rentabiliser le tram
w

ay
action en cours 

*

3-17
T

endre vers une billettique intégrée de tous les m
odes de transports y 

com
pris  le stationnem

ent et les transports interurbains
action en cours

84

3-18
R

éserver la possibilité d'une liaison ferrée rapide entre la gare S
aint-jean et 

l'aéroport de B
ordeaux M

érignac. 
actio

n
 ach

evée
136
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A
xe 4 : P

artag
er au

trem
en

t l'esp
ace p

u
b

lic

4-1
M

ettre en œ
uvre des plans de circulation pour protéger les centres des 

trafics de transit et d'échange, notam
m

ent ceux concernés par le tram
w

ay
action en cours

44-45

4-2
M

ettre en œ
uvre  des plans de m

odération de trafic dans les quartiers où le 
besoin s'en fait sentir

action en cours
24-25

4-3

R
éaffecter et requalifier les voiries principales de l'agglom

ération pour 
réduire la vitesse, dim

inuer le niveau sonore, am
éliorer la sécurité et m

ieux 
partager l'espace public et créer une nouvelle im

age en intégrant la 
problém

atique du transport et de la livraison de m
archandises

action en cours
86-87

4-4
R

éaliser un program
m

e de réam
énagem

ent des espaces publics associés 
au projet de tram

w
ay

action en cours
88

4-5
E

tablir un program
m

e de traitem
ent com

m
un, visuellem

ent très identifiable, 
aux abords des écoles et des équipem

ents publics pour protéger les 
circulations des enfants, des piétons et des cyclistes

actio
n

 à d
ém

arrer
*

4-6
Initier une participation des com

m
unes dans le cadre de leur budget à la 

requalification des voiries par des program
m

es de plantation d'arbres, 
d'im

plantation d'éclairage et de m
obilier

action en cours
*

4-7
P

révoir des règles d'occupation de la voirie variant suivant les périodes et 
les horaires

action en cours
121

4-8
N

e pas affecter plus de 50%
 du dom

aine public ou privé routier aux m
odes 

m
otorisés (circulation, stationnem

ent et transports en com
m

un hors site 
propre) pour toute création de voie urbaine hors contrainte particulière

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès 

à d
ém

arrer
86-87

4-9

E
nvisager pour toute voie nouvelle ou toute voie réam

énagée des règles de 
partage physique de l'espace attribué à chacun des m

odes de déplacem
ent 

dans la lim
ite des règles définies par l'action 4-8 si les contraintes le 

perm
ettent et les conflits d'usage 

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès 

à d
ém

arrer
86-87

A
xe 5 : F

avo
riser la m

arch
e et le vélo

 

5-1
P

rotéger physiquem
ent les trottoirs des centres par des am

énagem
ents ne 

pénalisant pas les chem
inem

ents des piétons
action en cours

*

5-2
A

ccélérer la suppression du stationnem
ent illicite par un program

m
e plus 

im
portant d'am

énagem
ents de protection

action en cours
*

5-3
A

m
énager et sécuriser les itinéraires piétons

action en cours
*

5-4
D

évelopper et assurer la continuité du réseau d'itinéraires cyclables
action en cours

90à
92

5-5
A

m
éliorer le stationnem

ent pour les cyclistes sur les espaces publics 
(notam

m
ent à proxim

ité des équipem
ents publics), et sur la voirie et dans 

les parcs de stationnem
ent

action en cours
93 à 
95

5-6
C

réer un service de location de vélos : "1 000 vélos pour B
ordeaux"

action en cours
objectif : 1000 vélos

*

5-7
Initier un S

D
 des continuités piétonnes form

alisant un réseau structurant 
d'itinéraires continus, confortables, lisibles, équipés, notam

m
ent autour du 

réseau de T
C

action en cours
*

5-8
A

m
éliorer le repérage sur les itinéraires piétons

action en cours
96

5-9
Initier l'acquisition de flottes de vélos, éventuellem

ent électriques, par les 
adm

inistrations et les entreprises pour les déplacem
ents professionnels 

courts de leurs salariés
action en cours

97

5-10

S
ur l'ensem

ble du territoire com
m

unautaire, im
poser la création de places 

couvertes pour les vélos à l'occasion de la 4èm
e révision du P

LU
, lors de la 

réalisation, de l'extension, de la rénovation et du changem
ent de 

destination de bâtim
ents existants, afin de faire progresser la part m

odale 
des deux-roues non m

otorisés dans les déplacem
ents

actio
n

 ach
evée

106 à 
108
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A
xe 6 : O

rg
an

iser le statio
n

n
em

en
t et les livraiso

n
s

6-1

O
rganiser la coordination de l'ensem

ble des acteurs du stationnem
ent, 

notam
m

ent entre les com
m

unes et la C
U

B
. C

réer un "C
om

ité du 
stationnem

ent" associant les com
m

unes disposant d'un systèm
e de 

stationnem
ent payant ou qui souhaiteraient l'instaurer, la C

U
B

 et les 
gestionnaires de parcs de stationnem

ent, et ayant pour objectif la 
coordination de l'ensem

ble de ces acteurs du stationnem
ent sur le 

réglem
ent et la politique tarifaire, sur le territoire com

m
unautaire (sur voirie 

et en parcs).

action en cours
*

6-2
S

upprim
er le stationnem

ent illicite et rendre crédible le stationnem
ent 

payant sur voirie par un renforcem
ent de la surveillance et par des 

am
éna gem

ents de protection
action en cours

101

6-3

P
oursuivre et étendre la m

ise en œ
uvre du stationnem

ent payant dans les 
centres et sur certains pôles bien desservis par les T

C
 des com

m
unes de 

la C
U

B
 et créer des zones de stationnem

ent réglem
entées (payante ou 

autres) sur certains pôles périphériques ou sur les axes com
m

erciaux 
desservis par les transports en com

m
un réguliers

action en cours
102-
103

6-4

H
arm

oniser et m
odifier les politiques tarifaires dans les parcs de 

stationnem
ent et sur voirie de façon à rendre l'offre en parc 

systém
atiquem

ent plus attractive que celle sur voirie, conform
ém

ent à 
l'action 3 de la politique com

m
unautaire de stationnem

ent

action en cours
objectif : tarifs sur voirie 

>
 tarifs en parc

102-
103

6-5
R

éhabiliter les parcs publics com
m

unautaires et am
éliorer leurs 

équipem
ents

action en cours
104

6-6
M

ettre en œ
uvre en substitution des places supprim

ées par le tram
w

ay et 
l'am

énagem
ent des quais un program

m
e de création de parcs publics en 

faveur des résidents et des visiteurs de l'hypercentre
action en cours

*

6-7
M

ettre en œ
uvre un program

m
e de création de parcs publics en faveur de 

l'interm
odalité, en liaison avec le tram

w
ay et le réseau de bus

action en cours
objectif : 3000 places

64 à 
66

6-8
S

upprim
er au 01/01/2004 les 500 places du parc des allées de C

hartes afin 
de com

pléter l'am
énagem

ent de l'esplanade des Q
uinconces

actio
n

 ach
evée

*

6-9
M

ettre en place une signalétique hom
ogène du stationnem

ent sur voirie et 
en parking

action en cours
105

6-10

E
tablir lors de la 4èm

e révision du P
LU

, des norm
es m

inim
ales et 

m
axim

ales de réalisation de places de stationnem
ent pour les construction 

dans les centres et à proxim
ité du réseau de tram

w
ay (A

rt 12 du P
O

S
) lors 

de la construction, de l'extension, de la r

actio
n

 ach
evée

106 à 
108

6-11
A

dapter la réglem
entation concernant l'accès et l'arrêt des véhicules de 

livraison sur voirie
actio

n
 à d

ém
arrer

*

6-12
A

m
éliorer l'efficacité des services de la fourrière

action en cours
109

6-13
P

roposer aux em
ployeurs en liaison avec la m

ise en œ
uvre de plan de 

m
obilité des m

esures de réduction de l'offre de stationnem
ent destinée aux 

em
ployés

action en cours
123

6-14
O

rganiser le stationnem
ent des cars de tourism

e
actio

n
 à d

ém
arre r

*
6-15

R
éserver des em

placem
ents de stationnem

ent pour les cam
pings cars

actio
n

 à d
ém

arrer
*

6-16
P

articiper au program
m

e de recherche P
R

E
D

IT
 2

pour une m
ise à l'étude 

de l'optim
isation de la desserte m

archandises dans les centres-villes
actio

n
 ach

evée
112-
113

6-17
A

m
éliorer les conditions d'accès et am

énager les arrêts pour les véhicules 
de livraison. A

m
éliorer et faciliter les arrêts des véhicules de livraison sur 

voirie
action en cours

*

6-18
D

évelopper les aides au stationnem
ent résidentiel : inform

ation sur le 
m

arché, aides techniques à la construction, investissem
ent volontariste de 

la collectivité
action en cours

*

6-19
N

e jam
ais com

penser, sauf pour les résidents, les pratiques de 
stationnem

ent illicites par du stationnem
ent licite.

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

à d
ém

arre r
*

6-20

Im
poser dansl'article 12 du P

LU
 des norm

es de réalisation de places de 
stationnem

ent pour la livraison ou pour l'enlèvem
ent des m

archandises lors 
de la réalisation, de l'extension, de la rénovation de bâtim

ent à usage 
d'activité ou de com

m
erces ou lors de changem

ent de destination de 
bâtim

ent vers un usage d'activités ou de com
m

erces

actio
n

 ach
evée

106 à 
108
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6-21
S

upprim
er toute m

esure de gratuité en début de période de stationnem
ent 

sur voirie et tous types de tarifs réduits sur voirie horm
is les résidents et les 

P
M

R
 dans les zones payantes et durant les périodes réglem

entées
action en cours

102-
103

6-22
S

upprim
er tous les abonnem

ents à tarif réduit, autres que ceux destinés 
aux résidents, dans les parcs publics de stationnem

ent payant
actio

n
 ach

evée
137

6-23
F

avoriser le stationnem
ent des résidents à proxim

ité de leur dom
icile par 

l'application de tarifs préférentiels sur voirie payante et en parcs publics de 
stationnem

ent
action en cours

110-
111

6-24
O

rganiser le stationnem
ent des P

M
R

 sur le dom
aine public

actio
n

 à d
ém

arre r
*

6-25
O

rganiser le stationnem
ent des taxis

actio
n

 à d
ém

arrer
*

6-26
E

xpérim
enter l'am

énagem
ent et la gestion d'E

spaces de Livraisons de 
P

roxim
ité (E

LP
) afin de faciliter les livraisons de m

archandises
actio

n
 ach

evée
112-
113

6-27
E

xpérim
enter un site de stationnem

ent payant géré par agent encaisseur
d

ém
arch

e d
e p

ro
g

rès
à d

ém
arre r

114

A
xe 7 : C

o
m

m
u

n
iq

u
er, in

fo
rm

er et sen
sib

iliser p
o

u
r d

e n
o

u
veau

x 
co

m
p

o
rtem

en
ts

7-1
D

onner une nouvelle im
age pour le réseau de T

C
 : inform

ation, habillage 
des bus, logo, nom

 
actio

n
 ach

evée
138

7-2
C

réer un observatoire du P
D

U
 et inform

er les usagers sur le suivi du 
systèm

e
actio

n
 ach

evée
139-
140

7-3
C

onduire un plan de com
m

unication sur les thèm
es associés au P

D
U

action en cours
*

7-4
Inform

er sur les itinéraires 2 roues am
énagés et à am

énager,  et expliquer 
les choix

action en cours
*

7-5
F

orm
er et sensibiliser le personnel de la C

U
B

  à l'éco conduite
actio

n
 à d

ém
arrer

*

7-6
C

onduire un plan de m
obilité à la C

U
B

actio
n

 ach
evée

117-
118

7-7
Inform

er en perm
anence et régulièrem

ent sur les déplacem
ents en veillant 

à adapter cette inform
ation à chaque m

ode (autom
obiles, T

C
 et deux-

roues )
action en cours

119-
120

7-8
E

tude de faisabilité d'une centrale de m
obilité pour pouvoir répondre à la 

dem
ande diversifiée des m

énages sur la m
ultim

obilité
actio

n
 à d

ém
arrer

*

7-9
S

ensibiliser les autres adm
inistrations et entreprises à la dém

arche de la 
C

U
B

 à l'éco conduite
actio

n
 à d

ém
arrer

*

7-10
C

réer un label qualitatif environnem
ent pour les entreprises en fonction d'un 

contrat d'objectifs
actio

n
 à d

ém
arrer

*

7-11
O

rganiser l'inform
ation des transporteurs sur l'usage de véhicules m

oins 
polluants

actio
n

 à d
ém

arrer
*

7-12

C
réer une coopération entre les transporteurs de m

archandises pour 
desservir les centres-villes. C

réer une structure de concertation pérenne 
m

ettant en relation l'ensem
ble des acteurs concernés pas le transport et la 

livraison de m
archandises (organisation

actio
n

 à d
ém

arrer
*

7-13
Inciter à la m

ise en place de plans de m
obilité chez les em

ployeurs et les 
adm

inistrations
action en cours

123

7-14
O

rganiser des journées bus gratuit
action en cours

*
7-15

O
rganiser des journées sans voiture

action en cours
121

7-16
Inciter à com

m
uniquer globalem

ent sur les déplacem
ents

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

à d
ém

arre r
*

7-17
R

éaliser des cam
pagnes d'inform

ation dans les écoles.
d

ém
arch

e d
e p

ro
g

rès
ach

evée
122

7-18
F

aire diffuser par tous les acteurs du transport des renseignem
ents sur les 

m
oyens de transfert entre les m

odes. 
d

ém
arch

e d
e p

ro
g

rès
à d

ém
arrer

*

7-19
E

laborer une charte de bonne conduite du transport et des livraisons de 
m

archandises en zone urbaine, entre la collectivité, les transporteurs et les 
destinataires.

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

à d
ém

arrer
*

7-20
F

avoriser les échanges d'inform
ation entre les acteurs des transports de 

m
archandises.

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

à d
ém

arrer
*

7-21
F

avoriser les livraisons, dans un point relais ou à dom
icile, des achats de 

particuliers.
d

ém
arch

e d
e p

ro
g

rès
à d

ém
arrer

123

7-22
M

ettre en place un service de conseil en m
obilité aux usagers et aux 

entreprises
action en cours

123

7-23
A

ssurer la diffusion de l'inform
ation à l'ensem

ble des acteurs du transport 
et de la livraison de m

archandises 
actio

n
 à d

ém
arrer

*
21
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In
titu

lé d
e l'actio

n

-A
dapter les lim

itations de vitesse selon le 
contexte urbain

- M
ettre en oeuvre des plans de 

m
odération du trafic dans les quartiers qui 

en ont besoin avec affectation de 50%
 de 

l'enveloppe com
m

unale sur ces opérations

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
-D

O
V

C
P

C
U

B
-D

O
V

C
P

O
b

jectif à attein
d

re 

schém
a directeur des circulations à apaiser

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

- Linéaire des voies réalisées
- zones 30 projetées : localisation (cartographie)

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
lab

o
ratio

n
 d

e d
iag

n
o

stics secto
riels d

e vo
irie  - su

ivi d
es zo

n
es 30

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

en cours dans le cadre de la m
ise en œ

uvre du S
IG

-D
iagnostics sectoriels de voirie sur toute la 

C
.U

.B
.

- A
m

énager des zones 30 et favoriser la 
m

ixité des usagers

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action continue

2002 : étude pour un 
schém

a directeur

2004 : validation 
du schém

a directeur 
des circulations à apaiser

A
xe

1REDUIRE LES EMISSIONS NUISANTES A LA SOURCE
A

ctio
n

1 - 1
4 - 2

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

U
n

 sch
ém

a d
irecteu

r d
es circu

latio
n

 à ap
aiser

L'objectif
est

de
doter

la
C

om
m

unauté
urbaine

d'u
n

p
ro

g
ram

m
e

d
'am

én
ag

em
en

ts
identifiant

les
territo

ires
p

rio
ritaires

pour
la

m
ise

en
oeuvre

d'actions
de

m
o

d
ératio

n
d

u
 trafic.

Il
s'agit

d'identifier
les

zones
résidentielles

dans
lesquelles

la
proxim

ité
de

grands
axes

de
déplacem

ents
se

traduit
par

de
fortes nuisances subies par les résidents. 

Les critères de nuisances étudiés sont  : 
- les risques d'accidents,
- l'im

portance des flux,
-

la
congestion

du
réseau

de
voiries

principales
qui

entraine
la

pratique
"d'itinéraires

m
alins"

de
la

part
des

autom
obilistes

autour
des

axes
principaux

et
sur

des
voies

non
prévues

pou
r

supporter ce type de trafic. 

La
répartition

de
ces

critères
est

étudiée
sur

le
territoire

de
la

C
U

B
.

L'étude
croise

ce
diagnostic

des
effets

de
la

circulation
autom

obile
avec

la
densité

urbaine
afin

de
définir

les
zones

où
la

présence
de

l'autom
obile

devient
une

nuisance
pour

les
habitants.

E
n

effet,
les

risques
liés

au
trafic

routier
ne

sont
des

nuisances
que

dans
la

m
esure

où
ils

im
pactent

la
vie

quotidienne des habitants. 

A
insi,

les
zones

présentant
un

cum
ul

de
ces

critères
sont

identifiées : la qualification par niveau de nuisances perm
et 

de
proposer,

au
sein

du
schém

a
directeur,

une
hiérarchie

des
priorités d'intervention. 

L
es lim

ites 
P

our
autant,

le
schém

a
directeur

ne
définit

pas
les

axes
su

r
lesquels

les
am

énagem
ents

sont
nécessaires,

m
ais

les
axes

présentant le plus de nuisances. 

Les
zones

identifiées
au

schém
a

directeur
devront

donc
faire

l'objet
d'études

pré-opérationnelles,
à

une
échelle

plus
précise,

afin
d'affiner

le
diagnostic

et
de

choisir
les

am
énagem

ents
appropriés aux caractéristiques propres à chaque quartier. 

L
es zo

n
es 30 : u

n
 o

u
til p

o
u

r ap
aiser la circu

latio
n

Les
zones

30
sont

des
secteurs

de
circulation

hom
ogène

où
les

fonctions
urbaines

(habiter,
com

m
ercer,

se
détendre…

)
sont

prépondérantes
aux

fonctions
de

déplacem
ents

m
otorisés.

O
ffrant

ainsi
un

quartier
en

pleine
sécurité,

m
oins

bruyant,
m

oins
pollué

et
plus

convivial,
les

zones
30

constituent
un

outilprivilégié
des

am
énagem

ents
de

réduction
de la vitesse et de partage de la rue. 

Q
u

els p
rin

cip
es d

'am
én

ag
em

en
t ?

-
un

am
énagem

ent
sur

plus
de

200
m

,
afin

que
la

réduction
de

la
vitesse

ait
réellem

ent
un

im
pact

sur
les

com
portem

ents
de

circulation,

-
un

m
ode

de
gestion

des
carrefours

par
la

priorité
à

droite
(qui

incite
à

la
vigilence

de
chaque

usager
de

la
voirie),

plutôt
que

les "cedez-le-passage" ou les "stops",

-
une

signalisation
et

un
am

énagem
ent

spécifique
d'entrée

et
de

sortie
de

zone
(surélévations,

revêtem
ents

différenciés,
rétrécissem

ents
de

la
voie...),

de
façon

à
alerter

les
usagers

pour qu'ils adaptent leur com
portem

ent, 

-
des

am
énagem

ents
spécifiques

de
partage

de
la

rue
perm

ettant
de

supprim
er

les
m

arquages
au

sol
des

passages
piétons,

-
un

am
énagem

ent
interne

à
la

zone
perm

ettant
de

lim
iter

la
vitesse tout en sécurisant les déplacem

ents de tous. 

S
ur

la
C

ub,
un

rapide
recensem

ent
des

zones
30

a
été

réalisé
(carte

ci-joint).
O

n
peut

d'ores
et

déjà
constater

que
cet

outil
est

utilisé
principalem

ent
dans

les
zones

de
centralité

et
les

zones d'habitat. E
n effet, on observe que :

-
23%

des
zones

30
sont

am
énagées

en
zone

urbaine
de

centralité,
- 44%

 en zone pavillonnaire. 

U
ne

analyse
qualitative

de
leur

fonctionnem
ent

serait
nécessaire

pour
en

m
esurer

leur
im

pact
sur

l'apaisem
ent

de
la

circulation dans les quartiers.

25



In
titu

lé d
e l'actio

n

- R
enouveler 50%

 des bus de la C
.U

.B
. par 

l'achat de bus à énergie alternative

- R
enouveler 30%

 des autom
obiles et 

utilitaires de la C
.U

.B
. par l'achat de 

véhicules "propres"

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
D

D
U

C
onnex

O
b

jectif à attein
d

re 

50%
 des bus de la C

U
B

30%
 des véhicules de la C

U
B

 ( fin 1999 20%
)

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

- A
chat de bus à énergie alternative.

- A
chat de véhicules "propres" 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

%
 bus à énergie alternative / total des bus

%
 véhicules "propres" / total des autom

obiles et 
utilitaires de la C

.U
.B

.

In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
ro

p
o

rtio
n

 d
e b

u
s à én

erg
ie altern

ative d
an

s le p
arc d

es b
u

s u
rb

ain
s

P
ro

p
o

rtio
n

 d
e véh

icu
les "p

ro
p

res" d
an

s le p
arc au

to
m

o
b

iles et u
tilitaires d

e la C
.U

.B
.

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage jalonné

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce

68 bus propres sur 519, soit 13%
154 véhicules propres sur 712, soit 21%

V
éh

icu
les

co
m

m
u

n
au

taires

B
U

S

A
xe

1REDUIRE LES EMISSIONS NUISANTES A LA SOURCE

A
ctio

n

1 - 4
1 - 5

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2002:
26,7%

2004 : 
42,4%

2003 :
38,7%

2002 et 2003 :
27,5%

2001 :
22,2%

2004 et 2005 :
29,2%

2001:
26,0%

2000 : 
13,0%2000 :

21,6%

50%

30%

R
ap

p
el

Le
P

D
U

prévoit
de

renouveler
les

achats
en

technologies
propres

à
30%

pour
les

véhicules
com

m
unautaires

et
50%

pour
les

bus,
le

but
recherché

étant
de

tendre
vers

cet
objecti f

pour la com
position totale du parc.

C
oncernant

les
véhicules

com
m

unautaires,
l'objectif

de
30%

est dépassé depuis 2003. 

C
oncernant

les
bus,

la
totalité

des
achats

de
nouveaux

véhicules
concernent

des
véhicules

propres
:

la
C

U
B

n'investit
plus,

depuis
2000,

dans
des

véhicules
polluants.

100%
des

achats se portent donc sur des bus propres.

2005 : 
51,3%

21,6%

26,0%

38,7%

42,4%

51,3%

13,0%

22,2%

27,5%
27,5%

29,2%
29,6%

50,9%

26,7%

50,7%
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2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

véhicules électriques

véhicules G
N

V

véhicules G
P

L

véhicules non propres

bus propres/parc total

véhicules
com

m
unautaires

propres/parc total

V
C

 : V
éhicules C

om
m

unautaires

2006 : 
50,7%

2006 :
50,9%
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
ro

p
o

rtio
n

 d
e b

u
s à én

erg
ie altern

ative d
an

s le p
arc d

es b
u

s u
rb

ain
s

P
ro

p
o

rtio
n

 d
e véh

icu
les "p

ro
p

res" d
an

s le p
arc au

to
m

o
b

iles et u
tilitaires d

e la C
.U

.B
.

L
es b

u
s co

m
m

u
n

au
taires :

Le
program

m
e

d'acquisition
de

111
autobus

G
N

V
sur

2005-
2006

dont96
articulés

et15
standards,

pour
un

coûttotalde
38

730
960

€,
a

été
respecté

portant
ainsi

la
part

de
véhicules

propres sur le parc total de bus à 50,9%
. 

L
'o

b
jectif d

e 50%
 fixé p

ar le P
D

U
 est ain

si attein
t.

A
xe

1REDUIRE LES EMISSIONS NUISANTES A LA SOURCE
A

ctio
n

1 - 4
1 - 5

2006 :

V
éh

icu
les co

m
m

u
n

au
taires : 

O
n

constate
un

léger
fléchissem

ent
de

la
part

des
véhicules

propres
dans

le
parc

autom
obile

com
m

unautaire
entre

2005
-

51,3%
,

pour
854

véhicules-
et

2006-50,7%
,

pour
888

véhicules.

A
lors

que
le

nom
bre

de
cyclom

oteurs
a

été
augm

enté
de

3,
le

renouvellem
ent

et
les

acquisitions
n'ont

pas
été

faites
en

énergie
propre

(17
cyclom

oteurs
électriques

sur
un

total
de

91
en 2006 contre 21 cyclom

oteurs électriques en 2005).

Il
n'y

a
plus

qu'un
cam

ion
électrique

(sur
4

en
2005)

alors
que

le parc total est passé de 128 à 131.

B
ien

que
le

nom
bre

de
fourgons

ait
augm

enté
de

2
(passant

ainsi à 73), le nom
bre de fourgons électriques reste de 27.

La
C

ub
ne

posséde
toujours

aucun
cam

ion
benne

à
ordures

m
énagères à énergie propre.

Le
nom

bre
de

berlines
com

m
unautaires

est
passé

de
436

en
2005

à
458

en
2006.

La
part

des
véhicules

propres
est

restée
stable

(87%
),

en
effet

en
2006,

la
C

ub
a

augm
enté

son
parc

de
véhicules

au
G

P
Lc

(+
21

véhicules),
m

ais
dispose

d'un
véhicule

électrique en m
oins (136 en 2006).

Ilexiste
26

stations
électriques

privatives
dans

les
parcs

privés
de

la
C

ub,
soit

une
station

de
plus

par
rapport

à
2005,

celle
de

l'im
m

euble des m
oyens généraux 190 rue Lecoq à B

ordeaux.
Le

nom
bre

de
prise

norm
ale

est
de

259
(contre

249
en

2005),
les

10
supplém

entaires
se

trouvent
dans

l'im
m

euble
des

m
oyens généraux.

Le
nom

bre
de

prises
de

charges
rapides

est
de

15,
soit

9
de

plus
qu'en

2006.
C

es
prises

supplém
entaires

ont
été

installées
sur

7
circonscriptions

(1,
2,

4,
5,

6,
8,

et
9)

,
à

B
ègles

(m
oyens

généraux et environnem
ent) et rue Lecoq à B

ordeaux.

N
ous

constatons
une

baisse
de

la
part

des
véhicules

électriques
dans

le
parc

des
véhicules

propres
de

la
C

ub,
au

profit de véhicules m
ixtes. C

e fait est du :
-

aux
contraintes

d'utilisations
m

algré
la

pose
de

postes
de

charges
-

au
prix

de
location

des
batteries

non
calé

sur
le

kilom
étrage

effectué
-

à
l'arrêt

de
la

com
m

ercialisation
par

P
S

A
depuis

2003,
la

C
om

m
unauté

est
en

attente
de

la
nouvelle

génération
de

véhicules électriques.

E
n

2006,
84

postes
supplém

entaires
de

distribution
en

G
N

V
ont

été
livrés

portant
ainsi

le
nom

bre
total

de
postes

de
distribution

à
210

répartis
m

ajoritairem
ent

sur
le

dépôt
du

Lac,
le dé pôt de Lescure ayant une vocation de dépannage.
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Intitulé de l'action

Inciter les administrations à renouveler 
30% de leur parc automobiles par des 
véhicules "propres"

Territoire de suivi

Conseil Général, Conseil Régional, Préfecture, 
Communes

Maîtrise d'ouvrage Services en charge du suivi Organismes à associer

ETAT / COMMUNES / CG33 / REGION CUB-DDU Maîtres d'Ouvrages

Objectif à atteindre

30% des véhicules à énergies alternatives

Taux d'avancement

action en cours

Indice de suivi dans le temps

indicateur de cadrage jalonné

Etat des lieux de référence 

en moyenne 8% du parc total des administrations en 
véhicules propres

Acquisition par les Administrations de 
véhicules "propres"

Mise en œuvre

Forme de l'indicateur

% véhicules "propres" / parc total des 
Administrations

Indicateur de suivi

Proportion de véhicules propres dans le parc des véhicules des administrations

Axe

1

R
E

D
U

IR
E

 LE
S

 E
M

IS
S

IO
N

S
 N

U
IS

A
N

T
E

S
 A

 LA
 S

O
U

R
C

E

 2000 : 
8,7%

Moyenne
2001 :
9,2%

Moyenne
2004 :
12,2%

Action

1-8

Terme de l'action

A initier

Moyenne
2005 :
13,7%

Moyenne
2002 :
10,1%

Moyenne
2003 :
10,2%

 30%

30

Moyenne
2006 :
13,0%

0 10 20 30 40 50
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St Médard

Pessac

Mérignac

Lormont

Le Haillan

Le Bouscat

Gradignan

Floirac

Eysines

Cenon

Bruges

Bordeaux

Blanquefort

Bègles

Bassens

Artigues

conseil Régional

Conseil Général

CUB

Pourcentage des véhicules à énergies alternatives dans le parc de l'administration

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

objectif

       atteint

Les communes d'Ambarès-Lagrave, Ambès, Bouliac, Carbon-Blanc, Le
Taillan-Médoc, Parempuyre, St Aubin de Médoc, St Louis de Monferrand
et St Vincent de Paul ne possédent pas de véhicules à énergies
alternatives.
Le Conseil Régional a lancé, en 2006, la création de son parc de
véhicules à énergie alternative, avec 2 véhicules GPL.

Le renouvellement du parc de la
Communauté urbaine est traité dans le
détail pages 26-27 action 1-4 et 1-5.
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- M
ettre en place une charte avec les 

forces de police pour rendre plus efficaces 
les cam

pagnes de m
esure de vitesse 

(endroits dangereux, jour et nuit,...)
- A

dapter les lim
itations de vitesse selon le 

contexte urbain
- Lim

iter et contrôler la vitesse sur la 
R

ocade en fonction des trafics, en 
association avec le program

m
e A

liénor en 
collaboration avec les services de police et 
dans le respect de leur charte.

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

E
tat/D

épartem
ent/C

om
m

unes
D

D
U

M
aîtres d'ouvrages

O
b

jectif à attein
d

re

m
ise en place d'une charte

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

E
urolaser

M
ultalaser

C
harte d'intervention des polices

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escription de l'état d'avancem

ent

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
tat d

'avan
cem

en
t d

u
 p

ro
jet "ch

arte d
'in

terven
tio

n
 d

es p
o

lices"

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux disponible

A
xe

1REDUIRE LES EMISSIONS NUISANTES A LA SOURCE
A

ctio
n

1-13
1-1
1-7

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

La
charte

des
polices

définitles
conditions

de
m

ise
en

œ
uvre

et
la

procédure
d'organisation

des
cam

pagnes
de

m
esure

de
la

vitesse (règles, m
oyens, axes principaux.)

T
rois types d'outils sont à la disposition des services de police :

-
les rad

ars fixes au
to

m
atisés sur la rocade,

-
les

véh
icu

les
d

e
co

n
trô

le-san
ctio

n
-au

to
m

atisé
(C

S
A

)
:

il
s'agit

de
radars

autom
atisés

installés
sur

des
véhicules.

Ils
perm

ettent
de

m
ener

des
cam

pagnes
itinérantes

sur
le

territoire,
ciblées

sur
des

axes
déterm

inés
en

fonction
de

l'im
portance

de
l'axe,

des
potentialités

d'infractions
observées,

des risques d'accidents...

-
les

E
u

ro
laser

et
M

u
ltalaser,

deux
apareils

de
contrôle

de
la

vitesse avec interpellation des conducteurs de véhicule. 

L'utilisation
com

binée
de

ces
outils

com
plém

entaires
perm

et
de

conduire
un

contrôle
perm

anent,
ciblé

et
couvrant

l'ensem
ble

du
territoire.

L'organisation
de

ces
contrôles

est
m

aitrisée
pa

r
les

services
de

police,
au

niveau
régional,

pour
la

rocade,
au

niveau
départem

entalpour
le

reste
des

voies
de

circulation,
qui

établissent un planning m
ensuel d'intervention. 

E
n

2006 , l'accent a été m
is par les services de police sur : 

- la lutte contre la conduite sous l'em
prise d'un état d'ivresse,

- les contrôles de vitesse avec interception, 

- les contrôles des poids-lourds (sur la rocade),

- les contrôles des m
otos, 

- les zones accidentologiques. 
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Intitulé de l'action

Poursuivre le maillage structurant des 
voies urbaines afin d'alléger les axes 
urbanisés très fréquentés et permettre leur 
requalification

Territoire de suivi

CUB

Maîtrise d'ouvrage Services en charge du suivi Organismes à associer

DGT CUB - DGT

Objectif à atteindre 

voies privilégiées : VDO, voie du Tasta, 
déviation du Taillan-Médoc

Taux d'avancement

action en cours

Indice de suivi dans le temps

indicateur de cadrage

Etat des lieux de référence 

réseau viaire 2000

Création de liaisons nouvelles et 
requalification des voies existantes

Mise en œuvre

Forme de l'indicateur

liste des voies créées et des voies réaménagées -
% des voies privilégiées (VDO/Tasta/Le Haillan)

Indicateur de suivi

Voies nouvelles créées et voies urbaines réaménagées

Axe

2
O

R
G

A
N

IS
E

R
 LE

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

 P
O

U
R

 M
A

IT
R

IS
E

R
 LE

S
 F

LU
X

Action

2-1

Terme de l'action

A programmer

2006
Le PDU a identifié des axes routiers prioritaires à traiter.
Cependant, en dehors de ces créations de voirie relevant de
projets importants, de nombreux programmes de
réaménagement et de requalification des voies participent au
maillage de l'agglomération. Il ne s'agit pas seulement
d'aménagements routiers mais d'opérations d'aménagements
urbains spécifiques afin de : 
- suivre une démarche de sécurisation des voies,
- favoriser la circulation des deux-roues et le cheminement des
piétons.

 Artigues
 Boulevard Feydeau RD241
 Aménagement de trottoirs et de pistes cyclables. 

Coût : 550 000 €.

Avenue du Techeney
Aménagement de sécurité visant à ralentir la vitesse par un

traitement des carrefours renforçant leur visibilité, la réalisation
de cheminements piétons et deux-roues continus et
confortables et le renforcement de l'éclairage public et du
traitement paysager. 

 Bassens
 Voie structurante Est/Ouest

Aménagement d'une voie structurante à vocation urbaine
destinée aux déplacements des résidents et interdite à la
circulation des poids-lourds. Le projet prévoit l'amélioration des
aménagements pour les piétons et les cyclistes. En 2006,

réalisation de la 1ère phase (sur 820 m), entre la rue de Verdun
et la rue Racine (percée d'une voie nouvelle). 
Coût : 3 333 333 €

 Bègles
 Rue des 4 Castera

Il s'agit d'assurer le rôle d'itinéraire structurant de cette voie
tout en préservant ses fonctions urbaines existantes et futures,
en s'attachant à améliorer la sécurité par une modération de la
vitesse et la prise en compte des usagers piétons et cyclistes.
Le projet prévoit donc l'élargissement de la chaussée actuelle
pour l'implantation d'un îlot séparateur et la création d'une piste

cyclable bidirectionnelle. La 1ère phase, réalisée en 2006, a
porté également sur la création d'un giratoire au croisement de
la rue des 4 Castera avec la rue Louis Bleriot. 
Coût : 500 000 €.

 Ambès

 Avenue du D r Couaillac et rue Bérégovoy
Requalification de cet axe d'entrée de ville. Le projet

prévoit :
- la réduction de la chaussée à 6 m et la création de plateaux
surélevés,
- la sécurisation du carrefour avec la RD113,
- la création d'un itinéraire cyclable en site propre. 
Coût : 700 000 €       

Carrefour S t Exupéry
 Aménagement de sécurité.

Coût : 215 000 €.             

Artigues - avenue 
du Techeney
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A
ctio

n

2-1

 B
lan

q
u

efo
rt

 avenue du X
I N

ovem
bre R

D
210

A
m

énagem
ent

des
raccordem

ents
au

nouveau
giratoire

du
carrefour

D
upaty/D

ehez
et

requalification
de

l'avenue
jusqu'à

la
rue

Jean
D

uvert
:

sécurisation
des

carrefours,
am

énagem
ent

de
trottoirs,

paysagem
ent.

R
éalisation

de
la

liaison
cyclable

avec
la

piste
de

la
rue

P
ort

du
R

oy.
E

n
2006,

seule
la

1ère
phase a été réalisée, de l'opération P

218 à la rue D
upaty). 

coût : 1 000 000 €

 D
esserte du secteur N

ord / A
llée du B

ois
R

estructuration
et

sécurisation
de

cette
voie

qui
assure

la
desserte

des
zones

d'activités
de

loisirs
autour

de
B

ordeaux-
Lac :
- am

énagem
ents visant à réduire la vitesse,

- réorganisation du stationnem
ent,

- création d'un giratoire au carrefour de l'avenue de P
ernon,

-
réalisation

d'une
piste

cyclable
bidirectionnelle

en
site

propre,
quiassurera

la
liaison

avec
la

piste
de

la
rue

P
ort

du
R

oy
etles

pistes vers B
ordeaux. 

C
oût : 2 600 000 €

 B
o

u
liac

 R
oute de LatresneR

D
10

R
equalification

de
la

voie
avec

am
énagem

ent
de

trottoirs,
du

stationnem
ent

longitudinalunilatéral,
im

plantation
d'un

terre
plein

central
végétalisé

et
création

d'une
piste

cyclable
en

site
propre.
C

oût : 300 000 €

 E
ysin

es
 rue du M

ontalieu
R

equalification
de

la
voie

:
am

énagem
ent

de
trottoirs

et
d'une piste cyclable.
C

oût : 180 000 €

 F
lo

irac
 C

ours G
am

betta
 R

equalification et sécurisation du C
ours avec : 

- réduction de chaussée, 
- enclavem

ent du stationnem
ent, 

- élargissem
ent des trottoirs,

- dégagem
ent de la visibilité des carrefours,

- réalisation de plateaux surélevés,
- plantation d'alignem

ent,
- rénovation de l'éclairage public. 
C

oût : 3 000 000 €. 

 L
o

rm
o

n
t

 R
ues des G

ravières, F
ingues du P

im
pin, V

illona
S

écurisation
des

carrefours,
suivant

les
propositions

de
l'étude V

ivre et C
irculer en V

ille (création de giratoires). 
C

oût : 960 000 €. 

 M
érig

n
ac

 R
ue du Liveau et rue du Jard

 Il s'agit de :
-

lim
iter

la
vitesse

des
véhicules

en
réduisant

la
largeur

de
chaussée et en alternant le stationnem

ent,
-

assurer
un

itinéraire
cyclable

par
la

m
ise

en
oeuvre

de
bandes cyclables,
-

créer
un

giratoire
au

carrefour
des

rues
du

Jard
et

de
la

jeunesse,
-

créer
un

carrefour
à

feux
au

niveau
des

rues
du

Jard
et

Léon
B

lum
.

C
oût : 1 200 000 €

Liaison C
hem

in de P
agneau/chem

in de B
eutre

L'objectif
est

d'établir
une

liaison
de

700
m

,
directe

entre
l'avenue

de
B

eutre
et

le
chem

in
de

P
agneau,

alors
qu'actuellem

ent,
l'itinéraire

est
contraint

par
des

m
ouvem

ents
en

baïonnette.
C

e
projet

de
redressem

ent
prend

tout
son

sens
avec

le
projet

de
réalisation

de
la

voie
de

déviation
de

beutre.
C

onform
ém

ent
au

P
D

U
,

l'opération
prévoit

un
partage

de
la

rue
par

l'am
énagem

ent
de

chem
inem

ents
péitons,

une
piste

cyclable
bilatérale,

une
chaussée

à
une

file
de

circulation
pa

r
sens.
C

oût : 1 880 000 €                 

 P
essac

avenue
P

asteur
(entre

la
place

du
G

énéral
D

e
G

aulle
et

l'avenue S
ainte-M

arie)
C

onform
ém

ent
au

program
m

e
proposé

par
l'étude

V
ivre

et
C

irculer en V
ille, le projet consiste à :

- ralentir la vitesse des véhicules, 
- am

énager des pistes cyclables sur des trottoirs élargis,
- organiser le stationnem

ent,
- m

arquer l'entrée de ville par des plantations d'alignem
ent. 

A
ux

abords
de

la
place

du
M

onteil,
l'opération

prévoit
3

plateaux
surélevés

et
l'am

énagem
ent

d'une
zone

30.
A

insi
pourront

être
concilées

la
circulation

des
deux-roues

et
des

véhicules.
A

fin
de

répondre
à

une
dem

ande
forte

de
stationnem

ent,
celui-ci

est
prévu

de
façon

logitudinale,
des

deux côtés de la voie. 
C

oût : 4 400 000 €

 L
e T

aillan
 

 A
venue de S

oulac
R

equalification
com

plète
de

la
voie

avec
sécurisation

des
carrefours

et
des

déplacem
ents

deux-roues.
E

n
2006,

réalisation de la 2de phase. 
C

oût : 1 300 000 €

 T
alen

ce
 A

xe P
acaris/P

eydavant
C

réation
d'un

carrefour
giratoire

perm
ettant

de
casser

la
vitesse.
C

oût : 400 000 €. 

 F
lo

irac
A

venue P
asteur (de la Jules G

uesde au cours G
am

betta)
 S

écurisation de cet axe très fréquenté :
- création de trottoirs,
- im

plantation d'un séparateur central franchissable,
- stationnem

ent longitudinal,
- sécurisation des carrefours,
- sécurisation des abords des écoles. 
E

n
2006,

réalisation
de

la
1ère

phase,
de

la
rue

J.
G

uesde
à

la
rue P

. Lafargue. 
C

oût : 800 000 €. 

B
lanquefort - 

avenue
du X

I N
ovem

bre

F
loirac - C

ours 
G

am
betta
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- Inscrire pour la 4
èm

e révision du P
O

S
 des 

principes conditionnant l'im
plantation des 

équipem
ents de santé, culturels, 

d'enseignem
ent et sportifs à une desserte 

suffisante par les transports en com
m

un et 
présentant une accessibilité correcte à 
pied et à vélo

- R
enforcer le niveau d'équipem

ent et de 
services des centres villes et des 
centralités secondaires, afin de favoriser la 
part des déplacem

ents courts m
ultim

otifs. 

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
C

U
B

 - D
D

U
P

O
b

jectif à attein
d

re 

révision du P
LU

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

R
évision du P

LU
 : objectif de m

ixité urbaine

M
ise en

 œ
u

vre

F
o
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e d

e l'in
d

icateu
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E
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n
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o
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d

ice d
e su
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an
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p
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E
tat d

es lieu
x d
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O

S
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ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LEES FLUX

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

D
ans

le
cadre

du
P

LU
,

la
C

ub
incite

à
la

densification
urbaine

de
façon

à
sim

plifier
les

déplacem
ents

etassurer
la

m
ise

en
service

et le financem
ent d'équipem

ents appropriés. 

A
insi,

le
principe

de
desserte

suffisante
par

les
transports

en
com

m
un

et
d'accessibilité

correcte
à

pied
et

à
vélo

est
affiché

:
il

s'agit
d'un

objectif,
pas

d'une
condition

d'im
plantation

et
d'am

énagem
ent

des
équipem

ents
de

santé,
culturels,

d'enseignem
ents et sportifs. 

action
liée

:
article 12, 
action

6-10,
pages

106-107-108

U
ne

telle
desserte

nécessite
des

investissem
ents

et
des

am
énagem

ents
im

portants.
C

'est
pourquoi,

leur
program

m
ation

est
souvent

étudiée
au

regard
de

leur
"rentabilité"

future
:

ils'agit
de

s'assurer
du

besoin
en

transport
en

com
m

un
afin

d'adapter
le

service.
A

insi,
la

C
ub

a
préféré

l'approche
incitative

à
l'approche

coercitive.

C
et

objectif
est

décliné
à

travers
les

différents
docum

ens
du

P
LU

, notam
m

ent :
-

le
projet

de
développem

ent
et

d'am
énagem

ent
du

territoire
(P

A
D

D
),

- le plan de zonage, 
- le règlem

ent et les orientations d'am
énagem

ent. 

C
es

principes
sont

résum
és

dans
le

plan
régulateur,

illustration
synthétique

et
indicative

de
l'ensem

ble
des

com
posantes

du
P

LU
.

La
volonté

de
lim

iter
l'étalem

ent
urbain

se
traduit

par
une

incitation
au

renouvellem
ent

de
la

ville
sur

elle-m
êm

e,
c'est-à-

dire
le

développem
ent

de
la

ville
autour

des
centres

villes
et

des
quartiers qui concentrent les équipem

ents existants : 
- le site central de B

ordeaux, 
- le centre intra-rocade, continuité de la ville
-

les
quartiers

et
les

com
m

unes
organisés

autour
de

leurs
centres,
- les corridors de transports en com

m
un. 

Il
s'agit

de
rapprocher

les
quartiers

d'habitat
et

les
quartiers

de
com

m
erces

et
d'équipem

ents
de

proxim
ité

afin
de

construire
"une ville à portée de m

ain". 

P
our

cela,
le

P
A

D
D

affirm
e

la
nécessité

de
renforcer

l'attractivité
résidentielle des quartiers, dans la continuité des centres. 

E
n

effet,
la

qualité
résidentielle,

recherchée
dans

le
développem

ent
de

l'agglom
ération,

repose
essentiellem

ent
su

r
le confort urbain offert aux habitants : 
-

qualité
de

l'offre
des

équipem
ents

et
services

de
proxim

ité
(écoles,

com
m

erces,
poste,

services
de

santé,
stations

de
tram

...),
- accessibilité et facilité de stationnem

ent, espaces publics, etc. 

T
els

sont
les

principes
qui

guident
le

renouvellem
ent

des
quartiers

anciens
et

la
restructuration

des
ensem

bles
d'habitat

collectif.

1)
le

P
A

D
D

:
d

éfin
ir

la
ville

d
e

p
ro

xim
ité

et
en

cad
re

r
l'évo

lu
tio

n
 u

rb
ain

e au
to

u
r d

es axes d
e tran

sp
o

rts

F
in prévue : 

2006

21 ju
illet 2006 : 

ad
o

p
tio

n
 d

u
 P

L
U

M
ise en œ

uvre : 
2002

2004 : rédaction 
du P

LU
 

2003 : 
adoption du P

A
D

D
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A

ctio
n

2-2
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E
lles

com
plètent

le
règlem

ent
en

présentant
le

parti
pris

d'am
énagem

ent
de

secteurs
stratégiques.

E
lle

précisent
les

principes
d'am

énagem
ent

retenus
sur

chacun
des

sites
de

projet.

Les
orientation

d'am
énagem

ent
définissent

les
sites

à
vocation

d'opération
d'urbanism

e
inscrites

dans
les

politiques
com

m
unautaires, et notam

m
ent le P

D
U

. 

L
es sites d

es cen
tres villes et cen

tralités
Le

P
LU

préconise
des

am
énagem

ents
favorisant

l'usage
des

m
odes de déplacem

ent alternatifs à la voiture, notam
m

ent :
- en renforçant l'offre de services et de com

m
erces,

- en am
éliorant les liaisons inter-quartier,

-
en

appliquant
le

principe
de

partage
de

l'espace
public

au
bénéfice des m

odes de déplacem
ents piétons et deux-roues.

E
n

définissant
le

m
odèle

de
la

ville
de

proxim
ité,

le
P

A
D

D
intègre

pleinem
ent

les
objectifs

du
P

D
U

.
E

n
effet,

la
diversification

des
fonctions

urbaines
dans

les
quartiers

favorise
l'essor

d'activités
économ

iques
et

de
services

et,
par

là
m

êm
e,

le
succès

du
développem

ent
de

la
desserte

de
ces

quartiers
en

transports en com
m

un. 

L
es sites à restru

ctu
rer et d

e ren
o

u
vellem

en
t u

rb
ain

Ils
sont

l'exem
ple

type
de

territoires
am

énagés
de

façon
conform

e
au

P
D

U
puisqu'ils

sont
caractérisés

par
des

objectifs
de

désenclavem
ent

des
quartiers

et
de

développem
ent

d'activités
com

patibles
avec

la
fonction

résidentielle
(com

m
erces, services, artisanat...). 

L
es q

u
artiers d

e g
are

Le
systèm

e
de

transport
de

l'ouest
de

l'agglom
ération

bordelaise
vise

à
am

éliorer
l'offre

ferroviaire
sur

la
voie

ferrée
de

ceinture
et

la
ligne

du
M

édoc,
en

cohérence
avec

les
hypothèses de développem

ent du réseau de transport urbain. 

D
ans

ce
cadre,

la
constitution

ou
la

restructuration
de

quartiers
de

gare,
porteurs

de
développem

ent
urbain

est
définie

pour
en

faire
de

véritables
pôles

interm
odaux

:
densification

des
tissus,

organisation
de

polarités,
développem

ent
de

com
m

erces,
services,

activités,
am

énagem
ents

spécifiques
pour

favorise
r

les
m

odes
de

déplacem
ents

doux,
dispositifs

de
stationnem

ent...

U
n

exem
ple

:
C

enon-P
ont-R

ouge.
C

e
projet

s'articule
autour

de
la

création
du

pôle
interm

odaltram
w

ay/T
E

R
.

U
n

am
énagem

ent
urbain

cohérent
autour

de
cette

infrastructure
peut

en
effet

être
favorable

au
développem

ent
de

ce
quartier,

grâce
à

l'im
plantation de com

m
erces et à la construction de logem

ents. 

L
es sites éco

n
o

m
iq

u
es d

'in
téret m

étro
p

o
litain

Identifiés
com

m
e

pôles
m

ajeurs
de

développem
ent

économ
ique

d'intéret
d'agglom

ération,
ces

sites
de

projet
font

l'objet
de

propositions
d'am

énagem
ent

pour
optim

iser
leu

r
positionnem

ent
économ

ique
:

désenclavem
ent,

création
de

nouvelles
liaisons,

valorisation
paysagère,

protection
des

secteurs résidentiels riverains. 

L
es zo

n
es d

'am
én

ag
em

en
t co

n
certé (Z

A
C

). 
Inscrites

dans
le

zonage
(par

exem
ple

à
A

m
barès,

M
érignac

centre
ou

les
quais

de
F

loirac),
elles

constituent
un

outil
exceptionnel

d'am
énagem

ent
d'ensem

ble
perm

ettant
la

m
ixité

urbaine
en

prévoyant
l'ensem

ble
des

fonctions
urbaines

dans
leur

périm
ètre

:
habitat,

com
m

erces,
activités,

bureaux,
services, espaces publics, infrastructures de transport... 

2)
L

e
p

lan
d

e
zo

n
ag

e
et

le
règ

lem
en

t
faciliten

t
la

d
en

sificatio
n

u
rb

ain
e

au
to

u
r

d
es

p
ô

les
d

e
tran

sp
o

rts
et

d
es

éq
u

ip
em

en
ts p

u
b

lics

Le
plan

de
zonage

traduit
de

façon
spatiale

les
orientations

du
P

A
D

D
 : 

-
une

ville
de

proxim
ité

(objectif
de

densification
urbaine,

conform
e au P

D
U

),
-

une
m

obilité
m

aîtrisée
(objectif

de
lim

itation
de

l'étalem
ent

urbain, conform
e au P

D
U

),
- un rayonnem

ent économ
ique renforcé,

- une ville plus verte et plus viable. 

A
insi,

le
territoire

intra-rocade
et

les
polarités

périphériques
sont

confirm
és

com
m

e
des

espaces
urbains

m
ajeurs.

Ils
déterm

inent
un

processus
d'urbanisation

qui
lim

ite
strictem

ent
l'étalem

ent
urbain

périphérique
circonscrit

dans
les

zones
A

U
(zones

à
urbanisées).

C
elles-ci

ne
représentent

que
5%

du
territoire

:
le

P
LU

m
aîtrise

ainsi
l'étalem

ent
de

la
tâche

urbaine,
en

lim
itant

strictem
ent l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation. 

A
insi,

le
zonage

assure
la

cohérence
du

développem
ent

de
l'agglom

ération
avec

les
objectifs

du
P

D
U

.
E

n
effet,

les
zones

urbaines
et

à
urbaniser

sont
caractérisées

par
une

m
ultifonctionnalité

urbaine
:

elles
ont

vocation
à

développer
des

fonctions
résidentielles

en
privilégiant

la
diversification

économ
ique,

com
m

erciale
et

culturelle,
notam

m
ent

grâce
à

une
m

eilleure
desserte

en
transports

et
une

offre
m

ieux
répartie

en
équipem

ents et en pôles d'em
plois. 

Q
uant

au
règlem

ent,
il

répond
à

ces
objectifs,

en
fonction

de
la

m
orphologie

urbaine,en
jouant

sur
les

règles
d'am

énagem
entet

de construction. 

3) L
es o

rien
tatio

n
s d

'am
én

ag
em

en
ts
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C
onstruire le franchissem

ent de la 
G

aronne au niveau de l'avenue Lucien 
F

aure

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
C

U
B

 - D
G

T

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours
indicateur daté

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

F
ran

ch
issem

en
t B

acalan
-B

astid
e : état d

'avan
cem

en
t d

u
 p

ro
jet

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

4 ponts de franchissem
ent de G

aronne sur la C
U

B

T
ravaux de construction

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

A
ctio

n

2-3

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

Q
u

elq
u

es d
ates

2000
:

Lancem
ent

d'une
étude

préalable
de

faisabilité.
D

eux
m

odes
de

franchissem
ent

de
la

G
aronne

sont
étudiés

:
pont

ou
tunnel.

S
uite

à
cette

étude,
la

C
U

B
opte

pour
un

pont
m

obile
à

travée
levante,solution

technique
appropriée et m

oins onéreuse que celle du tunnel.

2001-2002
:

la
procédure

d'appel
d'offres

pour
la

conception-réalisation
du

pont
m

obile
est

lancée
en

m
ai

2002.
La

cam
pagne

de
sondage

et
de

reconnaissance
des terrains est lancée.

2003
:

sélection
des

groupem
ents

d'entreprises
adm

is
à

participer
à

l'appeld'offres
conception-réalisation

en
juillet

2003.
Le

conseil
com

m
unautaire

de
septem

bre
2003

a
approuvé

le
program

m
e

fonctionnel
et

le
règlem

ent
de

consultation.
L'enveloppe

prévue
s'élève

à
112,5

M
€

(valeur juillet 2003).

2004-2005
:

une
consultation

des
entreprises

dans
le

cadre
de

la
procédure

d'appel
d'offres

sur
perform

ances
de type conception/réalisation est lancée. 

2006
:

A
l'issue

de
l'analyse

des
offres

adaptées,
la

C
om

m
ission

d'A
ppeld'O

ffres
du

27
janvier

2006
a

retenu
l'étude

du
groupem

ent
G

T
M

.
Les

lim
ites

de
l'ouvrage

ainsi
que

son
estim

ation
prévisionnelle

sont
revues

:
120,6

M
€

T
T

C
 (valeur janvier 2004).

2000 : 
études préalables 2003 : lancem

ent du
concours

été 2008: 
début des travaux

2007 : 
notification du m

arché

d
éb

u
t 2006: ch

o
ix d

u
 g

ro
u

p
em

en
t 

co
n

cep
teu

r/réalisateu
r

A
xe

2ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LES FLUX

2006 : b
ilan

 d
e la co

n
certatio

n
 

C
e

projet
com

m
unautaire

a
fait

l'objet
d'une

longue
concertation,

débutée
le

4
décem

bre
2000

et
quia

pris
fin

le
31

juillet
2006.

Il
s'agissait

d'apporter
toute

la
transparence

nécessaire
à

un
telprojet

en
assurant

une
concertation

ouverte
pendant toute la durée des études d'im

pact. 

La
procédure

de
concertation

s'est
déroulée

de
façon

classique
par

voie
de

publicité,
par

la
m

ise
à

disposition
de

registres
d'observations

à
la

C
ub

et
dans

les
m

airies
de

B
ordeaux

et
C

enon,
villes

concernées
directem

ent
par

le
pont,

ainsique
pa

r
l'organisation

d'un
atelier

de
concertation

(le
8

juin
2006)

et
de

deux réunion publiques (les 8 et 15 juin 2006). 

N
otons

que
ce

dispositif
a

été
particulièrem

ent
actif

en
2006,

suite
au

choix
d'un

projet
et

d'un
groupem

ent
pour

sa
conception

et
sa

réalisation.
C

'est
pourquoi,

85%
des

avis
form

ulés
ont

été
reccueillis

lors
des

deux
derniers

m
ois

de
concertation.

Les
observations

(au
nom

bre
de

750
avis)

ont
portées

principalem
ent sur : 

1) les objectifs principaux : 
- la nécessité d'un nouveau franchissem

ent,
-

l'em
placem

ent
satisfaisant

du
franchissem

ent
au

droit
de

la
rue Lucien F

aure,
- l'intéret du m

aintien du passage des navires,
- le type de franchissem

ent,
-

la
nécessité

d'un
lien

entre
les

deux
rives

perm
ettant

leu
r

développem
ent et particulièrem

ent le désenclavem
ent de la rive

droite,
- la qualité esthétique du franchissem

ent. 

2) les principales inquiétudes, à savoir :
- le caractère autoroutier ou urbain du franchissem

ent, 
- le passage des poids lourds,
-

les
difficultés

de
passage

pour
les

navires
en

term
e

de
navigation, dans le cas d'un pont, 
- le coût,
- les nuisances sonores,
- l'insertion paysagère,
- la détérioration de la qualité de l'air, 
- la perturbation du trafic. 

photo: groupem
ent G

T
M

-G
C

S
/agence Lavigne et C

heron 
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photo: groupem
ent G

T
M

-G
C

S
/agence Lavigne et C

heron 
hit

t

photo: groupem
ent G

T
M

-G
C

S
/agence Lavigne et C

heron 

C
aractéristiq

u
es tech

n
iq

u
es :

- nom
bre de voies : 2x2 voies réservées à la 

circulation générale, 2 voies réservées aux transport 
en com

m
un, des chem

inem
ents piétons/2 roues

- longueur : 430m
 au total dont 110m

 de travée 
levante
- largeur utile : 27m

 m
axim

um
- durée d'interruption prévisible de la circulation en 
cas de m

ontée et descente de la travée : 1H
30

- nom
bre de véhicules prévus par jour : 37 000 à la 

m
ise en service

- coût d'investissem
ent 120 m

illions € T
T

C
  (valeur 

2004) 49%
 C

ub, le reste ,soit 61,2 m
illions € 

cofinancé par l'E
tat, la région et le départem

ent
- coût de fonctionnem

ent courant : 0,5 m
iliions € 

(gros entretien non com
pris)

O
b

jectifs p
récisés à l'issu

e d
e cette lo

n
g

u
e p

ro
céd

u
re

1)
réduire

le
déficit

d'ouvrages
de

franchissem
ent

de
la

G
aronne

et
favoriser

les
développem

ents
urbains

entre
les

deux rives. 
Le

pont
a

vocation
à

devenir
un

outil
de

d'urbanisation
et

de
développem

ent
économ

ique
des

territoires
desservis.

S
a

situation
au

droit
de

la
rue

Lucien
F

aure
perm

ettra
de

rem
édie

r
aux

5
K

m
s

de
fleuve

"infranchissables"
entre

le
pont

de
pierre

et le pont d'A
quitaine. 

2) privilégier un franchissem
ent résolum

ent urbain
A

insi,
en

perm
ettant

le
bouclage

du
réseau

de
transports

en
com

m
un,

etla
circulation

de
tous

les
m

odes
de

déplacem
ent,le

franchissem
ent

doit
assurer

toutes
les

fonctions
urbaines

de
déplacem

ent
(piétons,

deux-roues,
véhicules

légers,
poids

lourds en desserte locale et T
C

S
P

). 

Il
sera

donc
conçu

com
m

e
un

boulevard
urbain

utilisé
pour

les
déplacem

ents
de

desserte
et

de
proxim

ité.
Il

s'agit
cependant

de
garantir

la
bonne

circulation
entre

les
deux

rives,
ce

qui
nécessite

de
prévoir

une
capacité

équivalente
à

celle
des

boulevards (2x2 voies).

P
our

autant,
sa

connexion
directe

aux
quais

prévue
par

des
carrefours

à
feux

est
un

élém
ent

dissuasif
pour

le
trafic

éventuel
de

poids
lourds.

A
insi,

il
s'agit

de
réaffecter

dans
son

contexte
urbain

la
circulation

intra
urbaine

actuellem
ent

contrainte
d'em

prunter
le

P
ont

d'A
quitaine.

le
gabarit

envisagé,
en

perm
ettant

le
bouclage

des
boulevards,

facilite
les

relations
entre les deux rives. 

P
ar ailleurs, il perm

ettra :
- de connecter les 3 lignes de tram

w
ay, 

-
de

relier
les

2
gares

interm
odales

de
R

avezies
et

C
enon

P
ont

R
ouge,

- de com
penser la réduction de capacité du pont de pierre,

- d'assurer le transport des m
archandises en desserte locale. 

3)
protéger

le
caractère

et
l'histoire

de
l'agglom

ération
en

préservant
l'accessibilité

des
bateaux

au
coeur

de
B

ordeaux,
et

de
perenniser

ainsi
les

activités
économ

iques,
touristiques

et
environnem

entales
le

long
des

berges
de

la
G

aronne
dans

le
centre de l'agglom

ération. 

4)
réaliser

un
ouvrage

com
patible

avec
les

capacités
financières

de
la

C
ub.

C
'est

pourquoi
le

pont
levant

apparaît
com

m
e

la
solution

quisatisfait
le

m
ieux

les
objectifs

poursuivis.
E

n
effet,

il
présente

un
com

prom
is

entre
les

déplacem
ents

urbains
et

l'accessibilité
des

grands
navires.

qui
conduira

nécessairem
ent à interrom

pre ponctuellem
ent la circulation. 

Les
autres

solutions
étudiées

ne
répondent

pas
pleinem

entaux
objectifs : 
-

un
pont

fixe
em

pêche
l'accès

des
navires.

de
plus,l'hypothèse

d'un
autre

em
placem

ent,
plus

près
du

pont
de

pierre
aurait

un
im

pact plus fort sur la circulation en centre ville. 
-

une
passerelle

fixe
destinée

aux
m

odes
doux

n'a
pas

le
m

êm
e

im
pact sur le développem

ent synergique des deux rives.
-

un
tunnel,

s'il
perm

et
une

circulation
ininterrom

pue
entre

les
deux

rives
et

une
navigation

continue
sur

le
fleuve,

privilégie
le

caractère
autoroutier

du
franchissem

ent.
Ilne

présente
pas

les
m

êm
es

opportunités
de

développem
ent

m
ultim

odal
(connexion

T
C

et
circulation

des
m

odes
doux

problém
atiques).

E
nfin,

son
coût

tant
en

term
e

d'investissem
ent

que
d'exploitation

est
très

élevé.

E
tap

e
im

p
o

rtan
te

en
n

o
vem

b
re

2006
:

d
écisio

n
su

r
le

ch
o

ix
d

éfin
itif

d
u

p
ro

jet
d

e
p

o
n

t
levan

t
ap

p
elée

"d
o

ssier
d

éfin
itif

d
u

 p
ro

jet"
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- P
oursuivre la m

ise à 2x3 voies de la 
R

ocade et réaliser les protections 
phoniques associées

- M
ettre en œ

uvre un program
m

e 
prioritaire de protections phoniques sur les 
secteurs les plus contraints 

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

E
T

A
T

C
U

B
 -D

D
U

E
T

A
T

O
b

jectif à attein
d

re 

51,6 km
 (section entre l'A

62 et l'échangeur de 
Labarde)

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

T
ravaux de réalisation de la section A

62 
jusqu'à l'échangeur de Labarde

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

D
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
e créatio

n
 d

'u
n

e 3
èm

e vo
ie su

r la ro
cad

e avec p
ro

tectio
n

s p
h

o
n

iq
u

es

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce

2006:
L

a
ro

cad
e

:
U

ne
concertation

de
l'ensem

ble
des

collectivés
concernées

a
conclu

sur
la

nécessité
de

prioriser
la

m
ise

à
2x3

voies de la rocade ouest entre les échangeurs 10 et 16. 
C

ependant,
l'enquête

publique
devra

porter
sur

la
totalité

du
bouclage

de
la

m
ise

à
2x3

voies
de

la
rocade

entre
les

échangeurs 4 et 16.

L
e p

ro
g

ram
m

e d
es travau

x d
e p

ro
tectio

n
s p

h
o

n
iq

u
es 

continue, ainsi les travaux sont  achevés sur :
- Lorm

ont : C
roix R

ouge
- E

ysines : Le T
reytins,  A

u B
ert

-
M

érignac
:

C
aravelle,

P
ichey

N
ord,

C
hem

in
long

nord,
B

eutre
sud
- P

essac : La C
hâtaigneraie ouest

-V
illenave d'O

rnon : P
ontac, S

allegourde, La H
ontan,

U
n

program
m

e
de

renforcem
ent

des
protections

existantes
et

projetées
sur

la
section

com
prises

entre
les

échangeurs
10

et
16

faitpartide
l'étude

de
la

m
ise

à
2x3

voies
de

rocade
entre

les
échangeurs 10 et 16.

2000 : 

1
ère butte anti-bruit

2004-2005 : 34,6 K
m

 d
e 

lin
éaire d

e m
u

rs an
ti-b

ru
it

o
b

jectif : 
51,6 K

m
 

en
2008

A
ctio

n

2-4
2-5

T
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A
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H
isto

riq
u

e

L
a m

ise à 2x3 vo
ies d

e la ro
cad

e:
La

rocade
rive

gauche
a

été
achevée

en
1983

en
2x2

voies
avec

une
em

prise
prévoyant

une
m

ise
éventuelle

à
2x3

voies.
E

lle
a

été
com

plétée
par

la
m

ise
en

service
de

la
section

rive
droite

en
1993

entre
le

pont
F

rançois
M

itterrand
et

la
R

D
936

en
2x3 voies. 
A

fin
de

répondre
aux

im
pératifs

actuels
et

futurs
de

trafic,
il

a

été
convenu,

dans
le

cadre
du

IV
èm

e
C

P
E

R
de

m
ettre

en
service

sur
la

rocade
rive

gauche,
une

3
èm

e
voie

par
sens

sur
l'em

prise
du

terre
plein

centralavec
réfection

de
l'éclairage

et
m

esures
de

protections
acoustiques

par
m

urs
"antibruit"

et
insonorisation

de
façades.
La section entre l'A

62 et l'A
63 est m

ise à 2x3 voies en 2002.

C
ette

1
ère

phase
s'achève

,
après

5
ans

de
travaux

,
par

la
m

ise
en service du pont d'A

quitaine à 2x3 voies fin 2005.

L
es p

ro
tectio

n
s p

h
o

n
iq

u
es : 

C
onjointem

ent
aux

études
de

m
ise

à
2x3

voies
de

la
totalité

de
la

rocade
ouest,

la
D

D
E

établiten
tant

que
m

aître
d'ouvrage

des
études

de
m

esures
pertinentes

pour
réduire

les
nuisances

acoustiques
en

m
ilieu

urbanisé,
qu'elle

présente
aux

com
m

unes
concernées et à la C

U
B

.
D

ans
ce

cadre,
des

protections
phoniques

collectives
sont

prévues.
P

artout
où

les
protections

collectives
se

révèlent
insuffisantes

à
proxim

ité
des

zones
d'habitation,

il
est

prévu
un

dispositif com
plém

entaire par isolation des ouvertures. 
50

quartiers
d'habitations

sur
toute

la
rocade

sont
identifiés

dans
le C

P
E

R
 actuel.

D
es

études
com

plém
entaires

sont
m

enées
en

2001
pou

r
préciser

les
conditions

de
m

ise
en

oeuvre,
de

financem
ent

et
de

program
m

ation de ces dispositifs. 
Les

travaux
seront

financés
pour

25
quartiers

par
anticipation

dans
le

cadre
du

C
P

E
R

actuel,
pour

les
25

quartiers
restant

le
financem

ent
est

à
débattre

dans
le

cadre
du

futur
contrat

d'itinéraire.
E

n
2002,

toutes
les

études
des

protections
phoniques

sont
achevées,

le
projet

sera
approuvé

en
juilllet

2003
avec

lancem
ent des travaux prévus en 2006. 

C
ependant,

des
protections

antibruit,
m

urs
et

buttes
antibruit

sont
réalisés

en
parallèle

aux
travaux

de
m

ise
à

2x3
voies

de
la

rocade
entre

A
62

et
A

63,
m

ais
égalem

ent
au-delà

sur
les

sections
très

exposées.
C

es
1er

travaux
sont

achévés
en

octobre 2002.
A

noter
:

des
protections

phoniques
au

niveau
du

pont
d'A

quitaine
ne

sont
pas

envisageables
en

raison
des

difficultés
techniques à leur im

plantation.
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U

T
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M
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m

e "A
LIE

N
O

R
"

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
tat d

'avan
cem

en
t d

u
 p

ro
g

ram
m

e A
L

IE
N

O
R

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux disponible

A
ctio

n

2-8

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

A
xe
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L
'o

b
jectif

Inscrit
au

volet
routier

du
contrat

de
P

lan
E

tat/R
égion

2000/2006
et

du
contrat

d'agglom
ération,

le
projet

A
LIE

N
O

R
a

pour
objet

de
doter

l'agglom
ération

d'un
systèm

e
d

e
g

estio
n

in
tég

rée
d

u
trafic

,
afin

d'optim
iser

l'utilisation
des

infrastructures
routières

et
de

proposer
aux

différentes
catégories

d'usagers
un

systèm
e

d'inform
ation

trafic
etsécurité,

sur
les

déplacem
ents,

m
oderne

et
susceptible

de
favoriser

le
développem

ent
de

l'interm
odalité.

Il
s'agit

de
disposer

d'une
vision

com
plète

et
en

tem
ps

réel,
des

conditions
de

trafic
et

d'en inform
er les usagers. 

L
es m

o
yen

s
-

des
réseau

x
d

e
tran

sm
issio

n
entre

les
différents

P
C

des
gestionnaires de trafic,
-

des
éq

u
ip

em
en

ts
actifs

d
e

terrain
destinés

à
collecter

l'inform
ation

(cam
éras,

poste
d'appel

d'urgence,
stations

de
com

ptage,...),
à

la
diffuser

(panneaux
à

m
essages

variables),
ou

à
agir

directem
ent

sur
le

trafic
(régulation

d'accès,
sites

directionnels variables, feux...),
-

des
m

o
yen

s
d

e
d

iffu
sio

n
d'inform

ation
globaux

(radio,
internet, dépliants...). 

L
a co

n
ven

tio
n

 p
arten

ariale
La convention pour le financem

ent de la 1ère phase d'A
liénor est

signée
en

août
2002.

E
lle

concerne
la

créatio
n

d
'u

n
cen

tre
d

'in
g

én
ierie

et
d

e
g

estio
n

d
e

trafic
sur

les
voies

rapides
nationales et com

prend : 
-

l'installation
d'équipem

ents
de

recueil
de

données
(50

stations
de com

ptage, 60 cam
éras sur les échangeurs)

- la m
ise en service de 18 panneaux à m

essages variables,
- la réalisation du réseau de com

m
unication haut débit,

- la m
ise en oeuvre de la coordination avec le réseau concédé

-
l'expérim

entation
de

régulation
d'accès

sur
la

zone
particulièrem

ent
perturbée

de
P

essac
(entièrem

ent
financé

pa
r

l'E
tat),

-
la

construction
d'un

centre
de

gestion
du

trafic
sur

le
site

du
château de Lorm

ont,
-

le
développem

ent
inform

atique
d'un

logiciel
de

tem
ps

de
parcours

sur
les

voies
rapides

et
m

ise
en

place
d'un

serveur
d'inform

ation,
-  l'engagem

ent des études de la phase 2. 

1999 : inscription au contrat 
de P

lan et au contrat 

2002 : convention 
de financem

ent

2004 : études 
A

P
S

 pour le 
poste central

2005 : 5 P
M

V
 et

8 stations de 
com

ptages

L
e p

lan
n

in
g

L
e fin

an
cem

en
t p

arten
arial

F
inancem

ent partenarial au titre du C
P

E
R

 : 5,23 M
€

C
oût total du projet (réévalué) : 10,7 M

€. 
C

om
pte

tenu
de

la
réévaluation

du
coût

du
projet

et
de

la
défection

de
la

participation
prévue

de
l'U

nion
européenne,

le
financem

ent
du

projet
reste

encore
à

finaliser,
notam

m
ent

pour
assurer

les
fonctions

de
gestion du trafic. 

2004
2005

2006
2007

2008
2009

R
éalisatio

n
 d

u
 réseau

 d
e tran

sm
issio

n
 

h
au

t d
éb

it
octobre 2006

In
stallatio

n
 d

u
 systèm

e d
e 

vid
éo

su
rveillan

ce
avril 2008

R
éalisatio

n
 d

u
 p

o
ste cen

tral
octobre 2008

In
fo

rm
atisatio

n
juin 2009

E
q

u
ip

em
en

ts d
e recu

eil d
e d

o
n

n
ées

(statio
n

s S
IR

E
D

O
S

) 
déc. 2007 : 16 échangeurs équipés

2006 : 12 échangeurs équipés

E
q

u
ip

em
en

ts d
e p

an
n

eau
x à 

m
essag

es variab
les

octobre 2007 : 18 P
M

V
2006 : 11 P

M
V

2006 : 11 P
M

V
,

12 stations de com
ptages

et 30 cam
éras +

 réseau haut débit

o
b

jectif : 2009 (recalage du calendrier)
50 stations de com

ptage sur 21 sites, 
60 cam

éras, 18 P
M

V
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Intitulé de l'action

- Mettre à l'étude un nouveau 
franchissement de la Garonne en aval du 
Pont d'Aquitaine

- Mettre en œuvre un plan de circulation de 
l'agglomération qui protège les centres du 
transit.

Territoire de suivi

Gironde

Maîtrise d'ouvrage Services en charge du suivi Organismes à associer

CG33 CUB - DGT CG33

Objectif à atteindre

pas d'objectif quantitatif défini dans le PDU

Taux d'avancement

action en cours indicateur daté

Etat des lieux de référence 

réseau viaire 2000

Indice de suivi dans le temps

- Lancer des études de tracé et de 
faisabilité.

- Détourner le trafic en amont de 
l'agglomération.

Mise en œuvre

Forme de l'indicateur

Descriptif de l'état d'avancement du projet

Indicateur de suivi

Franchissement aval de la Garonne : état d'avancement des études

2004 - 2005: Les études préliminaires

Suite au débat public conclu le 25 février 2004, le Ministre des
transports décide, le 14 mai 2004 de lancer les études du
contournement .

L'étude préliminaire est réalisée en 3 étapes : 

1- Les études techniques réalisées avec des partenaires
techniques et les administrations concernées afin d'établir un
recueil des données et une analyse des contraintes et enjeux sur
9 thèmes identifiés : 
- l'environnement, 
- les franchissements, 
- les échanges et la maîtrise de l'étalement urbain, 
- la modélisation des trafics, 
- les effets socio-économiques, 
- les effets du chantier autoroutier, 
- les modalités d'exploitation, 
- les ressources en matériaux 
- l'éventualité d'un jumelage "fer-route".

2- L'élaboration des fuseaux et les estimations financières : Suite

à l'étude préalable, on déterminera la localisation des
franchissements et des systèmes d'échanges avant de
déterminer plusieurs fuseaux de 1000m, avec estimation pour
chaque fuseau d'un ordre de grandeur du coût de réalisation.

3- La concertation : une analyse comparative des fuseaux selon
une grille multicritères sera menée collégialement avec les
partenaires techniques et les administrations concernées.

2001: Etude de faisabilité d'intégration d'un nouveau
franchissement aval de la Garonne dans un grand
contournement Ouest de l'agglomération.

2002 : Financer le grand contournement
La convention d'application du contrat de plan Etat/Région
précisant la maîtrise d'ouvrage du Conseil Général de la Gironde
pour les études de définition du franchissement aval de la
Garonne, est signée.
La Communauté urbaine a adopté la convention cadre pour le
financement, les modalitées de mise en oeuvre et le suivi des
études entre les partenaires.

2003: Le débat public
Le grand débat public sur le contournement de l'agglomération
est lancé par l'Etat (octobre 2003- janvier 2004). Le CIADT
(comité interministériel d'aménagement et de développement du
territoire) du 18 décembre 2003 inscrit le contournement de
l'agglomération bordelaise au sein des 50 grands projets pour la
France en Europe.
Cette annonce du gouvernement a entraîné la démission de tous
les membres de la Commission Particulière du Débat Public à
l'exception de son président.

La Cub a acté en conseil communautaire du 5 janvier 2004, son
accord sur le projet de grand contournement par l'ouest, en
précisant quelques préconisations :
- environnementales : il doit s’inscrire dans une coulée verte afin
de respecter et maintenir les différents enjeux naturels et
humains ;
- économiques : les points d‘échanges limités à 2, un sur la
presqu’île d’Ambés et un à l’ouest de l’agglomération, doivent
être une opportunité de développement des plateformes
logistiques, les grandes emprises foncières doivent être
maîtrisées ; 
- urbanistiques : la mise en place d’une politique foncière à
l’échelle de la métropole est indispensable pour lutter contre
l’étalement urbain
- sur les déplacements : le contournement doit assurer un report
du trafic de manière obligatoire au travers de mesures
techniques et réglementaires, un prolongement par un barreau
A63-A62 doit être envisagé.

Terme de l'action

Axe

2

O
R

G
A

N
IS

E
R

 LE
 T

E
R

R
IT

O
IR

E
 P

O
U

R
 M

A
IT

R
IS

E
R

 LE
S

 F
LU

X

2001 : étude de 
faisabilité

2005-2006 : Etude 
préliminaire

2004 : fin du débat public 
et lancement des études

2007 : action suspendue

Action

2-9
4-1

A initier
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

F
ran

ch
issem

en
t aval d

e la G
aro

n
n

e : état d
'avan

cem
en

t d
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d
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A
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A
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2007 : Jugem
ent du tribunal adm

instratif de B
ordeaux :

M
ais,

suite
à

un
recours

d'associations,
le

tribunaladm
inistratif

de
B

ordeaux
a

déclaré,
le

1
er

m
ars

2007
l'annulation

de
la

décision
m

inisterielle
du

14
m

ai2004
de

lancer
les

études
prélim

inaires
sur

le
fait

que
la

décision
du

C
IA

D
T

du
18

décem
bre

2003
a

"restreint
la

liberté
d'appréciation

du
m

inistre
investi

du
pouvoir

de
décider

et
vidé

de
son

sens
une

procédure
de

concertation
supposée

perm
ettre

à
cette

autorité
de

se
prononcer

en
plein

connaissance
de

l'opportunuité
du

projet
de

ses
enjeux

et
de

son
accueilpar

le
public".

C
ette

décision
rom

pt,
de

fait,
la

procédure
en

cours,
c'est

pourquoi,
l'E

tat
a

dem
andé

à
la

D
R

E
de

suspendre
toutes

les
études

en
cours.

2-9
4-1

La
synthèse

de
la

concertation
et

ses
conclusions

dressées
par

le
P

réfet
en

septem
bre

proposent
d'approfondi r

l'alternative
entre

deux
fuseaux

sur
la

m
oitié

nord
du

projet
afin

de
réfléchir

a
deux

scénarios
contrastés

de
franchissem

ents
et

ainsi
de

poursuivre
la

concertation
sur

des
bases

plus
précises.

Il
est

proposé
de

conduire
la

suite
des

études dans les conditions suivantes :

"-
la

section
sud

du
projet

entre
la

R
D

6
et

l'A
63

sera
recherchée

dans
un

seul
fuseau
-

la
section

nord
du

projet,
entre

la
R

D
6

et
la

R
N

10
ser

recherchée
suivant

deux
fuseaux

,
l'un

en
am

ont
de

B
laye

et l'autre par la presqu'île d'A
m

bès
-

la
définition

des
tracés

sera
étudiée

sur
une

bande
de

300m
pouvant

être
réduite

si
certaines

contraintes
l'exigent
-

la
définition

des
échangeurs

avec
le

réseau
local

non
autoroutie

r
respectera

les
principes

posés
au

dossier
de

concertation."
A

l'ouest,
les

échangeurs
supplém

entaires
ne

seront
pas

étudiés
tant

que
des

solutions
sérieuses

ne
seront

pas
m

ises
en

oeuvre
pour

lutter
contre

l'étalem
ent

urbain
(notam

m
ent

l'élaboration
de

S
C

O
T

 sur les territoires concernés) 
-

"la
conduite

des
études

s'effectuera
en

liaison
suivie

avec
les

collectivités
locales

et
les

organisations
professionnelles."
" source

bilan
de

la
concertation

publique

prélable au choix du fuseau de 1000m
"

2006: La concertation

La
D

irection
R

égionale
de

l'E
quipem

ent
a

édité
en

m
aile

n°2
du

journaldu
P

rojet.
C

e
support

de
base

à
la

concertation
présente

le résum
é des études, les fuseaux et leurs enjeux. 

La
concertation

accom
pagnant

les
études

prélim
inaires

a
fait

l'objet
de

vifs
débats,

lors
de

réunions
publiques

organisées
d'avrilà

juillet
par

l'E
tat,

et,
d'autres

actions
de

m
obilisations

de
la part de collectifs opposés à ce projet.

S
ur

ces
fondem

ents,
le

M
inistre

des
T

ransports,
de

l'E
quipem

ent,
du

tourism
e

et
de

la
M

er
a

approuvé
le

3
janvie

r
2007

l'étude
prélim

inaire
du

contournem
ent

autoroutier,
et

dem
andé

à
la

D
R

E
de

continuer
les

études
sur

les
deux

fuseaux
arrêtés

pour
la

partie
nord

et
de

com
m

encer
les

études
d'A

vant
P

rojet S
om

m
aire sur le fuseau retenu pour la partie sud. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

O
rganiser le développem

ent urbain en 
fonction de la desserte par les transports 
en com

m
un.

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
C

U
B

 - D
irection action 

foncière

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux défini

- favoriser la densification autour des pôles 
d'échanges et dans les corridors de T

C
.

- lim
iter les développem

ents résidentiels et 
de zones d'activités dans les zones m

al 
desservies ou difficiles à desservir. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

définition et m
ise en œ

uvre de la politique foncière

In
d

icateu
r d

e su
ivi

M
o

yen
s p

o
u

r u
n

e p
o

litiq
u

e fo
n

cière 

M
ise en œ

uvre : 
2002

2004 : diagnostic et principes 
de la politique foncière

2004 : d
éfin

itio
n

 d
es p

rin
cip

es d
e la p

o
litiq

u
e fo

n
cière

Les
principes

d'une
politique

foncière
d'agglom

ération
sont

définis en septem
bre 2004. Les grands axes concernent : 

-
la co

h
éren

ce avec le P
D

U
 et l'o

ffre d
e tran

sp
o

rts,
-

la d
en

sificatio
n

 d
es cen

tres et d
es axes d

e T
C

S
P

. 

Il s'agit de lim
iter l'étalem

ent urbain ou, à défaut, de l'organiser. 

La
politique

foncière
reflète

les
choix

des
politiques

de
territoires

:
la

p
o

litiq
u

e
d

e
l'h

ab
itat,

la
p

o
litiq

u
e

d
es

tran
sp

o
rts

co
llectifs,

la
p

o
litiq

u
e

d
e

d
évelo

p
p

em
en

t
éco

n
o

m
iq

u
e.

Les
m

oyens
de

m
ise

en
oeuvre

regroupent
les

dispositifs liés à ces politiques sectorielles. 

* Les Z
A

C
 de centre ville

D
epuis

2002,
plusieurs

com
m

unes
se

sont
engagées

dans
des

program
m

es
d'am

énagem
ent

afin
de

développer
et

de
densifie

r
les

quartiers
autour

des
noyaux

urbains
centraux

:
P

essac,
M

érignac...

* Le plan local de l'habitat
Le

P
LH

dispose
d'outils

pour
perm

ettre
le

développem
ent

du
logem

ent
en

favorisant
la

m
ixité.

Les
servitudes

de
m

ixité
sociale

en
font

parties.
E

lles
ont

été
inscrites

dans
le

P
LU

afin
d'ancrer

ce
pré-program

m
e

d'habitat
dans

la
politique

d'urbanism
e.

* Les sites d'intérêts com
m

unautaires
D

éfinis
au

sein
de

la
politique

de
développem

ent
économ

ique,
les

sites
d'intérêts

com
m

unautaires
délim

itent
les

territoires
d'essor

économ
ique.

Leur
inscription

au
sein

de
la

politique
foncière,

perm
et

de
prévoir

un
am

énagem
ent

du
territoire

favorisant leur développem
ent. 

* Les couloirs de transports collectifs
La

desserte
des

territoires
par

les
transports

en
com

m
un

est
à

la
fois

une
condition

d'am
énagem

ent
et

un
facteur

de
développem

ent
de

chaque
site.

La
politique

foncière
l'anticipe

pour
am

énager
le

territoire
de

façon
cohérente

et
conform

e
au

P
D

U
.

L
e co

û
t 

Le
program

m
e

pluriannuel
2004-2008

prévoit
107,9

m
illions

d'euros
représentant

12,55
%

des
investissem

ents
com

m
unautaires.

C
es

crédits
se

répartissent
de

la
façon

suivante : 
- 20 %

 sur les opérations d'urbanism
e, 

- 45 %
 sur les réserves foncières et le pré-opérationnel

   (dont 70 %
 pour les acquisitions à des fins com

m
unales),

- 35 %
 sur le pôle opérationnel et le tram

w
ay.

2005 : d
éfin

itio
n

 d
es m

o
yen

s 
U

n
guide

des
études

foncières
est

réalisé
afin

de
définir

les
sites

prioritaires
et

de
préfigurer

leur
évolution.

Il
s'agit

d'une
program

m
ation

des
études

sur
les

zones
à

urbaniser
dans

le
P

LU
.

A
term

e,
ce

guide
perm

et
de

m
oduler

l'usage
du

droit
de

préem
ption en fonction des sites prioritaires. 

2006 : ad
o

p
tio

n
 d

u
 P

L
U

L'objectif
de

lim
itation

de
l'étalem

ent
urbain

est
affirm

é
dans

le
projet

d'am
énagem

ent
et

de
développem

ent
du

territoire.
Le

zonage,
le

règlem
ent

ainsique
les

orientations
d'am

énagem
ent

traduisent
cet

objectif
de

façon
spatiale

:
les

zones
d'urbanisation

futures
se

concentrent
le

long
des

corridors
de

transports en com
m

un. 

A
ctio

n

2-10

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe
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2005 : définition des m
oyens 

de la politique foncière
2006 : ad

o
p

tio
n

 d
u

 
P

L
U
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- Lim
iter dans l'élaboration des docum

ents 
d'urbanism

e tout zonage spécifique 
m

onofonctionnel aux fonctions 
génératrices de contraintes : nuisances, 
salubrité et risques naturels et 
technologiques, lorsque les contraintes de 
nuisances et de salubrité (zones d'activités 
spécifiques) ne le justifient pas afin de 
favoriser la m

ixité urbaine, facteur de 
développem

ent des déplacem
ents doux. 

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
C

U
B

 - D
D

U
P

O
b

jectif à attein
d

re 

révision du P
LU

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

le P
O

S

R
évision du P

LU
 : objectif de m

ixité urbaine

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
tat d'avancem

ent du P
LU

In
d

icateu
r d

e su
ivi

zo
n

ag
e d

u
 P

L
U

A
xe

2
A

ctio
n

2-13
ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LEES FLUX

T
erm

e d
e l'actio

n

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

actions
liées

:
pages

35-36-37,
actions

2-2
et

2
11,
pages

46-47,
action 2-10 

M
ise en œ

uvre : 
2002

2004 : rédaction 
du P

LU
 

2003 : 
adoption du P

A
D

D

F
in prévue : 

2006

21 ju
illet 2006 : 

ad
o

p
tio

n
 d

u
 P

L
U

Le
plan

de
zonage

traduit
de

façon
spatiale

les
orientations

du
P

A
D

D
.

L'objectif
affiché

:
la

densification
suivant

le
principe

de
m

ixité des fonctions urbaines : 
-

une
ville

de
proxim

ité
(objectif

de
densification

urbaine,
conform

e au P
D

U
),

-
une

m
obilité

m
aîtrisée

(objectif
de

lim
itation

de
l'étalem

ent
urbain, conform

e au P
D

U
),

- un rayonnem
ent économ

ique renforcé,
- une ville plus verte et plus viable. 

Le
zonage

assure
la

cohérence
du

développem
ent

de
l'agglom

ération avec les objectifs du P
D

U
. 

E
n

effet,
les

zones
urbaines

et
à

urbaniser
sont

caractérisées
par

une
m

ultifonctionnalité
urbaine

:
elles

ont
vocation

à
développer

des
fonctions

résidentielles
en

privilégiant
la

diversification
économ

ique,
com

m
erciale

et
culturelle,

notam
m

ent
grâce

à
une

m
eilleure

desserte
en

transports
et

une
offre m

ieux répartie en équipem
ents et en pôles d'em

plois. 

A
insi,

le
zonage

du
P

LU
ne

présente
donc

pas
de

zone
m

onofonctionnelle, horm
is :

1) L
es zo

n
es à p

ro
tég

er

A
u-delà

de
la

rocade,
l'équilibre

entre
les

zones
urbanisées

et
le

reste
du

territoire
com

m
unautaire

est
assuré

par
un

espace
rural

constitué
notam

m
ent

des
territoires

affectés
aux

activités
agricoles

et
forestières

qu'ilconvient
de

préserver
au

m
êm

e
titre

que les espaces naturels (zones A
 et N

). 

2) L
es zo

n
es éco

n
o

m
iq

u
es

O
n

cherche
à

concentrer
les

activités
industrielles

et
économ

iques
de

façon
à

les
isoler

et
à

prévoir
les

am
énagem

ents
nécessaires

à
la

lim
itation

des
nuisances

(bruit,
trafic routier, pollution éventuelle, etc...) ;

S
eules

les
zones

à
caractère

industriel
et

économ
ique

perdent
leur

vocation
"m

ultifonctionnelle"
:

il
s'agit

des
zones

urbaines
d'activités

économ
iques

diversifiées
(zones

U
E

)
et

des
zones

urbaines
d'industries

lourdes,
d'activité

portuaires,
ferroviaires

et
logistiques

(zones
U

I).
Localisées

en
bordure

de
rocade

et
de

fleuve,
leur

traitem
ent

spécifique
perm

et
d'éviter

leurs
nuisances

(transport,
logistique,

bruit,
pollution

éventuel,
rythm

e
d'activité...), tout en prévoyant leur essor. 

3) L
es zo

n
es d

'in
téret g

én
éral et d

e services
A

fin
de

garantir
la

desserte
des

grands
équipem

ents
publics,

une
zone

spécifique
relevant

de
règles

d'am
énagem

ent
spéciales

a
été

définie
:

la
zone

urbaine
de

grands
équipem

ents
et

de
services

(U
G

E
S

).
E

lle
identifie

des
sites

stratégiques
de

l'agglom
ération.

Les
règles

spécifiques
ont

été
définies

pou
r

accom
pagner

l'évolution
de

ces
services

etéquipem
ents

au
sein

de
leur

em
prise

afin
de

garantir
leur

fonctionnem
ent

optim
al

présent
et

futur
(par

exem
ple

des
règles

de
densité

renforcée
sur

le
cam

pus).
E

lle
concerne

les
territoires

accueillant
de

grandes
infrastructures

d'im
portance

com
m

unautaire,
notam

m
ent

les
sites

universitaires,
hospitaliers,

parc
des

expositions, aéroport, etc...

P
our

autant,
m

êm
e

cette
zone

m
onofonctionnelle

autorise
l'im

plantation
d'habitat

diversifié
(com

m
e

sur
le

cam
pus)

et
prévoit

des
espaces

de
transition

renforcée
afin

de
garantir

leu
r

intégration au contact des zones résidentielles à proxim
ité. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

Introduire des règles d'accessibilité autres 
que fondées sur l'usage unique de 
l'autom

obile pour autoriser le 
développem

ent des centres com
m

erciaux 
et des zones d'activités.

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
P

D
D

U

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
LU

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux disponible

définition d'un seuil pour conditionner 
l'obligation de desserte par les transports 
collectifs.

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

In
d

icateu
r d

e su
ivi

R
èg

les d
u

 P
L

U
 en

cad
ran

t le d
évelo

p
p

em
en

t d
es cen

tres co
m

m
erciau

x

A
xe

2
A

ctio
n

2-14

ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LEES FLUX

T
erm

e d
e l'actio

n

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

M
ise en œ

uvre : 
2002

2004 : rédaction 
du P

LU
 

2003 : 
adoption du P

A
D

D

F
in prévue : 

2006

21 ju
illet 2006 : 

ad
o

p
tio

n
 d

u
 P

L
U

Le
P

LU
a

identifié
les

zones
d'activités

principalem
ent

dans
les

zones urbaines d'activités économ
iques diversifiées (zone U

E
). 

E
lles

sont
caractérisées

par
des

sites
à

dom
inante

d'activités
économ

iques
voués

à
l'accueil

d'entreprises
variées

:
P

M
E

,
P

M
I,

artisanat,
com

m
erces,

bureaux...
Les

territoires
concernés

recouvrent
essentiellem

ent
de

vastes
em

prises
organisées

au
contact de la rocade et en bordure de fleuve. 

Le
P

LU
règlem

ente
l'am

énagem
ent

de
ces

zones
d'activité

su
r

le
bâti,

les
im

plantations,
les

rapports
entre

volum
e

construit
et

espaces
libres...

M
ais

la
notion

de
desserte

m
ultim

odale
n'est

pas encadrée. 

P
our

autant,
la

desserte
des

zones
d'activités

est
prise

en
com

pte dans le cadre des restructions du réseau de bus. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

E
xtension des lignes sur 43,3 km

 entre 
2003 et 2007

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - M

ission tram
w

ay
C

U
B

 - M
ission tram

w
ay

O
b

jectif à attein
d

re 

43,3 km
 en 2007

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

R
éalisation des travaux

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de kilom
ètres créés pour chaque ligne 

D
ates prévisionnelles de m

ise en service

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
xten

sio
n

 d
es lig

n
es d

e tram
w

ay en
tre 2003 et 2007 : d

eg
ré d

'avan
cem

en
t d

es travau
x

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

0 km
 en 2000

A
xe

3
A

ctio
n

3-2

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2004* :
0%

 des travaux
95%

 des A
V

P
75%

 des P
R

O
 

2002 : 
études

prélim
inaires

2003 : 
avant-projet
et enquète 
publique

* taux de réalisation

2005* : 60%
 travaux 

déplacem
ents réseaux, 

10%
 travaux tram

99%
 des A

V
P

,  95%
 des P

R
O

 

H
IS

T
O

R
IQ

U
E

Les
m

archés
de

m
aîtrise

d'oeuvre
de

la
1

ère
et

la
2

nde
phase

a
été

attribué
au

groupem
ent

S
Y

S
T

R
A

,
IN

G
E

R
O

P
,

et
T

H
A

LE
S

le
12 juillet 2002.

La
2

èm
e

phase
com

prend
l'extension

des
3

lignes
sur

un
linéaire

de
19,5

km
.

36
stations

seront
construites,

ainsi
qu'un

nouveau
dépôt

de
25

ram
es,

3
parcs-relais

en
ouvrage

et
2

parcs-relais
de surface. 26 nouvelles ram

es seront acquises.
La

m
ise

en
service

est
prévue

à
partir

de
2007,

chacune
des

7
tranches de travaux étant indépendante.

L'avant-projet
(A

V
P

)
a

été
validé

fin
novem

bre
2003

après
concertation

préalable
et

enquête
publique

perm
ettant

le
dém

arrage des études projet.

L'utilisation
de

l'A
P

S
pour

la
2

nde
phase

a
été

confirm
ée

en
2005.

C
ependant,

par
m

esure
de

précaution,
il

a
été

procédé
à

la
réalisation

des
m

assifs
des

supports
de

lignes
sur

plateform
e

le
long

de
la

future
section

à
équiper

en
A

P
S

à
M

érignac,
ainsi

que pour les extensions des lignes B
 et C

.

E
n

2004
et

2005,
extensions

de
la

ligne
A

sur
M

érignac
et

C
enon-F

loirac,
de

la
ligne

B
sur

C
laveau

et
P

essac,
et

de
la

ligne C
 sur les A

ubiers et B
elcier-B

ègles.

AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

2006* : 98%
 travau

x 
d

ép
lacem

en
ts réseau

x, 60%
 

travau
x tram

,100%
 d

es A
V

P
,

99%
 d

es P
R

O
 

2006

E
xten

sio
n

 d
e la lig

n
e A

 :

 sur M
érignac 

* Inauguration de la station M
endès-F

rance 
* tirage de la ligne aérienne de contact (LA

C
)

* libération progressive des em
prises chantiers

 sur Lorm
ont-B

assens-C
arbon B

lanc

Ligne A
 - extension M

érignac : station M
endès-F

rance 

 sur C
enon-F

loirac

 sur B
ordeaux-C

laveau :
* début des travaux d'infrastructures rue J. B

runet

E
xten

sio
n

 d
e la lig

n
e B

 : 

 sur P
essac :

* inauguration du pont 
M

ireport et réouverture 
de la bretelle de 
M

ireport

* inauguration du 
kiosque Jean Z

ay

* début des essais de 
roulage

* inauguration de la 
nouvelle gare 

* fin des travaux de la 
trém

ie (sous les voies 
S

N
C

F
) et son 

ouverture aux piétons

F
utur am

énagem
ent de la trém

ie de P
essac - A

rtefacto - Le Lann

43,3km
en

 2007
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
xten

sio
n

 d
es lig

n
es d

e tram
w

ay en
tre 2003 et 2007 : d

eg
ré d

'avan
cem

en
t d

es travau
x

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS
A

ctio
n

3-2

C
alen

d
rier p

révisio
n

n
el 

E
xten

sio
n

 lig
n

e B
 - P

essac

T
ravaux pôle interm

odal P
essac

 T
ravaux P

ôle S
t-Jean 

détaillés pages 76 à 
79 A

ction 3-9

2005
2006

2007
2008

E
xten

sio
n

 lig
n

e A
  - M

érig
n

ac

T
ravaux parc relais A

rlac

T
ravaux parc relais M

arne

E
xten

sio
n

 lig
n

e A
  - L

o
rm

o
n

t

E
xten

sio
n

 lig
n

e A
  - C

en
o

n
 - F

lo
irac

E
xten

sio
n

 lig
n

e B
 - C

laveau

E
xten

sio
n

 lig
n

e C
 - L

es A
u

b
iers

T
ravaux parc relais R

avezies

E
xten

sio
n

 lig
n

e C
 - B

elcier - B
èg

les

juin 2007
février 2005

juin 2008
avril 2007

juillet 2008
m

ai 2007

M
ise en service de l'extension 

M
érignac - juin 2007

M
ai 2008

janvier 2006

M
ise en service de l'extension

Lorm
ont - m

ai 2008

février 2007
septem

bre 2005

M
ise en service de l'extension

C
enon-F

loirac - février 2007

décem
bre 2008

octobre 2005

M
ise en service de l'extension
B

assins à flot - juillet 2007

M
ise en service centre de m

aintenance rive 
gauche -janvier 2008

décem
bre  2007

novem
bre  2005

m
ars 2008

février 2007

M
ise en service de l'extension
A

ubiers - décem
bre 2007

M
ars 2008

A
vril 2005

M
ise en service de l'extension
B

elcier-B
ègles - m

ars 2008

m
ai 2007

septem
bre 2005

M
ise en service de l'extension

P
essac- m

ai 2007

m
ars 2008

janvier  2005

E
xten

sio
n

 d
e la lig

n
e C

 :

 B
ordeaux-les A

ubiers
* dém

olition du pont de C
racovie

* début des travaux sur la place R
avezies

B
elcier-B

ègles
* pose des 2 dernières travées du pont du G

uit

D
ém

olition du pont de C
racovie-photo C

U
B
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In
titu

lé d
e l'actio

n

O
ptim

iser la structure du réseau de 
transports en com

m
un existant ;

R
estructurer le réseau en liaison avec la 

m
ise en service du tram

w
ay et organiser 

les com
plém

entarités avec les autres 
m

odes.

T
errito

ire d
e su

ivi

Q
uadrant N

ord O
uest

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

V
E

O
LIA

O
b

jectif à attein
d

re

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

en 2000, 15 lignes et 1001 parcours

A
m

élioration de la desserte bus du quadrant 
N

ord O
uest. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de lignes en service / nom
bre de parcours 

quotidiens jours ouvrables

In
d

icateu
r d

e su
ivi

Q
u

ad
ran

t N
o

rd
 O

u
est : n

o
m

b
re d

e lig
n

es d
esservan

t le secteu
r

R
ap

p
el :

D
epuis

2004,
et

grâce
aux

différentes
restructurations

du
réseau

de
bus,

la
desserte

du
quadrant

nord-ouest
en

transports
collectifs

s'étoffe
tant

en
nom

bre
de

lignes
(m

aillage plus fin) qu'en nom
bre de parcours.

P
ourtant

m
algré

cette
évolution

de
l'offre,

on
constate

une
baisse continue de la fréquentation jusqu'en 2005.

T
outefois,

la
restructuration

intervenue
le

1
er

juillet
2004

suite
à

la
m

ise
en

service
du

tram
w

ay,
sem

blait
m

ieux
adaptée

aux
besoins

des
usagers

puisque
l'on

a
constaté

aussitôt
une

augm
entation

générale
de

la
fréquentation

su
r

les
lignes

desservant
le

quadrant
nord-ouest.

C
ependant,

ce
phénom

éne
a

été
contredit

en
2005

par
une

baisse
de

9%
 du nom

bre de voyages enregistrés. 0 5 10 15 20

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

nombre de lignes

0 500

1 000

1 500

nombre de parcours

nom
bre de

lignes

nom
bre de

parcours

A
ctio

n

3-3

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS
n

o
m

b
re d

e vo
yag

es *

7 927 503
7 716 635

7 565 683
7 842 201

8497152

7 175 358

2000
2001

2002
2003**

2004 ***
2005

2006

nouveau réseau
ancien réseau

*
:

ne
disposant

pas
des

données
pour

les
lignes

58/58exp
et

77
au

cours
du

1er
trim

estre
2004,

ces
2

lignes
ne

sont
pas

com
prises dans ce tableau 

**
:

nous
ne

disposons
pas

de
données

fétaillées
par

ligne
pou

r
l'année 2003 en raison d'un problèm

e du systèm
e de billetique

***
:

le
nom

bre
de

voyages
pour

le
1er

trim
estre

2004
est

à
prendre

avec
précautions

du
fait

des
problèm

es
de

billettique
rencontrés durant cette période

2006 :

La
tendance

enregistrée
depuis

2000
sem

ble
s'inverser

:
on

observe
une

augm
entation

du
nom

bre
de

voyages
supérieure

à
2004

de
8%

(soit
655

000
voyages)

m
ais

égalem
ent à l'année 2000 de 7%

  (soit 670 000 voyages).
C

ette
nette

augm
entation

peut
être

en
partie

attribuée
à

l'accés
au

centre
de

l'agglom
ération

rendu
difficile

en
raison

des
travaux

du
tram

w
ay

et
laisse

à
penser

que
la

baisse constatée en 2005 était conjoncturelle.

Le
1er

août
2006,

la
ligne

58
express

est
devenue

la
ligne

59,
on

passe
ainside

16
à

17
lignes

desservant
le

secteur,
le nom

bre de passages restant identiques.

A
ctions

liées
:

am
élioration

de
l'offre

de
bus,

pages
71

à
73, action 3-5 et 3-8.

56



In
d

icateu
r d

e su
ivi

Q
u

ad
ran

t N
o

rd
 O

u
est : n

o
m

b
re d

e lig
n

es d
esservan

t le secteu
r

Le
graphique

ci-dessous
présente

le
détailde

la
fréquentation

su
r

les
lignes

du
quadrant

nord-ouest.
G

lobalem
ent,

elles
connaissent

toutes
une

augm
entation

du
nom

bre
de

voyages
pa

r
jour.
Les

lignes
76,

37
et

51
qui

avaient
subi

une
baisse

de
la

fréquentation en 2005 ont vu la tendance s'inverser en 2006.
La

m
ajorité

des
lignes

structurantes
ayant

un
term

inus
au

centre
ville

de
B

ordeaux
ont

enregistré
des

augm
entations

de
fréquentation de 4 à 18%

.

La
lig

n
e

in
terco

m
m

u
n

ale
58/58E

xp
com

pte
662

voyages
pa

r
jour

en
plus

soit
une

augm
entation

de
143%

,
donnant

à
cette

ligne toute sa vocation.
la

ligne
56/56E

com
pte

une
augm

entation
de

fréquentation
journalière

de
+

21%
m

ais
représentant

626
voyages

par
jou

r
en

plus
confirm

ant
cette

ligne
dans

son
statut

de
ligne

structurante.

- optim
isation des feux sur le secteur des Q

uinconces
- am

énagem
ent de la barrière du M

édoc.

P
our la ligne 56, sont égalem

ent proposés :
-

avenue
de

la
Libération,

création
dans

certains
secteurs

d'un
site

propre
pour

les
bus

dans
le

sens
entrant

avec
optim

isation
des

feux
de

signalisation
et

création
d'em

placem
ents de livraisons sur trottoirs

- avenue du M
édoc, am

énagem
ent de sites propres

-
avenue

du
G

énéral
de

G
aulle,

im
plantation

des
arrêts

de
bus

sur
chaussée,

optim
iser

les
feux

de
signalisation

et
création d'un giratoire avec le boulevard M

ontesquieu.
L'ensem

ble
des

propositions
en

faveur
de

cette
ligne

laisse
escom

pter
des

gains
de

tem
ps

de
10'18"

en
heure

de
pointe

du
m

atin
(soit

18%
),

de
8'17"

en
heure

de
pointe

du
soir

(soit
12%

) et de 0'42" en heure creuse.

P
our

la
ligne

54,
les

propositions
com

plém
entaires

sont
les

suivantes :
-

avenue
d'E

ysines
création

de
sites

propres
avec

optim
isation des feux de signalisation 

-
réam

énagem
ent

au
niveau

du
lycée

T
ivoli

:
réorganisation

du stationnem
ent et m

ise en place d'un arrêt sur chaussée.
C

es
propositions

peuvent
faire

espérer
des

gains
de

tem
ps

en
heure

de
pointe

du
m

atin
de

9'30"
(soit

14%
)

à
12'10"

(soit
18%

),
en

heure
pointe

du
soir

de
6'32"

(soit
10ù)

à
9'31"

(soit
14,5%

) et de 1'56" en heure creuse (soit 6%
).

2006 : les p
rem

iers résu
ltats

L'étu
d

e
d

u
q

u
ad

ran
t

n
o

rd
lancée

en
2005

dans
le

cadre
des

études
de

requalification
des

échangeurs
4

à
6

de
la

rocade
liées

à
sa

m
ise

à
2x3

voies
,

a
établiun

diagnostic
du

territoire
m

ettant
en évidence les enjeux suivants :
-

organiser
les

transports
en

com
m

un
en

favorisant
des

conditions
de

rabattem
ent

afin
de

perm
ettre

l'interm
odalité

avec
notam

m
ent

la
m

ise
en

oeuvre
de

la
3èm

e
phase

du
T

C
S

P
,

la
création

d'un
tram

w
ay

d'agglom
ération,

l'am
élioration

de
la

ligne
T

E
R

 B
ordeaux-M

acau,....
- retrouver de la capacité sur la rocade avec sa m

ise à 2x3 voies
-

com
pléter

le
m

aillage
intra

rocade
afin

d'am
éliorer

les
pôles

d'attractivité
et

délester
les

nom
breux

points
de

passages
obligés

que sont en autre Labarde, le bd A
. d'A

quitaine, Latule,...
-

réaliser
un

nouvelle
voie

en
extra

rocade
ou

m
ettre

en
place

un
itinéraire

de
substitution

afin
de

déchager
les

voies
radiales

congestionnées,
-

m
ettre

en
place

un
itinéraire

poids
lourds

privilégié
en

relation
avec les am

énagem
ents de voirie

D
ans

le
cadre

de
la

m
ise

en
p

lace
d

u
sch

ém
a

d
irecteu

r
d

'am
élio

ratio
n

d
es

tran
sp

o
rts

en
co

m
m

u
n

les
lignes

structurantes
54

et
56

ont
été

étudiées.
La

ligne
36

sera
étudiée

en cours d'année 2007.

D
es propositions com

m
unes à ces 2 lignes ont été faites :

-
am

énagem
ent

de
couloirs

bus
:

contresens
sur

l'hém
icycle

des
Q

uinconces, rue U
lysse G

ayon, rue D
avid Johnston

- pose de potelets antistationnem
ent rue de la C

ourse
- réorganiser les arrêts sur les allées de M

unich

A
ctio

n

3-3

A
xe
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2005 : d
eu

x étu
d

es p
o

u
r le q

u
ad

ran
t n

o
rd

-o
u

est
D

eux études ont été lancées pour am
éliorer la desserte du 

quadrant nord-ouest :
- l'étude sur la desserte du quadrant nord
- l'am

élioration de la vitesse com
m

erciale des transports en 
com

m
un dans le quadrant nord-ouest

3837

3290

2947

2215

2136

1381

1126

1124

977

52

3615

318

116

108

91

81

41

31: Q
uinconces =

 B
ordeaux Lac

51 : Q
uinconces =

 M
érignac B

arbusse/M
érignac cité des P

ins

53/53E
 : Q

uinconces =
 S

t M
édard - Issac - S

t A
ubin - C

aupian

54 : Q
uinconces =

 E
ysines M

igron

52 : G
am

betta =
 E

ysines -Le H
aillan

55/55E
: Q

uinconces =
 E

ysines-le T
aillan

58/58E
: Q

uinconces =
 P

arem
puyre B

ourdillet-P
arem

puyre B
ric

27 : Q
uinconces =

 B
ruges zone de F

rêt

57 : Q
uinconces =

 B
ruges G

assies

59 : P
arem

puyre =
 lisière du vignoble

56/56E
: Q

uinconces =
 E

ysines-B
lanquefort

36 : B
ordeaux Lac =

 M
érignac D

aguin

37 : R
avezies =

 S
t A

ubin 

82 : S
t A

ubin =
 cité des P

ins (M
érignac)

77 : P
arem

puyre B
ric =

 B
lanquefort lycée 

71 : S
t M

édard M
agudas =

 Lycée S
ud M

édoc

76 : R
avezies =

 Le B
ouscat

L
ig

n
es lo

cales : lig
n

es d
e co

n
to

u
rn

em
en

t o
u

 d
esservan

t l'in
térieu

r d
u

 q
u

ad
ran

t 

L
ig

n
es in

terco
m

m
u

n
ales

L
ig

n
es stru

ctu
ran

tes ayan
t u

n
 term

in
u

s au
 cen

tre ville
d

e
B

o
rd

eau
x

(Q
u

in
co

n
ces o

u
 G

am
b

etta)

A
 noter sur la ligne 52, les 

m
ontées et  descentes sont 

facilitées pour les personnes à 
m

obilité réduite par l'équipem
ent 

de bus à agenouillem
ent et plates-

form
es rétractables.

N
om

bre de voyages par jour
          : données 2006 

          : données 2005.

          : données 2004 
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TC: modes de 
transports alternatifs

NORD

Traitement D.D.U.

OBSERVATOIRE DU P.D.U. F.M.

St Médard/St Aubin/Le Taillan

987

2190

2784

2004

2005

2006

Bouliac

11540

10707

70712004

2005

2006

Artigues/Lormont

1263

5423

5321

2004

2005

2006

Fréquentation : 

2004 2005 2006

58



In
titu

lé d
e l'actio

n

- O
ptim

iser la structure du réseau existant, 
restructurer le réseau de transports en 
com

m
un (tram

w
ay) et organiser les 

com
plém

entarités avec les autres m
odes

- D
évelopper des services à la dem

ande

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

V
E

O
LIA

O
b

jectif à attein
d

re 

S
ecteurs identifiés : S

t M
édard, P

arem
puyre, 

B
ruges, B

ordeaux-N
ord, A

rtigues, B
ouliac, 

V
illenave.

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

E
xpérim

enter des m
odes de transports 

collectifs alternatifs en période creuse ou 
secteurs peu denses

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de lignes, nom
bre de rotations, identification 

du secteur

In
d

icateu
r d

e su
ivi

T
C

 : m
o

d
es d

e tran
sp

o
rts altern

atifs

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as de services alternatifs en 2000

2001-2003 : m
ise en service 

de taxibus sur 4 com
m

unes

2004 : expérim
entation de C

réabus,
le transport à m

odeler,
sur 3 com

m
unes

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

2005 : 
bilan positif +

5 com
m

unes desservies

D
éfin

itio
n

 d
u

  service C
réab

u
s

C
e

service
intervient

en
com

plém
ent

des
dessertes

classiques.
Il

organise
des

itinéraires
et

des
horaires

variables,
à

la
dem

ande,
sur

sim
ple

appel
téléphonique

jusqu'à
une

heure
avant

le
déplacem

ent, depuis un arrêt de bus ou du dom
icile. 

A
ctio

n

3 - 3
3 - 7

F
réq

u
en

tatio
n

 an
n

u
elle

987

7071

1263
2190

10707

5423

2784

11540

5321

S
t M

édard en J.
S

t A
ubin de M

.
+

 Le T
aillan M

édoc (09/06)

B
ouliac

A
rtigues+

Lorm
ont

2004
2005

2006

2006
U

ne
expérim

entation
est

m
enée

depuis
le

1
septem

bre
2006

su
r

la com
m

une du T
aillan-M

édoc.
Les

véhicules
utilisés

sont
ceux

du
service

de
S

t
M

édard-en-
Jalles

/
S

t
A

ubin-du-M
édoc,

aussi
les

chiffres
de

fréquentation
de

ces
3

services
sont

cum
ulés

dans
la

fréquentation
annuelle.

C
ependant,

nous
rem

arquons
que

pour
les

6
prem

iers
m

ois
de

l'année
(la

période
d'été

n'étant
pas

prise
en

com
pte

dans
ce

calcul
en

raison
de

sa
spécificité),

la
m

oyenne
de

la
fréquentation

m
ensuelle

est
de

172
personnes,

alors
que

pour
la

période
com

prise
entre

septem
bre

et
décem

bre,
elle

est
de

429
personnes.

A
insi,

après
une

période
d'adaptation,

le
service

du
T

aillan-M
édoc connait désorm

ais une m
eilleure fréquentation. 

E
n

2006,
nous

décom
ptons

19
645

voyages
soit

7%
de

plus
rapport à 2005. C

ette variation se répartit de la façon   suivante :
+

27%
soit

594
voyages

sur
S

t
M

édard-en-Jalles
(sachant

qu'à
partir

de
septem

bre
le

service
du

T
aillan-M

édoc
s'ajoute

aux
données)
 +

8%
 soit 833 voyages supplém

entaires sur B
ouliac

 -2%
 soit 102 voyages en m

oins sur A
rtigues.

P
our

com
paraison,

le
réseau

local
enregistre

une
baisse

de
fréquentation de 44%

 soit 1 319 000 voyages.

2006 : 
6 co

m
m

u
n

es d
esservies

2001-2005
E

ntre
2001

et
2003,

sur
les

com
m

unes
de

S
t-A

ubin-du-M
édoc

et
de

S
t-M

édard-en-Jalles
un

service
de

T
axibus

a
fonctionné

desservant
S

t-A
ubin

centre
et

P
insoles

et
S

t-M
édard

Issac
et

C
aupian.

une
expérim

entation
a

été
m

enée
sur

la
com

m
une

du
T

aillan-M
édoc

(T
aillan

centre
et

La
B

oétie)
en

liaison
avec

la
gare

de
B

lanquefortsur
2

jours
ouvrables

et
sur

la
com

m
une

de
V

illenave-d'O
rnon

(V
illenave

bourg)
en

liaison
avec

le
dom

aine
de la P

lantation les m
ercredis et sam

edis.

E
n

2004 ,à
l'occasion

de
la

m
ise

en
service

du
tram

w
ay

et
de

la
restructuration

du
réseau

de
bus

le
service

T
axibus

se
sim

plifie
et

devient
C

réab
u

s,
le

transport
à

m
odeler,

pour
un

an
d'expérim

entation.

E
n

2005,
suite

au
bilan

positif
de

l'éxpérim
entation,

le
service

a
été confirm

é sur les trois com
m

unes concernées.
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

T
C

 : m
o

d
es d

e tran
sp

o
rts altern

atifs

A
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A
ctio

n

3 - 3
3 - 7

Le
co

û
t

m
o

yen
par

voyage
s'est

m
aintenu

entre
2005

et
2006

sur
les

secteurs
de

B
ouliac

et
A

rtigues
:

16,40
€

pour
B

ouliac
(-

1%
par

rapport
à

2005),
20,58

€
pour

A
rtigues

(+
1%

par
rapport

à 2005). 
Q

uant
au

service
de

S
t

M
édard-en-Jalles/S

t
A

ubin-du-M
édoc

son
coût

m
oyen

subit
une

augm
entation

de
3%

,
im

putable
à

l'expérim
entation du T

aillan-M
édoc qui y est rattachée.

Le
co

û
t

m
o

yen
p

ar
K

m
est

très
différent

:
4,44

€
à

S
aint-

M
édard,5,26€ à B

ouliac et 7,04€ à A
rtigues. 

C
om

m
e

le
coût

m
oyen

par
voyage,

le
taux

de
couverture

des
dépenses

par
les

recettes
est

pratiquem
ent

identique
pour

les
trois

services :
à

2,90
%

sur
B

ouliac,2,63
%

sur
S

aint-M
édard

et
2,26 %

 sur A
rtigues.

18,19
16,40

20,58

7,38

3,82

7,04
5,26

4,44

50 634 
189 275 

109 499 

12 005 545 

S
t M

édard
B

ouliac
A

rtigues
réseau local

coût par voyage
coût par K

m
coût d'exploitation

T
au

x d
e co

u
vertu

re R
ec/D

ép
 en

 %

2,35
3,16

1,3

8,99

2,75
2,95

2,38

8,65

2,63
2,90

2,26

5,01

S
t M

édard
B

ouliac
A

rtigues
réseau local

2004
2005

2006

A
insi,

si
le

coût
par

kilom
ètre

parcouru
reste

com
parable

(entre
4,44

€/K
m

et
7,04

€/
km

pour
C

réabus
contre

3,82
€

sur
le

réseau
local),

le
coût

m
oyen

par
voyage

est
nettem

ent
supérieur :

le
service

C
réabus

est
de

2,5
à

3
fois

plus
coûteux

(entre
16,40

et
20,58€

pour
C

réabus,
contre

7,38€
sur

le
réseau

local).

A
noter

qu'en
2005,

le
service

C
réabus

était
3

à
4

fois
plus

coûteux
que

le
réseau

local
qui

a
accusé

en
2006

une
augm

entation
de

36%
.

S
eulle

service
sur

S
t

M
édard-en-Jalles

a
subiune

augm
entation

substentielle
(13%

)
im

putable
au

service
expérim

ental du T
aillan-M

édoc.

Il
en

est
de

m
êm

e
pour

le
taux

de
couverture.

A
lors

que
les

recettes
couvrent

5,01%
des

dépenses
du

réseau
de

desserte
locale, elles ne couvrent au m

axim
um

 que 2,90 %
 pour C

réabus. 

C
es

chiffres
doivent

être
m

is
en

relief
par

rapport
au

reste
du

réseau
T

B
C

.
E

n
effet,

C
réabus

rem
plit

le
rôle

de
lignes

de
bus

de
desserte locale. M

ais c'est un service spécifique dont le coût est plus élevé que le coût m
oyen du réseau local. 

C
es

résultats
s'expliquent

par
le

caractère
géographique

des
secteurs

desservis
par

C
réabus

:
il

s'agit
de

territoires
peu

denses, excentrés et peu desservis par ailleurs. 

La
suppression

des
lignes

24
et

83
dans

le
réseau

localexplique
la

baisse
de

42%
du

taux
de

couverture
de

ce
dernier

(passant
ainsi

de
8,65%

à
5,01%

),
m

ais
égalem

ent
la

baisse
de

la
fréquentation

de
26%

(soit
4

128
194

voyages
en

m
oins

pour
le

réseau
local).

C
ependant,

le
coût

par
voyage

et
le

coût
au

K
m

ont subi une relative augm
entation.
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In
titu

lé d
e l'actio

n

O
ptim

iser la structure du réseau de 
transports en com

m
un existant ;

R
estructurer le réseau en liaison avec la 

m
ise en service du tram

w
ay et organiser 

les com
plém

entarités avec les autres 
m

odes.

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - M

ission tram
w

ay - D
D

U
 

C
G

33
C

U
B

 - D
D

U
 - 

M
ission tram

w
ay

M
aîtres d'ouvrages

O
b

jectif à attein
d

re 

D
U

P
 tram

w
ay +

 6 pôles : gare S
t-Jean, R

avesies, 
C

enon-T
hiers, P

essac-gare, M
érignac-A

rlac, 
avenue d'E

ysinesT
au

x d
'avan

cem
en

t

53%
 (13 pôles réalisés sur 26 prévus)

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux défini dans le P
D

U

R
éorganisation des transports en com

m
un 

urbains et interurbains et am
énagem

ent 
des pôles d'échanges

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre et identification des pôles d'échanges 
 lignes interurbaines concernées

In
d

icateu
r d

e su
ivi

O
rg

an
isatio

n
 d

e p
ô

les d
'éch

an
g

es to
u

t m
o

d
e

2000 : schém
a des 

connexions interurbaines
26 p

ô
les 

p
révu

s en
 2008

2004 : 
12 pôles

A
ctio

n

3 - 3

T
erm

e d
e l'actio

n

A
  p

ro
g

ram
m

er

A
xe
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2005-2006 : 
14

p
ô

les

La
m

ise
en

service
des

pôles
d'échanges

de
la

2
de

phase
du

tram
w

ay
est

prévue
pour

2008.
L'année

2006
a

été
une

année
de

poursuite
des

études
et

de
préparation

des
travaux

quiont
débuté en fin d'année. 

L
e p

ô
le in

term
o

d
al d

e C
en

o
n

-P
o

n
t R

o
u

g
e

L'am
énagem

ent
d'un

pôle
interm

odalà
C

enon
est

au
coeur

de
différents

projets
sur

le
secteur

nord
de

la
rive

droite.
La

C
U

B
m

ène,
avec

ses
partenaires,

une
dém

arche
concertée

afin
d'assurer

la
cohérence

d'am
énagem

ent
de

ce
secteur

en
pleine

m
utation

urbaine
et

de
m

ettre
en

oeuvre
une

politique
de m

aîtrise foncière et d'am
énagem

ent coordonnée. 

L
es en

jeu
x u

rb
ain

s
Il

s'agit
de

créer
des

liens
entre

la
ville

basse
et

la
ville

haute
de

C
enon

afin
de

désenclaver
la

ville
basse

quirassem
ble

les
fonctions

adm
inistratives

et
les

élém
ents

em
blém

atiques
de

la
ville

tels
que

les
espaces

naturels
à

valoriser
en

espaces
conviviaux.

L'am
énagem

ent
du

pôle
interm

odal
s'inscrit

dans
le

projet
de

résorption
du

bouchon
ferroviaire

de
l'agglom

ération
bordelaise. A

insi, celui-ci prévoit de :
- doubler les voies ferroviaires,
- ferm

er la halte de la B
enauge,

- créer une nouvelle halte à C
enon-P

ont-R
ouge. 

Il
s'agit

de
structurer

le
quartier

en
recom

position
autour

du
nouveau pôle interm

odal :
-

en
soignant

sa
lisibilité

en
tant

qu'entrée
de

ville
:

le
pôle

a
vocation

à
devenir

un
pointstratégique

du
réseau

de
transport

de
l'agglom

ération,
entre

le
centre

de
B

ordeaux
et

les
H

auts
de G

aronne. 
-

en
assurant

la
com

plém
entarité

avec
le

projet
de

Z
A

C
à

proxim
ité

:
il

s'agit
de

densifier
le

quartier,
de

diversifie
r

l'habitat et de dynam
iser l'activité com

m
erciale. 

-
en

am
énageant

une
tram

e
d'espaces

publics
pour

créer
de

nouveaux lieux d'anim
ation et de sociabilité. 

 L
es o

b
jectifs fo

n
ctio

n
n

els d
u

 p
ô

le
1)

O
ffrir

des
conditions

optim
ales

à
l'interm

odalité
entre

tous
les

m
odes

de
déplacem

ent
(V

P
,

vélo,
T

C
)

et
notam

m
ent

entre
le tram

w
ay et le T

E
R

 :
- en prévoyant l'accessibilité entre les stations tram

 et T
E

R
,

- en am
énageant des espaces pour la dépose-m

inute, 

2)
O

ffrir
une

capacité
de

stationnem
ent

V
P

à
l'attention

des
usagers

du
T

E
R

et
y

intégrer
le

stationnem
ent

des
deux-

roues.

3)
M

ettre
en

place
des

itinéraires
sécurisés

et
lisibles

pou
r

assurer
l'interface

entre
les

différentes
com

posantes
du

transport
du

pôle
interm

odal
et

l'ensem
ble

des
quartiers

voisins.

4)
Intégrer

la
possibilité

d'un
raccordem

ent
pour

un
futu

r
T

C
S

P
 em

pruntant le pont B
acalan-B

astide.

Le
site

est
inscrit

dans
les

orientations
d'am

énagem
ent

du
P

LU
.

C
es

principes
d'am

énagem
ent

ont
été

validés
par

le
com

ité
de

pilotage
partenarialdu

projet
en

juin
2005.

S
ur

ces
bases,

des
scénarios

d'am
énagem

ent
sont

en
cours

d'élaboration (étude m
enée par l'A

'U
rba). 

L
e p

ô
le G

ran
d

 C
am

e
Ils'agit

d'un
parc-relais

de
surface,

d'une
capacité

d'accueilde
388 véhicules et 40 vélos. 

L
e p

ô
le d

e F
lo

irac-D
ravem

o
n

t
Il

s'agit
d'un

parc
de

surface,
d'une

capacité
d'accueil

de
53

véhicules
et

40
vélos.

U
ne

extension
est

à
l'étude

en
2006.

L
ig

n
e A
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

O
rg

an
isatio

n
 d

e p
ô

les d
'éch

an
g

es to
u

t m
o

d
e

L
e p

ô
le A

rm
ag

n
ac

Il
se

situe
au

niveau
de

la
station

C
arles

V
ernet.

Il
s'agit

d'un
parc-relais

de
surface

d'une
capacité

d'accueil
de

200
véhicules et 20 vélos. 

L
e p

ô
le d

es A
u

b
iers

Ils'agit
d'un

parc-relais
de

surface
d'une

capacité
d'accueilde

250
véhicules

et
40

vélos
sous

abris.
Il

sera
doté

d'un
pôle

d'échanges
avec

les
bus

urbains
et

les
cars

interurbains,
ainsi

que d'un bâtim
ent d'exploitation du réseau. 

A
xe
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L
e p

ô
le A

rlac
Il

s'agit
d'un

parc-relais
en

ouvrage
d'une

capacité
d'accueil

prévue
de

400
véhicules

et
50

vélos,
dont

la
m

aîtrise
d'oeuvre

a
été

confiée,
en

2005
au

cabinet
d'architectes

S
challet

B
irkui.

C
e

parc-relais
est

doté
d'un

pôle
d'échanges

entre
le

tram
w

ay,
les

bus
et

les
T

E
R

(projet
de

halte
ferroviaire

à
l'étude).

Il
com

prend
égalem

ent
un

local
d'exploitation

du
réseau

et
offre

la possibilité d'im
plantations de com

m
erces. 

coût (estim
ation) : 4 m

illions d'€. 

A
ctio

n

3 - 3

L
e p

ô
le M

arn
e

Il
s'agit

d'un
parc-relais

en
ouvrage

d'une
capacité

d'accueil
prévue

de
400

véhicules
et

40
vélos,

sur
5

niveaux.
Ilest

doté
d'un pôle d'échanges avec les bus.

E
n

2005,
le

concours
pour

la
m

aîtrise
d'œ

uvre
a

été
attribué

au
cabinet

d'architectes
M

azières
et

Loisier.
Le

début
des

travaux est prévu en 2007.

C
oût (estim

ation) : 4 m
illions d'€.

L
e p

ô
le d

e P
essac cen

tre
A

près
la

dém
olition

de
l'ancienne

gare
de

P
essac,

le
bâtim

ent
interm

odal
a

été
inauguré

en
avril

2006.
C

ependant,
seule

la
fonction

de
gare

est
assurée,

le
tram

w
ay

ne
desservant

le
pôle

qu'en
2007.

Le
pôle

accueillera
alors

les
services

techniques
et

com
m

erciaux
de

la
S

N
C

F
et

de
V

éolia
transport,

ainsi
que

des
bureaux

aux
étages

supérieurs.
Il

pourra
égalem

ent
accueillir

des
com

m
erces.

Le
parc

de
stationnem

ent
offrira

80
places

pour
les

abonnés
du

réseau
T

B
C

.

2006
est

l'année
des

travaux
d'am

énagem
ent

du
projet

urbain
encadrant ce pôle. 

1)
u

n
p

ô
le

in
term

o
d

al
:

am
én

ag
er

les
esp

aces
p

u
b

lics
p

o
u

r
l'in

term
o

d
alité.

Il
s'agit

de
faciliter

les
échanges

entre
les

différents
m

odes
de

transport
:

T
E

R
/

tram
/

bus
/

piétons
/

vélos / autom
obilie. 

P
our

cela,
un

passage
souterrain

(avec
ascenceur)

pou
r

am
éliorer

l'accès
aux

quais
T

E
R

sera
créé.

Les
quais

de
bus

sont prévus devant le pôle et en face, rue G
am

betta. 

D
e

m
êm

e,
des

places
de

stationnem
ent

des
vélos

sontprévus
sur

le
parvis

nord.
U

n
projet

de
location

de
vélos

à
proxim

ité
est égalem

ent en cours d'élaboration. 

La
création

d'un
parvis

facilitera
aussi

l'accès
des

piétons
au

pôle et au parking. 

E
nfin,

concernant
les

échanges
avec

les
autom

obilistes,
une

étude
est

en
cours

sur
l'utilisation

d'une
partie

du
parc

de
stationnem

ent
com

m
e

parc-relais
(tarif

lié
à

l'usage
des

T
C

).
C

es am
énagem

ents sont prévus pour 2007.

2)
u

n
p

ro
jet

u
rb

ain
:

assu
rer

la
"co

u
tu

re
u

rb
ain

e"
en

tre
le

cen
tre

ville
et

le
q

u
artier

su
d

(m
arch

é),
afin

de
perm

ettre
le

développem
ent

des
espaces

des
deux

côtés
de

la
voie

ferrée.
P

our
cela,

l'accent
est

m
is

sur
les

liaisons
piétones

avec
le

centre
ville.

A
insi,

un
axe

co
n

vivial
assure

la
liaison

en
m

ode
doux

avec
le

centre
ville,

et
le

quartier
sud

(qui
accueille

le
m

arché),
grâce

à
l'am

énagem
ent

d'un
passage

souterrain
pour

les
vélos

etles
piétons

(prévu
pour

2008).

L
e p

ô
le R

avesies
Ils'agitd'un

parc-relais
en

ouvrage
dont

la
m

aîtrise
d'oeuvre

a
été

confiée
au

cabinet
d'architectes

G
rum

bach
et

A
ugier,

en
cohérence

avec
le

projet
im

m
obilier

et
de

restructuration
urbaine dans lequel il s'intègre. 
Le

parc-relais
aura

une
capacité

d'accueilde
372

véhicules
et

26 vélos, sur 6 niveaux. 

C
oût(estim

ation)
:3,8

m
illions

d'€.

Im
age de synthèse du projet d'am

énagem
ent du pôle A

rlac. 

Im
age de synthèse du projet d'am

énagem
ent du pôle M

arne 

S
cén

ario
s d

'am
én

ag
em

en
t à lo

n
g

 term
e

Le
doublem

ent
de

la
voie

ferrée
est

prévu
à

l'est.
A

insi,
deux

hypothèses
d'am

énagem
ent

prévoit
le

développem
ent

du
pôle

vers l'E
st :

-
création

de
la

halte
interm

odale,
avec

am
énagem

ent
d'accès

depuis
les

trottoirs
nord

et
sud

et
depuis

la
plate-form

e
centrale du tram

w
ay,

-
création

d'un
espace

public,
parvis

ouvert
vers

le
pôle

d'équipem
ent

m
unicipal,

et
favorisant

les
liens

entre
le

pôle
et

les quartiers riverains,
-

arrivée
éventuelle

d'un
T

C
S

P
,

dans
le

cadre
du

projet
de

bouclage des boulevards et du pont B
acalan/B

astide,
- am

énagem
ent d'un pôle d'échanges pour les bus urbains,

-
création

d'un
parc

de
stationnem

ent,
sur

2
niveaux,

sous
l'ouvrage S

N
C

F
,

-
création

d'un
passage

souterrain
piéton

au
nord,

réservé
à

l'accès aux quais. 

C
es

hypothèses
cherchent

à
am

éliorer
l'interconnexion

entre
les

différents
m

odes
de

transport
tout

en
inserrant

ces
équipem

ents
dans

un
contexte

urbain
favorable

au
dynam

ism
e

de la rive droite. 

E
n

2006,
les

travaux
pour

doubler
les

voies
ferroviaires

à
l'E

st
et

am
énager

la
halte

de
C

enon-P
ont

R
ouge

débutent.
La

halte
de

la
B

enauge
est

ferm
ée

en
juillet.

Les
travaux

sont
prévus

en
2

phases
:

de
la

B
enauge

à
S

t
Jean,

et
de

la
B

enauge
à

C
enon.

Les
travaux

d'am
énagem

ent
de

la
halte

de
C

enon-
P

ont R
ou ge sont interrom

pus en décem
bre. 

L
ig

n
e B

L
e p

ô
le M

érig
n

ac cen
tre

Il
s'agit

d'un
parc

de
stationnem

ent
m

ixte
:

une
partie

seulem
ent

du
parc

(80
places)

sera
consacrée,

à
partir

de
2007,

au
stationnem

ent
des

abonnés
du

réseau
T

B
C

.
E

n
utilisant

ce
parc

de
stationnem

ent
déjà

existant,
il

s'agit
de

m
utualiser

les
équipem

ents
en

fonction
des

besoins
de

l'ensem
ble des usa gers.

L
ig

n
e C

Im
age de synthèse du projet d'am

énagem
ent du pôle P

essac. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- R
estructurer le réseau de transports en 

com
m

un et organiser les com
plém

entarités 
avec les autres m

odes
-  M

ettre en œ
uvre un program

m
e de 

création de parcs publics en faveur de 
l'interm

odalité, en liaison avec le tram
w

ay 
m

ais égalem
ent avec le réseau bus

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

 / C
G

33 / R
E

G
IO

N
C

U
B

 - D
D

U
M

aîtres d'ouvrages

O
b

jectif à attein
d

re 

3000 places de stationnem
ent en parcs-relais

T
au

x d
'avan

cem
en

t

83%
 (2501 places réalisées)

C
réation de parcs relais

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de places V
P

 et 2 roues dans les parcs 
relais

In
d

icateu
r d

e su
ivi

O
ffre en

 statio
n

n
em

en
t d

an
s les p

arcs relais

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

0 parc-relais

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS
A

ctio
n

3 - 3
6 - 7

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2004 : 82 %

O
b

jectif 2008 : 
3000 p

laces

2005 : 82 %
2003 : 20 %

E
n

2004,
la

m
ise

en
service

du
tram

w
ay

a
été

accom
pagnée

de
l'ouverture

des
parcs-relais

offrant
une

tarification
attractive

favorisant
le

co-voiturage.
2471

places
étaient

offertes
dans

les
7 parcs-relais du réseau en 2004. 

2006 : 83 %

34%
38%

38%

18%
16 %

14 %

13%

14%

12%

9%

6%

5%

13%

11%

13%

14%

15%

19%

0

200

400

600
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1000

1200

1400

1600

1800

2004
2005

2006

moyenne journalière de véhicules

B
ougnard

A
rts et M

étiers

unitec

S
talingrad

G
alin

B
uttinière

L
'o

ffre en
 p

arc-relais p
erm

et d
e cap

ter 
d

e n
o

u
veau

x ab
o

n
n

és 
E

n
effet,

pour
Les

Lauriers,
B

uttinière,
G

alin,
A

rts
et

M
étiers

et
B

ougnard,
on

constate,
depuis

2004,
une

baisse
du

titre
parc-

relais
au

profit
de

l'abonnem
ent

C
onnex

donnant
accès

gratuit
au seul conducteur.

S
ur les autres parcs-relais, on enregistre une certaine stabilité. 

C
ependant,

on
constate

que
le

nom
bre

de
titre

parc-relais
reste

la
pratique

préférentielle
des

utilisateurs,
en

effet
pour

10
entrées,

7
se

font
par

titre
parc-relais

contre
3

abonnem
ents

C
onnex.

Le
titre

"B
ordeaux

découverte"
est

très
peu

utilisé
:

uniquem
ent

sur les Lauriers, il est de 1%
 depuis 2004.

69%

58%
52%

64%

74%
79%

66%

30%

42%
48%

36%

26%
21%

34%

1%

Lauriers
B

uttinière
G

alin
S

talingrad
U

nitec
A

rts et
m

étiers
B

ougnard

titres pars relais conducteur V
P

 en 2006
abonnés   en 2006
B

ordeaux  découverte 1J en 2006

L'étude
de

la
fréquentation

m
oyenne

journalière
sur

l'année
nous

m
ontre

que
la

répartition
des

usagers
sur

les
différents

parcs-relais
reste

stable
depuis

2004.
Le

parc
de

la
B

uttinière
reste

le
parc

le
plus

fréquenté
et

celui
d'U

nitec
le

m
oins

fréquenté.
C

ependant,
il

présente
des

perspectives
positives

d'évolution.
O

n
observe

qu'il
a

supporté
la

plus
forte

augm
entation

entre
2005

et2006
:+

77%
soit+

24
450

véhicules
en

plus
sur

l'année
faisantpasser

la
fréquentation

journalière
de

87 à 154 véhicules .

2006:
u

n
 su

ccès cro
issan

t
Les

parcs
relais

ont
accueilli1

106
624

voyageurs
(947

127
en

2005)
pour

un
totalde

703
202

véhicules
(591

985
en

2005)
soit

une
augm

entation
de

16,8%
de

leur
fréquentation.

A
insi,

on
m

esure,
en

2006,
une

fréquentation
m

oyenne
de

1940
véhicules/jour

contre
1

622
en

2005,
soit

un
taux

annuelm
oyen

d'occupation de 78%
 contre 65%

 en 2005.
Le

parc-relais
B

ougnard
à

P
essac

a
été

augm
enté

de
30

places portant ainsi à 2501 le nom
bre total de places offertes.

P
ointpositif:tous

les
parcs

relais
enregistrent

depuis
2004,

une
augm

entation
de

leur
taux

de
fréquentation.

Le
parc

d'U
nitec

enregistre
la

plus
im

portante
augm

entation
entre

2005
et 2006 : +

77%
 soit +

24 450 véhicules en plus sur l'année.
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

O
ffre en

 statio
n

n
em

en
t d

an
s les p

arcs relais
A

ctio
n

3 - 3
6 - 7

La
tarification

du
réseau

est
détaillée page 75, action 3-5.

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

Lauriers
B

uttinière
G

alin
S

talingrad
U

nitec
A

rts et
m

étiers
B

ougnard

jour ouvré
sam

edi
dim

anche
Le

nom
bre

de
personnes

par
véhicules

est
supérieur

le

dim
anche

et
le

sam
edi

dans
tous

les
parcs

relais.
C

eci
traduit

une
pratique

de
co-voiturage

pour
le

w
eek-end

plus
im

portante
que les jours ouvrés.

A
rts

et
m

étiers
est

le
parc

ayant
le

plus
de

personnes
pa

r
véhicules les jours ouvrés. 

P
ointnégatif

:
on

observe
depuis

2004
une

baisse
du

taux

d'occupation des véhicules en sem
aine. 

S
talingrad

est,
quel

que
soit

le
jour

de
la

sem
aine

le
parc

enregistrant le m
oins de personnes par véhicules.

T
au

x d
'o

ccu
p

atio
n

 d
es p

arcs relais 

U
ne

étude
plus

approfondie
nous

m
ontre

que
les

jours
ouvrés

sont les jours enregistrant les taux les plus élevés d'occupation
des

parcs
sur

la
sem

aine,
horm

is
pour

les
parc-relais

de
B

ougnard
et

A
rts

et
M

étiers,
où

le
sam

edi
est

le
jour

de
la

sem
aine

le
plus

chargé.
Le

dim
anche

reste
pour

tous
les

parcs
le jour présentant le taux d'occupation le plus faible.
C

ependant,
on

observe
de

nouvelles
pratiques

de
déplacem

ents
:

les
parcs-relais

perm
ettent

de
répondre

aux
besoins

de
la

clientèle
fam

iliale,
pour

des
déplacem

ents
dom

icile/achat
ou

dom
icile/loisirs.

C
es

nouvelles
tendances

restent
à

être
m

esurées
de

façon
plus

fiables
dans

le
cadre

d'une enquête-m
énages déplacem

ents sur l'agglom
ération.

C
ertains

parcs
optim

isent
leur

capacité
de

stationnem
ent

grâce
à

un
foisonnem

ent
im

portant
(m

esuré
par

un
taux

d'occupation supérieur à 100%
) :

- Les Lauriers :126%
- B

uttinière : 115%
- S

talingrad :116%
- B

ougnard : 135%

Les
autres

parcs
ne

sont
pas

utilisés
au

m
axim

um
de

leu
r

capacité.

0%

20%

40%

60%

80%

100%

120%

140%

160%

Lauriers
B

uttinière
G

alin
S

talingrad
U

nitec
A

rts et
m

étiers
B

ougnard

jour ouvré
sam

edi
dim

anche

T
au

x d
'o

ccu
p

atio
n

 d
es véh

icu
les : V

ive le co
vo

itu
rag

e le w
eek-en

d
 !

A
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In
titu

lé d
e l'actio

n

O
ptim

iser la structure du réseau existant, 
restructurer le réseau de transports en 
com

m
un (tram

w
ay) et organiser les 

com
plém

entarités avec les autres m
odes

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 

C
U

B
 - D

D
U

R
égion, C

G
 33

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

2000 : absence de titres interm
odaux

M
ise en place d'une nouvelle tarification 

m
ultim

odale

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

T
arificatio

n
 m

u
ltim

o
d

ale : d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

2006 : d
éfin

itio
n

 d
e scén

ario
s 

p
o

u
r u

n
e tarificatio

n
 

m
u

ltim
o

d
ale

2003-2004 : appel 
d'offre pour une 

étude de tarification 

Q
u

elq
u

es d
ates...

2004
:

la
carte

M
o

d
alis

est
lancée

en
décem

bre
2004

pour
les

salariés
aquitains.

Il
s'agit

d'un
titre

de
transport

com
biné

:
les

usagers
des

T
E

R
et

du
réseau

T
B

C
disposent

désorm
ais

d'un
titre

com
m

un
aux

deux
réseaux,

vendu
par

la
S

N
C

F
et

proposant une réduction de 25%
 sur chaque réseau. 

2005
:

la
carte

M
odalis

est
étendue

au
réseaux

T
B

C
/T

ransG
ironde

:
titre

com
m

un,
proposant

une
réduction

de
25%

 sur chaque réseau (horm
is les abonnem

ents scolaires). 

L
es o

b
jectifs d

e l'étu
d

e 
Il

s'agit
de

dim
inuer

la
part

m
odale

de
la

voiture
au

profit
des

transports
en

com
m

un.
P

our
cela,

l'am
élioration

de
l'attractivité

des
transports

en
com

m
un

est
nécessaire,

notam
m

ent
en

facilitant
les

accès
aux

différents
réseaux

desservant
l'agglom

ération.

L'étude
consiste

à
analyser

la
faisabilité

de
la

création
d'une

gam
m

e
tarifaire

interm
odale

et
m

ultim
odale

sur
le

bassin
de

transports de l'agglom
ération bordelaise, en étudiant :

- l'harm
onisation des titres m

onom
odaux,

- l'harm
onisation des profils de clientèles m

onom
odaux,

- les aspects financiers de l'interm
odalité tarifaire (répartition 

  des recettes, des charges, ressources potentielles),
- les aspects fonctionnels (la com

m
ercialisation, les services

  après-vente...)
- les contraintes billéttiques,
- l'organisation, voire la structure à m

ettre en place entre
  exploitants et/ou autorités organisatrices. 

L
es étap

es
L'étude se décom

pose en 3 phases : 
- la construction de scénarios de tarfication, 
- l'évaluation des scénarios, l'analyse de leurs im

pacts,
- les propositions de m

ise en oeuvre. 

A
ctio

n

3 - 3

T
erm

e d
e l'actio

n

A
  p

ro
g

ram
m

er

A
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2004 : 
carte M

odalis sur les 
réseau T

B
C

 et T
E

R

2005 : 
carte M

odalis sur les réseau 
T

B
C

 et T
ransG

ironde

2006 : d
éfin

itio
n

 d
e scén

ario
s (p

h
ase 1)

1) L
e scén

ario
 "au

 fil d
e l'eau

"
Il

s'agit
de

développer
des

titres
interm

odaux
com

binés.
Les

titres
com

binés
sont

la
juxtaposition

des
titres

existants
sur

les
réseaux

urbains,
interurbains

et
ferroviaires,

rassem
blés

sur
un

titre
com

m
une.

La
carte

M
odalis

fonctionne
actuellem

ent
suivant ce scénario. 

D
ans

ce
cas,

le
titre

interm
odal

est
un

m
oyen

de
faciliter

les
pratiques

interm
odales

existantes.
La

billéttique
intégrée

facilite
son

fonctionnem
ent

en
perm

ettant
l'acquisition

d'un
seultitre

de
transport

sur
un

seul
point

de
vente

pour
l'accès

à
l'ensem

ble
des

réseaux.
P

our
autant,

les
tarifs

relèvent
des

politiques
tarifaires

de
chaque

autorité
organisatrice

des
transports

suivant une logique propre à l'exploitation de chaque réseau. 

2) L
e scén

ario
 in

term
éd

iaire
C

e
scénario

fait
cohabiter

les
titres

et
politiques

tarifaires
de

chaque
réseau,

avec
l'introduction

de
véritables

titres
interm

odaux.
Ils'agit

de
titres

com
m

uns
pour

les
abonnem

ents
uniquem

ent,
relevant

d'une
politique

tarifaire
com

m
une

perm
ettant

d'inciter
fortem

ent
les

pratiques
interm

odales,
de

m
anière

à
concurrencer

le
coût

d'utilisation
de

la
voiture,

notam
m

ent pour les déplacem
ents dom

icile/travail. 

3) L
e scén

ario
 vo

lo
n

tariste
C

ette
situation

redessine
l'organisation

des
transports.

E
lle

im
plique :

-
la

suppression
des

titres
"m

onom
odaux"

et
l'offre

exclusive
de

titres
interm

odaux,
perm

ettant
l'accès

aux
réseaux

urbain,
interurbain et ferroviaire,
-

la
définition

d'une
politique

tarifaire
com

m
une

à
la

région,
au

C
onseil

général
et

à
la

C
ub,

s'im
posant

sur
l'ensem

ble
des

réseaux de transport. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

C
ertifier selon la norm

e "A
F

N
O

R
 S

ervices" 
les 3 lignes de tram

w
ay, 8 lignes de bus et 

m
ettre en place un plan qualité sur 

l'ensem
ble du réseau

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

V
E

O
LIA

O
b

jectif à attein
d

re 

3 lignes de tram
w

ay
8 lignes de bus en 2008

T
au

x d
'avan

cem
en

t

0,27

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage jalonné

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

0 lignes en 2000

M
ettre en œ

uvre une approche qualité 
suivant les critères définis par A

F
N

O
R

 
services fondés sur les besoins et les 
attentes des clients. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de bus équipés  et part dans le parc total 
existant

In
d

icateu
r d

e su
ivi

n
o

m
b

re d
e lig

n
es d

u
 réseau

 T
B

C
 certifiées A

F
N

O
R

2002-2004 : 
2 lignes de bus 

3 lig
n

es d
e tram

w
ay et 8 

lig
n

es d
e b

u
s en

 2008

A
xe
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A
ctio

n

3 - 4

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2005 :  2 lignes de bus +
 

2 lignes de tram
w

ay
2006 :  4 lig

n
es d

e b
u

s +
2 lig

n
es d

e tram
w

ay

R
ap

p
el

La
certification

A
F

N
O

R
est

une
certification

de
résultats

plaçant
l'usager

au
cœ

ur
des

préoccupations
de

chaque
salarié

et
m

obilisant
l'ensem

ble
du

personnel
dans

une
dém

arche
pertinente

et
rigoureuse.

E
lle

fait
partie

du
plan

qualité
m

is
en

oeuvre
en

2001
par

C
onnex-B

ordeaux
dans

le
cadre

de
la

délégation
de

service
public

des
transports

urbains
com

m
unautaires.

E
lle

est
validée

par
un

com
ité

tripartite
com

posé
de

la
C

U
B

(autorité
organisatrice

des
transports),

de
C

onnex-B
ordeaux

(l'exploitant) et de représentants d'associations d'usagers. 

E
lle est fondée sur 18 critères analysés tous les ans :
10 critères o

b
lig

ato
ires :

renseignem
ents aux arrêts, 

inform
ation dans les véhicules, 

inform
ation sur l'offre de service,

attitude du conducteur,
régularité et ponctualité, 
disponibilité des équipem

ents 
em

barqués,
fiabilité de l'autobus, 
netteté et propreté, 
taux de charge, 
confort de conduite
6

critères
sp

écifiq
u

es
o

b
lig

ato
ires

:
inform

ation
à

distance
par

téléphone,
accueil

téléphonique,
réponse

aux
réclam

ations
clients,

inform
ation

en
situation

perturbée
program

m
ée,

netteté
et

propreté
aux

points
d'arrêts,

lutte
contre

la
fraude,

port
de

la
tenue du conducteur
1

critère
sp

écifiq
u

e
n

o
n

o
b

lig
ato

ire
:

inform
ation

en
situation

perturbée non-program
m

ée
1

critère
co

m
p

lém
en

taire
:

accueil
dans

les
espaces

com
m

erciaux.
L'audit

se
fait

en
fonction

de
niveaux

d'exigence
et

de
niveaux

inacceptables définis pour chaque critère. 

U
n

nouveau
program

m
e

de
certification

a
été

arrêté
lors

de
la

com
m

ission
des

transports
collectifs

(hors
tram

w
ay)

du
9

septem
bre

2005
en

raison
des

différents
travaux

de
voirie

et

des travaux de la 2
èm

e phase du tram
w

ay.

E
n

2006,
nous

com
ptons

4
lignes

de
bus

et
2

lignes
de

tram
w

ay
certifiées :
-

la
lig

n
e

53,
sa

certification
obtenue

en
2002,

a
été

reconduite
en

2004
jusqu'au

31
m

ars
2006.

Le
27

septem
bre

2006,
la

reconduction
de

sa
certification

a
été

obtenue
jusqu'au

31
m

ars
2007
-

les
lig

n
es

22,
41

et
48

ont
été

certifiées
pour

la
prem

ière
fois

le
27 novem

bre 2006
-

les
lig

n
es

A
et

C
du

tram
w

ay
certifiées

en
2005,

elles
ont

obtenu
leurs

reconductions
le

24
novem

bre
2006

jusqu'au
31

m
ars 2007.

P
our

inform
ation

:
la

ligne
35,

a
obtenue

sa
certification

en
2002,

qui
a

été
reconduite

en
2004

jusqu'au
31

m
ars

2006.
La

procédure
fut

alors
suspendue

en
raison

des
travaux

sur
le

secteur
de

M
érignac

pertubant
le

réseau.
S

a
reconduction

est
prévue pour 2007.
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- A
m

éliorer la qualité de l'offre bus et 
l'im

age du réseau 

- C
ertifier, selon la norm

e "A
fnor S

ervices", 
les 3 lignes de tram

w
ay, 8 lignes de bus et 

m
ettre en place un plan qualité sur 

l'ensem
ble du réseau

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

V
E

O
LIA

O
b

jectif à attein
d

re 

1889 abris voyageurs 
20 lignes équipées en S

A
E

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

1389 abris voyageurs en 1999
11 lignes équipées en S

A
E

 en 2000

La qualité concerne : 
- l'équipem

ent des bus,
- l'équipem

ent des arrêts. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre d'arrêts et de bus équipés, 
part dans la totalité des arrêts et des bus existants

In
d

icateu
r d

e su
ivi

- N
o

m
b

re d
'arrêts d

e b
u

s éq
u

ip
és d

'u
n

 p
lan

 d
e q

u
artier, d

'u
n

 affich
ag

e d
es h

o
raires d

e 
p

assag
e, d

'u
n

 ab
ri-vo

yag
eu

rs, d
'u

n
 systèm

e d
'in

fo
rm

atio
n

 d
es vo

yag
eu

rs,
- N

o
m

b
re d

e b
u

s éq
u

ip
és d

'u
n

 p
lan

ch
er su

rb
aissé, d

'u
n

e p
late-fo

rm
e rétractab

le, d
'u

n
 

b
an

d
eau

 an
n

o
n

çan
t l'arrêt su

ivan
t, 

- N
o

m
b

re d
e lig

n
es éq

u
ip

ées d
'u

n
 systèm

e d
'aid

e à l'exp
lo

itatio
n

.
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509
456

511
541

541
558

519

0

100

200

300

400

500

600

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

plancher surbaissé
bandeau

plate-form
e

nom
bre total bus

L'accessibilité
du

réseau
est

détaillée
page 83, action 3-14.

2005-2006 :

                 29 lignes sont équipées
                 d'un systèm

e d'aide à
                 l'exploitation : l'objectif du
P

D
U

 (20 lignes) est dépassé. 

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

3 - 5
3 - 4

A
ctio

n

L
es éq

u
ip

em
en

ts d
es b

u
s

âg
e m

o
yen

 d
es  b

u
s

7,74

8,38 8,77

7,44

2003

2004

2005

2006

2006

Les
111

nouveaux
véhicules

aux
couleurs

du
réseau

prévus
au

m
arché ont été livrés.

C
eciperm

et
de

rajeunir
le

parc
des

véhicules
com

m
unautaires

de
transport

en
com

m
un

passant
ainsi

de 8,77 ans en 2005 à 7,44 ans.
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

- N
o

m
b

re d
'arrêts d

e b
u

s éq
u

ip
és d

'u
n

 p
lan

 d
e q

u
artier, d

'u
n

 affich
ag

e d
es h

o
raires d

e 
p

assag
e, d

'u
n

 ab
ri-vo

yag
eu

rs, d
'u

n
 systèm

e d
'in

fo
rm

atio
n

 d
es vo

yag
eu

rs,
- N

o
m

b
re d

e b
u

s éq
u

ip
és d

'u
n

 p
lan

ch
er su

rb
aissé, d

'u
n

e p
late-fo

rm
e rétractab

le, d
'u

n
 

b
an

d
eau

 an
n

o
n

çan
t l'arrêt su

ivan
t, 

- N
o

m
b

re d
e lig

n
es éq

u
ip

ées d
'u

n
 systèm

e d
'aid

e à l'exp
lo

itatio
n

.

2006 : su
ite d

u
 ren

o
u

vellem
en

t d
es ab

ris d
u

 réseau
 

E
n

2005,
1000

abris
ont

été
renouvelés,

en
2006

tous
les

abris
M

D
O

et
D

ecaux
ont

été
rem

placés,
ainsifin

2006,
1350

nouvels abris ont été m
is en place. 

P
ourtant,

on
constate

en
2006

une
baisse

du
nom

bre
d'abris

sur
le

réseau.
E

n
effet,

les
lignes

de
tram

w
ay

se
sont

substituées
à

certaines
lignes

de
bus,

supprim
ant

ainsi
des

arrêts
et

les
abris

qui
les

équipaient.
D

e
plus,

la
restructuration

du
réseau

a
m

odifié
certains

itinéraires.
Les

abris n'étant plus desservis, ont été supprim
és. 

A
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affichage horaire
abris

S
IV

nom
bre total arrêts

C
oncernant

l'affichage
des

horaires
aux

points
d'arrêts,

l'objectif
du

P
D

U
est

atteinten
2005,

puisque
tous

les
arrêts

(équipés
d'abris

ou
uniquem

ent
d'un

poteaux)
sont

dotés de cet affichage. 3 - 5
3 - 4

A
ctio

n

L
es am

én
ag

em
en

ts d
es arrêts b

u
s

H
isto

riq
u

e
Le

nouveau
réseau

de
bus

a
été

m
is

en
place

le
3

juillet2004.
C

ette
restructuration

a
m

odifié
la

structure
des

arrêts
de

bus
:

101
arrêts

ont
été

renom
m

és,
356

arrêts
supprim

és,
389

arrêts créés, 34 arrêts déplacés.

P
arallèllem

ent,
la

C
ub

a
lancé,

le
12

juillet
2004,

une
procédure

d'appel
d'offres

pour
la

m
ise

à
disposition

d'abris
voyageurs

et
de

services
d'interm

odalité
pour

le
réseau

de
bus com

m
unautaire. Il s'agit : 

- d'am
éliorer le confort des usagers,

-
être

réactif
aux

évolutions
du

réseau
de

bus
et

répondre
aux

diverses dem
andes des com

m
unes et usagers,

donner une unité à l'ensem
ble du réseau sur l'agglom

ération. 

C
e

m
arché

a
été

attribué
en

décem
bre

à
la

société
C

lea
r

C
hannel.

Les
nouveaux

abris
choisis

par
la

C
U

B
ont

été
conçus

pa
r

l'architecte
designer

W
iege.

D
ésorm

ais,
tous

les
abris

du
réseau

seront
identiques

afin
d'assurer

l'hom
ogénéité

du
réseau sur le territoire et de renforcer son im

age. 

Les
em

placem
ents

des
abris

ont
été

choisis
de

façon
conjointe

entre
la

C
ub,

V
E

O
LIA

B
ordeaux

et
C

lear
C

hannel,
suivant plusieurs critères :
-

une
étude

d'opportunité
fondée

sur
le

nom
bre

de
m

ontées
et

de
descentes

aux
arrêts,

afin
de

privilégier
les

im
plantations

d'abris sur les arrêts de m
ontée,

-
une

étude
de

faisabilité
afin

de
vérifier

les
conditions

techniques
d'im

plantations
des

abris,
en

fonction
des

exigences
requises

en
m

atière
de

sécurité
routière,

de
signalisation et d'accessibilité. 

C
ette

analyse
a

perm
is

de
préciser

les
em

placem
ents

de
chaque

abris
et

le
m

odèle
(abris

sim
ple,

double,
publicitaire,

auvent, etc... )
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- A
m

éliorer la qualité de l'offre bus et 
l'im

age du réseau

- A
m

énager des sites propres en 
préfiguration de la desserte tram

w
ay

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

C
O

N
N

E
X

O
b

jectif à attein
d

re 

12 km
 de couloirs bus supplém

entaires, 
soit 30 km

T
au

x d
'avan

cem
en

t

62%
 de couloirs bus réalisés

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

18,8 km
 en 1999, dont 5,5 km

 en site protégé

- A
m

éliorer la vitesse com
m

erciale et la 
régularité des bus

- C
réation de sites propres bus sur B

ègles 
et sur les quais rive gauche (préfiguration 
des extensions du tram

w
ay)

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de km
 de couloirs bus et localisation 

In
d

icateu
r d

e su
ivi

 L
in

éaire d
e co

u
lo

irs b
u

s et site p
ro

p
re

 C
arrefo

u
rs au

to
risan

t la p
rio

rité au
x b

u
s

A
m

élio
ratio

n
 d

e la vitesse co
m

m
erciale

A
ctio

n

3 - 5
3 - 8

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe
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*
Le

tram
w

ay
se

substitue
aux

couloirs
bus sur certains axes

O
b

jectifs
Ils'agit

de
définir

les
m

oyens
perm

ettant
avant

tout
d'augm

ente
r

la régularité des bus et ainsi de fiabiliser le réseau.

M
éth

o
d

o
lo

g
ie

1)
R

éalisatio
n

d
'u

n
état

d
es

lieu
x

d
es

p
o

in
ts

n
o

irs
des

itinéraires
de

bus
avec

une
cam

pagne
de

m
esure

O
pthor.

C
et

exercice,
perm

et
d'identifier

les
sources

précises
pénalisant

la
circulation

des
bus,

il
perm

et
connaître

la
progression

des
bus,

m
inute par m

inute, en décom
posant :

- le tem
ps d'attente en station (accès et sortie d'un arrêt),

- le tem
ps de roulage,

- le tem
ps d'échange des passagers,

- le tem
ps d'attente aux feux,

- le tem
ps d'attente en ligne (em

bouteillages). 
O

n
obtient

ainsi
l'identification

des
retards

aux
arrêts,

la
localisation

des
difficultés

liées
au

trafic
routier,

la
déterm

ination
des

vitesses
com

m
erciales

en
heures

pleines
et

en
heures

creuses,
C

et état des lieux vise à identifier et expliquer les problèm
es.

R
ap

p
el

2004 : sélection de 16 lignes prioritaires à étudier :
les

structurantes
et

expresses
présentant

les
plus

fortes
fréquentation

et
les

difficultés
les

plus
im

portantes
de

circulation:
* secteur nord ouest : 54 et 56
* secteur ouest : 16,50 et 48
* secteur sud-ouest : 20/21, 23, 42, 45 et 46
* secteur rive droite : 5 et 6
* secteur B

ordeaux : 4
 les lignes circulaires 34, 35, 36, 9 et 11.

2005 :
Ligne

54
:

diagnostic,
études

et
lancem

ent
des

travaux,
avec

la
création

d'un
site

propre
à

contre-sens
su

r
l'hém

icycle des Q
uinconces. 

0 10 20 30 40 50 60 70 80

1999
2000

2001
2002

2003
2004

2005
2006

Km

tram

couloirs bus

R
éalisatio

n
 d

e co
u

lo
irs b

u
s

S
il'objectif

quantitatifdu
P

D
U

de
30

K
m

de
couloirs-bus

est
loin

d'être
atteint

(seulem
ent

17,2
K

m
en

2006),
on

peut
constate

r
que

l'objectif
qualitatif

est
est

cours
de

réalisation.
E

n
effet,

le
positionnem

ent
des

couloirs-bus
(voir

carte
ci-contre)

répond
aux

besoins
prioritaires

identifiés
par

le
P

D
U

.
Leur

im
pact

sur
la

circulation
des

bus
dans

le
trafic

urbain
est

renforcé
par

les
???

feux autorisant la priorité aux bus. 

La
réduction,

en
2006,

de
100

m
de

couloirs
et

la
suppression

de
3

feux
prioritaires

s'expliquent
par

les
travaux

de
réam

énagem
ent du cours V

icto H
ugo à B

ordeaux. 

Les
barrières

d'A
rès,

de
P

essac
et

de
T

oulouse
(peu

équipées)
sont

traitées
dans

le
cadre

de
l'am

élioration
de

la
vitesse

com
m

erciale (franchissem
ent des boulevards). 

2)
P

ro
p

o
sitio

n
d

'am
én

ag
em

en
ts

pour
résorber

les
points

noirs
:

am
élioration

de
phasage

de
feux,

création
de

sites
propres,

réam
énagem

ents
de

carrefours,
lutte

contre
le

stationnem
ent gênant... 

3)
L

an
cem

en
t

d
'u

n
e

étu
d

e
sp

écifiq
u

e
su

r
le

fran
ch

issem
en

t d
es b

arrières par appel d'offres.

o
b

jectif : 73,3 K
m

 
d

e sites p
ro

p
res

o
b

jectif : 30 K
m

 
d

e co
u

lo
irs b

u
s
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 L
in

éaire d
e co

u
lo

irs b
u

s et site p
ro

p
re

 C
arrefo

u
rs au

to
risan

t la p
rio

rité au
x b

u
s
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A

ctio
n

3 - 5
3 - 8

arrêts
des allées de 

M
unich

2006 :
L

ig
n

e
54

:
poursuite

des
travaux

d'am
énagem

ent
:

carrefour
B

lanc/P
icot

à
E

ysines,
allées

de
M

unich
à

B
ordeaux

(voie
de

tourne à droite vers le site propre des quais).
L

ig
n

e
56

:
diagnostic,

études
et

propositions
d'am

énagem
ent

(présentés
aux

com
m

unes
concernées

le
3

m
ars).
L

ig
n

e
16

:
diagnostics,

études
et

propositions
(présentés

aux com
m

unes concernées le 28 septem
bre).

 L
ig

n
es 20/21 : lancem

ent du diagnostic et des études (juin).
L

ig
n

e50/50exp
:

lancem
ent

du
diagnostic

et
des

études
(août)

;
début

des
travaux

(déplacem
ent

du
term

inus
"M

ichelet").

F
ran

ch
issem

en
ts d

es b
o

u
levard

s
Le

m
arché

pour
l'étude

des
franchissem

ents
des

boulevards
a

été
signé

en
janvier

2006
avec

le
bureau

d'études
T

ransitec.
C

ette
étude

portera
sur

13
points

de
franchissem

ent
des

boulevards.
P

our
chaque

barrière,
il

s'agit
d'établir

un
diagnostic

de
la

situation
actuelle

et
des

propositions
d'am

énagem
ent

tant
de

voirie
que

de
réorganisation

fonctionnelle
de

la
gestion

des
trafics

bus
et

véhicules
particuliers.

D
iag

n
o

stic g
én

éral :
-

la
vitesse

des
bus

sur
les

boulevards
oscille

entre
5

et
15

km
/h,

-
les

sorties
de

centre-ville
sont

plus
contraignantes

que
les

entrées,
-

les
barrières

les
plus

pénalisées
sont

les
barrières

du
M

édoc,
judaïque et de T

oulouse,
-

les
points

stratégiques
pour

l'am
élioration

de
la

vitesse
com

m
erciale

du
réseau

portentprincipalem
entsur

les
barrières

du
M

édoc
(avec

le
passage

de
325

bus
prioritaires

par
jour),

et
de

T
oulouse

(204
bus

prioritaires/jour).
La

barrière
d'A

rès
présente

égalem
ent

des
enjeux

m
odérés,

avec
le

passage
de

197 bus prioritaires/jour, dans le sens des boulevards. 

B
ilan

 d
'étap

e 
Les

diagnostics
et

propositions
d'am

énagem
ents

des
franchissem

ents
de

la
barrière

du
M

édoc
à

la
barrière

Judaïque ont été présentés en 2006 (soit 5 points).

La
création

de
5

couloirs
supplém

entaires
a

été
proposée

su
r

les
barrières

du
M

édoc
(3),

S
aint-M

édard
(1)

et
Judaïque

(1),
com

plétée
par

l'extension
d'un

couloir
en

am
ont

de
la

barrière
Judaïque.

13
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A
m

éliorer la qualité de l'offre bus et l'im
age 

du réseau

T
errito

ire d
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ivi

C
.U
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M
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'o
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vrag
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S
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arg
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 su
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O
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an
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es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

C
O

N
N

E
X

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié défini dans le P

D
U

 

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action continue

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

D
oter le réseau de transports collectifs 

urbains d'un nom
 et d'une signalétique 

perm
ettant son identification : adaptation de 

l'im
age des bus à celle du tram

w
ay.

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
tat d'avancem

ent de la m
ise en œ

uvre 

In
d

icateu
r d

e su
ivi

S
ig

n
alétiq

u
e d

u
 réseau

 u
rb

ain

2006 : 111 b
u

s

o
b

jectif : 
500 véh

icu
les (so

it
to

u
t le p

arc d
e b

u
s)

A
xe

3
A

ctio
n

3 - 5

AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

R
ap

p
el

La
charte

graphique
et

le
nom

du
réseau

de
transports

urbains
com

m
unautaires

ont
été

adoptés
en

juillet
2004

:
le

réseau T
B

C
 (tram

 et bus de la C
ub).

S
a

m
ise

en
œ

uvre
a

tout
d'abord

concerné
les

docum
ents

d'inform
ation

aux
usagers

:
plans,

fiches
horaires,

site
internet,etc...

L
e co

û
t 

M
ontant

prévisionnel
de

la
m

ise
en

œ
uvre

de
la

signalétique
T

B
C

 sur les véhicules en 2005 : 600 000 €

A
ction

est
liée

avec
l'action

7-1
(im

age
du

réseau),
page

138.

2004 :définition de la 
charte graphique du 

réseau T
B

C

2006

Les
bus

s'habillent
progressivem

ent
aux

nouvelles
couleurs

du réseau T
B

C
 : 111 bus sont concernés en 2006. 
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A
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éliorer la qualité de l'offre bus et l'im
age 

du réseau

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u
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S
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O
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cier

C
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D
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O
b

jectif à attein
d

re 

P
articipation des usagers de 30%

 
des dépenses d'exploitation

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

R
efonte de la grille tarifaire : 

- favoriser l'usage des T
C

 notam
m

ent en 
heures creuses,
- proposer des tarifs prenant en com

pte les 
caractéristiques sociales des usagers,
- harm

oniser les tarifs scolaires. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif du degré d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

T
C

 : refo
n

te d
e la g

rille tarifaire

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

T
arification 2000

0
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titre à l'unité

10 titres plein tarif

abonnem
ent hebdom

adaire

abonnem
ent m
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abonnem
ent m

ensuel plein tarif

abonnem
ent annuel jeune (m

ontant
m

ensuel)

abonnem
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(m
ontant m
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B
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m
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2003
:

nouvelle
tarification

des
titres

de
transport

est
adoptée

afin
d'adapter

les
titres

de
transports

aux
besoins

des
usagers

et
aux

nouvelles
dispositions

du
réseau

(m
ise

en
service

du
tram

w
ay, nouveau systèm

e billétique). 
La

nouvelle
grille

tarifaire
suit

deux
principes

:
la

sim
p

licatio
n

d
es

titres
(tarification

à
la

durée)
et

l'am
élio

ratio
n

d
e

la
tarificatio

n
 so

ciale
.

U
ne augm

entation globale des tarifs est fixée à 2 %
. 

2004 : L
es n

o
u

velles d
isp

o
sitio

n
s

La
refonte

totale
des

tarifs
accom

pagne
la

restructuration
du

réseau suite à la m
ise en service du tram

w
ay (3 juillet 2004) : 

-
C

réation
d'un

ticket
"parc

relais"
offrant

l'accès
au

parc
relais

et
un

titre
aller/retour

pour
chacun

des
occupants

du
véhicule

:
2,60 €
-

C
réation

d'un
forfait

journalier
de

stationnem
ent

dans
les

parcs relais, en l'absence d'utilisation des T
C

 : 8 €
-

refonte
du

tarif
groupe

:
les

entreprises
et

adm
inistrations

peuvent
bénéficier

de
tarifs

préférentiels
(à

partir
de

30
personnes, 10%

 de réduction).

U
ne

analyse
du

financem
ent

des
réseau

de
transports

français,
réalisée

par
le

G
A

R
T

,
d'après

les
déclarations

des
A

O
T

U
,

m
ontre

que
le

taux
m

oyen
de

couverture
des

dépenses
par

les
recettes

venant
des

usagers
est

de
42%

.
O

r,
B

ordeaux
se

situant
bien

au
dessous

de
ce

niveau,
offre

un
des

réseau
de

transport
les

m
oins

chers
de

F
rance.

D
epuis

la
m

ise
en

service
du

tram
w

ay,
l'objectif

de
la

grille
tarifaire

établie
par

la
C

ub,
est

donc
d'harm

oniser
ses

tarifs
par

rapport
aux

réseaux
d'agglom

érations com
parables. 

C
ité P

ass M
ensuel

C
ité P

ass A
nnuel

C
lip Jeune

P
ass Jeune

10
9,8

9
8,6

8,4
8,4

8,4

6,1
6

5,5
5,25

5,1
5,1

5,1

1,3
1,3

1,3
1,15

1,15
1,15

1,15

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

ticket plein tarif

ticket tarif réduit

ticket à l'unité

tickart plein tarif

tickart tarif réduit

ticket à l'unité

E
tant

donnée
l'am

élioration
de

l'offre
de

transport,
une

hausse
de

la
participation

directe
des

usagers
est

établie.
C

ette
augm

entation est encadrée par les principes suivants :
- incitation : le tarif à l'unité n'augm

ente pas
-

fidélisation
:

les
carnets

et
abonnem

ents
divers

restent
avantageux par rapport aux titres ponctuels,
-

politique
sociale

forte
:

m
aintien

d'un
réel

avantage
sur

l'achat
des tarifs réduits
- Interm

odalité : le tarif en parc-relais n'augm
ente pas. 

A
bonnem

ent
M

ensuel Jeune
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In
titu

lé d
e l'actio

n

O
rganiser le pôle m

ultim
odal de la gare 

S
aint-Jean

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

S
N

C
F

C
U

B
 - D

D
U

M
aîtres d'ouvrage

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

état de la gare S
t Jean en 2000

- A
m

éliorer l'accessibilité de la gare, 
- M

odifier les parkings et arrêts m
inute, 

- A
m

énager les term
inus bus et cars 

interurbains,
- Intégrer les am

énagem
ents C

ours de la 
M

arne et rue S
aint-V

incent de P
aul. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif du degré d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
ô

le m
u

ltim
o

d
al d

e la g
are S

ain
t-Jean

 : d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

2000 : contrat 
d'agglom

ération

2002 : schém
a 

d'am
énagem

ent et convention

2004 : 
concours

F
in

 p
révu

e : 2009 
(recalage du calendrier)

A
ctio

n

3-9

F
ich

e
N

°

39

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS  COLLECTIFS

2005 : 
début des travaux

T
erm

e d
e l'actio

n

u
n

esp
ace

d
e

rég
u

latio
n

d
es

b
u

s
u

rb
ain

s
et

cars
in

ter-
u

rb
ain

s

S
itué

au
sud

de
la

gare,cet
espace

de
régulation

répond
à

deux
enjeux :
-

un
enjeu

fonctionnel
:

offrir
aux

bus
urbains

et
aux

cars
interurbains

un
espace

de
retournem

ent
dégagé

et
conform

e
aux norm

es de giration
-

un
enjeu

architectural:
form

er
une

façade
sur

parvis
quicadre

l'édifice
central

de
la

gare
et

lim
ite

l'im
pacte

de
la

zone
de

régulation
(stockage

des
bus)

sur
le

parvis
public.

S
on

architecture
s'apparente

à
l'esprit

de
la

halle.
D

e
plus,

son
portique

assurant
la

liaison
entre

le
parvis

et
la

cour
de

régulation accom
pagne visuellem

ent la courbe du tram
w

ay. 

Le
pôle

interm
odal

S
t

jean
s'inscrit

dans
un

projet
de

reconquête
urbaine

des
quartiers

sud
de

B
ordeaux

(gare,
quais

de paludade et quartier B
elcier). 

L
'en

jeu
Le

réam
énagem

ent
de

la
gare

S
aint-Jean

en
un

véritable
pôle

interm
odaldoit

faciliter
une

m
eilleure

articulation
entre

le
réseau

ferroviaire, le réseau interurbain et le réseau urbain. Il s'agit : 
- d'am

énager un nouveau term
inal régional pour les T

E
R

, 
- d'am

éliorer l'accessibilité à la gare, 
- de m

ieux intégrer le pôle S
aint-Jean au sein du quartier. 

L
es o

b
jectifs 

1) U
nifier le traitem

ent des abords de la gare.
2)

C
réer

une
identité

:
le

pôle
consitue

une
entrée

su
r

l'agglom
ération bordealise qu'il s'agit de soigner. 

3)
am

éliorer
les

échanges
interm

odaux
et

l'accessibilité
de

la
gare

L
es p

rin
cip

es d
'am

én
ag

em
en

t
1) A

m
énagem

ent d'un espace m
ultim

odal 
2) A

m
élioration de l'accessibilité

3) R
éam

énagem
ent de la gare routière

4) R
éorganisation du parking 

5) A
m

énagem
ent des espaces publics aux abords de la gare

L
e p

ro
jet 

U
n

e h
alle m

u
ltim

o
d

ale
L'optim

isation
des

échanges
interm

odaux
est

prévue
grâce

au
rapprochem

ent
des

espaces
de

prise
en

charge
et

de
dépose

des
usagers

des
différents

m
odes

de
déplacem

ents
(tram

,
bus,

vélos,
taxis...).

C
e

rapprochem
ent

spatiale
est

m
atérialisé

par
la

construction
d'une

halle
m

ultim
odale,

située
au

centre
de

l'espace
public

devant
la

gare,
couvrant

les
quais

du
tram

w
ay

et
des bus urbains. 
L'om

brière
est

constituée
d'un

plateau
ajouré

d'une
surface

de
380 m

2, reposant sur des poteaux m
étalliques. 

2006 : p
o

u
rsu

ite d
es travau

x, 
fin

 d
es étu

d
es et p

ro
g

ram
m

atio
n
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
ô

le m
u

ltim
o

d
al d

e la g
are S

ain
t-Jean

 : d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

C
o

n
seil g

én
éral 

d
e la G

iro
n

d
e

19%

C
u

b
25%

S
N

C
F

11%

U
n

io
n

eu
ro

p
éen

n
e

26%

R
ég

io
n

A
q

u
itain

e
19%

A
ctio

n

3-9

A
xe
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2005
2006

2007
2008

sept.
2006

juin
2005

sept.
2006

juin
2005

m
ai

2008
fév.

2007

juin
2006

m
ars

2005
oct.

2007

déc.
2008

oct.
2006

bâtim
ent

interm
odal

espaces
publics

parking
souterrain

tram
w

ay
juillet
2006

m
ars

2005
avril
2008

déc.
2006

étu
d

es
travau

x

étu
d

es
travau

x

étu
d

es
travau

x

P
o

n
t d

u
 G

u
it

p
latefo

rm
e

L
e p

lan
n

in
g

 p
révisio

n
n

el

L
e co

û
t

Le
m

ontant
totaldu

projet
inscrit

au
contrat

d'agglom
ération

a
été

estim
é

à
21

098
000

€
H

T
.

S
a

répartition
m

ultipartite
a

été
revue

en
2005,

suite
à

la
précision

du
m

ontant
de

la
participation de l'U

nion E
uropéenne :

u
n

 esp
ace in

term
o

d
al d

an
s la g

are
L'intérieur

du
bâtim

ent
principal

est
totalem

ent
réam

énagé
de

façon
à

assurer
un

accueil
com

m
un

pour
l'accès

aux
inform

ations
sur

les
réseaux

T
B

C
,

T
ransG

ironde
et

S
N

C
F

(grandes
lignes

et
T

E
R

).
C

et
espace

présentera
des

fonctions
d'accueil,

de
vente

et
d'inform

ation
m

ultim
odale

dynam
ique

et
en tem

ps réel. 

u
n

 p
arkin

g
 réam

én
ag

é
-

am
énagem

ent
de

nouvelles
trém

ies
d'entrée

et
sortie

du
parking

souterrain,
notam

m
ent

afin
d'am

éliorer
l'accès

à
la

gare venant des quais. 
- agrandissem

ent de l'arrêt m
inute

u
n

 q
u

artier réam
én

ag
é

Il
s'agit

de
donner

à
ce

quartier,
l'envergure

de
l'entrée

d'agglom
ération

à
l'horizon

2013
qui

verra
B

ordeaux
à

2h
de

P
aris.

P
our

cela,
l'enjeu

est
de

développer
le

quartier
pour

en
faire

un
pôle

internationaltertiaire
en

proposant
d'une

part
un

program
m

e
de

140
000

m
2

de
bureaux

et
d'autre

part
250

000
m

2 de logem
ents. 

D
'un

point
de

vue
urbanistique,

il
s'agit

de
revaloriser

l'entrée
sud

de
l'agglom

ération
par

un
réam

énagem
ent

des
voies

su
r

berges
(de

la
rocade

au
pont

S
aint-Jean,

en
créant

notam
m

ent
une

façade
bâtie),

du
quartier

A
m

édée
S

aint-
G

erm
ain

et
des

quartiers
de

part
et

d'autre
des

voies
ferrées.

C
e

projet,
conduit

par
la

V
ille

de
B

ordeaux
et

la
C

ub,
vise

égalem
ent

à
am

éliorer
l'accès

à
la

gare
:

l'étude
intègre

un
volet

spécifique
sur

les
déplacem

ents,
notam

m
ent

concernant
la gestion du trafic aux abords du futur pont JJ. B

osc. 

U
n

 accès à la g
are facilité

L'accessibilité
à

la
gare

est
am

éliorée
par

des
am

énagem
ents

facilitant
prioritairem

ent
les

échanges
interm

odaux
(proxim

ité
des arrêts T

B
C

, T
ransG

ironde et T
E

R
). 

Q
u

elq
u

es d
ates…

 

2001 : réalisation d'études pré-opérationnelles 
techniques et financières

2002 : validation du schém
a directeur 

d'am
énagem

ent du pôle et de la convention 
d'application relative aux m

odalités de 
financem

ent.

2004 : lancem
ent du concours d'architecture

2005 : les cabinets B
rochet/Lajus/P

ueyo, pour 
l'am

énagem
ent de l'espace m

ultim
odal et des 

espaces publics (insertion urbaine de la gare), 
et C

E
T

A
B

 et K
ing-K

ong pour les 
am

énagem
ents du parking sont retenus. 

Lancem
ent des travaux : dém

olition du 
bâtim

ent de la S
E

R
N

A
M

, sur l'em
placem

ent 
duquel est prévu l'espace de régulation des 
transports, et travaux du pont du G

uit pour le 
passage du tram

w
ay. 

2006 : poursuite des travaux du tram
w

ay. F
in 

des études. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

A
m

énager les espaces publics du dom
aine 

universitaire pour favoriser l'accès au 
tram

w
ay

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

E
T

A
T

/R
E

G
IO

N
D

D
U

M
aîtres d'ouvrage

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

A
m

élioration des chem
inem

ents d'accès

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif du degré d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

A
m

én
ag

em
en

ts d
u

 d
o

m
ain

e u
n

iversitaire : d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

diagnostic 2000 : 
"C

am
pus de P

essac - T
alence - G

radignan"

1999 : contrat de 
P

lan E
tat-R

é gion

2003 : 
choix du m

aître d'oeuvre
2002 : définition 

partenariale des objectifs
2006 : valid

atio
n

 d
u

 p
lan

 
d

irecteu
r et d

u
 p

rin
cip

e d
e 

m
aîtrise d

'o
u

vrag
e p

artag
ée

L
es o

b
jectifs 

1) Le développem
ent du cam

pus universitaire.
2)

L'intégration
du

cam
pus

dans
l'environnem

ent
urbain

com
m

unal
de

façon
à

éviter
la

désertification
du

cam
pus

entre
m

ai et octobre, notam
m

ent par :
-

un
program

m
e

de
m

ixité
urbaine

(habitat,
com

m
erces,

recherche...)
-

un
schém

a
de

déplacem
ents

privilégiant
les

transports
collectifs

et
les

circulations
douces

et
am

éliorant
la

desserte
du

cam
pus et ses liens avec les quartiers qui l'entourent. 

L
es p

rin
cip

es d
'am

én
ag

em
en

t
Le projet dessiné par l'architecte-urbaniste T

ania C
oncko, prévoit

trois
sites

m
ajeurs

de
densification

identifiés
par

les
traverses,

bandes
de

constructions
parrallèles

traversant
le

dom
aine.

C
es

traverses
présentent

des
potentialités

de
constructions

m
ixtes

en
hauteur.

C
es

constructions
pourraient

proposer
deux

niveaux
de

services
et

com
m

erces
et

des
niveaux

supplém
entaires

de
logem

ent.

E
ntre

les
traverses

de
densification,

l'espace
est

livré
à

un
am

énagem
ent

paysager
conservant

le
caractère

de
grand

parc
du cam

pus. 

Le plan directeur développe cinq thém
atiques d'am

énagem
ent :

1)
les

d
ép

lacem
en

ts
d

o
u

x,
leur

développem
ent

et
leurs

liaisons
avec le tram

 et les quartiers adjacents.

2)
la

vo
irie

et
les

tran
sp

o
rts

co
llectifs,

(bouclage
d'un

anneau
desservant

l'ensem
ble

du
cam

pus,
am

élioration
de

la
desserte

en transports collectifs).

3) le statio
n

n
em

en
t, notam

m
ent sa m

eilleure répartition.

4) l'h
ab

itat, en favorisant la m
ixité 

5)
les

esp
aces

p
u

b
lics,

avec
un

volet
particulier

sur
les

parcs
verts.

Le
centre

du
cam

pus
a

vocation
de

grand
parc,

caractérisé
par

trois
tonalités

paysagères
(le

cham
p,

la
prairie,

le
bois)

am
énagées

en
jardins

:
le

jardin
plateform

e,
le

jardin
de

quartier,
le

jardin
des

vignes,
le

jardin
de

rocailles
et

le
jardin

aquatique.

U
n

 p
rin

cip
e d

e m
aîtrise d

'o
u

vrag
e sép

aré
C

e
projet

rassem
ble

de
nom

breux
partenaires

suivant
un

principe
de

m
aîtrise

d'ouvrage
séparée

:
chacun

réalise
le

volet
d'am

énagem
ent

relevant
de

ses
com

pétences,
dans

le
respect des principes définis par le plan directeur. 

L
es d

ép
lacem

en
ts su

r le cam
p

u
s

(voir plan ci-joint)
La

C
ub

élabore
des

propositions
d'am

énagem
ent

afin
d'am

éliorer
la

desserte
interne

du
cam

pus
et

ses
liaisons

avec les com
m

unes voisines. Il s'agit :
- d'am

éliorer les liaisons cyclables,
- développer les itinéraires piétons,
-

am
éliorer

la
desserte

en
transport

en
com

m
un.

P
our

cela,
un

transfert
de

gestion
des

rue
P

révost
et

B
abin

est
prévu

de
l'U

niversité vers la C
ub. 

-
assurer

le
m

aillage
fonctionneldu

cam
pus,

particulièrem
ent

la desserte des traverses du projet architectural. 

L
'h

ab
itat su

r le cam
p

u
s

La
construction

d'un
village

supplém
entaire

est
prévu.

C
elui-ci

proposera
des

appartem
ents

de
différentes

tailles
afin

de
proposer

des
logem

ents
pour

la
co-location

et
l'accueil

éventuel de couples et fam
illes. 

F
in

an
cem

en
t

D
ans

le
cadre

des
contrats

de
projet

2007-2013,
la

C
ub

participe
à

hauteur
de

35
000

000
d'€

à
l'am

énagem
ent

des
sites universitaires (C

am
pus, C

arreire, B
astide). A

ctio
n

3-10

F
ich

e
N

°

40

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe
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In
titu

lé d
e l'actio

n

E
tudier les extensions du réseau de 

tram
w

ay au-delà de la deuxièm
e phase et 

prendre des m
esures conservatoires afin 

de protéger les em
prises nécessaires

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

- E
ngager les études prélim

inaires pour une 

3
e tranche de T

C
S

P
 en envisageant la m

ise 
en service de tram

s-trains 
- F

aire figurer les nouveaux tracés dans les 
docum

ents de planification. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif du degré d'avancem

ent des 
études/inscriptions réalisées dans les docum

ents de 
planification

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
xten

sio
n

 d
u

 tram
w

ay au
-d

elà d
e la d

eu
xièm

e p
h

ase : état d
'avan

cem
en

t d
es étu

d
es

2001 : 
études préalables

2004 : phase 2 de 
l'étude de faisabilité

2005 : validation 
des tracés

A
ctio

n

3-11

F
ich

e
N

°

41

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

A
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2003 : phase 1 de 
l'étude de faisabilité 

2001 : étu
d

es p
réalab

les
La

C
U

B
lance

une
étude

préalable
pour

définir
les

potentialités
d'extension

du
réseau

com
m

unautaire
de

transport
en

com
m

un
en site propre. 

L
'en

jeu
Il

s'agit
de

favoriser
l'interm

odalité
en

définissant
un

cadre
de

référence pour le schém
a de transports, à long term

e. 

L
es o

b
jectifs

C
ette étude, confiée à l'A

'U
rba, poursuit deux objectifs :

-
préfigurer

les
priorités

d'investissem
ent

en
transports

collectifs
lourds

au-delà
de

2006
pour

poursuivre
l'effort

engagé
depuis

1997,
-

perm
ettre

d'orienter
les

choix
de

planification
urbaine,

dans
le

cadre
de

l'élaboration
du

P
LU

,
en

envisageant
les

tracés
des

futures lignes du réseau et les corridors de structuration urbaine. 

2002
L'étude

prélim
inaire

définit
un

schém
a

d'orientation
des

extension
du

réseau
de

T
C

S
P

en
3

e
phase,

validé
par

la
C

U
B

en
février

2002.
C

elui-ci
fait

apparaitre
les

secteurs
de

l'agglom
ération présentant de fortes potentialités d'extension :

-
vers

le
quadrant

nord-ouest
depuis

le
centre

de
l'agglom

ération,
- au sud, vers B

ègles et le P
ont de la M

aye, 
-

au
sud

de
P

essac
afin

de
desservir

les
zones

d'em
plois

et
les

C
H

R
 H

aut-Lévêque et X
avier A

rnozan,
- à l'ouest vers la plate-form

e aéroporturaire de M
érignac,

-
au

nord,sur
la

rive
gauche

afin
d'assurer

la
desserte

de
la

zone
du Lac, 
- en franchissem

ent de la G
aronne (pont B

acalan-B
astide)

- au nord, sur la rive droite vers B
assens et C

arbon B
lanc,

- au sud vers T
alence et V

illenave d'O
rnon,

-
en

lisière
du

centre
d'agglom

ération,
des

liaisons
de

type
tangentielles.

2003 : étu
d

e d
e faisab

ilité
Le

m
arché

pour
la

réalisation
de

l'étude
de

faisabilité
est

attribué
au

groupem
ent

S
ystra/E

rea/Ingerop
en

février
2003.

1
ère

p
h

ase
P

our chaque secteur sont analysés, notam
m

ent :
- la m

orphologie urbaine,
- la densité de population, 
- les équipem

ents à desservir,
- les fréquentations potentielles (effectifs scolaires...)
- les hypothèses de développem

ent,
- le trafic et les habitudes de déplacem

ents. 

A
la

suite
de

ce
diagnostic

détaillé,
18

corridors
optim

isés
T

C
S

P
ont

été
proposés

dont
huit

ont
été

validés
par

la
C

U
B

en
janvie

r
2004 (voir carte ci-contre). 

2004 : 2
e étap

e d
e l'étu

d
e d

e faisab
ilité

La
définition

de
tracés

au
sein

de
ces

corridors
a

été
étudiée

en
fonction de :
- l'insertion urbaine du T

C
S

P
,

- l'état des lieux de l'occupation foncière, 
- les enjeux urbains, le développem

ent des centralités, 
- l'im

pact sur le stationnem
ent et les m

odes doux...

S
uite

à
cette

analyse
pour

chaque
corridor,

ont
été

proposés
un

tracé
principaletdes

variantes,
le

cas
échéant,

accom
pagnés

de
préconnisations

concernant
le

m
ode

de
transport

associé
:

tram
w

ay,
bus

en
site

propre
ou

des
systèm

es
interm

édiaires
tels

que les bus guidés. 

2005
Le

B
ureau

de
la

C
om

m
unauté

valide
8

tracés
en

avril,
m

ais
ne

se prononce pas sur le choix d'un type de transport. 

2006
A

fin
d'aborder

la
desserte

globale
de

l'agglom
ération,un

schém
a

directeur
d'am

élioration
de

la
desserte

en
transport

en
com

m
un

est adopté par la C
ub en juin 2006. Il rassem

ble :
-

les
hypothèses

de
renforcem

ent
du

service
ferroviaire

(issues
du

schém
a

de
transports

de
l'ouest

de
l'agglom

ération
bordelaise),
- les tracés d'études de 3e phase T

C
S

P
,

-
les

lignes
de

bus
du

schém
a

d'am
élioration

de
la

vitesse
com

m
erciale,

- les hypothèses de développem
ent futur du réseau T

C
. 

2006 : valid
atio

n
 d

u
 sch

ém
a d

irecteu
r 

d
'am

élio
ratio

n
 d

e la d
esserte en

 
tran

sp
o

rt en
 co

m
m

u
n

82



In
titu

lé d
e l'actio

n

A
ssurer, avec le D

épartem
ent, le 

renforcem
ent du service spécialisé de 

transport à la dem
ande des personnes à 

m
obilité réduite et engager la concertation 

pour redéfinir l'accessibilité globale de ces 
personnes au réseau

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
G

33
C

U
B

 - D
D

U
C

G
33

O
b

jectif à attein
d

re 

80 000 voyages défini dans la D
S

P

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

- R
enforcem

ent du service spécifique de 
transport à la dem

ande rendu aux personnes 
à m

obilité réduite. 
- C

oncertation pour am
éliorer l'accessibilité 

des transports en com
m

un

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

nom
bre de déplacem

ents

In
d

icateu
r d

e su
ivi

T
C

 : service sp
écifiq

u
e au

x p
erso

n
n

es à m
o

b
ilité réd

u
ite

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

E
n 1999, 63 866 personnes transportées

A
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A

ctio
n

3-14

F
ich

e
N

°

43

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

D
éfin

itio
n

 d
u

 service M
O

B
IB

U
S

Ils'agit
d'un

service
de

transport
public

collectif
à

la
dem

ande
avec

réservation,
sur

le
territoire

de
la

C
U

B
.

Ilest
ouvert

aux
personnes

présentant
des

handicaps
ne

leur
perm

ettant
pas

d'utiliser, sur la totalité du trajet, le réseau T
B

C
. 

U
ne

carte
d'accès

est
nécessaire

pour
faire

appel
à

ce
service

spécialisé.
E

lle
est

délivrée
de

plein
droit

à
:

(à
com

pléter).
U

ne
com

m
ission

d'accessibilité
com

posée
d'élus,

de
représentants

de
l'autorité

organisatrice
et

de
représentants

d'associations
de

personnes
handicapées,

est
chargée

d'exam
iner

la
situation

des
personnes

qui
ne

peuvent accéder de plein droit à ce service. 

M
obibus offre deux types de service :

-
le

transport
régulier

:
planification

à
l'avance

du
trajet,

des
horaires et des jours, sur dem

ande écrite.
-

le
transport

occasionnel,
dont

la
réservation

peut
se

faire
par téléphone, fax, courrier m

initel ou internet. 

Ils'agit
d'un

service
à

la
dem

ande,
essentiellem

ent
en

porte
à

porte.
le

principe
des

trajets
com

binés
avec

le
reste

du
réseau T

B
C

 étant lim
ité par ses défaillance d'accessibilité. 

83 232

77 748
73 106

71 788
68 298

62 672

67 921
63 866

50000

60000

70000

80000

90000

1999
2000

2001
2002

2003
2004

2005
2006

2006
M

obibus
s'est

doté
de

trois
véhicules

supplém
entaires

clim
atisés,

ce
qui

porte
à

26,
le

nom
bre

total
de

véhicules.
C

et
équipem

ent
perm

et
de

répondre
à

la
dem

ande
croissante

:
le

service
assure

une
m

oyenne
de

7
000

voyages/jour
(6

500 en 2005 et 6 000 en 2004). 

Le
service

de
réservations

régulières
constitue

la
principale

activité
de

M
obibus.

E
n

effet,
elles

représentent
les

2/3
des

transports
quotidien

de
M

obibus.
E

lles
sont

naturellem
ent

concentrées
pendant

les
heures

de
pointes

du
m

atin
(6h30-

9h30)
et

du
soir

(16h-20h).
C

'est
pourquoiM

obibus
rencontre

de
plus

en
plus

de
difficultés

à
répondre

aux
nouvelles

dem
andes.

Légende

objectif D
S

P

nom
bre de personnes

transportées

E
vo

lu
tio

n
 d

e la clien
tèle, p

ar typ
e d

e h
an

d
icap

Q
u

elq
u

es d
ates... 

1999-2000
Le

service
de

transport
à

la
dem

ande
des

personnes
à

m
obilité

réduite
est

assuré
par

T
ransadapt,

association
subventionnée

par
la

C
U

B
et

le
C

onseil
G

énéral de la G
ironde. 

2003
La

C
U

B
a

confié,
le

31
décem

bre
2003,

à
la

société
T

P
M

R
-B

ordeaux,
par

délégation
de

service
public,

l'exploitation
du

service
de

transports
à

la
dem

ande
de

personnes
à

m
obilité

réduite.
La

convention,
à

contribution
forfaitaire

avec
intéressem

ent
aux

résultats,
a

été
conclue

pour
une

durée
de

5
ans,

soit
jusqu'au 31 décem

bre 2008. 

8915
10389

12722

30277
29297

28177

17290
20778

23068

16624
17284

19265

2004
2005

2006

non-voyant

sem
i-valide

fauteuil m
anuel

fauteuil électrique

64191
67359

70510
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- T
endre vers une billettique intégrée de 

tous les m
odes de transport y com

pris le 
stationnem

ent et les transports interurbains

- A
m

éliorer la qualité de l'offre bus et 
l'im

age du réseau

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

 / C
G

33 / R
E

G
IO

N
D

D
U

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

M
ise en place d'une nouvelle billettique 

perm
ettant un accès au parcs relais et aux 

transports en com
m

un, une m
eilleure 

connaissance des flux, facilitant la gestion 
du résau et favorisant la m

ultim
odalité.

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

N
o

u
velle b

illettiq
u

e : d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

systèm
es billetiques m

onom
odaux

2003 : billettique 
sur le réseau T

B
C

2004 : m
odalis, 

titre interm
odal et 

interopérable T
E

R
/T

B
C

 

A
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A
ctio

n

3-17
3-5

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier
A

 p
ro

g
ram

m
er

2005 : téléchargem
ent

autom
atique de la carte 

C
itéP

ass T
B

C

2006 : M
o

d
alis,

titre in
term

o
d

al 
C

ars/tram
/b

u
s

B
illettiq

u
e

in
term

o
d

ale

B
illettiq

u
e T

B
C

2006 : stab
ilisatio

n
 

et fiab
ilisatio

n
 

d
u

 systèm
e

Q
u

elq
u

es d
ates... 

-
2003

:
m

ise
en

service
de

la
nouvelle

billettique
T

B
C

,
le

3
m

ai
2003.

E
lle

com
prend

un
systèm

e
central

d'exploitation
relié

aux
systèm

es
de

vente,
aux

systèm
es

de
validation

em
barqués

dans
les

bus
et

le
tram

w
ay,

ainsi qu'aux systèm
es de contrôle. 

-
2005

:
la

C
U

B
reçoit

la
P

alm
e

d
e

la
b

illettiq
u

e
lors

du
P

alm
arès

2005
des

villes
et

des
R

égions,
rem

is
par

V
ille

et
T

ransport
M

agazine
.

O
nt

été
récom

pensés
particulièrem

ent
la

carte
sans

contact
des

abonnem
ents

C
itéP

ass
et

ses
facilités

de
rechargem

ent
ne

nécessitant
pas

aux
usagers

un
déplacem

ents
dans

les
agences

com
m

erciales.
Le

paiem
ent

de
l'abonnem

ent
se

fait
par

prélèvem
ent

autom
atique ou par courrier. Le systèm

e
inform

atique
recharge

autom
atiquem

ent
lors

d'une
validation

dans
un

bus
ou

un
tram

.

-
2006

:
D

e
nouveaux

distributeurs
autom

atiques
de

titres
sont

installés
su

r
la

phase
2

du
tram

w
ay

:
ils

sont
équipés

d'une
synthèse

vocale
facilitant

leu
r

utilisation
par

les
personnes

m
al-

voyantes.

taux de fraude constaté

0 5 10 15 20 25

1999
2000

2001
2002

2003
2004

2005
2006

taux de fraude constaté

O
b

jectifs
d

e la b
illettiq

u
e

D
évelo

p
p

er l'in
term

o
d

alité
D

es
titres

interm
odaux

perm
ettent

désorm
ais

de
circuler

sur
les

réseaux
T

E
R

,
T

ransG
ironde

et
T

B
C

avec le m
êm

e titre M
odalis. 

E
n

2006,
1060

carte
M

odalis
T

E
R

/T
B

C
(depuis

2004,
3051

cartes).

M
ieu

x co
n

n
aître le réseau

E
n

effet,
la

connaissance
de

la
fréquentation

sur
le

réseau
facilite

l'adaptation
du

réseau
aux

besoins
des usagers. 

A
insi,les

données
issues

du
systèm

e
sont

utilisées
pour

analyser
l'usage

et
le

fonctionnem
ent

du
réseau.

A
cet

effet,
la

D
irection

des
déplacem

ents
urbains

réalise
deux

tableaux
de

bords, trim
estriels et annuel. 

P
our

autant,
l'interprétation

de
ces

résultats
pour

m
esurer

les
besoins

et
adapter

l'offre
de

service
aux

usagers
reste

délicate.
E

n
effet,

en
2006,

le
systèm

e
nécessite

de
fiabiliser

ses
fonctionnalités et ses données. 

L
u

tter co
n

tre la frau
d

e
La

billettique
est

un
élém

ent
probablem

ent
m

ajeure
de

la
lutte

contre
la

fraude,
par

la
m

ise
en

service
de

distributeurs
autom

atiques
de

titres
de

transports
d'une

part,
et

la
règle

de
la

validation
systém

atique
qui

sous-tend
un

certain
contrôle

social
à

la
m

ontée.
O

n
constate

en
effet

depuis
trois

ans
une

réduction
notable

du
taux de fraude. 

P
erm

ettre
u

n
e

tarificatio
n

m
u

ltim
o

d
ale

A
m

élio
rer

l'im
ag

e
d

u
réseau
La

billettique
sans

contact
rend

la
validation

plus
sim

ple
et

plus
rapide.

D
e

plus,
la

m
odernité

du
systèm

e
participe

d'une
m

eilleure
im

age du réseau T
B

C
. 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- R
éaffecter et qualifier les voiries 

principales de l'agglom
ération afin de 

réduire la vitesse, de dim
inuer les niveaux 

sonores en façade, d'am
éliorer la sécurité, 

de m
ieux partager l'espace public et de 

créer une nouvelle im
age en intégrant la 

problém
atique du transport et de la 

livraison de m
archandises

- N
e pas affecter plus de 50%

 du dom
aine 

public ou privé routier aux m
odes 

m
otorisés circulation, stationnem

ent et 
transport en com

m
un hors site propre) 

pour toute création de voie urbaine hors 
contrainte particulière. 

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
O

V
C

P
/D

G
T

M
ission évaluation

M
aîtres d'ouvrages

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

T
endre vers cette règle pour les 

am
énagem

ents de voirie existante avec un 
m

inim
um

 d'affectation de 30%
 pour les 

m
odes doux. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
valuation à m

i-parcours du P
D

U

In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
rise en

 co
m

p
te d

an
s les p

ro
jets d

e l'o
b

jectif d
'u

n
 m

eilleu
r p

artag
e d

e l'esp
ace p

u
b

lic

2004 : définition d'une 
m

éthode de suivi. 
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T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er
d

ém
arch

e d
e p

ro
g

rès

R
ap

p
el : 

L'enjeu
du

P
D

U
,

au-delà
des

objectifs
quantitatifs,

est
de

prom
ouvoir

un
changem

ent
des

pratiques
dans

la
conception

et
la

perception
des

voies
afin

de
transform

er
ces

espaces
strictem

ent routiers en espaces publics. 

L'évaluation
à

m
i-parcours

du
P

D
U

a
souligné

les
efforts

m
is

en
oeuvre

pour
rééquilibrer

globalem
ent

le
rapport

de
force

entre
la

voiture
et

les
autres

m
odes

et
faire

de
la

rue
un

espace
plus

convivial.
E

n
effet,

les
études

de
cas

ont
perm

is
de

constater
que

l'ensem
ble

des
réam

énagem
ents

et
créations de voiries respectent le P

D
U

. 

C
ependant,

cette
évaluation

a
égalem

ent
m

is
en

valeur
les

difficultés
m

éthodologiques
pour

suivre
et

m
esurer

cette
action.

L
es p

réco
n

isatio
n

s
A

fin
de

préparer
l'évaluation

approfondie
de

cette
action,

il
s'agit

de
constituer

une
base

de
données

sur
l'ensem

ble
des

projets réalisés. 

L'objectif
est

de
suivre

la
rép

artitio
n

m
o

d
ale

d
e

la
vo

ie,
de

façon
q

u
an

titative
(m

axim
um

de
50%

accordé
à

la
voiture)

et
q

u
alitative.

E
n

effet,
cette

dernière
dim

ension
perm

et
d'intégrer

les
am

énagem
ents

de
voirie

au
sein

d'une
réflexion

urbaine
des

déplacem
ents

:
approche

en
term

e
d'itinéraires,

d'insertion dans le quartier, de fonctionnalités de la voie... 

2005 : élaboration 
d'un outil de suivi

2006 : test 
d

e l'o
u

til d
e su

ivi

2005
U

n
outil

de
calcul

des
profils

en
travers

et
en

surface
est

élaboré
par

la
direction

des
déplacem

ents
urbains,

en
collaboration

avec
la

direction
des

grands
travaux

et
la

direction
opérationnelle

-
voirie,

circulation
et

proxim
ité.

Il
s'agit

de
créer

un
outil

perm
ettant

de
form

aliser
les

choix
d'am

énagem
ent

de
voirie.

2006
C

et
outil

est
testé

au
centre

circulation
de

la
D

O
V

C
P

et
au

centre
infrastructures

de
la

D
G

T
.

Il
s'agit

de
rem

plir
un

tableu
r

faisant
apparaître

autom
atiquem

ent
la

répartition
m

odale
de

l'am
énagem

ent. C
e calcul distingue deux analyses :

- le profil en travers
-

les
surfaces

de
voirie.

C
ette

dernière
approche,

plus
qualitative,

perm
et

ainsi
de

m
ettre

en
valeur

les
logiques

d'itinéraires des am
énagem

ents de voirie. 
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p
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ro
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b
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r p
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L'intérêt
de

cette
analyse

est
de

com
parer

l'état
des

lieux
de

la
voirie

et
l'am

énagem
ent

prévu,
afin

de
souligner

les
efforts

réalisés
en

m
atière

de
partage

m
odal,

et
en

prenant
en

com
pte

toutes
les

contraintes
du

contexte
(voie

étroite,
stationnem

ent
nécessaire,

etc...).
Il

s'agit
de

souligner
la

qualité
des

am
énagem

ents
paysagers

et
de

ne
pas

se
lim

iter
à

une
approche quantitative et linéraire de la voirie. 

Le
prem

ier
avantage

de
cet

outilest
de

pouvoir
inscrire

le
P

D
U

dans
tous

les
am

énagem
ents

de
voirie

et
ainsi

de
valorise

r
l'action com

m
unautaire. 

Il
peut

égalem
ent

perm
ettre

aux
techniciens

de
faire

entrer
les

objectifs
du

P
D

U
dans

les
critères

de
choix

des
différents

scénarios d'am
énagem

ent, dans leur travail avec les élus et lors
de concertation avec les riverains. 

C
et

outil
doit

connaître
quelques

précisions
de

ses
fonctionnalités

afin
de

s'adapter
à

tout
type

d'am
énagem

ent
et

de faciliter son utilisation. 

S
a

généralisation
devrait

perm
ettre

un
m

eilleur
suivi

des
am

énagem
ents

de
voirie,

en
vue

de
préparer

l'évaluation
future

du P
D

U
 sur l'objectif affiché du partage m

odal. 

E
tat

des
lieux

du
partage

m
odal:

69,59%
consacrés

aux
m

odes m
otorisés.

Le
projet

prévoit
plusieurs

hypothèses
d'am

énagem
ent

pour
sécuriser

le
carrefour

et
am

éliorer
le

partage
m

odal
en

faveur des m
odes doux. 

U
n

des
profils

en
travers

envisagés
com

ptabilise
52,48%

pour
les

m
odes

m
otorisés.

C
ependant,

l'approche
qualitative

en
term

e
de

surface
révèle

un
respect

du
P

D
U

puisqu'elle
réduit

l'espace
consacré

aux
m

odes
m

otorisés à 45,36%
.

P
renons un exem

ple testé au centre circulation (D
O

V
C

P
). 

A
m

én
ag

em
en

t d
u

 carrefo
u

r ru
es d

e T
u

ren
n

e / R
en

an
 / L

yo
n

 / D
u

b
reu

il (B
o

rd
eau

x)
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In
titu

lé d
e l'actio

n

R
éaliser un program

m
e de 

réam
énagem

ent des espaces publics 
associés au tram

w
ay

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
G

T
/T

R
A

M
D

G
T

T
R

A
M

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

P
rogram

m
e à réaliser

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
ro

g
ram

m
e d

e réam
én

ag
em

en
t d

es esp
aces p

u
b

lics asso
ciés au

 tram
w

ay : 
d

eg
ré d

'avan
cem

en
t d

u
 p

ro
jet

A
xe

4
A

ctio
n

4-4

PARTAGER AUTREMENT  L'ESPACE PUBLIC

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

Le
projet

de
tram

w
ay

est
accom

pagné
de

travaux
concom

itants
de voirie, afin d'assurer son intégration urbaine et d'am

énager l a
ville

pour
des

m
odes

de
déplacem

ents
com

plém
entaires

(m
arche à pied, vélos…

). 

Les
travaux

liés
à

la
1

ère
phase

du
tram

w
ay

term
inés

ont
donné

un nouveau visage à la ville.

Les travaux liés à la 2de phase se poursuivent. 

P
essac - ru

e G
am

b
etta

Ils'agit
d'assurer

la
liaison

entre
le

pôle
interm

odaletla
Z

A
C

via
l'esplanade

C
harles

D
e

G
aulle.

Le
projet

prévoit
de

requalifie
r

une rue actuellem
ent étroite, dotée de trottoirs étroits par :

- des am
énagem

ents de trottoirs accessibles,
- des am

énagem
ents de places de stationnem

ents par endroit,
-

un
apaisem

ent
de

la
vitesse

grâce
à

l'am
énagem

ent
d'un

plateau surélevé et pavé 
-

un
em

bellissem
ent

de
la

rue
grâce

à
l'enfouissem

ent
des

réseaux (réalisé par la m
airie) et à des plantations. 

C
ette

liaison
perm

ettra
égalem

ent
l'accès

des
bus

au
pôle

interm
odal.

P
essac - liaiso

n
s d

u
 p

ô
le in

term
o

d
al au

 cam
p

u
s

A
fin

de
faciliter

les
circulations

douces
sur

le
cam

pus,
une

piste
cyclable

et
des

chem
inem

ents
piétons

sont
am

énagés
le

long
du tram

w
ay, entre les station B

ougnard et M
ontesquieu. 

La
piste

cyclable
assure

la
liaison

entre
le

cam
pus

universitaire
et

le
pôle

interm
odal

de
P

essac,
en

passant
par

les
stations

S
aige, B

ougnard, M
ontesquieu et le pôle interm

odal de P
essac.

D
e

plus,
à

proxim
ité

de
la

station
S

aige,un
am

énagem
ent

entre
l'avenue

du
M

aréchal
Juin

et
la

place
S

ardine
prévoit

notam
m

ent
trois

plateaux
surélevés

et
un

rétrécissem
ent

de
la

chaussée afin d'apaiser la circulation. 

D
e

m
êm

e,
rue

M
ontesquieu,

il
s'agit

d'am
énager

le
chem

inem
ent

piéton
d'accès

à
la

station
du

tram
w

ay
M

ontesquieu.
P

our
cela,

l'actuelle
rue

étroite
sera

dotée
de

trottoirs élargis.

M
erig

n
ac - cen

tre

Le
projet

d'am
énagem

entde
la

place
centrale

et
de

ses
accès

a
fait

l'objet
d'un

concours
d'architecture

en
2006.

Les
études

d'avant-projet
sont

en
cours.

La
fin

des
travaux

est
prévue

fin
2008.

am
élio

ratio
n

 d
es ch

em
in

em
en

ts d
o

u
x 

D
es

bandes
cyclables

et
des

chem
inem

ents
piétons

sont
am

énagés
avenue

de
la

M
arne,

rue
de

B
elfort

et
rue

des
E

yquem
s.

La piste cyclable rue de B
eaux S

éjours a été réalisée en 2006. 

am
én

ag
em

en
ts d

e sécu
rité

Le
carrefour

entre
les

rue
de

B
elfort,

M
argotin

est
sécurisé

pa
r

un giratoire, ainsi que celui avec l'avenue des E
yquem

s. 

C
rédits : A

rtefacto (Im
ages de synthèse) / D

. Le Lann (P
hotos)

C
rédits : A

rtefacto (Im
ages de synthèse) / D

. Le Lann (P
hotos)
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In
titu

lé d
e l'actio

n

D
évelopper et assurer la continuité du 

réseau d'itinéraires cyclables

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

 - D
O

V
C

P
C

U
B

 - D
D

U
 - D

O
V

C
P

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif quantifié défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

- M
ettre en œ

uvre le schém
a directeur des 

itinéraires cyclables,
- A

ssurer la cohérence entre les réseaux 
com

m
unaux, com

m
unautaire et 

départem
entaux,

- A
m

éliorer le repérage et rechercher la 
m

eilleure connexion avec les autres m
odes

- A
m

orcer un réseau vert reliant les 
espaces verts et de loisirs. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

R
éalisation annuelle totale dont itinéraires prévus au 

schém
a directeur et itinéraires de raccordem

ent au 
schém

a directeur 2 roues

In
d

icateu
r d

e su
ivi

Itin
éraires 2 ro

u
es réalisés et jalo

n
n

és

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

état des lieux des am
énagem

ents cyclables 
du S

chém
a D

irecteur en 2000 : 211 K
m

A
ctio

n

5-4

A
xe

5FAVORISER LES PIETONS ET LES CYCLISTES

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
ssu

rer la co
n

tin
u

ité d
es itin

éraires
Les

itinéraires
inscrits

au
schém

a
directeur

privilégient
une

dém
arche

intercom
m

unale
afin

de
prévoir

un
m

aillage
de

l'agglom
ération

pour
les

cyclistes
et

de
favoriser

les
déplacem

ents deux-roues.

A
dopté

en
1999,

le
schém

a
directeur

a
pour

objectif
de

développer
le

m
aillage

du
territoire

afin
d'assurer

la
continuité

des
itinéraires

cyclables
sur

la
C

ub.
Les

itinéraires
identifiés

en
concertation

avec
les

com
m

unes,
définissent

le
réseau

d'intérêt
d'agglom

ération. S
a réalisation est financée par la C

ub. 

A
fin

de
le

m
ettre

à
jour,

le
S

D
a

fait
l'objet

d'une
consultation

des
com

m
unes

(en
2005)

afin
d'intégrer

les
nouveaux

projets
d'am

énagem
ents

cyclables
développant

les
itinéraires

intercom
m

unaux.

C
ependant,

les
réalisations

des
am

énagem
ents

deux-roues
ne

se
lim

itent
au

schém
a

directeur.
E

n
effet,

conform
ém

ent
à

la
loi

sur
l'air,

les
am

énagem
ents

cyclables
sont

réalisés
dès

que
possible

en
fonction

des
opportunités

des
projets

de
voirie.

A
insi,

se
constitue

un
m

aillage
des

voies
cyclables

de
l'agglom

ération.

A
m

élio
rer le rep

érag
e

A
la

dem
ande

des
m

airies
de

B
ordeaux

et
T

alence,
l'itinéraire

cyclable
du

centre-ville
de

B
ordeaux

au
cam

pus
universitaire

a
été

jalonné.
E

n
effet,

les
am

énagem
ents

du
tram

w
ay

ont
m

odifié
les

sens
de

circulation
sur

les
itinéraires

antérieurs
(notam

m
ent

cours
de

l'A
rgonne,

désorm
ais

en
sens

unique).
O

r,
devant

l'absence
d'indications

spécifiques
à

la
circulation

des
vélos,

on
constate

que
de

nom
breux

cyclistes
n'ont

pas
changé

leurs
itinéraires

et
se

m
ettent

en
situation

dangereuse
en

circulant
sur

la
plate-form

e
du

tram
w

ay,
à

contre-sens...
C

ette
attitude

m
ultiplie

les
situations

conflictuelles
avec

les
autom

obilistes et le tram
w

ay, notam
m

ent. 

C
'est

pourquoi,
un

itinéraire
cyclable

conseillé
est

désorm
ais

jalonné
entre

le
centre-ville

de
B

ordeaux
(place

B
ir

H
akeim

)
et

le
dom

aine
universitaire

(T
alence-P

essac).
Il

conseille
un

itinéraire
am

énagé
pour

les
cycles

(par
des

bandes
ou

des
pistes cyclables) ou à défaut, un itinéraire sécurisé. 

L
es d

ifficu
ltés d

u
 jalo

n
n

em
en

t cyclab
le

S
eules

les
pistes

cyclables
"cyclotouristes"

sont
jalonnées

quand
elles

correspondent
à

un
itinéraire

touristique,
com

m
e

celui de B
ordeaux/Lacanau. 

E
n m

ilieu urbain, deux problèm
es se posent : 

- éviter les doublons avec le jalonnem
ent général

-
définir

les
équipem

ents
et

itinéraires
à

jalonner,
sachant

que
l'on s'adresse à un public de proxim

ité. 

"T
rop

d'inform
ation

tue
l'inform

ation".
C

'est
pourquoi,

les
principes

de
jalonnem

ent
d'itinéraires

tentent
de

ne
pas

m
ultiplier

les
panneaux

de
signalisation.

A
insi,

le
jalonnem

ent
des

sites
urbains

s'adresse
à

tous
les

m
odes

de
déplacem

ents,
sans

spécificité
pour

les
cyclistes.

P
ar

contre,
les

am
énagem

ents
(pistes

et
bandes

cyclables)
sont

signalés
in

situ.

211
218

228
235

256
270

278,5

355
375

366
398

404,5

0

200

400
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800
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Km

autres réalisations

réalisations du S
D
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icateu
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Itin
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es réalisés
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A
m

o
rcer u

n
 "réseau

 vert"

La
C

ub
a

lancé
en

2006
un

sch
ém

a
d

irecteu
r

d
es

ch
em

in
em

en
ts

d
o

u
x,

et
630

000
€

ont
été

consacrés
à

sa
m

ise en oeuvre. 

Il
s'agit

de
développer

et
prom

ouvoir
la

création
de

chem
inem

ents
doux

(cyclables
et

piétons)
entre

les
grands

espaces
de

l'agglom
ération,

conform
ém

ent
aux

objectifs
de

la
charte

pour
l'environnem

ent
vers

le
développem

ent
durable

(actions 19, 20 et 21). 

A
insi,

le
schém

a
directeur

m
et

en
évidence

les
continuités

de
chem

inem
ent

pour
offrir

des
parcours

de
découverte

du
patrim

oine
naturel,

architectural,
culturel

et
historique

de
la

C
U

B
.

U
n

effort
qualitatif

d'am
énagem

ent
de

ces
chem

inem
ents

doux est prévu afin d'assurer le confort des usagers, au niveau :
-

du
revêtem

ent
du

sol.Ilne
présentera

que
40%

de
revêtem

ent
dur, afin de privilégié les revêtem

ents naturels. 
-

du
jalonnem

ent.
C

elui-ci
devra

être
présent

m
ais

discret
et

approprié aux parcours. 

Le
schém

a
présente

une
boucle

prim
aire

qui
peut

être
com

plétée
par

des
boucles

locales.
A

insi,
une

ceinture
de

l'agglom
ération

se
dessine,

venant
se

raccorder
aux

chem
inem

ents
existants

ou
à

créer
en

bord
de

fleuve
dans

le
cadre

du
P

lan
G

aronne,
et

pouvant
être

com
plétée

en
rive

droite
par

un
circuit

de
découverte

des
m

arais
de

la
presqu'île.

E
lle

traverse
11

com
m

unes
de

la
rive

gauche
et

7
com

m
unes

de
la

rive
droite,

longe
les

vallées
de

6
cours

d'eau
et

dessert
une trentaine de parcs. 

C
oncernant

les
boucles

locales
et

leur
m

ise
en

oeuvre,
les

C
om

m
unes

peuvent
bénéficier

d'une
participation

com
m

unautaire
(subvention

d'équipem
ent

de
50%

après
déduction

des
éventuelles

subventions,
plafonnée

à
un

totalde
30

000
€/an,

sous
réserve

d'un
intérêt

patrim
onialparticulier

ou
d'une connexion au réseau de transport en com

m
un. 

E
ysines

est
la

prem
ière

com
m

une
à

s'engager
dans

ce
dispositif

en
2006.

E
n

effet,
dans

le
cadre

du
plan

départem
ental

des
itinéraires

de
prom

enades
et

de
randonnées,

la
com

m
une

d'E
ysines

souhaite
am

énager
un

itinéraire
en

secteur
urbain

entre
la

rue
P

aul
D

ukas
et

l'avenue
Jean M

erm
oz. 
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A
m

éliorer le stationnem
ent pour les 

cyclistes sur les espaces publics 
(notam

m
ent à proxim

ité des équipem
ents 

publics), sur la voirie et dans les parcs de 
stationnem

entT
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

P
arC

ub / 
C

onnex B
ordeaux

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux établi

A
m

énager des places de stationnem
ent 

des vélos dans les parcs gardés,

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre et localisation des places

In
d

icateu
r d

e su
ivi

N
o

m
b

re et lo
calisatio

n
 d

es p
laces d

e statio
n

n
em

en
t 2 ro

u
es 

A
xe

5
A

ctio
n

5-5
FAVORISER LES PIETONS ET LES CYCLISTES

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

statio
n

n
em

en
t

g
ard

ién
n

é

statio
n

n
em

en
t

n
o

n
 g

ard
ien

n
é 

su
r vo

irie

2005 : 
530 places

2005 : 
530 p

laces

2005 : 
530 places

2002 : 
88 places

2004 : 
195 places

2005 : 
530 places

2005 : 
3260 em

placem
ents

2006 : 
4313 em

p
lacem

en
ts

2006 : 
558 p

laces

L
e statio

n
n

em
en

t n
o

n
-g

ard
ien

n
é (su

r vo
irie) 

(cf. carte page 95)

Les
équipem

ents
pour

le
stationnem

ent
des

vélos
sont

globalem
entprésents

sur
le

territoire,particulièrem
ent

dans
les

centralités.N
otons

que
la

carte
ci-après

est
issue

des
données

transm
ises par les com

m
unes.

D
e

nouveaux
em

placem
ents

ont
été

m
is

en
place

au
cours

de
l'années

2006
:

B
ordeaux

(+
239),

B
ruges

(+
10),

Le
H

aillan
(+

6),
Le

T
aillan

(+
6),

P
arem

puyre
(+

4)
et

S
aint

M
édard

en
Jalles (+

3). 

L
e statio

n
n

em
en

t g
ard

ien
n

é 
(cf. carte page 94)

E
n

2006,
283

cartes
d'accès

aux
parcs

gérés
par

P
arcub

(15€
la

carte
avec

stationnem
ent

gratuit)
ont

été
souscrites

et
les

espaces
dévolus

aux
deux

roues
à

F
ront

du
M

édoc
et

rue
Lhôte

sont
quasi

en
perm

ance
saturés.

A
contrario,

le
parking

G
am

betta
donne

lieu
à

un
usage

très
m

odèré
(10

à
20

vélos
par

jour)
et

les
espaces

des
parkings

du
C

entre
com

m
ercial

M
ériadeck

et
du

8
m

ai
45

sont
très

peu
utilisés,

le
prem

ier
en

raison
d'un

accès
difficile,

le
second

d'un
em

placem
ent

peu
attractif.

P
as

d'évolution
du

nom
bre

de
places

offertes
dans

les
parkings

gérés
par

B
P

3000,
cependant

il
est

observé
un

usage
croissant.

P
lus

facile
encore

:
les

parcs
des

S
alinières,

B
ourse,

et
Jaurès

offrent
la

gratuité,
sans

contrainte
de

carte
d'accès,

le
nom

bre
de

places
dévolues

aux
deux

roues
n'a

pas
augm

enté
dans

ces
parkings

cependant
il

est
observé

un
usage

croissant
de

ce
service.

D
es

places
de

stationnem
ent

spécifique
m

otos
sont

effectives
dans les parkings F

ront du M
édoc et 8 m

ai 45.
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A
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des piétons

T
errito

ire d
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re 

P
as d'objectif quantifié défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

M
ettre en place une signalisation pour les 

piétons

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre et localisation des places

In
d

icateu
r d

e su
ivi

état d
'avan

cem
en

t d
es in

itiatives 

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux établi

A
xe

5FAVORISER LES PIETONS ET LES CYCLISTES

A
 in

itier

2006 : d
éfin

itio
n

 d
'u

n
 co

d
e d

e la ru
e 

et d
'u

n
 p

lan
 p

iéto
n

 à B
o

rd
eau

x

V
ers u

n
 co

d
e d

e la ru
e à B

o
rd

eau
x

Les am
énagem

ents liés au tram
w

ay facilitent la diversification 
des m

odes de déplacem
ents. A

insi, on constate une 
augm

entation de la pratique du vélos, de la m
arche à pied, du 

roller…
 concom

itante aux transports en com
m

un. 

P
our autant, m

algré les am
énagem

ents adaptés, la 
diversification des pratiques s'accom

pagne d'une m
ultiplication 

des conflits d'usages, régis par le code de la route. O
r, celui-ci 

est écrit essentiellem
ent pour les autom

obilistes, m
êm

e s'il 
s'applique à tous. S

on uniform
ité d'application ne perm

et pas 
toujours aux différents m

odes de déplacem
ents de prendre leur 

place au sein de la rue. P
ar exem

ple, les rollers sont assim
ilés à 

des piétons. O
r, leur circulation sur les trottoirs présente un 

danger.

C
'est pourquoi la V

ille de B
ordeaux cherche à apaiser les 

relations entre les différents m
odes de déplacem

ents, par la 
définition d'un code de la rue. C

ette dém
arche innovante 

s'appuie sur l'expérience belge, et a pour am
bition de faire 

évoluer la règlem
entation, par l'expérience, pour que chaque 

m
ode de déplacem

ent trouve sa place en ville. 

L
a d

ém
arch

e
A

 B
ordeaux, la dém

arche se fonde sur les propositions de tous 
les usagers qui se sentent concernés. 

L
es p

ro
p

o
sitio

n
s :

- protection des trottoirs pour les piétons,
- réduction de la vitesse à 30 km

/h en ville,
- suppression du stationnem

ent gênant sur trottoir,
- généralisation du contre-sens cyclable,
- autorisation sytèm

atique au tourne-à-droite pour les cyclistes 
au carrefour à feu,
- révision des tarifs des am

endes adaptés aux m
odes de 

déplacem
ent,

- autorisation de circulation des rollers dans les couloirs de bus,
- reconnaissance du statut spécifique des rollers dans la 
circulation.

L
e p

lan
 p

iéto
n

C
e projet de la m

airie de B
ordeaux repose sur le constat du 

changem
ent des com

portem
ents de m

obilité im
pulsés par le 

tram
w

ay : bientôt, plus de la m
oitié de la ville sera à proxim

ité 
im

m
édiate d'une station. D

e plus, la ville est com
posée d'un 

m
aillage dense d'espaces publics (placettes et aires piétonnes) 

et d'espaces verts à valoriser. 

A
insi, le confort des piétons et la sécurisation de la m

arche à 
pied sont devenus des nécessités. P

our cela, il s'agit :
- d'identifier les obstacles pour libérer les itinéraires piétons,
- de proposer au gestionnaire de voirie (la C

om
m

unauté 
urbaine), la m

ise en place d'un projet global en faveur des 
piétons.

P
lusieurs actions prioritaires ont été définies : 

- réalisations de dépressions aux carrefours,
suppression ou déplacem

ent de la signalisation verticale 
gênante faisant ponctuellem

ent obstacle sur des itinéraires 
globalem

ent satisfaisants,
- optim

isation du positionnem
ent des supports de feux de trafic 

et des arm
oires de com

m
ande, 

- poursuite de l'équipem
ent en feux sonores. 

La portée de ce projet présente deux perspectives : 
- un objectif de m

ise en accessibilité de ces itinéraires (qui 
nécessite un diagnostic précis et un travail d'am

énagem
ent pou

r
supprim

er les obstacles principaux et pour répondre aux 
différents types de handicaps)
- un objectif de prom

otion de la m
arche à pied en identifiant les 

axes confortables pour se déplacer en ville à pied. 

A
ctio

n

5-8

T
erm

e d
e l'actio

n
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Initier l'acquisition de flottes de vélos par 
les adm

inistrations et les entreprises pour 
les déplacem

ents professionnels courts de 
leurs salariés

T
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ire d
e su

ivi

C
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B

M
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vrag
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S
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e d
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ivi

O
rg

an
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ployeurs

O
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jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

D
ém

arche de sensibilisation

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre d'établissem
ents concernés et nom

bre
de vélos m

is à disposition du personnel 

In
d

icateu
r d

e su
ivi

A
cq

u
isitio

n
 d

e flo
ttes d

e vélo
s p

ar les em
p

lo
yeu

rs : 
n

o
m

b
re d

'étab
lissem

en
ts co

n
cern

és et n
o

m
b

re d
e vélo

s

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

A
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ctio
n
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T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2005 : flottes de 169 vélos 
dans 13 adm

inistrations 
ii

2006 : flo
ttes d

e 313 vélo
s 

d
an

s 17 ad
m

in
istratio

n
s

2004 : flottes de 136 vélos 
dans 13 adm

inistrations 
ii

La
m

ise
en

service
de

flottes
de

vélos
dans

les
services

publics
pour

les
déplacem

ents
des

em
ployés,

constitue
l'action

la
plus

répandue
des

plans
de

m
obilité

(après
la

participation
financière

à l'abonnem
ent au réseau T

B
C

). 

2006
Le

graphique
joint

décrit
les

flottes
de

vélos
m

ises
en

place
dans les m

airies. 
S

ur
les

27
com

m
unes,

on
com

pte
15

flottes
de

vélos
en

fonctionnem
ent.

S
oulignons

qu'en
2006,

2
nouvelles

com
m

unes
ont

m
is

en
place une flotte deux roues pour leurs em

ployés :
-

la
C

om
m

une
de

B
ouliac

quia
acquis

un
vélo

à
destination

de
la police m

unicipale 
-

la
C

om
m

une
de

M
érignac

avec
25

vélos
répartis

sur
les

différents sites m
unicipaux.

A
ces

initiatives,
il

faut
ajouter

celle
de

la
C

ub
(voir

action
7-6

pages
115-116)

et
du

C
onseil

général
de

la
G

ironde.
C

elui-ci
possédait

11
vélos

en
2004,

sa
flotte

de
vélos

a
été

portée
à

22
en

2006.
9

vélos
sont

attribués
à

des
agents

en
alternative

à
une

place
de

stationnem
ent

ou
un

abonnem
ent

T
B

C
,

les
13

autres étant des vélos de service.

Les
C

om
m

unes
d'A

m
barès,

A
rtigues,

C
enon,

F
loirac,

P
arem

puyre,
S

t
A

ubin
du

M
édoc,

S
t

Louis
de

M
onferrand,

S
t

M
édard

en
Jalles,

S
t

V
incent

de
P

aul
et

T
alence,

ainsi
que

la
P

réfecture
et

le
C

onseil
R

égional
n'ont

pas
à

ce
jour

m
is

de
vélos à disposition de leurs em

ployés.
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S
upprim

er le stationnem
ent illicite et 
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ent payant sur 

voirie

T
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M
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C
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re 

P
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D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

R
enforcem

ent de la surveillance en centre 
ville et dans les secteurs présentant du 
stationnem

ent payant

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
ffectifs par com

m
une en équivalents tem

ps plein, 
nom

bre de P
V

 dressés dans l'année pour chaque 
com

m
une

In
d

icateu
r d

e su
ivi

S
tatio

n
n

em
en

t illicite : n
o

m
b

re d
'ag

en
ts d

évo
lu

s à la su
rveillan

ce et 
n

o
m

b
re d

e p
ro

cès verb
au

x d
ressés

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce

E
n 2000 : 36 agents dévolus sur les 4 com

m
unes

              159 518 P
V

 dressés horm
is Le B

ouscat

A
xe

6ORGANISER LE STATIONNEMENT ET LES LIVRAISONS
A

ctio
n

6-2

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

-
M

érignac
a

intégré
la

surveillance
du

stationnem
ent

à
l'ensem

ble du personnel de la police m
unicipale. 

C
ependant,

alors
que

le
nom

bre
de

P
V

était
en

augm
entation

depuis
2003,

l'année
2006

a
subi

une
baisse

de
24%

,
soit

35
000 P

V
 en m

oins. 

0
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V
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M
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O
n

constate
une

baisse
de

11%
(soit

50
P

V
)

du
nom

bre
de

P
V

 à M
érignac.

L
e B

o
u

scat

0
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L'observatoire
ne

dispose
que

de
données

partielles
sur

Le
B

ouscat
pour

l'année
2004.

Ilm
anque

la
totalité

des
données

2005 et 2006. 

B
o

rd
eau

x

0

50000

100000

150000

200000

2000
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2003
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nombre de PV

0 5 10 15 20

nombre d'agents

S
uite

au
renforcem

ent
des

m
oyens

de
contrôles

de
stationnem

ent
depuis

2004
(B

ordeaux
a

triplé
son

effectif),
on

avait constaté un forte augm
entation de P

V
 délivrés (+

65%
).

C
ependant,

en
2006,

on
constate

un
forte

baisse
du

nom
bre

de
P

V
-24%

soit
35

500
P

V
environ

en
m

oins.
C

ettte
dim

inution
peut

s'expliquer
par

la
tolérance

appliquée
en

raison
des

travaux
du

tram
w

ay ou par le constat d'une discipline des autom
obilistes !

P
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P
essac

renforce
ses

m
oyens

pour
retrouver

le
niveau

de
2004

(5
agents).

O
n

constate
une

augm
entation

du
nom

bre
de P

V
, 21%

 soit 430 P
V

 supplém
entaires. 

2006
La

fin
de

la
baisse

des
m

oyens
de

contrôle
du

stationnem
ent

sur
les

quatre
com

m
unes

disposant
de

zones
de

stationnem
ent

payant,
entam

ée
en

2005
est

confirm
ée

en
2006.
E

n
effet,

le
nom

bre
d'agents

dévolus
à

la
surveillance

a
doublé

entre
2004

et
2005,

effort
essentiellem

ent
porté

2
com

m
unes : 

- B
ordeaux a triplé son  effectif 

L
ég

en
d

e
nom

bre de P
V

nom
bre d'agents
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- E
tendre le stationnem

ent payant dans les 
centres et créer des zones de 
stationnem

ent réglem
entées sur certains 

pôles périphériques ou sur les axes 
com

m
erciaux desservis par les transports 

en com
m

un réguliers
- H

arm
oniser et m

odifier les tarifs dans les 
parcs et sur voirie
-S

upprim
er toutes m

esures de gratuité et 
tous types de tarifs réduits sur voirie 
horm

is les résidents et les personnes à 
m

obilité réduites dans les zones payantes

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B
 et en particulier com

m
unes disposant de 

stationnem
ent payant

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
om

m
unes / C

U
B

C
U

B
 - D

D
U

C
om

m
unes

O
b

jectif à attein
d

re

tarifs en ouvrage <
 tarifs sur voirie

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage jalonné

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce

observatoire du stationnem
ent 2000

- C
réer des zones à forte rotation par un 

stationnem
ent payant dans les centres 

présentant les plus hauts niveaux de 
congestion de la voirie

- F
ixer des tarifs en ouvrage inférieurs aux 

tarifs sur voirie

- H
om

ogénéiser les tarifs des parcs par 
secteurs géographiques

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
volution des tarifs horaires sur voirie et dans les 

parcs

In
d

icateu
r d

e su
ivi

Z
o

n
es d

e statio
n

n
em

en
t rég

lem
en

tées : état d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet
S

tatio
n

n
em

en
t su

r vo
irie et en

 o
u

vrag
e : évo

lu
tio

n
 d

es tarifs h
o

raires

A
xe
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A
ctio

n

6-3
6-4

6-21

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2000-2001
2002

2003
2004

2005
2006

B
ordeaux

P
essac

Le B
ouscat

M
érignac

o
b

jectif : 
tarifs su

r vo
irie 

in
férieu

rs au
x tarifs 

en
 o

u
vrag

e

2006 :
A

ucune donnée sur la com
m

une du B
o

u
scat.

H
isto

riq
u

e
 : La

refonte de la politique du stationnem
ent m

ise en 
place en 2004 par de nouveaux tarifs dans les parcs de 
stationnem

ent et sur 3 com
m

unes (Le B
ouscat, M

érignac et 
P

essac)  et de nouvelles zones de stationnem
ent sur B

ordeaux, 
a été confirm

ée en 2005 et 2006 à B
ordeaux, M

érignac et 
P

essac conform
ém

ent au P
D

U
. S

eule la com
m

une du B
ouscat 

se distingue en renforçant en 2005 la période de gratuité sur 
voirie de 30 m

in à 1 heure (d'où un graphique faussem
ent 

favorable).

L
e B

o
u

scat : 

132 places 
en surface 

259 places 
en ouvrage

0

0,2

0,4

0,6

0,8 1

1,2

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

euros

M
érig

n
ac

:
suppression

de
52

places
de

stationnem
ent

payant
en surface en raison des travaux du tram

w
ay, avenue du 

P
essac

:
création

de
83

places
de

stationnem
ent

payant
supplém

entaires sur voirie (          : sur voirie et en parc      ).

M
érig

n
ac : 

290 places 
en ouvrage

102 places 
en surface

0

0,2

0,4

0,6

0,8 1

1,2

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

euros

M
aréchal

Leclerc
(_____)

et
des

travaux
de

la
M

édiathèque,
parking

de
la

P
oste,

portant
à

102
le

nom
bre

de
places

de
stationnem

ent
de

surface
contre

154
en 2005.

P
essac : 

355 places 
en ouvrage

200 places 
en surface

0

0,2

0,4

0,6

0,8 1

1,2

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

euros
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

Z
o

n
es d

e statio
n

n
em

en
t rég

lem
en

tées : état d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet
S

tatio
n

n
em

en
t su

r vo
irie et en

 o
u

vrag
e : évo

lu
tio

n
 d

es tarifs h
o

raires

A
xe
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2006

: B
o

rd
eau

x
E

xtension de la zone 1 du stationnem
ent payant en voirie : quai de P

aludate (entre rue P
eyronnet et rue D

om
ercq), quai de la 

M
onnaie, quai des S

alinières, quai S
ainte-C

roix et rue P
eyronnet et de la zone 2 du stationnem

ent payant en voirie : quai Louis X
V

III, 
quai R

ichelieu, quai des C
hartrons (entre cours X

. A
rnozan, cours du M

édoc), rue Lhôte, rue B
rochon, rue de la R

ouselle. .
Les parcs P

orte de B
ordeaux, S

aint-C
hristoly, cité m

ondiale et C
am

ille Jullian ont augm
enté leurs tarifs de la 1ère heure de 

stationnem
ent, ce qui a pour conséquence, pour le parking C

am
ille Jullian d'être au m

êm
e tarif que sur voirie. P

our les autres, les tarif s
respectent cependant les recom

m
andations du P

D
U

 (tarif en ouvrage inférieur au tarif sur voirie). 
A

u
cu

n
e d

o
n

n
ée n

'est d
isp

o
n

ib
le su

r les p
arcs d

e V
icto

r H
u

g
o

, C
ap

u
cin

s et A
lsace et L

o
rrain

e.

S
tatio

n
n

em
en

t p
ayan

t su
r vo

irie et en
 o

u
vrag

e : zo
n

e 1

T
arif d

e la 1ère h
eu

re d
e statio

n
n

em
en

t en
 o

u
vrag

e :

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006
T

arif d
e la 1ère h

eu
re d

e statio
n

n
em

en
t su

r vo
irie :

A
ctio

n

6-3
6-4

6-21

S
tatio

n
n

em
en

t p
ayan

t su
r vo

irie et en
 o

u
vrag

e : zo
n

e 2

B
ourse

0

0,5 1

1,5 2

2,5

Jean Jaurès

0

0,5 1

1,5 2

2,5

T
ourny

0

0,5 1

1,5 2

2,5
 G

rands H
om

m
es

0

0,5 1

1,5 2

2,5

S
aint-C

hristoly

0

0,5 1

1,5 2

2,5

C
am

ille Jullian

0

0,5 1

1,5 2

2,5

C
ité m

ondiale

0

0,5 1

1,5 2

2,5

V
ictoire

0

0,5 1

1,5 2

2,5
8 m

ai 45

0

0,5 1

1,5 2

2,5
porte de B

ordeaux

0

0,5 1

1,5 2

2,5

F
ront du M

édoc

0

0,5 1

1,5 2

2,5

G
am

betta

0

0,5 1

1,5 2

2,5

S
alinières

0

0,5 1

1,5 2

2,5

R
épublique

0

0,5 1

1,5 2

2,5

M
ériadeck

0

0,5 1

1,5 2

2,5

S
aint-Jean

0

0,5 1

1,5 2

2,5

S
tationnem

ent payant sur voirie existant 
S

tationnem
ent payant sur voirie crée en 2006

S
tationnem

ent payant sur voirie existant 
S

tationnem
ent payant sur voirie crée en 2006
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titu

lé d
e l'actio

n

R
éhabiliter les parcs com

m
unautaires et 

am
éliorer les équipem

ents

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
/E

xploitants
D

D
U

E
xploitants

O
b

jectif à attein
d

re

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

A
m

éliorer l'am
énagem

ent intérieur des 
parcs (am

biance sonore, accueil et 
services)

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif des program

m
es de réhabilitation 

approuvés et de l'état d'avancem
ent des travaux

In
d

icateu
r d

e su
ivi

A
m

b
ian

ce in
térieu

re d
es p

arcs : état d
'avan

cem
en

t d
es travau

x d
'am

élio
ratio

n

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce

P
as d'état de référence

A
xe

6
A

ctio
n

6-5

ORGANISER LE STATIONNEMENT ET LES LIVRAISONS

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2003 : C
C

M
, P

ey-B
erland, 

G
am

betta

2004 : G
rands H

om
m

es, 
C

am
ille Jullian

2005 : V
ictoire, 

R
épublique

2006 (su
ite): 

T
ravau

x d
e réh

ab
ilitatio

n
 d

es p
arcs :

E
n m

atière d'am
biance intérieure :

-
V

ictoire
:

signalétique
interne

rénovée,
éclairage

optim
isé

peintures achevées en décem
bre 2006

-
barrière

du
M

édoc
:

signalétique
interne

rénovée,
éclairage

optim
isé dès 2005, peintures achevées en décem

bre 2006
-

R
épublique

:
signalétique

interne
rénovée

et
éclairage

optim
isé

E
n

m
atière

de
confort

d'utilisation
des

équipem
ents

par
les

clients :
-

T
ous

les
parkings

:de
fin

2005
à

début2006,
changem

ent
des

lecteurs
de

cartes
d'accés

des
parkings

précédem
em

ent
équipés

de
systèm

es
m

agnétiques
par

des
cartes

à
puce

sans
contact pour un coût total de 90 000 €
-

F
ront

du
M

édoc
:

en
2006,

im
plantation

d'un
espace

2
roues

(vélos
et

m
otos),

signature
d'une

convention
avec

la
P

etite
R

eine
afin

de
favoriser

son
accueil

sur
une

partie
annexe

rénovée à cet effet
-

renouvellem
ent

et
am

élioration
des

équipem
ents

de
vidéosurveillance sur 12 parcs.

In
terven

tio
n

 en
 2006 su

r C
am

ille Ju
llian

, T
o

u
rn

y
R

éfection
de

l'espace
accueilclientèle

et
des

toilettes
publiques

sur C
am

ille Jullian pour un coût de 100 000 €
P

rojet en cours sur T
ourny 2006 : V

icto
ire, B

arrière d
u

 M
éd

o
c, 

F
ro

n
t d

u
 M

éd
o

c, C
. Ju

llian
, T

o
u

rn
y

2003 : C
C

M
, P

ey-B
erland, 

G
am

betta

2004 : G
rands H

om
m

es, 
C

am
ille Jullian

2006 : V
icto

ire, B
arrière d

u
 M

éd
o

c, 
F

ro
n

t d
u

 M
éd

o
c, C

. Ju
llian

, T
o

u
rn

y

H
isto

riq
u

e : 

2000-2003 : R
énovation des parcs de stationnem

ent du C
entre 

C
om

m
ercial M

ériadeck (C
C

M
) et de P

ey-B
erland. 

C
onstruction de nouveaux postes de contrôle pour les parkings 

S
aint Jean et C

entre C
om

m
ercial M

ériadeck .

2004-2005 : R
énovation des peintures et travaux de 

signalisation parc des G
rands hom

m
es

R
éhabilitation de la signalétique, renforcem

ent de l'éclairage, 
rem

placem
ent du logiciel et du m

atériel de contrôle d'accés parc 
C

am
ille Jullian 

2005, le n
o

u
veau

 p
ro

g
ram

m
e d

e P
arcu

b
 :

E
laboration d'une 

charte de signalisation afin d'hom
ogénéiser les parcs se 

déclinant  sur 4 points :
- peintures de couleur spécifique par niveau 
- signalétique d'entrée des parkings en cohérence avec le 
jalonnem

ent dynam
ique m

is en place par la C
u

b
- signalétique directionnelle véhicules et piétons 
- signalétique inform

ative (entrées/sorties, caisses de péage, 
point d'accueil des clients, toilettes, sanitaires,...).

D
ès 2005, un diagnostic des structures des parkings réalisé par 

un cabinet d'études a conclu qu'aucun travaux ne revêtait un 
degré de gravité nécessitant un condam

nation m
êm

e partielle 
d'un ouvrage et qu'une grande m

ajorité des désordres identifés 
pouvaient perm

ettre des traitem
ents étalés.

U
n 1

er diagnostic a perm
is de traiter prioritairem

ent les 
désordres de structures sur V

ictoire en 2005 et sur R
épublique 

début 2007.

2006 : 

U
n

2
èm

e
diagnostic

concernant
les

10
parcs

restants
a

été
établi

au
cours

du
1

er
sem

estre
2006,

à
la

suite
duquel

un
appel

d'offres
de

travaux
d'un

m
ontant

global
de

1,2M
€

a
été

lancé,
les

travaux
conséquents

ayant
été

com
m

encés
dès

le
m

ois
de

juillet
2006

et
leur

achévem
ent

prévu
au

m
ois

de
septem

bre
2007.
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M
ettre en place une signalétique 

hom
ogéne du stationnem

ent sur voirie et 
dans les parcsT

errito
ire d

e su
ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
D

D
U

O
b

jectif à attein
d

re

P
as d'objectif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur ponctuel

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce

Jalonnem
ent statique des parcs de stationnem

ent

M
ise en place d'un jalonnem

ent dynam
ique 

des parcs de stationnem
ent

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet/D
escriptif 

du jalonnem
ent m

is en place (fonctionnalité, 
localisation)

In
d

icateu
r d

e su
ivi

Jalo
n

n
em

en
t d

yn
am

iq
u

e d
es p

arcs d
e statio

n
n

em
en

t

A
xe

6
A

ctio
n

6-9
ORGANISER LE STATIONNEMENT ET LES LIVRAISONS

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

L
'en

jeu
D

ans le contexte de réam
énagem

ent de l'hypercentre de 
l'agglom

ération, il s'agit d'organiser l'accès du centre ville en 
voiture, de façon com

plém
entaire au tram

w
ay. Le 

stationnem
ent sur voirie étant réduit, l'offre de stationnem

ent se 
concentre dans les parcs. 

L
es o

b
jectifs

1) Inform
er sur la disponibilité des parcs de stationnem

ent en 
tem

ps réel.
2) G

uider les usagers qui cherchent à accéder au centre ville, 
vers les parcs disponibles afin d'éviter le trafic dense. 

P
our cela, le projet prévoit une signalisation adaptée : des 

panneaux de jalonnem
ent des parcs indiquant en tem

ps réel le 
nom

bre de places disponibles. 

F
o

n
ctio

n
n

em
en

t
C

e jalonnem
ent est circonscrit au périm

ètre des boulevards et 
des quais, rive droite. A

 l'intérieur de ce périm
ètre, les parcs de 

stationnem
ent sont jalonnés sur les voies principales d'accès à 

l'hypercentre.

T
rois niveaux de jalonnem

ent ont été définis : 
- le niveau 1 (au niveau des boulevards) indique la direction et 
le nom

 des parcs, en précisant uniquem
ent s'il est com

plet, 
libre, ferm

é, saturé ou consacré aux abonnés. 
- le niveau 2 (à proxim

ité du parc) indique la direction et le nom
 

du parc, en précisant le nom
bre de places disponibles. Il 

indique égalem
ent le nom

 de deux autres parcs à proxim
ité vers

lesquels l'usagers peut se rabattre en cas de saturation ou de 
ferm

eture du parc. 
- le niveau 3 (à l'entrée du parc) indique le nom

 du parc et le 
nom

bre de places disponibles. 

Les inform
ations en tem

ps réel sont transm
ises par radio 

(sytèm
e T

E
T

R
A

) du parc (inform
ation gérée par les 

gestionnaires des parcs directem
ent de façon autom

atique ou 
m

anuelle) vers les panneaux, via le P
C

 central de la C
ub dont 

la gestion a été confiée à G
ertrude. 

Q
u

elq
u

es d
ates…

2001 : définition des principes de jalonnem
ent 

dynam
ique des parcs. V

alidation de ces principes et 
d'une carte de jalonnem

ent précisant les carrefours et 
les axes de circulation à équiper par les représentants 
des com

m
erçants.

2002-2004 :
préparation et lancem

ent d'un m
arché de 

m
aîtrise d'oeuvre pour : 

- l'étude du projet en vue de la passation d'un contrat 
de travaux et de m

aintenance
- le suivi des travaux. 
C

e m
arché est confié à la société IS

IS
.

2005 : attribution du m
arché de travaux à la société 

S
P

IE
 et lancem

ent des travaux. 

d
éb

u
t 2007 : m

ise en service com
plète du systèm

e. 

2001 : définition 
des principes

2004 : attribution du 
m

arché de m
aîtrise 

d'oeuvre

2005 : lancem
ent 

des travaux
d

éb
u

t 2007 : 
m

ise en
 service

C
o

û
t

- M
aîtrise d'œ

uvre :                                               157 700 € T
T

C
- T

ravaux :                                                           1 815 000 € T
T

C
- M

aintenance sur 3 ans :                                     235 000 € T
T

C

   2 609 500 € T
T

C
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lé d
e l'actio

n

- E
tablir, lors de la 4èm

e révision du P
LU

, 
des norm

es m
inim

ales et m
axim

ales de 
réalisation de places de stationnem

ent lors 
de la construction, de l'extension, de la 
rénovation de bâtim

ent dans un périm
ètre 

desservi régulièrem
ent par les transports 

collectifs
- Im

poser, dans l'article 12 du P
LU

, des 
norm

es de réalisation de places de 
stationnem

ent pour la livraison ou 
l'enlèvem

ent des m
archandises. 

- S
ur l'ensem

ble du territoire 
com

m
unautaire, im

poser la création de 
places couvertes pour les vélos, à 
l'occasion de la 4èm

e révision du P
LU

. 

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
D

U
D

D
U

D
D

U
P

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif quantifié défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

R
evoir le contenu de l'article 12 du P

LU

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
ate de m

odification de l'article 12 et descriptif du 
nouveau contenu

In
d

icateu
r d

e su
ivi

C
o

n
ten

u
 d

e l'article 12 d
u

 P
L

U

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

le règlem
ent du P

O
S

A
xe

6
A

ctio
n

6-10
6-20
5-10

ORGANISER LE STATIONNEMENT ET LES LIVRAISONS

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2000 : 14
èm

e m
o

d
ificatio

n
 d

u
 P

O
S

M
odification

de
l'article

12
dans

le
centre

ville
de

B
ordeaux,dans

le
but

de
réduire

le
nom

bre
de

places
de

stationnem
ent

dans
les

bâtim
ents

à
proxim

ité
du

tram
w

ay.
L'objectif

:
encourager

l'usage
des transports en com

m
un pour venir à B

ordeaux. 

U
n

co
efficien

t
m

o
d

érateu
r

d
e

0,5
est

appliqué
aux

ratios
m

inim
um

de
places

de
stationnem

ent
conditionnant

les
perm

is
de

construire,
pour

tout
type

de
constructions

excepté
le

logem
ent

et
situées

à
m

oins
de

300
m

le
long

des
axes

du
tram

w
ay sur les séquences suivantes :

-
ligne

A
:

entre
la

station
P

ont
de

P
ierre

et
la

station
B

enauge
entre la station P

alais de Justice et la station S
tade C

H
R

 C
H

U
- ligne B

 : entre la station V
ictor H

ugo et la station V
ictoire

-
ligne

C
:

entre
la

station
C

onservatoire
et

la
station

G
are

S
aint

Jean

2002 : 15
èm

e m
o

d
ificatio

n
 d

u
 P

O
S

 valan
t P

L
U

 
(approuvé le 28 m

ars 2003)
M

odification
de

l'article
12

dans
le

centre
ville

de
T

alence
selon

le m
êm

e principe que B
ordeaux

Le
périm

ètre
concerné

est
étendu

sur
B

ordeaux
:

"P
ey

B
erland-

H
ôtelde

V
ille"

à
la

place
de

"P
alais

de
Justice"

,
"V

ictor
H

ugo-S
t

M
ichel" à la place de "C

onservatoire".

2003 - 2004 : 4e révisio
n

 d
u

 P
L

U
Il

s'agit
de

définir,
à

travers
le

règlem
ent

du
P

LU
,

u
n

e
p

o
litiq

u
e

d
u

statio
n

n
em

en
t

p
rivé

ag
issan

t
co

m
m

e
u

n
levier

en
faveu

r
d

e m
o

d
es d

e d
ép

lacem
en

ts altern
atifs à la vo

itu
re

1) encourager l'usage des transports en com
m

un
La

loi"solidarité
et

renouvellem
ent

urbains"
renforce

les
liens

de
cohérence

entre
le

P
LU

et
le

P
D

U
.

C
elui-ci

doit
notam

m
ent

délim
iter

les
périm

ètres
de

desserte
suffisante

en
transports

en
com

m
un perm

ettant de réduire les norm
es de stationnem

ent. 
Il

s'agit
d'encourager

l'usage
des

T
C

dès
lors

que
l'offre

est
satisfaisante,

en
réduisant

l'offre
de

stationnem
ent.

La
politique

de
stationnem

ent
devient

un
levier

de
politique

des
déplacem

ents en faveur de transports alternatifs à la voiture. 
Le

P
D

U
de

l'agglom
ération

bordelaise
définit

le
niveau

de
desserte suffisante par les T

C
 suivant trois critères : 

- la fréquence aux heures de pointe est inférieure à 10 m
n,

-
le

tem
ps

d'accès
aux

territoires
d'activités

est
inférieur

à
30

m
n,

- plus d'un habitant sur trois bénéficie de cette perform
ance. 

Il
délim

ite
ainsi

les
teritoires

situés
à

300
m

autour
des

lignes
correspondant à ce niveau d'offre. 

2) encourager la pratique du vélo
Lors

de
la

m
ise

en
conform

ité
du

P
D

U
avec

la
loiS

R
U

,
le

P
D

U
confirm

e
la

volonté
com

m
unautaire

de
soutenir

la
pratique

du
vélo,

notam
m

ent
en

garantissant
un

stationnem
ent

sécurisé
(action 5-10)

3) am
éliorer les livraisons en ville

Le
P

D
U

introduit
une

dim
ension

"livraison
en

ville"
à

la
réflexion

sur
le

stationnem
ent

(action
6-20)

afin
de

prévoir
des

aires
de

livraison et de m
anutention sur la parcelle. 

La
4

e
révision

du
P

LU
reprend

les
orientations

du
P

D
U

dans
l'article 12 du règlem

ent. 

2000 : coef 
m

odérateur de 
0,5 sur B

ordeaux 

2002 : coef m
odérateur 

de 0,5 sur T
alence et 

extension sur B
ordeaux 

2006 : ad
o

p
tio

n
 

d
u

 P
L

U

2003 - 2004 : 4e révision du P
LU

- définition d'un périm
ètre de desserte T

C
- norm

es de stationnem
ent vélos et livraisons 
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A
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A
ctio

n

6-10
6-20
5-10

2006 : ad
o

p
tio

n
 d

u
 P

L
U

1) co
n

cern
an

t les au
to

m
o

b
iles

Les
norm

es
de

stationnem
ent

sont
différenciées

suivant
9

catégories de construction :
- habitation,
- hébergem

ent hôtelier,
- bureaux,
- com

m
erce,

- artisanat,
- industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôt,
-constructions

et
installations

nécessaires
aux

services
publics ou d'intérêt collectif

C
oncernant

les
autom

obiles,
3

découpages
territoriaux

se
recoupent

pour
définir

les
obligations

d'am
énagem

ent
de

places de stationnem
ent, en fonction :

- de la m
orphologie urbaine (plan de zonage)

- du P
D

U
 (périm

être de m
odération du stationnem

ent)
-de

la
proxim

ité
des

services
de

transport
:

intra-
rocade/B

astide
;

H
auts-de-G

aronne/cam
pus

universitaire/
A

ubiers ; com
plém

ent intra-rocade ; extra-rocade. 

A
insi,

plus
un

territoire
se

trouve
proche

d'un
centre

ou
de

services
de

transport,
m

oins
les

constructions
(hors

habitat)
devront

intégrer
de

places
de

stationnem
ent,

afin
de

favorise
r

l'usage
des

transports
en

com
m

un
pour

les
déplacem

ents
dom

icile/travail.

Le
cham

p
d'application

de
l'article

12
est

large
:

pour
toute

nouvelle
construction

et
pour

les
travaux

sur
constructions

existantes.
E

n
cas

d'im
possibilité

technique
avérée

de
réalise

r
les places exigées par le P

LU
, le pétitionnaire doit :

-
souscrire

une
concession

dans
un

parc
de

stationnem
ent

à
long term

e,
- acquérir ces places dans un parc privé à proxim

ité,
-

ou
bien,en

dernier
recours,

verser
une

participation
financière

à
la

C
ub,

pour
le

développem
ent

de
parcs

de
stationnem

ent.
C

ette
participation

est
versée

au
budget

annexe
"stationnem

ent".

Les
ciném

as
relèvent

de
dispositions

règlem
entaires

spéciales,
afin

de
favoriser

leur
im

plantation
à

proxim
ité

des
centres

ou
des

services
de

transports.
Le

nom
bre

de
places

de
stationnem

ent
ne

doit
pas

excéder
une

place
de

stationnem
ent

pour trois fauteuils.

2) co
n

cern
an

t les vélo
s

Le
stationnem

ent
des

deux-roues
représente

un
frein

à
l'usage

du
vélo.

E
n

effet,
le

stationnem
ent

sauvage
est

propice
au

vol,
et

d'autre
part,

un
stationnem

ent
sécurisé

ne
s'im

provise
pas

au
sein

de
toutes

les
constructions.

C
'est

pourquoi,
le

P
D

U
souligne

l'im
portance

de
prévoir

le
stationnem

ent
des

deux-
roues

pour
les

bâtim
ents

accueillant
des

activités,
des

com
m

erces et des habitations, afin de faciliter l'usage du vélo. 

A
insi,

le
P

LU
,

conform
ém

ent
au

P
D

U
,

im
pose

de
prévoir

systém
atiquem

ent
une

aire
de

stationnem
ent

couverte,
pou

r
tout

type
de

construction.
Il

s'agit
d'offrir

la
possibilité

de
stationner

son
vélos

aux
habitants,

aux
em

ployés,
aux

écoliers,
etc...

3) C
o

n
cern

an
t les livraiso

n
s

Les
besoins

en
stationnem

ent
de

livraisons
sont

souvent
gérés

sur
le

dom
aine

public.C
ette

situation
entraine

bien
souvent

des
conflits

sur
la

voirie
(encom

brem
ent,

stationnem
ent

en
double

file,bruit...),
alors

que
la

livraison
est

directem
ent

liée
à

l'activité
im

plantée.

C
'est

pourquoi
le

P
LU

,
conform

ém
ent

au
P

D
U

,
im

pose
aux

pétitionnaires
de

prévoir
sur

l'em
prise

de
la

parcelle
l'espace

nécessaire au fonctionnem
ent des livraisons. 

Les
constructions

et
installations

nécessaires
aux

services
publics

ou
d'intérêt

collectif
ont

un
statut

particulier
dans

le
règlem

ent.
E

n
effet,

cette
catégorie

de
construction

rassem
ble

des
destinations

très
diverses

pour
lesquelles

les
besoins

de
stationnem

ent
sont

variés
(équipem

ent
sportifs,

établissem
ents

de
culte,salles

de
spectacle,

m
airies,

établissem
ents

scolaires,
cliniques...).

Le
nom

bre
de

places
de

stationnem
ent

exigé
n'est

pas
défini

de
façon

stricte,
afin

d'adapter
une

offre
pertinente

perm
ettant à l'activité im

plantée de fonctionner. 

C
'est

pourquoi,
le

P
LU

dem
ande

au
pétitionnaire

d'analyse
r

ses besoins en fonction : 
- de la nature de l'activité,
- du taux et du rythm

e de fréquentation de l'établissem
ent,

-
de

la
situation

géographique
au

regard
des

parkings
publics

existant à proxim
ité,

- du regroupem
ent et du taux de foisonnem

ent envisageable,
-

de
la

localisation
au

regard
des

périm
ètres

de
m

odération
des norm

es de stationnem
ent délim

itées au plan de zonage. 
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A
m

éliorer l'efficacité des services de 
fourrière

T
errito

ire d
e su

ivi

C
.U

.B
.

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

D
irection des S

.P
. externes

D
.S

.P
. externes

B
x / P

olice M
unicipale

P
olice N

ationale
société M

oncassin

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif quantitatif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

- D
éveloppem

ent des effectifs de police
- R

echerche d'un nouveau terrain
- M

obilisation des transporteurs

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de véhicules enlevés dans l'année

In
d

icateu
r d

e su
ivi

N
o

m
b

re d
e véh

icu
les en

levés p
ar les services d

e la fo
u

rrière

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

12 318 véhicules enlevés

A
xe

6
A

ctio
n

6-12
ORGANISER LE STATIONNEMENT ET LES LIVRAISONS

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

nom
bre de véhicules enlevés

12318

17046
16436

16946

12413
14455

19065

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006

E
n

2006, 14 445 véhicules ont été enlevés dont 12 771 enlevés et transportés à la fourrière et 1 684 restitution sur place.

C
o

û
t d

e fo
n

ctio
n

n
em

en
t d

u
 service en

 2006

D
épenses directes et indirectes : 1 697 148 €

R
ecettes :                                    1 657 681 €

                                                    -   39 467 
€     

soit un déficit de 2,73 € par véhicule enlevé                          

C
o

û
ts d

es o
p

ératio
n

s p
réalab

les * et en
lévem

en
t 

p
ar typ

e d
e véh

icu
les ( en

 eu
ro

)

34
40

113

95

143

235

296

100

52

127
141

0

100

200

300

P
L

 >
3,5T

 et =
<

7,5T

P
L

 >
7,5 T

 et
=

<
19T

P
L

 >
19T

 et =
<

44T
V

éhicules
P

articuliers
autres véhicules

im
m

atriculés

C
o

û
t d

e la g
ard

e jo
u

rn
alière p

ar typ
e d

e véh
icu

le
(en

 eu
ro

)

7
7

4

9
9

9

6

7

3

10

0 5 10

P
L

 >
3,5T

 et =
<

 7,5T
P

L
 >

7,5 T
 et =

<
19T

P
L

 >
19T

 et =
<

44T
V

éhicules
P

articuliers
autres véhicules

im
m

atriculés

* O
pérations préalables : 

quand le propriétaire peut 
récupérer son véhicule 
avant enlévem

ent

R
ech

erch
e d

'u
n

e n
o

u
velle im

p
lan

tatio
n

 d
e la fo

u
rrière: 

E
n

2006,
la

recherche
d'un

ou
deux

sites
de

20
000

m
2

de
foncier

avec
une

accessibilité
facile

pour
répondre

aux
besoins

de la fourrière s'est poursuivie.

L
ég

en
d

e
2002

du 01-01-03 au 30-04-04
du 01-05-04 au 31-12-04

2005
2006
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In
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lé d
e l'actio

n

F
avoriser le stationnem

ent des résidents à 
proxim

ité de leur dom
icile par l'application 

de tarifs préférentiels sur voirie payante et 
en parcs publics de stationnem

ent

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B
 et en particulier les com

m
unes disposant de 

stationnem
ent payant

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

C
om

m
unes

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

grille tarifaire 2000

A
ppliquer des tarifs préférentiels pour les 

résidents, les tarifs en parc devant être plus 
bas que ceux sur voirie

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
volution des tarifs du stationnem

ent proposé aux 
résidents et nom

bre d'abonnés résidents

In
d

icateu
r d

e su
ivi

S
tatio

n
n

em
en

t : évo
lu

tio
n

 d
es tarifs résid

en
ts

Légende

xx         nb abonnés résidents
xx

       tarif en euros

          nb de résidents en 2005
        quota du parc en 2006
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A

ctio
n

6-23

F
ich

e
N

°

83

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er
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0 5 10 15 20 25

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

0 10 20 30 40 50
M

érignac -290 places
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S
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E
n

2004, la C
U

B
 a défini des quotas d'abonnem

ents 
résidents dans tous les parcs publics, afin d'assurer à la fois 
la rotation du stationnem

ent et l'accueil des résidents. Il s'agit 
d'un nom

bre m
inim

um
 de places à consacrer aux personnes 

dom
iciliées à m

oins de 300 m
 du parc. 

Les quotas ont été définis par parc, en fonction des besoins 
et de la situation géographique. Ils sont précisés pour chaque 
parc sur les graphiques ci-dessus et page 108.
La régie P

arcub im
pluse une nouvelle politique tarifaire dont 

l'im
pact com

m
ence à se m

esurer dès 2005 .
O

n constate une augm
entation du nom

bre des résidents sur 
l'ensem

ble des parcs de la com
m

unauté. S
euls G

am
betta, 

V
ictoire et R

épublique ont leur nom
bre d'abonnés résidents 

en baisse. Q
uant à M

ériadeck et S
t Jean, ils ne 

com
ptabilisent aucun résident. 

2006Les
quotas

pour
les

résidents
sur

la
com

m
unauté

urbaine
a

augm
enté de 34%

 soit 812 places en plus entre 2005 et 2006.

Le
nom

bre
de

résidents
a

égalem
ent

augm
enté

de
34%

entre 2005 et 2006 soit 607 résidents supplém
entaires.

Les
3

parcs
ayant

enregistré
des

baisses
d'abonnem

ent
résidents

en
2005,

ont
subiune

forte
augm

entation
:

V
ictoire

et
R

épublique
ont

dépassé
les

chiffres
de

2004,
seul

G
am

betta
reste en dessous du nom

bre de 2004. 

S
ur

les
11

parcs
ayant

subi
une

augm
entation

de
leur

tari f
résident,

9
ont

cependant
enregistré

une
augm

entation
de

leu
r

nom
bre

de
résidents

:
P

orte
de

B
ordeaux,

cité
m

ondiale,
front

du
M

édoc
,

G
am

betta,
S

t
C

hristoly,
V

ictoire,
8

M
ai

45,
Le

B
ouscat,

P
essac.

D
eux

parcs
ont

enregistré
une

baisse
du

nom
bre de résidents : M

érignac (-6) et B
ergonié (-5).

E
nfin,

on
observe

une
augm

entation
du

nom
bre

d'abonnem
ents

résidents
dans

les
parcs

V
ictoire(+

105),
R

épublique
(+

53),
C

ité
m

ondiale
(+

79),
m

ais
égalem

ent
dans

des
parcs

jusqu'alors
sous

utilisés
:

P
orte

de
B

ordeaux
(de

6
à

24 résidents en 2006), 8 m
ai 45 d(e 29 à 48 en 2006).

D
'au

tre
p

art,
l'an

alyse
d

e
la

réalisatio
n

d
es

q
u

o
tas

d
éfin

is
p

erm
et d

'en
 m

esu
rer leu

r p
ertin

en
ce. 

Les
parcs

de
l'hypercentre

sur
les

quais
ont

leur
nom

bre
d'abonnem

ents résidents toujours supérieur à leur quotas:
- S

alinières 235 abonnem
ents résidents pour un quota de 99

-
Jean

Jaurès
et

B
ourse

:
448

abonnem
ents

pour
un

quota
de

297
La

situation
du

stationnem
ent

des
résidents

dans
l'hypercentre

reste donc tendue.

D
'autres

parcs
ne

correspondent
toujours

pas
aux

besoins
en

stationnem
ent

résidents,
puisqu'on

ne
com

pte
aucun

résident dans le parc M
ériadeck. 

P
arc P

essac-centre
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 - E
xpérim

enter l'am
énagem

ent et la 
gestion d'espaces de livraison de proxim

ité 
(E

.L.P
.) afin de faciliter les livraisons de 

m
archandises

 - P
articiper au program

m
e de recherche 

P
R

E
D

IT
 2 pour une m

ise à l'étude de 
l'optim

isation de la desserte m
archandises 

dans les centres villes

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

 / com
m

unes / C
C

I
D

D
U

M
aîtres d'ouvrage

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif quantifié défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

E
xpérim

entation des espaces de livraison 
de proxim

ité

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
L

P
 : état d

'avan
cem

en
t d

e l'exp
érim

en
tatio

n
 

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action continue

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux disponible
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T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

iter

D
éfin

itio
n

Ils'agit
d'une

aire
d'arrêt

et
de

m
anutention

sur
la

voie
publique

exclusivem
ent

destinée
à

la
livraison

de
m

archandises
aux

établissem
ents

voisins.
L'E

.L.P
.,

d'une
surface

d'environ
75

m
²,

perm
et

d'accueillir
4

véhicules.
C

ette
aire

est
réservée,

protégée,
contrôlée

par
les

"voltigeurs",
personnel

indépendant
des

transporteurs
m

ais
qui

participe
à

la
m

anutention
et

à
la

livraison finale sous sa responsabilité.

O
b

jectifs
1)

O
ptim

iser
le

fonctionnem
ent

des
livraisons

de
m

archandises
en

ville,
particulièrem

ent
pendant

la
période

des
travaux

du
tram

w
ay,

en
proposant

une
possibilité

d'arrêt
des

voies
de

circulation
et

en
réduisant

les
tem

ps
d'im

m
obilisation

des
véhicules de livraison.

2)
T

ester
un

systèm
e

facilitateur
innovant

pour
les

livraisons
de

m
archandises entrantes.

3)
R

éduire
les

nuisances
(ém

issions
sonores

et
polluantes,

encom
brem

ent de la voirie ...) dues aux véhicules de livraison. 

E
xpérim

entation
C

e
concept

a
été

m
is

en
oeuvre

et
expérim

enté
sur

3
ans,

sous
la

conduite
de

la
C

C
I

de
B

ordeaux
en

partenariat
avec

la
C

ub
et

la V
ille de B

ordeaux :
- cours de l'Intendance, du 18 février au 31 octobre 2003
-

cours
du

C
hapeau

R
ouge,

du
1er

novem
bre

au
31

décem
bre

2003,
- rue Louis (derrière le G

rand T
héâtre) 

- rue R
avez. 

A
partir

de
2004,

la
société

La
P

etite
R

eine
a

m
is

à
disposition

des
voltigeurs

un
vélo

triporteur
à

assistance
électrique.

C
et

équipem
ent a perm

is ainsi d'élargir la zone d'im
pact des E

LP
. 

D
evant

le
succès

de
cette

évolution,
un

partenariat
est

établi
dès

2005
avec

la
société

La
P

etite
R

eine,
spécialiste

du
dernie

r
kilom

ètre
de

livraison
en

ville,
afin

de
prendre

en
charge

la
gestion

des
E

LP
et

de
développer

des
services

et
activités

en
vue de rentabiliser les E

LP
. 

E
n

2006,
le

service
a

connu
une

nouvelle
évolution,

capitale
pour

le
développem

ent
de

l'activité
des

E
LP

:
d'un

stationnem
ent

surveillé
pour

les
m

anutentions,
l'E

LP
est

passé
à

une
véritable

plate-form
e

logistique
de

centre
ville.

Les
E

LP
des

rue
Louis

et
R

avez
ont

progressivem
ent

été
rem

placés
pa

r
le

site
couvert

et
sécurisé

du
114

rue
G

eoges
B

onnac.
A

insi,
l'E

LP
 perm

et de gérer de plus gros volum
es. 

G
râce

à
sa

situation
géographique,

l'E
LP

perm
et

aux
transporteurs

d'accéder
aux

portes
du

centre
ville

facilem
ent.

R
estant

à
5

m
n

à
vélo

de
l'hypercentre,

E
LP

perm
et

à
La

P
etite

R
eine de livrer les com

m
erces rapidem

m
ent. 

0 50

100

150

200

250

nom
bre de colis livrés par

jour
nom

bre de clients livrés par
jour

2003-2004

2004-2005

2006

2001 : études pour 
une plate-form

e 
de livraison 2002 : définition de 

l'expérim
entation

2006 : 
p

éren
n

isatio
n

2003-2005 : 
expérim

entation
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P
éren

n
isatio

n
 et d

évelo
p

p
em

en
t d

u
 service

1) élargissem
ent de la zone d'im

pact
Les

livraisons
sont

faites
soit

par
vélos

triporteurs
à

assistance
électrique,

soit
par

véhicule
entièrem

ent
électrique

(type G
oupil) doté d'une rem

orque. 

2) élargissem
ent de la clientèle

-
spécialisation

des
contacts

vers
les

"expressistes"
(livraison

expresse de type C
hronopost, T

N
T

, D
H

L...)
-

renforcem
ent

des
contacts

avec
les

m
essagistes

(type
C

alberson...)
pour

des
contrats

spécifiques
adaptés

à
la

prise
en charge de palettes de m

archandises. 
- poursuite des contacts directs avec les com

m
erçants.

3) augm
entation des volum

es traités
- évolution vers le traitem

ent de palettes. 
- acquisition de vélos triporteurs supplém

entaires

Im
p

act su
r les livraiso

n
s en

 ville
Les

E
LP

ont
perm

is
de

fiabiliser
et

pérenniser
une

solution
adaptée

aux
centres

villes
pour

répondre
au

problèm
e

du
dernier kilom

ètre dans la chaîne de livraison par :
-

une
gestion

collective
de

la
distribution

des
m

archandises
entrantes

dans
l'agglom

ération,
pour

l'approvisionnem
ent

du
centre ville,
-

le
développem

ent
de

nouveaux
types

d'activités
(dégroupage et regroupage des m

archandises...).

Im
p

act en
viro

n
n

em
en

tal
-

réduction
du

nom
bre

d'arrêts
des

tournées
des

transporteurs.
- réduction de la consom

m
ation énergétique.

-
im

pact
sur

la
circulation

et,
de

façon
indirecte,

sur
la

pollution
:

les
arrêts

sur
l'E

LP
sont

en
partie

des
arrêts

su
r

chaussée,
facteur

de
congestion

du
trafic,

et
indirectem

ent
de

pollution.

6-26
6-16
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E
xpérim

enter un site de stationnem
ent 

payant géré par agent encaisseur

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

 / com
m

unes 
D

D
U

M
aîtres d'ouvrage

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif quantifié défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

pas d'état des lieux disponible

M
ise en
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F
o

rm
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d
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r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet

In
d

icateu
r d
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A
ctio
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6-27

T
erm

e d
e l'actio

n

d
ém

arch
e d

e p
ro

g
rès

D
éfin

itio
n

Il
s'agit

d'un
dispositif

hum
ain

et
m

anuel
de

perception
des

droits
relevant

du
stationnem

ent
payant

sur
voirie.

A
insi,

les
transactions

sont
effectuées

non
pas

par
un

horodateur,
m

ais
par

un
agent

présent
en

perm
anence

sur
place.

C
elui-ciém

et
les

titres
de

stationnem
ent

et
consigne

systém
atiquem

ent
l'historique des transactions. 

L'agent
encaisseur

aide
les

usagers
à

payer
leu

r
stationnem

ent.
Il

perçoit
le

prix
du

stationnem
ent

au
prorata

du
tem

ps
réellem

ent
stationné.

A
insi,

l'usager
peut

récupére
r

le
trop-perçu

lorsqu'ilrevient
plus

tôt
que

prévu.
Inversem

ent,
il

est
invité

à
com

bler
le

m
ontant

dû
en

cas
de

dépassem
ent

de
la

durée
estim

ée
initialem

ent,
dans

la
lim

ite
du

tem
ps

m
axim

um
 autorisé. 

L'équilibre
économ

ique
de

ce
service

repose
sur

la
croissance

des
recettes

de
stationnem

ent,
due

à
une

m
eilleure rotation des véhicules et à la baisse de la fraude. 

C
ette

activité
doit

théoriquem
ent

perm
ettre

une
m

eilleure
régulation

du
stationnem

ent,
m

ais
les

conditions
de

sa
réussite

sont
capitales.

E
lle

ne
peut

être
appliquée

à
toutes

les
zones

de
stationnem

ent
payant.

Q
uelles

sont
ces

conditions ? 
-

la
configuration

spatiale
:

le
périm

être
concerné

doit
présenté

un
ensem

ble
assez

com
pact

pour
pouvoir

être
atteint à pied en peu de tem

ps.
-

la
pression

sur
le

stationnem
ent

:
besoin

d'une
rotation

im
portante des véhicules. 

- l'objectif affiché : la lutte contre la fraude. 
-

l'organisation
du

service
:

com
m

unication
et

convivialité
envers

les
usagers

et
contrôle

des
activités

de
l'agent

encaisseur.

2006 : ap
p

el à p
ro

jets 
co

m
m

u
n

au
x

2006

Le
stationnem

ent
payant

sur
voirie

relevant
du

pouvoir
de

police
du

m
aire,

la
C

ub
a

lancé
un

appel
à

projet
auprès

des
com

m
unes

disposant
de

zones
de

stationnem
ent

payant,afin
de

m
ettre

en
place,

de
façon

partenariale
une

expérim
entation d'agent encaisseur. 
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- C
onduire un plan de m

obilité à la C
U

B

- M
ettre en œ

uvre un plan de m
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C
U

B

T
errito

ire d
e su
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C
U
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M
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S
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e d
u

 su
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O
rg
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ism

es à asso
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C
U
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U
B

 - D
D

U

O
b

jectif à attein
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re 

P
as d'objectif quantitatif défini

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
laces de parking gratuites pour le stationnem

ent 
des véhicules des em

ployés

A
ction à m

ener en faveur du personnel, des 
élus et des visiteurs

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet : actions 
m

enées

In
d

icateu
r d

e su
ivi

P
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 d
e m

o
b

ilité à la C
U
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 : état d

'avan
cem

en
t d

u
 p
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jet

A
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ctio
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T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2001 : 
validation du P

D
E

2002 : 10%
 de 

réalisation
2003-2004 : 33%

 
de réalisation

2005 : 55%
 de 

réalisation
2006 : 100%

 d
e

réalisatio
n

E
tat d

'avan
cem

en
t

E
tat d

es lieu
x (2001)

La C
ub com

pte 2 300 em
ployés dont :

- 75%
 habitent sur le territoire com

m
unautaire,

- 20%
 habitent à B

ordeaux,
- 24%

 habitent rive droite et travaillent rive gauche,
-

60%
sont

concentrés
sur

deux
sites

:
M

ériadeck
(860

agents)
et Latule (640 agents). 

Le parc de véhicules com
m

unautaires est com
posé de :

-
357

véhicules
dont

200
sont

utilisés
pour

des
déplacem

ents
dom

icile/travail.
- 69 scooters dont 35%

 sont électriques (soit 24). 

La
C

ub
offre

400
places

de
stationnem

ent
autom

obile
dans

son
parking

souterrain
de

M
ériadeck

et
66

places
de

stationnem
ent

des vélos. 

Q
u

elq
u

es d
ates : 

2001
:

S
uite

à
une

étude
de

besoins,
l'adoption

du
plan

des
déplacem

ents
des

em
ployés

(P
D

E
)

de
la

C
U

B
a

été
présenté

et
validé

par
le

C
onseil

de
C

om
m

unauté
du

14
décem

bre 2001. Il se com
pose de 9 actions.

2002 : m
ise en service du site internet de covoiturage.

2003
:

m
ise

en
service

du
prêt

de
vélos

pour
les

déplacem
ents

professionnels
et

les
prêts

longue
durée

pour
déplacem

ents
dom

icile/travail.
Le

parc
de

stationnem
ent

des
vélos

s'étend
et

voit
ainsi

la
suppression de 8 places de parking pour les voitures. 

2004 : renforcem
ent du parc de vélos.

2005
:

regroupem
ent

des
abonnem

ents
pour

bénéficie
r

des tarifs préférentiels du "cité pass groupe". 
M

obilisation
des

entreprises
et

sensibilisation,
grace

à
l'évaluation des initiatives. 

2006
:

rem
boursem

ent
à

100%
des

frais
de

titre
de

transport T
B

C
. 

1
-

P
rise

en
ch

arg
e

d
e

80
%

d
u

titre
d

e
tran

sp
o

rts

en
co

m
m

u
n

p
ar

la
C

U
B

,
co

n
tre

l'ab
an

d
o

n
p

ar
l'ag

en
t

d
e

sa p
lace d

e p
arkin

g
. 

R
éalisatio

n
A

ce
jour,

le
parc

de
véhicules

com
m

unautaires
com

pte
17

scooters
électriques

sur
91

(en
2005,25).C

om
m

e
prévu,

la
C

ub
a

effectivem
ent

investi
dans

son
parc

de
cyclom

oteurs.
M

alheureusem
ent,

les
scooters

électriques
sont

progressivem
ent

rem
placés

par
des

cyclom
oteurs

therm
iques,

car ils ne répondent pas aux attentes et m
anquent de fiabilité.

R
éalisatio

n
C

ette
action

a
été

réalisée
en

deux
tem

ps.
T

out
d'abord,

une
centralisation

des
inscriptions

de
façon

à
bénéficier

des
tarifs

préférentiels
de

groupe
du

"C
ité

pass
groupe".

E
n

décem
bre

2005,
90

personnes
se

sont
inscrites

dans
cette

dém
arche,

ce
qui a perm

is de leur faire bénéficier d'une réduction de 10%
. 

E
nfin,

un
effort

financier
pour

rem
bourser

100%
des

frais
de

transport
en

com
m

un
des

agents
abonnés,

alors
que

le
P

D
E

ne
prévoyait

qu'une
part

de
80%

.
E

n
contre-partie,

les
agents

renoncent
à

leur
prim

e
dite

"transport"
et

à
la

carte
de

stationnem
ent dans le parking com

m
unautaire. 

E
n

2006,
138

agents
ont

bénéficié
de

cette
m

esure.
P

arm
ieux,

34 personnes ont renoncé à leur carte d'accès au parking. 

C
e dispositif présente un double intérêt :

-
incitation

forte
à

l'utilisation
des

transports
collectifs

de
la

C
ub,

par
une

augm
entation

conséquente
de

la
participation

financière.E
n

effet,
le

rem
boursem

ent
des

frais
de

transport
pa

r
agent

s'élève
à

338,40
€/an

alors
que

le
m

ontant
de

la
prim

e
transport atteint 233,24 €/an. 

-
accès

au
réseau

T
B

C
(y

com
pris

les
parcs-relais)

pour
les

agents,
365

jours
par

an,
quel

que
soit

leur
m

otif
de

déplacem
ent.

2
-

D
o

u
b

lem
en

t
d

u
p

arc
d

e
véh

icu
les

d
e

service
d

e

d
eu

x-ro
u

es électriq
u

es (sco
o

ter).
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E
vo

lu
tio

n
 d

e la flo
tte d

e vélo
s

0

20 40 60 80

100

120

140

2003
2004-2005

2006

flotte de vélos

contrats de prêts
longue durée

9 - P
lan

 d
e sen

sib
ilisatio

n

R
éalisatio

n
U

n
service

de
m

ise
à

disposition
de

vélos
pour

les
agents

com
m

unautaires
est

m
is

en
place,

en
2003,

pour
leurs

déplacem
ents

professionnels
et

leurs
déplacem

ents
dom

icile-
travail :

Le fonctionnem
ent du service :

-
pour

les
déplacem

ents
professionnels,

il
suffit

de
réserver

un
vélo jusqu'à quelques m

inutes avant votre rendez-vous. 
-

pour
les

déplacem
ents

dom
icile-travail,

un
contrat

de
prêt

gratuit
est

signé
entre

la
C

U
B

et
l'agent

et
renouvelé

tous
les

m
ois.

S
i

l'agent
dispose

déjà
d'une

carte
de

stationnem
ent

gratuit
dans

le
parking

com
m

unautaire,
le

prêt
de

vélo
s'effectue

prioritairem
ent en échange de cette carte. 

C
réatio

n
 d

'u
n

 p
arc d

e vélo
s m

is g
ratu

item
en

t à 

d
isp

o
sitio

n
 d

es ag
en

ts co
m

m
u

n
au

taires p
o

u
r leu

r 
d

ép
lacem

en
ts p

ro
fessio

n
n

els et leu
rs d

ép
lacem

en
ts 

d
o

m
icile-travail.

4
-

E
xten

sio
n

d
e

g
arag

es
à

vélo
s

et
créatio

n
d

e

vestiaires
et

casiers
p

o
u

r
les

u
tilisateu

rs
d

e
d

eu
x-ro

u
es.

R
éalisatio

n
Ils'agitde

la
prem

ière
action

m
ise

en
oeuvre

du
P

D
E

,
dès

2002.
Le

site
internet

de
la

C
ub

propose
une

rubrique
"covoiturage"

sur
laquelle

chacun
peut

s'inscrire
et

indiquer
son

offre
de

déplacem
ent

ou
sa

dem
ande.

Le
site

m
et

les
personnes

se
déplaçant

dans
les

m
êm

es
directions

en
relation.

U
ne

nouvelle
version est à l'étude depuis décem

bre 2006.

5 - M
ise en

 o
eu

vre d
u

 co
vo

itu
rag

e.

R
éalisatio

n
E

n
2003,

8
places

de
stationnem

ent
autom

obile
sont

supprim
ées au profit du parc de stationnem

ent des vélos. 

6
-

P
articip

atio
n

à
la

créatio
n

d
'u

n
e

n
avette

en
tre

le

p
arkin

g
 P

o
rte d

e B
o

rd
eau

x et le q
u

artier M
ériad

eck.

R
éalisatio

n
C

ette
action

avait
vocation,

dans
le

contexte
de

travaux
du

tram
w

ay
en

centre
ville,

à
préfigurer

le
fonctionnem

ent
des

futurs
parc-relais.

E
lle

n'est
donc

plus
d'actualité

depuis
la

m
ise

en service du tram
w

ay et de ses parcs-relais. 

7
-

R
ed

éfin
itio

n
d

es
règ

les
d

'u
sag

e
d

u
p

arkin
g

d
e

l'h
ô

tel co
m

m
u

n
au

taire.

R
éalisatio

n
S

uite
à

une
enquête

d'opinion
réalisée

auprès
des

agents
com

m
unautaires,

des
critères

de
priorité

d'accés
au

parking
ont

été définis :
1) les personnes handicapées ou à m

obilité réduite,
2)

les
agents

ayantdes
horaires

atypiques
et/ou

décalés
liés

au
poste

ou
à

la
fonction

(en
dehors

des
plages

horaires
de

pointe
des transports en com

m
un)

3)
les

agents
ayantdes

contraintes
fam

iliales
(enfant

avant
l'âge

d'entrée au collège)
4) les agents pratiquant le covoiturage. 

Les
nouveaux

agents
dom

icilés
à

m
oins

d'un
quart

d'heure
à

pied
de

l'hôtelcom
m

unautaire
ne

pourront
bénéficier

de
badges

perm
anents.

L'introduction d'un 5e critère géographique prenant en com
pte l a

qualité
de

desserte
en

transport
en

com
m

un
fera

l'objet
d'une

étude com
plém

entaire. 

L'accès
au

parking
pourra

être
ponctuellem

ent
élargi,

de
façon

exceptionnelle
et

en
fonction

des
disponibilités

du
parc,

dans
la

lim
ite de 20 jours par an. 

S
ur

cette
base,

l'attribution
des

badges
devrait

être
revue

annuellem
ent

en
fonction

de
l'évolution

des
situations

des
agents.

  8 - M
o

b
ilité in

tern
e

R
éalisatio

n
D

ans
la

m
esure

du
possible,

et
sans

que
cela

ne
nuise

au
fonctionnem

ent
des

services,
le

rapprochem
ent

du
lieu

de
travail et du dom

icile est pris en com
pte dans les cas de m

obilité
interne.

R
éalisatio

n
Le

P
D

E
fait

l'objet
d'inform

ation
régulière

dans
le

journalinterne
C

ubE
cho.
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Inform
er en perm

anence et régulièrem
ent 

sur les déplacem
ents en veillant à adapter 

cette inform
ation à chaque m

ode

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism
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C
U
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D
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O

V
C

P
C

U
B

 - D
O

V
C

P
C

O
M

M

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

M
ise en place de dispositifs d'inform

ation 
sur les conditions de circulation, les 
déplacem

ents m
ultim

odaux, inform
ation sur 

les bus

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem
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m
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T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

1997 : A
llobus

2004-2005 : 
expérim

entation
M

obitel

2002 : création 
d'Info-T

rafic

2002
:

créatio
n

d
u

service
In

fo
-T

rafic,
dans

le
contexte

de
travaux

du
tram

w
ay

en
centre

ville.
L'équipe

est
com

posée
de

2
personnes,

au
P

C
de

circulation
(9

rue
de

S
égur

à
B

ordeaux).
E

lles
collectent

les
inform

ations
auprès

de
G

ertrude,
des

circonscriptions
de

voirie,
des

m
airies,

de
la

D
D

E
,

de
la

police
nationale

ou
m

unicipale,
de

la
C

onnex...
C

es
inform

ations
sont

ensuite
retranscrites

pour
les

usagers
de

la
route,

sur
un

serveur
téléphonique

et
sur

le
site

Internet
w

w
w

.circu
latio

n
-

b
o

rd
eau

x.m
etro

p
o

le.co
m

2003
:

m
ise

en
ligne

d'un
plan

interactif
des

parkings
publics

précisant
leurs

caractéristiques
et

un
plan

d'accès
;

développem
ent

des
partenariats avec les m

édias.

In
fo

-trafic

L
es m

o
yen

s d
e co

m
m

u
n

icatio
n

S
ite in

tern
et

w
w

w
.circu

latio
n

-lacu
b

.co
m

-
suivi

d'actualité
travaux

sur
la

C
ub

-
suivi

brèves
(évènem

ents
culturels,

sportifs…
)

=
banque

de données Info T
rafic

- carte des chantiers
- infos parkings
- alertes travaux/accidents

S
u

p
p

o
rts m

ails
- new

sletter
- actualité du w

eek-end
-

actualité
travaux

de
la

sem
aine

-
alertes

travaux,
m

anifestations, accidents. 

Les outils

L
e serveu

r vo
cal 

0805 90 33 33

L'info
trafic

de
la

C
ub

en
tem

ps
réel,

tous
les

1/4
h

en
heures

de
pointes

+
toutes

les heures dans la journée :
- synoptique
- alertes travaux
- m

anifestations et accidents
- infos parking
- actualité du w

eek-end

L
a rad

io
 

P
arten

ariat
avec

F
ran

ce
B

leu
 G

iro
n

d
e

Les
points

radio
sur

l'info
trafic

en
tem

ps
réel,

toutes
les 1/2 h en heure de pointe :
- synoptique
- tem

ps de parcours 

L
es fo

rces d
u

 service In
fo

 trafic
- fiabilité des inform

ations
- navigation et interface sim

ples à utiliser
- rapidité de la récherche d'inform

ations
-

carte
anim

ée
donnantune

vision
d'ensem

ble
de

la
situation

des
travaux
- localisation des parkings

L
es faib

lesses d
u

 services In
fo

 trafic
- design obsolète qui entache la m

odernité du service
-

approche
essentiellem

ent
des

travaux,
pas

assez
sur

le
trafic

en tem
ps réel.

- m
anque d'interactivité

2006 : 
exp

érim
en

tatio
n

S
IE

R
R

A

119



In
d

icateu
r d

e su
ivi

In
fo

 d
ép

lacem
en

ts : état d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

A
ctio

n

7-7
A

xe
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E
tu

d
e S

IE
R

R
A

Il
s'agit

d'un
program

m
e

de
recherche

sur
les

S
ystèm

es
d'Inform

ation,
de

R
ecueil

et
de

R
echerche

A
utom

atique
(S

IE
R

R
A

),
développé

par
la

P
late-form

e
de

R
echerche

et
d'E

xpérim
entation

pour
le

D
éveloppem

ent
de

l'Inform
ation

M
ultim

odale (P
R

E
D

IM
). C

ette étude vise à m
ettre au point un e

m
éthode

d'observation
perm

ettant
d'évaluer

l'interaction
entre

l'inform
ation

et
les

usages
m

ultim
odaux

:
l'inform

ation
sur

les
m

odes
de

déplacem
ents

est-elle
un

élém
ent

déterm
inant

les
com

portem
ents et le choix m

odal ? 

C
e

program
m

e
s'applique

à
5

agglom
érations

françaises
:

G
renoble,

C
lerm

ont-F
errant,

Lyon,
la

V
ille

de
P

aris
et

B
ordeaux.

U
ne

enquête
m

enée
via

Internet
s'est

déroulée
du

10
avrilau

29
juin

2006
auprès

d'un
paneld'internautes

représentatif,533
personnes

volontaires,
agées

de
plus

de
18

ans.
S

uite
à

une
inscription

réalisée
à

partir
du

site
internet

de
la

C
ub,

les
personnes

ont
été

interrogées
une

fois
par

sem
aine

pendant6
sem

aines sur : 
-

les
m

odes
de

transports
utilisés

pendant
la

sem
aine

:
m

otifs,
nom

bre de déplacem
ents, fréquence d'utilisation... 

-
les

m
oyens

d'inform
ation

sur
les

transports
utilisés

:
types,

m
otifs, bénéfice de l'accès à l'inform

ation,
- la perception des correspondances entre le bus et le tram

,
-

l'im
age

et
la

place
de

la
navette

électrique
dans

le
réseau

T
B

C
.

2)
co

n
cern

an
t

la
p

ercep
tio

n
d

es
co

rresp
o

n
d

an
ces

d
u

réseau
 T

B
C

A
lors

que
le

réseau
T

B
C

bénéficie
d'une

satisfaction
globale

de
la

part
des

usagers,
les

correspondances
apparaissent

com
m

e
des points noirs, qu'il s'agit d'am

éliorer afin de :

- garantir le respect des horaires
- am

éliorer la synchronisation des horaires,
- am

éliorer les liaisons de périphérie à périphérie

La
zone

de
couverture

:
des

liaisons
périphérie-périphérie

et
un

développem
ent des lignes de tram

w
ay.

La
qualité

d'inform
ation

:
com

plète,
précise,

lisible
et

accessible
en

tout
point

du
réseau

avec
une

actualisation
en

tem
ps

réel
:

fiches, bornes, affichage électronique.

R
ésu

ltats

1) co
n

cern
an

t l'im
p

act d
e l'in

fo
rm

atio
n

 su
r le ch

o
ix m

o
d

al

Le
taux

de
satisfaction

des
internautes

pour
l'inform

ation
transport

est
assez

bon,
com

m
e

la
satisfaction

vis-à-vis
du

service.
Les

personnes
les

m
oins

satisfaites,
sont

généralem
ent

des
autom

obilistes
à

la
différence

des
usagers

habituels des transports en com
m

un. 

Les
m

odes
d'inform

ations
varient

en
fonction

des
m

odes
de

déplacem
ent

:
les

autom
obilistes

sont
plutôt

adeptes
de

la
radio,

tandis
que

les
usagers

des
transports

préfèrent
l'affichage.

Les
plus

captifs
sur

Internet
sont

les
usagers

m
ultim

odaux.

L'Internet
est

principalem
ent

utilisé
pour

la
préparation

du
voyage.

Il
sem

ble
que

ce
soient

les
sites

d'info-trafic
qui

influencent
le

plus
vers

l'usage
des

transports
collectifs

:
l'attractivité

des
transports

collectifs
ne

repose
pas

uniquem
ent

sur
l'inform

ation
transport

m
ais

égalem
ent

sur
sa

com
paraison

avec l'inform
ation sur le trafic routier. 

120



In
titu

lé d
e l'actio
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- O
rganiser des journées sans voiture

- P
révoir les règles d'occupation des 

voiries différentes suivant les périodes et 
les horaires : s'adapter aux occupations 
tem

poraires par les anim
ations de rues, 

m
ultiplier les journées sans voiture, 

augm
enter les phases réservées aux 

piétons dans les cycles de feux le 
sam

edi,...

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
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 su
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O
rg
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ism
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m
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D

D
U

com
m

unes

O
b
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d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux réalisé

M
ise en
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u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de journées sans voiture dans l'année / 
périm

ètre concerné (cartographie)

In
d

icateu
r d

e su
ivi

Jo
u

rn
ée san

s vo
itu

re : p
érim

ètre et n
o

m
b

re d
e jo

u
rn

ées p
ar an

A
xe
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A

ctio
n

7-15
4-7

F
ich

e
N

°

98

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

2006:

 M
érignac : la com

m
une n'a pas organisé de 

journée sans voiture

 B
ordeaux  : la V

ille de B
ordeaux a organisé 12 

journées sans voiture le prem
ier dim

anche de 
chaque m

ois.
Le périm

ètre de ces journées n'a pas évolué.

H
isto

riq
u

e :
La

journée
sans

voiture
a

été
instaurée

sur
la

com
m

une
de

B
ordeaux

en
octobre

1998.
E

lle
a

lieu
le

1
er

dim
anche

de
chaque

m
ois,

plus
la

journée
nationale,

son
périm

ètre
a

évolué
en

2005.

S
ur

la
com

m
une

de
M

érignac,
la

journée
sans

voiture
s'est

déroulée
à

com
pter

du
31

m
ars

2002
tous

les
dim

anches
(sauf

intem
péries

ou
aléas

).
Les

horaires
d'été

sont
de

13
h

à
18

h,
ceux

d'hiver de 13 h à 17 h.
E

n 2003, trois journées supplém
entaires  intitulées

"F
êtons

les
saisons"

se
sont

déroulées
de

10
h

à
18 h.
E

n
2004,

2
journées

supplém
entaires

ont
eu

lieu
avec un parcours plus im

portant.
E

n
2005,

une
seule

journée
sans

voiture
a

été
organisée sur la com

m
une.

La
V

ille
de

B
ègles

a
organisé

en
2004

un
"après-

m
idi

sans
m

oteur,
m

ais
cette

expérience
n'a

pas
été renouvelée.

n
o

m
b

re d
e jo

u
rn

ées san
s vo

itu
re

13
13

65
53

13
12

65

2000
1 com

m
une

2001
1 com

m
une

2002
2 com

m
unes 

2003
2 com

m
unes

2004
3 com

m
unes

2005
2 com

m
unes

2006
1 com

m
une

B
O

R
D

E
A

U
X

périm
ètre jusqu'en 2004

périm
ètre 2005-2006
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In
titu

lé d
e l'actio

n

R
éaliser des cam

pagnes d'inform
ation 

dans les écoles.

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
D

ircom
com

m
unes

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux réalisé

- S
ur l'aspect m

ultim
odal , notam

m
ent dans 

la perspective de l'arrivée du tram
w

ay et de 
la desserte d'écoles, collèges et lycées. 

- S
ur la sécurité des déplacem

ents pour 
réduire les risques d'accident des jeunes. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

descriptif des actions

In
d

icateu
r d

e su
ivi

In
itiatives d

e sen
sib

ilisatio
n

 d
an

s les éco
les

A
xe

7COMMUNIQUER, INFORMER ET SENSIBILISER

A
ctio

n

7-17

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

L
es S

ap
ristis !

Il s'agit d'une anim
ation de sensibilisation des enfants des écoles 

prim
aires aux enjeux des politiques com

m
unautaires et 

particulièrem
ent des actions en m

atière de transport et déplacem
ents.

Les prem
ières initiatives ont porté sur le tram

w
ay, dès 2002. 

C
ette anim

ation est pilotée par la C
ub. 

A
p

p
els à p

ro
jets p

éd
ag

o
g

iq
u

es

2006

E
n

2006,
35

écoles
ont

participé
à

ces
appels

à
projets

en
m

enant
des

actions
pédagogiques

en
faveur

du
dévelopem

ent
durable,

dans
les com

m
unes de : 

- A
m

barès-et-Lagrave,
- A

rtigues-près-B
ordeaux, 

- B
assens

- B
ègles,

- B
ordeaux, 

- B
ouliac,

- G
radignan,

- Le B
ouscat,

- M
érignac,

- P
essac, 

- S
iant-M

édard-en-Jalles,
- S

aint-V
incent-de-P

aul,
- T

alence. 

La
C

ub
travaille

égalem
ent

de
façon

partenariale,
depuis

2001,
avec

l'inspection
académ

ique
et

les
établissem

ents
scolaires

pou
r

développer
des

actions
de

sensibilisation
au

développem
ent

durable
auprès

des
enfants

:
interventions

d'associations
spécialisées

dans
les

classes,
visites

de
sites,

création
d'expostions,

réalisation
de

projets
concrets...

sur
les

transports
en

com
m

un,m
ais

aussisur
le

tri
des déchets, l'eau, etc... 

C
o

û
t

La
C

ub
investit

400
000

€
dans

ces
opérations

de
sensibilisation.
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In
titu

lé d
e l'actio

n

- M
ettre en place un service de conseil en 

m
obilité aux usagers et aux entreprises

- Inciter à la m
ise en place de plans de 

m
obilité chez les em

ployeurs

- Initier des plans de m
obilité chez les 

em
ployeurs

- P
roposer aux em

ployeurs, en liaison avec 
la m

ise en oeuvre de plans de m
obilité 

auprès des entreprises (axe 7), des 
m

esures de réduction de l'offre de 
stationnem

ent destinée aux em
ployés

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

em
ployeurs/C

O
M

M

O
b

jectif à attein
d

re

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action en cours

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur de cadrage

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

P
as d'état des lieux disponible

A
ctions de sensibilisation et 

d'accom
pagnem

ent pour favoriser 
l'utilisation par le personnel du covoiturage, 
des transports en com

m
un et des m

odes 
doux

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif du degré d'avancem

ent du projet (groupes 
de travail consitutés, volum

es de personnels 
im

pliqués)

In
d

icateu
r d

e su
ivi

C
o

n
seil en

 m
o

b
ilité : état d

'avan
cem

en
t d

u
 p

ro
jet

2000 : action de 
com

m
unication

2001 : 
concertation

A
xe

7COMMUNIQUER, INFORMER ET SENSIBILISER
A

ctio
n

7-22
7-13
3-12
6-13

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er
A

 in
itier

2002 : C
onseil pour 

un P
D

E
 sur la zone 

aéroportuaire

2003 : C
onseil auprès du 

club d'entreprises de 
P

essac

2004-2005 : étude 
pour un conseil en 
m

obilité partenarial

2006
P

oursuite
de

la
m

ission
de

conseil
en

m
obilité

auprès
des

entreprises
ou

des
groupem

ents
d'entreprises

pour
la

m
ise

en
oeuvre de plan de m

obilité. 

- achat de titres de T
C

 pour les déplacem
ents professionnels. 

-
faire

des
fiches

d'accessibilité
des

services
en

T
C

et
deux-

roues à destination des visiteurs.

2) F
avoriser l'utilisation des deux-roues

- am
énager un local à vélos couvert et sécurisé

- com
m

uniquer sur les itinéraires cyclables
- am

énager des vestiaires pour les cyclistes
- acquérir des équipem

ents de sécurité. 
- acquérir des vélos pour les déplacem

ents professionnels
-

com
m

uniquer
sur

le
stationnem

ent
des

vélos
pour

les
visiteurs.

3) D
im

inuer l'utilisation de la voiture particulière

- favoriser le covoiturage
-

renouveler
le

parc
de

véhicules
par

des
véhicules

m
oins

polluants
- utilisation d'outils de com

m
unication à distance

- am
élioration des conditions d'accueil des visiteurs . 

1) la valo
risatio

n
 d

e l'u
tilisatio

n
 d

es tran
sp

o
rts en

 co
m

m
u

n
-

participation
aux

reflexions
sur

la
restructuration

du
réseau

afin
d'am

éliorer
la

desserte
en

bus
des

zones
d'activités,

tant
en

term
e de circuits que d'horaires.

-
m

utualisation
des

dem
andes

d'abonnem
ents

par
le

club
d'entreprises

2) la sécu
risatio

n
 d

es d
eu

x-ro
u

es
U

ne
étude

est
en

cours
pour

am
éliorer

la
sécurisation

des
itinéraires

deux-roues
d'accès

et
de

desserte
de

la
zone

d'activité de P
essac-B

ordeaux-T
echnow

est

C
lu

b
 d

'en
trep

rises d
e P

essac et M
érig

n
ac

T
roix axes d'actions sont identifiés.

1) F
avoriser l'utilisation des transports en com

m
un,

- participation de l'em
ployeur à l'achat des abonnem

ents T
C

-
com

m
unication

sur
les

parcs-relais
et

les
lieux

de
stationnem

ent
-

systèm
e

de
prêt

de
vélos

pour
le

trajet
entre

les
stations

de
tram

w
ay et la cité adm

inistrative.

L
a cité ad

m
in

istrative d
e B

o
rd

eau
x

2006 : P
D

E
 d

e la 
cité ad

m
in

istrative 
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Pour m
ém

oire, en annexe 

A
ctions achevées en 2000-2005 

(fiches extraites des éditions précédentes non réactualisées) 
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In
titu

lé d
e l'actio

n

F
inancer l'étude de faisabilité d'un centre de 

distribution des m
archandises à gestion collective

T
errito

ire d
e su

ivi

centre d'agglom
ération

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
C

IB
C

U
B

 - D
D

U
m

aître d'ouvrage

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

enquête m
archandises du LE

T
 (1996)

C
entraliser les flux à destination des com

m
erces, 

services, individus, avant distribution ou après 
enlèvem

ent, par la création d'un centre de 
groupage à proxim

ité du centre d'agglom
ération, 

en utilisant des véhicules peu polluants et en 
optim

isant les trajets. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

état d'avancem
ent

In
d

icateu
r d

e su
ivi

E
tu

d
e d

e faisab
ilité d

'u
n

 cen
tre d

e d
istrib

u
tio

n
 d

es m
arch

an
d

ises à g
estio

n
 co

llective 

A
xe

1REDUIRE LES EMISSIONS NUISANTES A LA SOURCE
A

ctio
n

1-9

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier 

E
tat d

es lieu
x (1996) 

D
ans

le
cadre

du
program

m
e

national
de

m
archandises

en
ville,

trois
grandes

villes
ont

fait
l'objet

d'enquêtes,
en

1996
:

B
ordeaux,

M
arseille

et
D

ijon.
C

es
enquêtes

ont
révélé

les
principales

caractéristiques
du

transport
et

de
la

livraison
de

m
archandises dans l'agglom

ération bordelaise : 
- plus de 300 000 livraisons et enlèvem

ents par sem
aine,

-
environ

75
000

parcours
de

véhicules
de

livraison
pa

r
sem

aine,
-

70%
des

parcours
sont

effectués
en

trace
directe

tandis
que

seulem
ent 30%

 le sont en tournée,
- 2/3 des tournées desservent m

oins de 10 points de livraison,
-

la
distance

m
oyenne

des
parcours

est
de

42
km

.
E

lle
est

de
28 km

 en trace directe et de 80 km
 en tournée,

3/4
des

livraisons
et

enlèvem
ents

sont
réalisés

par
des

cam
ionnettes et des cam

oins porteurs,
près

de
3/4

des
m

ouvem
ents

sont
assurés

par
le

destinataire
ou l'expéditeur, c'est-à-dire en com

pte propre. 

C
o

n
texte en

 2000 

Les
projets

de
l'agglom

ération
annoncent

un
nécessaire

changem
ent

des
habitudes

de
déplacem

ents
en

généralet
de

livraisons
en

particulier.
E

n
effet,

de
nom

breux
chantiers

sont
prévus

:
travaux

du
tram

w
ay,

travaux
du

pont
d'A

quitaine,
travaux

de
la

rocade,
am

énagem
ent

des
quais

de
B

ordeaux,
projets

de
Z

A
C

...
P

our
les

transporteurs,
ceci

im
plique

de
nouveaux

plans
de

circulation
pendant

les
travaux

et
à

term
e,

et
surtout

d'im
portantes

perturbations
de

trafic
et

d'accès
au

centre d'agglom
ération pendant les travaux. 

U
ne

étude
préalable

pour
un

projet
de

plate-form
e

de
livraison

est
donc

confiée
à

la
C

ham
bre

de
com

m
erce

et
d'industrie

de
B

ordeaux
en

2001.
L'objectif

:
optim

iser
le

fonctionnem
ent

des
livraisons de m

archandises en ville. 

La
C

C
IB

a
créé

dès
2001

une
instance

partenariale
pou

r
suivre

cette
étude,

com
posée

des
représentants

des
transporteurs,

des
com

m
erçants,

de
la

m
airie

de
B

ordeaux
et

de la C
U

B
.

L
es p

ro
p

o
sitio

n
s d

e l'étu
d

e

L'étude
s'inscrit

dans
le

dispositif
de

préparation
des

travaux
du

tram
w

ay.
E

lle
s'est

donc
portée

sur
la

définition
du

projet
de

plate-form
e

de
livraison

(fonctionnem
ent,

localisation
et

coût)
à

proxim
ité

des
polarités

com
m

erciales
concernées

par
les

travaux du tram
w

ay.

E
lle

définit
le

projet
:

création
de

trois
plates-form

es
de

chargem
ent

et
déchargem

ent
de

m
archandises

à
proxim

ité
du

chantier
perm

ettant
de

lim
iter

l'accès
de

l'ensem
ble

des
véhicules

de
livraison

à
la

zone
de

chantier,
tout

en
assurant

l'approvisionnem
ent

des
com

m
erces.

L'ensem
ble

des
m

archandises
est

livré
par

les
transporteurs

sur
la

plate-form
e.

Le
transporteur

responsable
de

la
plate-form

e
assure

la
distribution

finale,
avec

des
petits

véhicules
électriques,

dans
la

m
esure

du
possible.

C
e

systèm
e

a
vocation

à
être

pérennisé au-delà des travaux. 

T
rois

em
placem

ents
sont

envisagés
:

au
niveau

des
boulevards,

au
niveau

de
la

ceinture
des

cours,
au

niveau
des

quais.
Le

coût
d'un

telprojet
est

estim
é

entre
171

000
F

et204
000 F

 par an. 

L
es résu

ltats d
e l'étu

d
e

Les
m

em
bres

du
com

ité
de

pilotage
ont

souligné
les

inconvénients
d'un

tel
systèm

e,
notam

m
ent

pour
les

transporteurs : 
- surcoût financier
-

introduction
d'un

nouveau
type

de
concurrence

entre
les

transporteurs,
par

l'interm
édiaire

du
gestionnaire

de
la

plate-
form

e,
- perte de contact direct des transporteurs avec leurs clients. 

S
u

ite à d
o

n
n

er

Le
projet

de
plate-form

e
de

redistribution
des

m
archandises

en
ville

n'ayant
pas

obtenu
l'adhésion

du
com

ité
de

pilotage
partenarial,

l'étude
a

été
réorientée

vers
d'autres

concepts
d'organisation

des
livraisons

en
ville

qui
ont

donné
lieu

à
l'expérim

entation d'espaces de livraison de proxim
ité. 

M
ise en œ

uvre : 
septem

bre 2001

F
in  : 

décem
bre 2001

action liée : E
LP

page 121
A

ction 6-26
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In
titu

lé d
e l'actio

n

R
éaliser la déviation d'E

ysines prévue au 
contrat de planT

errito
ire d

e su
ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

E
T

A
T

C
U

B
 - D

D
U

E
T

A
T

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

réseau viaire 2000

T
ravaux de réalisation

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

In
d

icateu
r d

e su
ivi

D
éviatio

n
 d

'E
ysin

es 

1999 : approbation 
du projet

2003 : m
ise en service 

le 15 décem
bre 2003

1999-2000

A
pprobation

du
projet

de
la

déviation
d'E

ysines
à

2x1
voie

le
04/10/99.
Les

reconnaissances
archéologiques

ont
été

réalisées
en

1999
et 2000.
R

éalisation
du

passage
inférieur

de
la

rue
d'A

ntoune,
et

rétablissem
ent de la rue d'A

ntoune.
D

ébut
de

réalisation
du

passage
supérieur

sur
la

rocade
au

futu
r

échangeur n°8.

2001

D
ébut de réalisation du passage supérieur sur la rue M

ontalier.
D

ébut
de

réalisation
du

passage
inférieur

de
la

piste
cyclable

B
ordeaux-Lacanau.

L'appel
d'offres

des
terrassem

ents,
de

l'assainissem
ent

et
des

chaussées
en

section
courante

a
été

lancée
au

second
sem

estre 2001.

2002

Le
passage

supérieur
sur

la
rue

M
ontalier

et
le

passage
de

la
piste cyclable B

ordeaux-Lacanau sont en cours d'exécution.
Le

rem
blai

contigu
au

passage
supérieur

de
la

rocade
est

réalisé et le m
arché soldé.

Les
travaux

de
déplacem

ent
de

la
ligne

à
haute

tension
d'E

D
F

sont finis.
Les

conventions
avec

les
concessionnaires

pour
le

déplacem
ent

des
réseaux

sont
notifiées

et
les

travaux
sont

en
cours

d'exécution.
Les

travaux
de

terrassem
ent,

d'assainissem
ent

et
de

chaussées
en

section
courante

ont
débuté

en
avril2002

pour
une

durée
de

16 m
ois.

Les
rétablissem

ents
des

avenues
du

H
aillan

et
Jean

M
erm

oz
à

E
ysines

et
la

rue
du

M
édoc

au
H

aillan
sont

en
cours

de
réalisation.

2003

R
éalisation des chaussées et de l'assainissem

ent.
R

éalisation
des

travaux
de

finition
:

signalisation,
am

énagem
ents paysagers,...

M
ise en

 service le 15 d
écem

b
re 2003. 

A
ctio

n

2-6

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

A
xe

2ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LEES FLUX
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In
titu

lé d
e l'actio

n

F
aire intégrer dans la révision du S

chém
a 

D
irecteur la stratégie de m

aîtrise de 
développem

ents périphériques

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
C

U
B

 - D
D

U
P

O
b

jectif à attein
d

re 

révision du schém
a directeur

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

R
évision du S

chém
a D

irecteur

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

C
ontenu du schém

a directeur

In
d

icateu
r d

e su
ivi

M
aîtrise d

es d
évelo

p
p

em
en

ts p
érip

h
ériq

u
es

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

m
ise en œ

uvre : 
1996

schém
a directeur approuvé le 

26 septem
bre 2001

2001

M
is

en
révision

depuis
le

10/02/1996,
le

schém
a

directeur
de

l'agglom
ération bordelaise a été approuvé le 26/09/2001.

Le
schém

a
directeur

s'articule
autour

de
huit

objectifs
stratégiques

définis
pour

planifier
le

développem
ent

à
venir

de
l'aire urbaine :

-
un

positionnem
ent

plus
fort

de
l'agglom

ération
en

F
rance

et
en

E
urope,

- un développem
ent urbain soutenu, 

- un développem
ent économ

ique plus fort et m
ieux structuré,

-
un

développem
ent

durable
appuyé

sur
l'am

élioration
et

la
valorisation du cadre de vie,
- la dynam

isation du coeur de l'agglom
ération, 

-
la m

aîtrise q
u

alitative d
u

 d
évelo

p
p

em
en

t p
érip

h
ériq

u
e,

- une accessibilité interne et externe am
éliorée,

- une solidarité intercom
m

unale. 

La m
aîtrise des développem

ents périphériques passe par : 

-
le

développem
ent

des
pôles

urbains
constituant

l'arm
ature

urbaine du schém
a directeur,

-
le

ren
fo

rcem
en

t
d

es
stru

ctu
res

u
rb

ain
es

existan
tes

en
p

articu
lier au

to
u

r d
es cen

tres b
o

u
rg

s eu
x-m

êm
es,

-
la

diversification
de

l'offre
en

logem
entpour

assurer
une

certaine
équité sociale et spatiale,
-

la
lim

itatio
n

stricte
d

e
n

o
u

velles
zo

n
es

u
rb

an
isab

les,
quand

d'autres
possibilités

sont
offertes

pour
accueillir

des
habitants

ou
des

activités,
en

particulier
en

continuité
ou

en
renforcem

ent
des

parties urbanisées. 

L'idée
est

de
bâtir

une
ville

de
proxim

ité
pour

tendre
vers

un
systèm

e
urbain

plus
efficace

en
rapprochant

les
origines

et
destinations

des
déplacem

ents.
E

n
m

atière
de

déplacem
ents,

ceci im
plique la m

ise en oeuvre de deux principes fondam
entaux :

1)
la

m
aîtrise

et
l'organisation

du
développem

ent
de

l'agglom
ération autour des axes de transports en com

m
un, 

La
m

aîtrise
des

développem
ents

périphériques
se

concentre
autour

des
axes

de
transports

en
com

m
un

et
perm

et
d'am

éliorer
le

niveau
de

services
de

transports
en

recherchant
une

m
eilleure

répartition
spatiale

des
équipem

ents
et

des
lieux

d'em
plois.

2) F
avoriser le report m

odal et la m
ultim

odalité

Ils'agit
de

faciliter
le

report
des

usages
de

la
voiture

particulière
sur

les
transports

en
com

m
un

et
les

m
odes

de
proxim

ité.
L'enjeu

consiste
donc

à
proposer

un
service

perform
ant

présentant
une

véritable
alternative

à
la

voiture
et

des
com

plém
entarités avec les autres m

odes (piétons, deux roues). 

Le
schém

a
directeur

reprend
les

principes
du

P
D

U
visant

à
m

aîtriser
la

m
obilité

en
lim

itant
les

développem
ent

périphériques.

A
ctio

n

2-7

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

A
xe

2ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LEES FLUX
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In
titu

lé d
e l'actio

n

R
éaliser un schém

a directeur des plates-
form

es de fret ferroviaire conventionnel pour 
l'agglom

ération bordelaise. 

T
errito

ire d
e su

ivi

S
C

O
T

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

R
F

F
 

C
U

B
 - D

D
E

P
M

E
tat, C

R
 A

quitaine, 
C

G
33, P

ort autonom
e de 

B
ordeaux, S

N
C

F

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

réalisé dans le cadre du schém
a directeur

-
R

éaliser un inventaire des sites existants 
ou disponibles, une analyse de leurs 
contraintes et de leurs potentiels de 
développem

ent, de leur accessibilité 
ferroviaire, routière et fluviale. 
-

R
éaliser une étude de faisabilité.

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

état d'avancem
ent

In
d

icateu
r d

e su
ivi

état d
'avan

cem
en

t d
u

 sch
ém

a d
irecteu

r d
e p

lates-fo
rm

es d
e fret ferro

viaire co
n

ven
tio

n
n

el

L
es o

rien
tatio

n
s 

1)
Intégrer

ou
perm

ettre
la

réalisation
des

projets
de

développem
ent

du
fret

ferroviaire
en

cours
des

sites
de

H
ourcade,

B
assens

S
abarèges, B

assens A
ppontem

ents et B
ruges C

am
pilleau. 

2)
R

épondre
aux

besoins
à

court,
m

oyen
(5

ans
)

et
long

term
es

(horizon
2020),

en
m

atière
de

logistique
d'entreposage,

de
transbordem

ent direct, de véhicules et de m
atériaux.

3) G
énérer une offre d'accueil à court, m

oyen et long term
es sur:

-
le

m
arché

dit
de

desserte
de

m
archandises,

pour
les

m
archandises

dont l'origine ou la destination finale se situe sur l'agglom
ération,

-
le

m
arché

dit
de

captage
de

m
archandises

en
transit,

pour
des

m
archandises

dont
l'origine

ou
la

destination
finale

ne
se

situe
pas

su
r

l'agglom
ération.

Leur
transit

sur
les

plates-form
es

de
fret

de
l'agglom

ération
ne

sera
qu'une

étape
dans

leur
processus

d'achem
inem

ent.

4)
P

ositionner
les

plates-form
es

de
fret

en
fonction

des
capacités

du
systèm

e
de

dessertes
routières,

ferroviaires,
fluviales

et
m

aritim
es

de
l'agglom

ération.

5)
P

ositionner
les

plates-form
es

de
fret

en
accord

avec
le

développem
ent

urbain
et

le
développem

ent
économ

ique
de

l'agglom
ération tout en respectant l'environnem

ent. 

2005
Le

com
ité

de
pilotage

rassem
blant

les
partenaires

valide
le

schém
a

directeur.

A
ctio

n

2-12

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

A
xe

2ORGANISER LE TERRITOIRE POUR MAITRISER LES FLUX

2004 : 
fin de l'étude 

2003 : 
étapes 1 à 3

2002 : lancem
ent 

de l'étude

2000
L'U

nion
E

uropéenne
lance

un
program

m
e

de
coopération

transnationale
en

m
atière

d'am
énagem

ent
du

territoire,
notam

m
ent

pour
optim

iser
les

réseaux
et

les
systèm

es
de

transport
du

S
ud

O
uest

européen.
L'objectif

d'un
rééquilibrage

du
partage

m
odalen

faveur
du

rail est affiché. 

L
e co

n
texte b

o
rd

elais
L'agglom

ération
bordelaise

dispose
de

plates-form
es

de
fret

conventionnel(H
ourcade,

B
assens

et
B

ruges)
dont

le
développem

ent
pourrait

devenir
problém

atique
par

rapport
aux

projets
d'urbanisation

envisagés
par

la
C

U
B

.
P

ar
ailleurs,

l'E
tat

affichant
sa

volonté
de

doubler
le

trafic
de

fret
ferroviaire

en
10

ans,
ildevient

nécessaire
de

s'interroger sur la localisation optim
ale de ces plates-form

es. 

2002
L'E

tat,
la

R
égion

A
quitaine,

le
D

épartem
ent

de
la

G
ironde,

la
C

U
B

,
le

P
ort

autonom
e

de
B

ordeaux,
la

S
N

C
F

et
R

F
F

s'organisent
pou

r
réaliser

un
schém

a
directeur

des
plates-form

es
de

fret
conventionnel.

Il s'agit : 
- d'établir un diagnostic des installations existantes,
-

de
définir

les
sites

actuels
ou

futurs
susceptibles

d'accueillir
le

développem
ent de ces plates-form

es. 
-

d'évaluer
les

conditions
techniques,

économ
iques

et
financières

de
leur am

énagem
ent. 

Le coût de l'étude est de 133 500 €.

2003
-

phase
1

:
état

des
lieux

des
plates-form

es
de

fret
existantes

et
évaluation

des
besoins

à
court

term
e.

C
ette

phase
est

réalisée
par

la
S

N
C

F
.

-
phase

2
:

recensem
ent

des
terrains

pouvant
accueillir

des
plates-

form
es de fret, réalisé par l'A

'U
rba. 

-
phase

3
:

recueildes
contraintes

et
des

conditions
de

réalisation
de

plates-form
es

de
fret

sur
ces

terrains
et

identification
des

im
pacts

prévisibles dans ce cas, étude réalisée par l'A
'U

rba. 

2004
-

phase
4

:
approche

prospective
des

besoins
à

m
oyen

et
long

term
e

(réalisée
par

la
S

N
C

F
)

et
définition

du
schém

a
directeur

F
R

E
T

et
du

plan
pré-opérationnelde

m
ise

en
oeuvre

(réalisés
par

le
groupem

ent
d'études Ingérop/A

'U
rba). 

Le
schém

a
directeur

a
été

arrêté
le

22
novem

bre
2004

par
le

com
ité

technique com
posé des différents partenaires. 

2005 : 
valid

atio
n
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In
titu

lé d
e l'actio

n

M
ise en service en 2003 de trois lignes de 

tram
w

ay sur 24,6 km

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - M

ission T
ram

w
ay

C
U

B
 - M

ission T
ram

w
ay

C
U

B
 - D

D
U

O
b

jectif à attein
d

re 

24,6 K
m

 en 2003

T
au

x d
'avan

cem
en

t

A
ction achevée

R
éalisation des travaux

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

nom
bre de kilom

ètres pour chaque ligne / 
dates prévisionnelles de m

ise de service

In
d

icateu
r d

e su
ivi

d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
es travau

x et su
ivi d

'exp
lo

itatio
n

 d
e la 1

ère p
h

ase d
u

 tram
w

ay

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

0 K
m

2000 : début 
des travaux 

décem
bre 2003 : 

9,7 km
 (ligne A

) 
avril 2004 : 12,5 km

 (lignes A
 et C

)
juillet 2004 : 21,8 km

 (lignes A
, B

 et C
)

2000 : déviation 
des réseaux 

2000-2005 : le ch
an

tier d
u

 tram
w

ay 

Les
travaux

de
déviations

de
réseaux

ont
débuté

en
2000,

suivis
des travaux d'infrastructures dès 2001.
La m

ise en service du réseau a été progressive :
-

la
ligne

A
a

été
inauguré

le
21

décem
bre

2003
entre

Lorm
ont-

C
enon et M

ériadeck sur 9,7 K
m

.
-

la
ligne

C
a

été
ouverte

au
public

entre
les

Q
uinconces

et
la

gare S
aint-Jean en avril 2004 sur 2,8 K

m
. 

-
la

ligne
B

a
été

m
ise

en
service

en
2

tem
ps

:
en

m
ai2004

entre
les

Q
uinconces

et
S

aint-N
icolas

et
en

juillet
2004

jusqu'à
B

ougnard soit au total 9,3 K
m

.

E
n

septem
bre

2005
l'extension

de
ligne

A
de

M
ériadeck

à
S

aint-
A

ugustin sur 2,8 km
 a été ouverte au public.

C
o

û
t

:

La
1

ère
phase

(y
com

pris
l'extension

S
aint

A
ugustin)

s'élève
à

672 690 33,64 € .

A
ctio

n

3-1

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

P
révu

R
éalisé

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

R
ép

artitio
n

 fin
an

cière p
h

ase 1 :
(en m

illions d'euros - valeur 2005)

M
ontant des subventions =

 108 648 141 €

C
ub

84,22%
E

tat
13,16%

E
tat ( C

H
R

)
1,89%

D
rac

0,07%
F

eder
0,66%

sep
t 2005 : 24,6 km

(lig
n

es A
 éten

d
u

e, B
 et C

)

24,6km
en

 2003

S
u

ivi d
'exp

lo
itatio

n
 2005 

Les
tram

w
ay

circulent
de

5h00
à

1h00
le

lendem
ain

m
atin

avec
des

fréquences
de

5
à

6
m

inutes
pendant

les
périodes

de
pointe

etde
12

à
15

m
inutes

pendantles
périodes

creuses
du

lundiau
vendredi,

de
15

m
inutes

le
sam

edi
et

de
12

à
30

m
inutes le dim

anche. 

Les
principaux

points
de

correspondance
tram

w
ay

sont
Q

uinconces
(lignes

B
et

C
),

P
orte

de
B

ourgogne
(lignes

A
et

C
) et hôtel de ville (lignes A

 et B
).
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

d
eg

ré d
'avan

cem
en

t d
es travau

x et su
ivi d

'exp
lo

itatio
n

 d
e la 1

ère p
h

ase d
u

 tram
w

ay

A
ctio

n

3-1

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

L'audit
m

ené
par

V
éritas

a
conclu

sans
am

biguïté
à

la
viabilité

du systèm
e d'alim

entation par le sol. 

U
n

plan
d'actions

pour
assurer

sa
fiabilité

a
été

m
is

en
oeuvre

sur
le

systèm
e,

le
m

atérielroulant
et

la
signalisation

lum
ineuse

de trafic :
- nouveaux boitiers d'alim

entation
- batteries em

barquées plus perform
antes

- protection des frotteurs en contact avec les rails.

C
es

ajustem
ents

ont
perm

is
d'obtenir

une
fiabilisation

du
systèm

e
sur

les
3

lignes.
C

'est
pourquoi

l'A
P

S
est

conservée

sur
le

réseau
et

son
utilisation

est
confirm

ée
pour

la
2

nde

phase.

R
ép

artitio
n

 d
es in

cid
en

ts p
ar th

èm
es g

én
ériq

u
es

0
1000

2000
3000

4000
5000

pannes en ligne

échanges en ligne

incidents en ligne

pannes d'alim
entation

pannes radio et S
A

E

accidentologie

rem
orquage/poussage

pannes signalisation et aiguillage

R
ép

artitio
n

 d
e la m

ise en
 o

eu
vre d

u
 réseau

 d
e 

su
b

stitu
tio

n
 :  546 fo

is

ligne A
34%

ligne C
17%

ligne B
49%

L
'attractivité d

u
 réseau

 en
 h

au
sse

Le
tram

w
ay

constitue
l'équipem

ent
m

ajeur
du

réseau.
E

n
2005,

l'offre
du

réseau
T

B
C

a
ainsi

progressé
de

4,71%
(en

term
e

de
kilom

êtres
parcourus).

Le
tram

w
ay

représente
d'ailleurs

9,1%
des

distances
parcourues.

C
et

effort
im

pacte,
dès

2005,
l'attractivité

générale
du

réseau
:

on
constate

une
hausse de la fréquentation du réseau T

B
C

 de 16,3 %
. 

C
oncernant

les
lignes

de
tram

w
ay,

la
fréquentation

se
répartit

de la façon suivante : 

L'attractivité
du

réseau
se

m
esure

égalem
ent

par
une

augm
entation

du
taux

d'utilisation
du

tram
w

ay,
c'est-à-dire

du
nom

bre
de

voyages
par

kilom
être.

A
insi,

en
2005,

le
tram

w
ay

a
transporté

15
personnes

par
kilom

ètre,
alors

que
ce

ratio
s'élevait à 12,41 en 2004. 

T
au

x d
'u

tilisatio
n

11,58
12,79

15,08

12,41

15
16,73

13,08
12,58

Ligne A
Ligne B

 
Ligne C

 
total 2004

2005

F
réq

u
en

tatio
n

 2005 : 33 866 576 vo
yag

eu
rs

Ligne B
 43% Ligne C

 17%

Ligne A
 40%

S
elon

la
nature

ou/et
la

durée
des

incidents
sur

le
tram

w
ay,

un
réseau

de
substitution

est
m

is
en

place,de
m

êm
e

lorsque
des

entreprises
interviennent

sur
le

réseau
pour

de
la

m
aintenance ou des réparations.

C
e

réseau
de

subsitution
est

réalisé
avec

des
bus

prélevés
sur

les
lignes

régulières
du

réseau
autobus

répondant
aux

critères
suivants

:
proches

géographiquem
ent

de
la

ligne
de

tram
w

ay,
affectés

sur
une

ligne
à

forte
fréquence,

de
type

"articulés" et généralem
ent en term

inus sans client à bord.

C
ette

progression
doit

être
cependant

m
odérée.

E
n

effet,
la

m
ise

en
service

du
tram

w
ay

a
été

progressive
sur

l'année
2004,

ligne
après

ligne,
jusqu'à

la
restructuration

com
plète

du
réseau

en
septem

bre
:

les
chiffres

2004
ne

couvrent
donc

pas
une année com

plète de fonctionnem
ent. 

C
o

n
firm

atio
n

 d
e l'A

P
S

, m
alg

ré d
e n

o
m

b
reu

x in
cid

en
ts

520
incidents

d'une
durée

de
700

heures
(soit

9,6
%

du
tem

ps
d'exploitation

du
réseau)

ont
été

constatés
sur

le
tram

w
ay

dont
37,5%

sur
la

ligne
A

,
47,9%

sur
la

ligne
B

et14,6%
sur

la
ligne C

. 

C
es

incidents
ont

gravem
ent

pesé
sur

la
perform

ance
et

la
fiabilité

du
réseau,

pénalisant
les

nom
breux

usagers,
m

ais
égalem

ent
le

systèm
e

d'alim
entation

par
le

sol,
fleuron

du
tram

w
ay

bordelais
et

à
l'origine

de
nom

breuses
pannes.

E
n

effet,
le

taux
d'indisponibilité

du
tram

w
ay

étant,
début

2005,
supérieur

à
ce

que
prévoit

le
contrat,

l'abandon
du

systèm
e

A
P

S
a

été
envisagé

et
un

audit
lancé

pour
fiabiliser

le
systèm

e.

P
ôle d'échanges V

ictoire (B
ordeaux).
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e l'actio

n

O
ptim

iser la structure du réseau de 
transports en com

m
un existant ;

R
estructurer le réseau en liaison avec la 

m
ise en service du tram

w
ay et organiser 

les com
plém

entarités avec les autres 
m

odes.

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

C
O

N
N

E
X

O
b

jectif à attein
d

re

pas d'objectif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

indicateur daté

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

A
ucune navette de proxim

ité en 2000

D
esserte des centres par navette non 

gazole

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

N
om

bre de lignes , nom
bre de parcours quotidiens, 

am
plitude, type de m

otorisation

In
d

icateu
r d

e su
ivi

T
C

 : n
avette d

e p
ro

xim
ité

2000 : 
navette au gaz

2004 : desserte de l'hypercentre 
en navette électrique (expérim

entation)
2005 : B

ilan
 co

n
clu

an
t à la

p
o

u
rsu

ite d
u

 service

A
ctio

n

3-3

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

D
éfin

itio
n

 d
u

 service n
avette électriq

u
e 

La
navette

électrique
dessert

le
"cœ

ur"
historique

de
B

ordeaux.
U

ne
ligne

bleue
tracée

au
solm

atérialise
son

trajet.
U

n
signe

de
la

m
ain

de
l'usager

suffit
pour

obtenir
son

arrêt
n'im

porte où sur le parcours m
atérialisé.

La navette électrique est expérim
entale jusqu'en 2005.

2000-2004 : 
E

ntre
2000

et
2001

des
navettes

fonctionnant
au

gaz
circulent

les dim
anches sans voiture dans le centre ville de B

ordeaux. 
E

n
2002-2003

une
navette

électrique
desservant

le
centre

historique
de

B
ordeaux

(entre
la

place
de

la
V

ictoire
et

la
place

des
Q

uinconces)
a

été
m

ise
en

service.
E

lle
offre

du
lundiau

sam
edi 122 parcours de 8h30 à 19h35.

Lors
des

dim
anches

sans
voiture

en
hiver,

33
parcours

sont
offerts de 10h à 18h et 37 en été de 10h à 19h.

2005 : 
6

navettes
électriques

assurent
le

service
de

la
V

ictoire
aux

Q
uinconces,

sur
une

fréquence
de

12
à

15
m

n,
du

lundi
au

sam
edi,

de
7h15

à
20h

;
le

1er
dim

anche
du

m
ois

(journée
sans voiture) de 10h à 19h.

U
n

bilan
d'expérim

entation
de

ce
service

a
eu

lieu
en

septem
bre 2005 et a conduit à la poursuite du service.

2,09

2,63

5,17
5,42

4,2
4,15

3,83
3,63

175 303

460 661
453 794

240 786

2004
2005

E
n

effet,
la

navette
électrique

répond
à

un
besoin

spécifique
de

déplacem
ents

courts
dans

le
secteur

à
accès

contrôlé
de

B
ordeaux.

S
on

caractère
très

convivial
em

porte
la

grande
satisfaction des usagers. 

S
a

clientèle
est

com
posée

de
55%

de
retraités,

25%
d'actifs

et
12%

d'étudiants.
S

es
usagers

sont
en

grande
m

ajorité
des

habitants
de

l'hyper-centre
de

B
ordeaux

(60%
),

et
20%

viennent
des

com
m

unes
périphériques

;
5%

seulem
ent

sont
des

touristes.
Les

usagers
l'utilisent

essentiellem
ent

pou
r

faire
leurs

courses
ou

se
prom

ener
dans

le
centre

de
B

ordeaux
(85%

).
E

lle
est

peu
utilisée

pour
se

rendre
sur

son
lieu de travail (15%

). 

S
uite

à
ce

bilan,
la

navette
est

m
aintenue,

m
ais

son
am

plitude
horaire

est
réduite

le
m

atin
et

le
soir

(de
10h

à
19h), afin de m

ieux s'adapter aux besoins de la clientèle. 

coût par voyage navette électrique

coût m
oyen par voyage des lignes du réseau local

coût par km
 de la navette électrique

coût m
oyen par km

 des lignes du réseau local

coût d'exploitation de la navette électrique

fréquentation navette électrique
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In
titu

lé d
e l'actio

n

R
éserver la possibilité d'une liaison ferrée 

rapide entre la gare S
aint-Jean et 

l'aéroport de B
ordeaux-M

érignac. 

T
errito

ire d
e su

ivi

B
ordeaux-M

érignac

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

E
tat

C
U

B
 - D

D
U

C
R

 A
quitaine, C

C
I, 

S
N

C
F

, R
F

F

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantifié dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

Liaison par navette routière

Lancem
ent d'une étude en perspective de 

l'arrivée du T
G

V
 A

quitaine et du nouveau 
rôle des aéroports de province dans un 
réorganisation générale du transport aérien. 

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

état d'avancem
ent

In
d

icateu
r d

e su
ivi

étu
d

e d
e faisab

ilité d
'u

n
e liaiso

n
 ferrée rap

id
e en

tre la g
are et l'aéro

p
o

rt

A
xe

3AMELIORER LES TRANSPORTS COLLECTIFS

A
ctio

n

3-18

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 in

itier

M
ise en œ

uvre : 
2001

2002 : 
action achevée

action liée : 

3
e phase T

C
S

P
 

(action 3-11), 
page 77 

2001

Le
schém

a
directeur

de
l'aire

m
étropolitaine

bordelaise
affiche

la
volonté

de
renforcer

la
dim

ension
européenne

de
l'aéroport.

Le
principe

d'une
désserte

possible
par

un
réseau

ferré
perm

ettant
sa

relation
avec

les
villes

de
l'hinterland

régionalet
interrégional est retenu. 

U
ne

étude
est

m
enée

par
le

C
E

T
E

du
S

ud-O
uest,

su
r

l'opportunité
de

la
création

d'une
desserte

ferroviaire
entre

la
gare

S
t-jean

et
l'aéroport

avec
un

arrêt
interm

édiaire
en

gare
de

P
essac.

L'objectif
est

d'assurer
une

connexion
directe

sans
rupture

de
charge

entre
la

gare
et

l'aéroport
et

de
proposer

des
correspondances

avec
les

liaisons
ferroviaires

régionales
en

provenance
d'A

rcachon
et

internationales
en

provenance d'Irun. 

2002

L'étude
révèle

une
potentialité

d'utilisation
faible

d'une
navette

ferroviaire
au

regard
du

coût
de

l'investissem
ent.

E
n

effet,
com

pte-tenu
du

volum
e

de
fréquentation

de
l'aéroportC

haban
D

elm
as

issu
du

schém
a

de
service

de
transports

(en
m

oyenne
1804

voyageurs/jour
en

2015),
la

navette
ferroviaire

transporterait en m
oyenne 20 personnes par train. 

D
e

plus,
le

train
devient

un
m

ode
com

pétitif
dans

la
m

esure
où :
-

l'offre
est

assez
im

portante
pour

réduire
la

pénibilité
des

ruptures
de

charge
(stress

aux
heures

de
pointe,

incertitude
de l'attente, etc...),
- l'aéroport est éloigné de l'agglom

ération. 

O
r,

dans
le

cas
bordelais,

la
voiture

reste
un

m
ode

de
déplacem

ent
com

pétitif
(en

coût
et

en
tem

ps)
au

vu
de

la
proxim

ité
de

l'aéroport,
à

12
km

de
l'épicentre

de
l'agglom

ération. U
ne navette ferroviaire n'apporterait donc pa

s
(ou peu) de clientèle supplém

entaire pour l'aéroport. 

L'étude
conclut

sur
de

nouvelles
perspectives

à
envisage

r
pour

am
éliorer

la
desserte

aéroportuaire
et

poursuivre
les

objectifs
de

développem
ent

du
schém

a
directeur

de
l'aire

m
étropolitaine bordelaise : 

-
étudier

les
prévisions

de
développem

ent
des

plate-form
es

aéroportuaires
parisiennes

saturées,
et

de
leur

offre
d'infrastructures,

-
intégrer

les
stratégies

des
com

pagnies
aériennes

selon
la

destination finale de la clientèle. 

2004

U
n

projet
d'am

énagem
ent

et
de

développem
ent

du
secteu

r
aéroportuaire

de
B

ordeaux-M
érignac

est
élaboré.

C
oncernant

la
desserte

de
l'aéroport,

il
s'appuye

sur
les

hypothèses

d'am
énagem

ent
d'un

T
C

S
P

figurant
dans

l'étude
pour

une
3

e

phase
T

C
S

P
.

C
elle-ci

propose
en

effet
d'étudier

un
corrido

r
desservant

la
zone

aéroportuaire
par

l'avenue
de

l'isère
à

partir du centre de M
érignac. 
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n

S
upprim

er tous les abonnem
ents à tarifs 

réduits autres que ceux destinés aux 
résidents, dans les parcs de 
stationnem

ents payants

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

E
xploitants

O
b

jectif à attein
d

re 

suppression de tous les abonnem
ents à tarifs 

réduits sauf les résidents

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

grille tarifaire 2000

S
upprim

er les tarifs réduits et abonnem
ents 

pour em
ployés

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

E
volution des tarifs d'abonnem

ents spécifiques 
pratiqués dans les parcs de stationnem

ent

In
d

icateu
r d

e su
ivi

S
tatio

n
n

em
en

t en
 o

u
vrag

e : évo
lu

tio
n

 d
es tarifs sp

écifiq
u

es

2000 : abonnem
ent 

"groupes"

 2001 : +
 6 à 25%

 des
tarifs "groupes"

2004 : su
p

p
ressio

n
 d

es 
ab

o
n

n
em

en
ts "g

ro
u

p
es"

A
xe

6ORGANISER LE STATIONNEMENT ET LES LIVRAISONS
A

ctio
n

6-22

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2000

Le
tarif

des
abonnem

ents
"groupe",

touchant
essentiellem

ent
des

usagers
de

type
"m

igrant",
a

augm
enté

au
1er

janvier
2000

de 5 %
 en m

oyenne.

2001

La
C

om
m

unauté
urbaine

a
décidé

des
hausses

de
tarifs

significatives,
visant

à
dissuader

le
stationnem

ent
des

em
ployés

en
centre

ville,
seuls

les
abonnés

résidents
ont

au
1

er
janvier

2001 bénéficié d'une hausse lim
itée au niveau de l'inflation.

C
oncernant

les
usagers

titulaires
de

plus
de

10
abonnem

ents
("groupe")

ou
de

plus
de

80
abonnem

ents
("super

groupes"),
les

tarifs
ont

augm
enté

respectivem
ent

de
6

%
et

25
%

,
cette

m
esure

visant
à

réduire
l'écart

entre
le

tarif
généralet

ces
tarifs

spécifiques.

2002 - 2003

C
om

pte
tenu

du
passage

à
la

m
onnaie

euro,
l'ensem

ble
des

tarifs
sont

restés
inchangés.

P
our

les
abonnem

ents,
un

sim
ple

conversation
avec

arrondiau
dixièm

e
d'euro

le
plus

proche
a

été
appliquée.

2004

S
uppression

des
tarifs

"groupes"
et

"super
groupes"

lors
de

la
m

ise en place de la régie P
arcub.

C
es

abonnem
ents

étaient
essentiellem

ent
destinés

aux
em

ployés
et

actifs
des

grandes
entreprises

et
adm

inistrations
du

centre de B
ordeaux.

C
ette

m
esure

est
entièrem

ent
conform

e
aux

objectifs
du

P
D

U
car

ces
tarifs

incitaient
les

entreprises
à

prévoir
des

places
de

stationnem
ent

pour
leurs

em
ployés,

en
centre

ville,
alors

que
la

desserte
du

centre
par

les
transports

en
com

m
un

a
été

renforcée par la m
ise en service du tram

w
ay. 
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e l'actio
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D
onner une nouvelle im

age pour le réseau 
de transports en com

m
un

T
errito

ire d
e su
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U
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M
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S
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 ch
arg
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ivi

O
rg

an
ism
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C
U
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D
U

C
U

B
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D
U

C
O

N
N

E
X

 B
ordeaux

O
b

jectif à attein
d

re 

P
as d'objectif quantitatif défini dans le P

D
U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action ponctuelle

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

com
m

unication travaux du tram
w

ay +
 

com
m

unication C
onnex B

ordeaux

D
onner un nom

 et une signalétique au 
réseau tram

 +
 bus avec un habillage 

com
m

un / redéfinir le systèm
e d'inform

ation 
du réseau

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent du projet 

In
d

icateu
r d

e su
ivi

Im
ag

e d
u

 réseau
 d

e tran
sp

o
rts en

 co
m

m
u

n
 : état d

'avan
cem

en
t d

u
 p

ro
jet

A
xe

7COMMUNIQUER, INFORMER ET SENSIBILISER

A
ctio

n

7-1

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2003

La
nouvelle

charte
graphique

du
réseau

T
B

C
a

été
adoptée

en
2003.

E
lle

a
pour

objectif
de

renforcer
la

cohérence
du

réseau
de

transport
com

m
unautaire.

E
lle

se
com

pose
de

deux
élem

ents structurels : un nom
 et trois m

essages récurrents. 

L
e n

o
m

 : le réseau
 T

B
C

Le
réseau

T
B

C
"tram

et
bus

de
la

C
U

B
"

a
été

définide
façon

à
identifier l'ensem

ble du service des transports publics urbains. 

- la dim
ension environnem

entale et patrim
oniale du territoire. 

La
charte

graphique
se

décline
sur

tous
les

supports
de

com
m

unication
du

réseau
depuis

la
m

ise
en

service
du

tram
w

ay
:

plans,
docum

ents
d'inform

ation,
fiche

horaire,
site

internet
w

w
w

.infotbc.com
.

E
lle

fait
égalem

ent
l'objet

d'une
déclinaison

sur
les

véhicules
et

les
poteaux

afin
que

la
signalétique

de
l'ensem

ble
du

réseau
soit

cohérente.

L
es m

essag
es visu

els

La charte graphique repose sur deux types de m
essages visuels prenant form

e dans une frise de photos m
ettant en valeur :

- la dim
ension sociale du service de transports,

2002 : 
consultation

2003 : adaption
2004 : m

ise en
 

o
eu

vre
action

liée
:

signalétique
T

B
C

(action 3-5) 
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C
réer un observatoire du P

D
U

 
et inform

er les usagers sur le suivi du 
systèm

e

T
errito

ire d
e su

ivi

C
U

B

M
aîtrise d

'o
u

vrag
e

S
ervices en

 ch
arg

e d
u

 su
ivi

O
rg

an
ism

es à asso
cier

C
U

B
 - D

D
U

C
U

B
 - D

D
U

A
'U

R
B

A

O
b

jectif à attein
d

re 

pas d'objectif quantitatif défini dans le P
D

U

T
au

x d
'avan

cem
en

t

action achevée

In
d

ice d
e su

ivi d
an

s le tem
p

s

action continue

E
tat d

es lieu
x d

e référen
ce 

aucun observatoire réalisé

S
uivi par année 

de l'ensem
ble des actions

M
ise en

 œ
u

vre

F
o

rm
e d

e l'in
d

icateu
r

D
escriptif de l'état d'avancem

ent 
de la création de l'observatoire

In
d

icateu
r d

e su
ivi

O
b

servato
ire d

u
 P

D
U

 : état d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

2000-2001 : 
m

éthodologie et 
définition d'indicateurs

2004 : refo
n

te d
e 

l'o
b

servato
ire d

u
 su

ivi 
d

es actio
n

s d
u

 P
D

U

A
xe

7COMMUNIQUER,  INFORMER ET SENSIBILISER
A

ctio
n

7-2

T
erm

e d
e l'actio

n

A
 p

ro
g

ram
m

er

2002-2003 : éditions de
l'observatoire des 

actions et des efffets 

2002 : com
pte 

déplacem
ents

2000 : élab
o

ratio
n

 d
'u

n
e m

éth
o

d
o

lo
g

ie g
én

érale

A
fin

de
suivre

l'évolution
du

P
D

U
tout

au
long

de
son

application,
il

a
été

décidé
de

créer
un

observatoire
dont

la
m

aîtrise
d'ouvrage

relève
de

la
C

U
B

.
La

C
U

B
s'est

entourée
de

l'A
'U

R
B

A
et

du
C

entre
E

valuation
et

P
rospectives

de
la

D
D

E
pou

r
constituer

un
groupe

de
travail

chargé
d'élaborer

des
propositions

et
prem

ières
esquisses

de
contenu,

qui
précisent

l'organisation à m
ettre en place.

2001 : p
ro

p
o

sitio
n

s p
o

u
r la sélectio

n
 d

'in
d

icateu
rs d

e su
ivi

1) le su
ivi d

e la m
ise en

 o
eu

vre d
u

 P
D

U
 

U
ne

liste
d'indicateurs

perm
ettant

de
m

esurer
le

degré
de

réalisation
des

actions
du

P
D

U
a

été
validée

par
la

m
ission

P
D

U
.

P
our

faciliter
ce

suivi,
des

fiches
ont

été
élaborées

décrivant
chacun

des
indicateurs.

U
n

service
responsable

du
suivi

a
été

identifié
pour

chaque
indicateur.

Ilest
chargé

de
la

collecte
et

du
traitem

ent
des

données
et

transm
et

ces
élém

ents
à

la
D

D
U

,
qui

centralise l'ensem
ble des indicateurs.

2) le su
ivi d

es effets :
12

grands
thèm

es
génériques

ont
été

identifiés
pour

le
suivi

des
effets

des
actions

m
ises

en
oeuvre,

chacun
de

ces
thèm

es
ayant été décliné en indicateurs de suivi :

        - la vitesse des véhicules
        - le trafic autom

obile
        - la pollution de l'air
        - les niveaux de bruit
        - la qualité de service des transports en com

m
un

        - les transports et livraisons de m
archandises 

        - la pratique piétionnière
        - la pratique deu roues
        - le stationnem

ent
        - l'interm

odalité
        - les accidents corporels
        - la reconquête de l'espace au détrim

ent de l'autom
obile. 

C
e suivi est réalisé par l'A

'U
rba, tous les deux ans.

3) E
valu

atio
n

 d
es p

o
litiq

u
es p

u
b

liq
u

es :
U

n
troisièm

e
niveau

d'observation
s'est

avéré
nécessaire

su
r

des
problém

atiques
pour

lesquelles
l'élaboration

d'indicateurs
et/ou

la
collecte

récurrente
de

données
sont

délicates.
C

es
problém

atiques
seront

à
aborder

sous
l'angle

de
l'évaluation

des
politiques

publiques,
un

program
m

e
d'évaluation

étant
à

élaborer sur les cinq ans de m
ise en oeuvre du P

D
U

.

U
n

program
m

e
d'évaluation

com
prenant

à
la

fois
des

évaluations
globales

(sur
l'ensem

ble
du

P
D

U
)

et
des

évaluations thém
atiques a été proposé :

* des évaluations globales :

-
une

évaluation
interm

édiaire
en

2003
:

elle
analysera

et
interprètera

les
prem

iers
im

pacts
ainsique

les
aspects

de
m

ise
en

oeuvre
du

plan.
E

lle
utilisera

l'inform
ation

collectée
pa

r
l'observatoire.
-

une
évaluation

finale
en

2005
:

elle
donnera

les
prem

iers
élém

ents
sur

les
changem

ents
com

portem
entaux

ainsique
su

r
les évolutions environnem

entales.
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In
d

icateu
r d

e su
ivi

O
b

servato
ire d

u
 P

D
U

 : état d
'avan

cem
en

t d
u

 p
ro

jet

A
ctio

n

7-2

A
xe

7COMMUNIQUER, INFORMER ET SENSIBILISER

-
un

com
pte

déplacem
ents

:dem
andé

par
la

loiS
R

U
,

le
com

pte
déplacem

ents
établit

la
dépense

globale
des

déplacem
ents

et
perm

et
ainsides

com
paraisons

entre
les

différents
m

odes
.

Le
dernier

com
pte

établi
pour

l'agglom
ération

rem
onte

à
1998

(année
de

référence
1996).

Il
est

proposé
d'en

établir
un

en
2002.

* des évaluations thém
atiques :

-
le

com
portem

ent
des

piétons
:

aide
à

l'élaboration
du

schém
a

directeur
des

continuités
piétonnes,

l'évaluation
portera

sur
les

m
otifs

de
déplacem

ents
et

la
perception

des
piétons

sur
les

am
énagem

ents
d'espaces

publics
ainsi

que
su

r
l'environnem

ent urbain (échéance 2001).
- le plan de m

obililité chez les em
ployeurs (échéance 2002).

- la politique de stationnem
ent des résidents (échéance 2001).

L'ensem
ble

de
ces

principes
d'organisation,de

m
ise

en
oeuvre,

de
suivi

et
d'évaluation

du
P

D
U

a
été

approuvé
par

le
C

onseil
de

C
om

m
unauté

par
délibération

n°
2001/1054

du
9

novem
bre 2001.

2002
:

1
ère

éd
itio

n
d

e
l'o

b
servato

ire
et

réalisatio
n

d
'u

n
co

m
p

te d
ép

lacem
en

ts

La prem
ière édition de l'observatoire est réalisée : 

-
concernant

le
suivide

la
m

ise
en

oeuvre
du

P
D

U
,

à
partir

des
données

relatives
à

2000
(quiconstituent

l'état
de

référence)
et

à
2001.

U
n

projet
de

docum
ent

récapitulatif
est

égalem
ent

réalisé.

-
concernant

le
suivides

effets,
à

partir
des

données
relatives

à
l'année 2000, qui constituent l'état zéro de la situation. 

Le
suivi

du
P

D
U

s'effectue
égalem

ent
à

travers
la

réalisation
d'un

com
pte

déplacem
ent

des
voyageurs

à
partir

des
données

de l'année 2000 (année de référence).

2003-2004 : évalu
atio

n
 à m

i-p
arco

u
rs

U
ne

évaluation
à

m
i-parcours

du
P

D
U

est
lancée

fin
2003.

E
lle

porte sur : 
- une évaluation générale des dispositifs de suivi du P

D
U

, 
-

une
évaluation

approfondie
des

plans
de

m
obilité

des
em

ployeurs.

L'observatoire
du

P
D

U
est

au
coeur

du
dispositif.

Le
volet

concernant
le

suivi
de

la
m

ise
en

oeuvre
fait

l'objet
d'un

travail
particulier.

* L
e co

n
stat 

L'observatoire
du

suivi
des

actions
est

un
docum

ent
très

com
plet

m
ais

peu
com

m
uniquant

et
donc

peu
utilisé

par
les

acteurs
du

P
D

U
.

A
u

final,
il

ne
perm

et
pas

de
décrypte

r
l'avancem

ent général du P
D

U
. 

* L
'o

b
jectif

F
aire de l'observatoire un outil de pilotage du P

D
U

. 

* L
es p

réco
n

n
isatio

n
s 

1) am
éliorer la lisibilité

-
la

redondance
du

P
D

U
se

retrouve
dans

l'observatoire,
ce

qui
ne

facilite
pas

sa
lecture

globale
:

proposition
de

sim
plifie

r
l'entrée de lecture du docum

ent par action. 

-
les

données
ne

sont
pas

m
ise

en
valeur

:
introduction

de
graphiques, de cartes, de chronologies, etc... 

2) sim
plifier les indicateurs

Ilm
anque

souvent
beaucoup

de
renseignem

ent
car

le
suivi

de
certains

indicateurs
s'est

révélé
trop

lourd,
trop

com
pliqué

et
parfois

m
êm

e
peu

pertinent
:

proposition
de

redéfinition
de

ces
indicateurs vers une sim

plification de la collecte. 

3) donner des perspectives

Il
est

proposé
de

m
ettre

les
données

en
perspective

avec
les

objectifs
du

P
D

U
ou,

en
l'absence

d'objectifs
définis

dans
le

P
D

U
,

de
schém

as
directeurs

ou
d'autres

docum
ents

de
planification.

D
e

m
êm

e
est

souligné,un
besoin

de
cohérence

etde
liens

plus
étroits

entre
les

deux
volets

de
l'observatoire,

c'est-à-dire
le

suivi
de

la
m

ise
en

oeuvre,
réalisé

par
la

C
U

B
et

le
suivi

des
effets, réalisé par l'A

'U
rba. 

S
uite

à
ce

constat,
l'observatoire

du
suivide

la
m

ise
en

oeuvre
du

P
D

U
est

profondém
ent

rem
anié

(docum
ent

présent).
D

es
liens

plus
pertinents

sont
recherchés

avec
le

volet
d'observation

des
effets

du
P

D
U

afin
de

faire
de

l'observatoire
du P

D
U

 un docum
ent de pilotage. 
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* E
n l'absence d'évènem

ent m
ajeur en 2006, l'observatoire ne présente pas de fiche concernant cette action dans cette édition. 

A
ccessibilité du réseau de transports en com

m
un 

(personnes à m
obilité réduite) : degré d’avancem

ent du projet (action 3-14
)  .............................p. 8, 18 &

 83

A
cquisition de flottes de vélos par les em

ployeurs :  
nom

bre d’établissem
ents concernés et nom

bre de vélos (action 5-9) .........................................p. 11,19 &
 97

A
ctions de com

m
unication (action 7-3)* ............................................................................................p. 14 &

 21

A
F

N
O

R
 (action 3-4) .............................................................................................................p. 8, 9, 18, 68 à 70

A
ide au stationnem

ent pour les résidents : état d’avancem
ent du projet (action 6-18) * ............p. 12, 13 &

 20

A
LIE

N
O

R
 : état d'avancem

ent du program
m

e (action 2-8)  ...................................................p. 7, 17, 42 &
 43

A
llées de C

hartres (action 6-8) * .......................................................................................................p. 12 &
 20

A
llo T

B
C

 (action 7-7) .........................................................................................................p. 14, 21, 119 &
 120 

A
m

biance intérieure des parcs :  
état d’avancem

ent des travaux d’am
éliora

tion (action 6-5) ......................................................p. 13, 20 &
 104

A
m

énagem
ents de voirie (a

ction 2-1) .....................................................................................p. 7, 17, 32 à 34

A
m

énagem
ents cyclables (action 5-4)

.................................................................................p. 11, 18, 90 &
 91

A
m

énagem
ents du dom

aine universitaire : degré d’avancem
ent du projet (action 3-10) ...p. 8, 9, 18, 80 &

 81

A
m

énagem
ents réalisés en faveur des piétons (action 5-3) * ..........................................................p. 11 &

 19

A
nti-bruit : 

- liste des voies ayant vu leur em
prise réduite (action 1-2) * ..............................................................p. 6 &

 17 

- linéaire de voirie recouvert d’un traite
m

ent anti-bruit (action 1-2) * ...................................................p.2 &
 11 

- P
rotection phonique des habitations riveraines de la rocade :  

degré d’avancem
ent (action 2-5)  .........................................................................................p. 7, 17, 40 &

 41

C
am

ping-cars (stationnem
ent) (action 6-15) * ............................................................................p. 12, 13 &

 20

C
arrefours autorisant la priorité aux bus (action 3-5)  .............................................................p. 8, 18, 69 &

 70

C
ars de tourism

e (stationnem
ent) (action 6-14) *

....................................................................... p. 12, 13 &
 20

C
entrale de m

obilité : état d’avancem
en

t du
 projet (action 7-8) * .....................................................p. 14 &

 21

C
entre de distribution des m

archandises à gestion collective : étude de faisabilité (action 1-9) p. 8, 17 &
 127

C
harte d’intervention des polices : état d'avancem

ent (action 1-13)  ...........................................p. 6, 17 &
 29

C
hem

in de fer de ceinture (action 3-13) * ......................................................................................p. 8, 9 et 18

C
om

m
unication sur le P

D
U

 : contenu et état d’avancem
ent  

du plan de com
m

unication (action 7-3)*.............................................................................................p. 14 &
 21

C
onseil en m

obilité : état d’avancem
ent du projet (action 7-13

)  ..............................................p. 14, 21 &
 123

C
onsom

m
ation des crédits de l’enveloppe des com

m
unes (action 4-2)  ..............................p. 10, 19, 24 &

 25

C
ontenu de l’article 12 du P

LU
 (a

ction 6-10)  ....................................................................p 12, 20, 106
 à 108

C
oopération entre transporteurs de m

archandises :  
pour la desserte des centres-villes : état d’avancem

ent du projet (action 7-12) * ............................p. 14 &
 21 
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* E
n l'absence d'évènem

ent m
ajeur en 2006, l'observatoire ne présente pas de fiche concernant cette action dans cette édition. 

C
réabus (action 3-3)  ...........................................................................................................p. 8, 9, 18, 58 à 60

C
réation d’un com

ité de stationnem
ent : état d’avancem

ent du projet (action 6-1) * ................................p. 13

C
réation d’une 3

èm
e voie sur la rocade avec protections phoniques :  

degré d’avancem
ent (actions 2-4 &

 2-5)..................................................................................p. 7, 17, 40 &
 41

D
eux-roues  

- am
énagem

ents de voirie (a
ction 2-1) ...................................................................................p. 7, 17, 33 &

 34 

- dispositif d'inform
ation sur les deux-roues (action 7-4) * ................................................................p. 14 &

 21 

- itinéraires deux-roues (action 5-4)........................................................................................p. 11, 19, 90 à 92 

- S
chém

a directeur des itinéraires cyclables (action 5-4)........................................................p. 11,19, 90 à 92 

- S
ervice de location de vélos : état d’avancem

ent du projet (action 5-6)*
.......................................p. 11 &

 19 

- S
ignalétique du réseau 2 roues (action 5-4)..........................................................................p. 11,19, 90 à 92

D
éviation d’E

ysines (action 2-6).......................................................................................................p 17 &
 128

D
iagnostics sectoriels de voirie (action 1-1)......................................................................p. 6, 17, 24, 25 &

 29

E
co-conduite : état d’avancem

ent du projet (action 7-5 &
 7-9) * ......................................................p. 14 &

 21

E
LP

 : état d’a
vancem

ent de l’expérim
enta

tion (action 6-26).............................................p. 12, 21, 112 &
 113

É
nergies alternatives :  

- P
rise en com

pte des véhicules à énergies alternatives dans les arrêtés m
unicipaux 

(action 1-12) *....................................................................................................................................p. 6 &
 17 

- P
roportion de bus à énergie alternative dans le

 parc des bu
s urbains ................................p. 6, 17, 26 &

 27 

- P
roportion de véhicules « propres » dans le parc au

tom
obiles et utilitaires de la C

ub ........p. 6, 17, 26 &
 27 

- P
roportion de véhicules propres dans le parc des véhicules des adm

inistrations .....................p. 6, 18 &
 28

E
xtension des lignes de tram

w
ay entre 2003 et 2007 :  

degré d’avancem
ent des travaux (action 3-2) .........................................................................p. 9, 18, 53 à 55

E
xtension du tram

w
ay au-delà de la deuxièm

e phase :  
état d’avancem

ent des étu
des (action 3-11)  ................................................................................p. 9, 18 &

 82

F
ranchissem

ent aval de la G
aron

ne : état d’avancem
ent des études (action 2-9)  ................p. 7, 17 44 &

 45

F
ranchissem

ent B
acalan-B

astide : état d’avancem
ent du projet (action 2-3)  .......................p. 7, 17, 38 &

 39

F
réquence en heures creuses des lignes de bus rabattues sur le tram

w
ay (action3-16) * ...............p. 9 &

 18

F
ret ferroviaire conventionnel :  

état d'avancem
ent du schém

a directeur (action 2-12) ............................................................p. 18, 130 &
 131

G
are S

aint-Jean : degré d'avancem
ent du pôle m

u
ltim

odal (action 3-9) ................................p. 9, 18, 76 à 79

G
rand contournem

ent : état d’avancem
ent des études (action 2-9)  .....................................p. 7, 17, 44 &

 45

Im
age du réseau de transports en com

m
un : état d’avancem

ent du projet (action 7-1) ........... p. 4, 21 &
 138

Info T
B

C
 (action 7-7) .........................................................................................................p. 14, 21, 119 &

 120

Info T
rafic (a

ction 7-7) .......................................................................................................p. 14, 21, 119 &
 120
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* E
n l'absence d'évènem

ent m
ajeur en 2006, l'observatoire ne présente pas de fiche concernant cette action dans cette édition. 

Inform
ation des transporteurs sur l’usage de véhicules m

oins polluants :  
état d’avancem

ent du projet (action 7-11) * ......................................................................................p. 14 &
 21

Infos déplacem
ent : état d’avancem

ent du projet (action 7-7) ..........................................p. 14, 21, 119 &
 120

Itinéraire 2 roues réalisés (action 5-4)  ..................................................................................p. 11, 19, 90 à 92

Itinéraires alternatifs m
is en place autour des centres (action 4-1)

.......................................p. 10, 19, 44 &
 45

Jalonnem
ent dynam

ique des parcs de stationnem
ent (action 6-9)

...........................................p. 13, 20 &
 105

Journée sans voiture : périm
ètre et nom

bre de journées par an (action 7-15)  ........................p. 14, 21 &
 121

Journées bus gratuit (action 7-14) * ..................................................................................................p. 14 &
 21

Label qualitatif environnem
ent : état d’avancem

ent du projet (a
ction 7-10) *  ..................................p. 14 &

 21

Liaison ferrée rapide entre la gare et l’aéroport : étude de faisabilité (action 3-18).....................p. 8, 18 &
 136

Liaisons périurbaines : o
ffre T

E
R

 (action 3-13) * ................................................................................p. 9 &
 18

Linéaire de couloirs bus et site propre (a
ction 3-8)  ................................................................p. 9, 18, 41 à 73

Livraisons :  

- espaces de livraison de proxim
ité (action 6-26)...............................................................p. 12, 21, 112 &

 113 

- inform
ation des transporteurs sur l’usage de véhicules m

oins polluants (action 7-11)...................p. 14 &
 21 

- prise en com
pte de la problém

atique des livraisons dans les projets de voirie (action 6-17)* .......p. 13 &
 20 

- réglem
entation concernant l’arrêt des véhicules (action 6-11) * .....................................................p. 13 &

 20

- schém
a directeur des itinéraires poids lourds (action 1-3) * .............................................................p. 6 &

 17

Localisation des itinéraires poids lourds (action 1-3) * ........................................................................p. 6 &
 17

M
aîtrise des développem

ents périphériques (action 2-7)  ...............................................................p 17 &
 129

M
ise à 2X

3 voies de la rocade avec protections phoniques (actions 2-4 &
 2-5) *   ......................p. 7, 40 &

 41

M
obitel (action 7-7) ............................................................................................................p. 14, 21, 119 &

 120

M
oyens pour une politique foncière (action 2-10)  ..................................................................p. 7, 18, 46 &

 47

N
om

bre d’arrêts de bus équipés d’un plan de quartier, d’un affichage des horaires de passage,  
d’un abri voyageurs, d’un systèm

e d’inform
ation des voyageurs 

(actions 3-4 &
 3-5) …

…
…

…
…

.............................................................................................p. 8, 9, 18, 68 à 75

N
om

bre de bornes de recharge électrique en service et localisation (action 1-6) * ...........................p. 6 &
 17

N
om

bre de bus équipés d’un plancher surbaissé, d’une palette rétractable,  
d’un bandeau annonçant l’arrêt su

ivant (actions 3-4 &
 3-5) ...............................................p. 8, 9, 18, 68 à 75

N
om

bre de contrôles radar effectués sur la rocade (action 1-7)   .................................................p. 6, 17 &
 29

N
om

bre de contrôles radar effectués, nom
bre de P

V
 dressés (actions 1-2* &

 1-7) .....................p. 6, 17 &
 29

N
om

bre de lignes du réseau T
B

C
 certifiées A

F
N

O
R

 (action 3-4) ..........................................p. 9, 18, 68 à 75

N
om

bre de lignes équipées d’un systèm
e d’aide à l’exploitation (actions 3-4 &

 3-5) .............p. 9, 18, 68 à 75

N
om

bre de P
V

 dressés (actions 1-2* &
 1-7) .................................................................................p. 6, 17 &

 29

N
om

bre de véhicules enlevés par les services de la fourrière  (action 6-12)  ..........................p. 13, 20 &
 109
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* E
n l'absence d'évènem

ent m
ajeur en 2006, l'observatoire ne présente pas de fiche concernant cette action dans cette édition. 

N
ouvelle billettique : degré d’avancem

ent du projet (action 3-17) ................................................p. 9, 18 &
 84

O
bservatoire du P

D
U

 : état d’avancem
ent du projet (action 7-2)  ....................................p. 14, 21, 139 &

 140

O
ffre T

E
R

 pour les liaisons périurbaines de la C
ub (action 3-13) * ....................................................p. 9 &

 18

P
arcs publics aux portes du centre : localisation et capacité (action 6-6) * .....................................p. 13 &

 20

P
arcs relais : offre de stationnem

ent (actions 3-3 &
 6-7) ........................................................p. 9, 13, 56 à 67

P
artage de la rue (action 4-3)  ..............................................................................................p. 10, 19, 86 &

 87

P
iétons :

- am
énagem

ents de voirie (action 2-1) ....................................................................................p. 7, 17, 32 à 34 

- am
énagem

ents réalisés en faveur des piétons (action 5-3) * ........................................................p. 11 &
 19

- itinéraires piétons (action 5-8)...................................................................................................p. 11, 19 &
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a directeur (action 1-3) * ........................................................................................................p. 6 &
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ent des travaux et suivi d’exploitation (action 3-1) ...................................p. 8, 18, 132 à 134

P
rise en com

pte de la problém
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 19

Q
uadrant nord-ouest : nom

bre de lignes desservant le secteur (a
ction 3-3) ...........................p 9, 18, 56 à 67
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 19

R
évision du P

LU
 : desserte des équipem
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..........................p. 11, 19 &

 96

S
ignalétique du réseau 2 roues : état d’avancem
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ignalétique du réseau de transport urbain (a

ction 3-5)..........................................................p. 9, 18, 69 à 75
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 21

S
tationnem

ent sur voirie et en ouvrage : évolution des tarifs horaires (action 6-4) .........p. 13, 20, 102 &
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ction 4-2).............................................................................................................p. 10, 19, 24 &
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